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LES INTERETS
P llE S E N S

ET LES
PRETENTIONS

DES
PUISSANCES PE L'EUROPE,
<> ^^ .$. ^^é-<^^^^^^-±--^^^^^^^^

LIVRE SECOND,
Qui contient les Intérêts Se Prétentions

des Ele6teurs de l'Empire.

CHAPITRE L

§. I.

Des Intérêts ) Pjretentîons& Différends de Da t'£

la Mitifon Electorale de Saxe,
LECT.D3
Saxe.

'Electeur de Saxe pofîede le intérêt».

Duché (?c route la Haute Saxe,

laMifnie , le Marquifat de la

Haute & BalTe-Luface & les

Mines.Le refte de la Saxe Se la Thuringe

Tome XL ' A ont



iect.de
Saxe.

1 L E S I N TE RETS P R E S E N S .

De l'e- ont été partagez entre les Branches Col-
latérales de la Maifon de Saxe ^ qui eft

divifée en deux Lignes j V ^ rneftine

,

quiefl Painée, privée de PEledorat en

1547. (Se YAiosi'.ii!' y où rEledtorat en-

tra alors en laperfonnede Ma-'rlcc
:, pe-

tiz-fi\s à'Albert le Courageux, dont cet-

te Ligne prend Ton nom. Elle avoit qua-

tre Branches, i"^. l'Eledlorale , i"". celle

de VVeilTenfels ,
3°. celle de Merfbourg,

4^. celle de Zeitz. Celle de iVkrfbourg &:

de Zeitz font autant qu'éteintes; le Duc
Ai.iHïlce de Saxe-Ai.'rsbourg n'ayant

point d'enfans,& le Duc Maurice Adolj'e

de SdX'd-Zâtz, ayant embraffé l'état

Ecclefiaftique en fe faifant Catholique

,

ék. Evêque de Leutemoritz ; enforte

qu'il ne refte que le Duc Jean-Ado fs de

la Branche de Saxe-Weljfenfels qui

puifïe avec la Branche Eleâ:orale conti-

nuer la Ligne Alberîine , Ton frère aîné

le Duc Chrétien n ayant point de fils.

Quand à la Ligne Erneftine elle eft plus

fertile,«S^ bn y a compté jufqu'à i o.Bran-

ches 5 fans les fubdivifions ; favoir^

I, Weiraar :, 1. Eifenacb y 7,. Jenay 4.

Gotha, 5. Cobourgy 6. Meîningen :, 7.

Romhlld , S. Eifr,iberg y ^. HUdburghau-

feyi . 16. Saalfeld ; mais il n'en refte que

6. à préfent; celles de Ji'^M, Cohom-g y

Komb'ild de Zi enberg étant éteintes. Tous
ces
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ces Princes font unis d'intérêts à la Bran- dk l'e-

che Eledorale , dont ils dépendent s!xl°^
en quelque manière à certains égards.

Les Etats de l'Eiedeur font environ-

nez du Haut-Palatinat, qui appartient

à PEledeur de Bavière j de la Bohême

,

dek Silefie , des Etats de PEledteur de
Brandebourg , & de ceux des Princes de

fa Maifon qui confinent aux Païs de
Brunfw icck & de HelTe. Cette fituation

demande que PEledeur de Saxe règle

fes Intérêts fur ceux de l'Empereur, du
Roi de Pruffe & de l'Eledieur de Bavière

Tes voifms les plus puifTans , quoique
par lui-même il Toit alTez puiifant , &
faffe une alfez belle figure dans l'Empire

pour pouvoir efperer de voir Ton allian-

ce recherchée.

On peut dire néanmoins que les véri-

tables intérêts de l'Eledceur de Saxe font

bien changez depuis que Ires Polonois

ont mis la Couronne fur la tête de l'E-

ledeur Fr^deriC'-Auc'ufte , père de l'E-

lecteur régnant. L'Eledion de l'Elec-

teur fon fils qui vient d'être faite , par

une partie de lamême Nation pour fuc-

ceder à fon père , paroîtles devoir chan-
ger encore davantage pour l'avenir. Jul^

qu'à préfent l'intérêt du voifinage unif^

foit les Cours de Vienne ôc de Drefde

,

aujourd'hui c'eft un intérêt bien plus

A i étendu



4 Les Intérêts Presens
De l'E- étendu. L^Ele6teur devenu Catholique
J.ECT.

~
"

' " "

Saxe.
J.ECT.DE g^ fouverain d'un Peuple Proteftant , il

a époufé une Nièce de l'Empereur ^ Se

c'eft à Ton étroite alliance avec Sa Majefté

Impériale, qu'il eîï redevable de la Cou-,

ronne, ou du moins du nom de Roi de
Pologne, &c des honneurs Royaux :, au

au cas que les affaires tournent à ibndei-

avantage dans ce Royaume. Et comme
on peut dire en quelque manière , que la

Cour impériale ne s'efl; expofee à la

guerre que la France lui a déclarée, que

pour avoir pris le parti de l'Eledteur dan»

les démêlez de Pologne , la reconnoif-

fance ell un nouveau motifqui doit l'at-

tacher encore davantage à la MaifoH
d^Autriche , dont il paroît qu'il ne peut

plus fe ieparer , depuis que par le Traité

conclu en 1733. il s'ejfl écarté des Maxi-

mes & du Siftême du feu Roi Auguftç
fbn père, en s'engageant à la Garan-

tie de la Pragmatique-Sandion. Il cfl

Vrai que la Situation où étoient alors

les aitaires , autorifoit fa conduite y ôc

une Couronne, qu'il paroilîbit ne pou-

voir manquer dès qu'il le feroit plus

étoitement allié avec l'Empereur , étoic

,

une afïêz ample recompenfe préfente

du (àcrifice qu'il faifoit de prétentions

qui n'étoient qu'un futur contingent

très-incertain. Mais û la Couronne
dç..
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de Pologne étoit un bien défirable pour de l'e-

TEledeur, étoit-ce un avantage pour saxI^^
(on Eledorat & Tes autres Etats héré-

ditaires , & n'ont -ils pas payé bien cher

depuis le commencement de ce fîecle

l'honneur d'avoir eu un Eledeur Roi ?

Je ne lai fî, en général , c'eft l'intérêt de
l'Empire de compter au nombre de
Tes Ele6teurs ou de Tes Princes , àç:s

Souverains regnans hors des Bornes de
l'Empire. Aujourd'hui qu'on voit qua-
tre Rois dans le Collège Electoral,

ne pourroit-on pas prouver qu'il y en
a trois de trop , parceque leurs Royau-
mes (ont hors de l'Empire ? C'eft-à-dire ,

qu'il feroit plus avantageux à l'Empire

que les Electeurs de Saxe^ de Brande-

bourg &c de Eïanovre ne fufïènt pas

en même tems Rois de Pologne, de
Prufle Se de la Grande-Bretagne. Le
Siftême d'une République , telle qu'eft

le Corps Germanique , n'eft-il pas expo-

Ic à des Révolutions, loriqu'un excès

dePuilîance élevé quelques-uns de fès

Membres beaucoup au-dej[ïiis de ceux
avec qui il étoit égal, dans le tems de
la première conftitution de la Republi-
que?

Quoiqu'il en foit de cette digreîlion

,

il eft certain qu'à préfent l'Intérêt de l'E-

leâ;cur (3: de l'Eledorat demande que
A l %
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S. A. R. Se E. cultive foigneufement

l'alliance de TEmpereur tant pour le

préfent que pour l'avenir. On a vu naî-

tre fur la fin du Règne du feu Roi ^u-
gufie j des jaloufies entre les Cours de
Berlin & de Drefde , qui pourroient

fe reveiller. Les Maifons de Saxe & de
Brandebourg ont des prétentions mu-
tuelles qui peuvent y donner lieu, &
le Roi de Pruffe eft aujourd'hui il puif-

iant 3 que ceux qui peuvent avoir des dé-

mêlez avec lui ne peuvent fe faire trop

d'amis , afin d'avoir en eux ou des De-
fenfeurs ou des Médiateurs. La {\xQ.Q.t(-

iion aux Etats de Berg & Juliers peut

feule allumer une guerre entre les deux
Maifons , qui auroient chacune fes Par-

tifans. Ainfi celle de Saxe doit ne céder

en rien à celle de Brandebourg , pour
mettre la Cour Impériale dans fes inté-

rêts, & elle doit y trouver d'autant plus

de difpofition en fa faveur, qu'il eft

de l'intérêt Catholique, Se par confe-

quent de l'Empereur , que cette fuccef-

iion palïe plutôt à un Prince Catholique

qu'à un Protefliant, faifant même abilrac-

tion de l'intérêt qu'on pourroit avoir que

cette Succeiîion reftât toujours divifée

entre deux Maifons, plutôt que d'être au

pouvoir d'une feule , furtout auiTi puii^

fante qu'eil déjà celle de Brandebourg.

De
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De cette dernière remarque on peut de l'e-

conclure quelle conduite la Cour de s^^e^^
Saxe doit garder avec celle de Berlin.

Ce qui s^efl: palTé en' Pologne depuis la

mort du Roi yiuoufte, doit avoir apris

aux Miniicres Saxons ? ce que l'Electeur

peut attendre du Roi de Pruiïe.dont

Tinterêt n'cO: certainement pas que

l'Eleôleur de Saxe foit en même tems

Roi de Pologne. Autîi perfonne n''a été

étonné de \'oir qu'après tout ce qui avoir

é:é concerté entre lés Cours de Peterf-

bourg, de Vienne &. de Berlin par rap-

porta l Eledion o/a.i Roi de Pologne
;,^

ïeMiniftre de Prulïè à Variovie ait ceiié

d'agir de concert avec ceux de l'Empe-

reur des Romains & de l'Impératrice de

RuiEe, dèsqu'il s'eft agi de l'Eledeur

de Saxe comme Candidat, auquel ou
sifTure (.= ) même qu'on devoit donner
l'excluEon tout comme au Roi Sta-

trjU\ Ces dilpolitions de la Cour de
de Prulîè 5 doivent encore fortifier l'E-

lecteur dans les mefures qu'il doit pren-

A 4 dre

(a) Danè l'Ecrit intitulé, Les Armes du Roi

jup-ifiées contre l'Apologie de U Cour de Vienne, p. 6.

Dans un autre intitulé , Lettre d'un Gentilhomme
François a un Jurifconfulte Autrichien pag. 4. & .5.

& dans un autre intitulé , EcUircijfemensfur le De-
crct à: Ccmmijfion Impériale a Ratisbonne , pag. 10.

& II.
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De l'E- drepour ferrer de plus en plus Ton allîan-

slxi'^^
ce non feulement avec la Cour Impéria-

le ^ mais même avec i'Eleâ:orat de Ha-
novre y la Maifon de Helïe& 1 Eledeur
de Mayence , qui tous ont intérêt de
mettre des bornes à la Puiflànce du Roi
de Prulîè , qui leur fait ombrage. Par

la même raifon S. A. R. & E. doit con-

tinuer à cultiver l'amitié de l'Impéra-

trice de Rufïie qui s'efi: déclarée fa plus

fincere ?.mie dans les troubles de Po-
logne y quoique l'on fut convrinca à

Mofcou qu'il n'eft pas de l'intérêt de la

Ruffie qu'unPrince déjà puilîànt par lui-

mém.e foitRoi de Pologne,& l'Electeur

de Saxe moins que tout autre, pour
des raifons que l'on conçoit afïez, & qui

ièroient ici hors de leur place.

La bonne intelligence entre l'Eledteur-

Roi& les Coursde Munich &c de Man-
hcim, de même la plus étroite alliance

eft un des principaux Intérêts de la Cour
de Saxe. Le Roi Augafle l'avoit bien

conçu, de il regardoit cem.me un des

cvenemens le plus avantageux de fon

Règne, pour la Maifon ôc fes Etats,

l'alliance qu'il avoit fait avec les Mai-
fons Palatine 3c de Bavière , & qui

avoit été cim.entée par leur oppoiition

unanime à la Garantie de la Pragm.ati-

que-Sanclion , Se par la Proteilation

qu'ils
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qu'ils firent en 173 1. lorfqiie cette Loi de i'e-

fut portée à la Diète de PEmpire. Mais
saxe*.^^

comme dans la fituation où font les

chofes 5 l'Ele6teur ne put cultiver en
même tems une étroite alliance avec

TEmpereur& avec les Electeurs Pala-

tin Ôc de Bavière y dont les Intérêts Ce

trouvent oppofez , c'eft à la prudence de
PElecteur-Roi à décider de quel côté

il peut trouver plus d'avantage afin de
s'y ranger. Peut-être n'aurions-nous pas

de peine à déciderjmais ce feroit pa(îer les

bornes que nous nous fommes préfcrites.

Au milieu de tant d'embarras ^ il pa-

roît que fi l'Eleâ:eur veut conferver fbii

EleClorat, Se y rétablir cette abondance,

ÔC cet état florifTant qu'ony a vu fous Tes

Ancêtres Se dans les dernières années du
Règne de ion Pere:> il ne devroit point

balancer à facrifier le Trône de Polo-

gne à les Sujets héréditaires , & au
bonheur d'un peuple qui etl: Ton pa-

trimoine j dont il eft le Père né , & qui

lui a donné des preuves de Ton fincere

dévouement en n^e refufant pas de s'é-

puifèr pour concourir à Ton Election,

quoiqu'il eût déjà fait la trifte expérien-

ce des maux qu'il n*a efiiiyez pendant la

dernière guerre du Nord , que parcequc

fonRoiétoit revêtu du Diadème Polo-

nois. Un Eledeur de Saxe eft afTez pui{^

A j fane
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De l'e- fanr par lui-même , de la Couronne de
LECTDE Pologne ne peut que lui être à charge

de toute manière plutôt que de lui rap-

porter quelqu'avantage.

§. 1.

Du Dlreâoire de l'Electeur de Saxe aux
Diètes de l'Empire , rElecteur de

Mayence n'y étant point,

TOut le monde fçaît que PEledteur

de Mayence exerce le Directoire

aux Diètes de l'Empire i
mais Lotbahe

Fr^dmc Ele6î:eurde Mayence^e'tantn'iort

eni<j75.ils'éievaunegrandedirputeentre

le Chapitre de Mayence 6c les Electeurs

de Trêves j de Cologne ôc de-V^.vt^ ^ fur la

queftion , à qui appartenoit le Direc-

toire pendant Pabfence de l'Eledleur de
Mayence , ou pendant la vacance du
Siège Archi-Epifcopal 5 ou bien avant

la légitimation du Miniftre de Mayen^
ce ? Le Chapitre prétendoit d'y être au-

torifé, parceque pendant la vacance du
Siège 5 le Chapitre avoit tout autant

de pouvoir que l'Evêque même , ôc que
pour cette raiion le Chapitre avoit eu
en 1 647 5 après la mort d'yînfelrne Ca--

finnr 3 Electeur de Mayence , le Direc-

toire au Congrès d'Ofnabrug. L'Elec->

teiir
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teurde Trêves crut y avoir plus de droit ^^ ^'e-

quc perfonne , comme étant le premier saxe!^^
Eledeur de l'Empire après celui de
Mayence (a)^ & l'Éledeur de Cologne
vouloit l'avoir alternativement avec ce-

lui de Trêves , fondé fur ce qu'il jouii^

ibit du même droit par rapport à plu-

iîcurs autres chofes : mais le Miniftrc

de l'Ele6teur de Saxe s'oppofa à toutes

ces Prétentions , & remit au Collège

Ele6i:oral le 3. Juillet de la même année
une Proteftation formelle {b).

Les principaux argumenspar lefquels

PEledeur de Saxe foutenoit fa préten-

tion 3 fe reduifent aux Articles luivans

I. Que par la médiation de Loiiis Raifons

Comte Palatin du Rhin , l'Archevêque ^euf de
Albert de Mayence étoit convenu entre saxe.

autres en 1519. avec Jean Eledeur de
Saxe, par rapport à l'Adle , de recueillir

les fuffrages : Que fi à des Diètes 3 jo'.t

générales ou part'culieres , H ne fe tronvoh

perfi)rim de la part de l'Archevêque de

K 6 M^ycn-
( *) On peut voir ci-deflus Chap. III. les Pré-

tentions de' l'Elefteur de Trêves.

{h) Pfeffinger , aàVhricir. Lib. 3 > Tit. 10. f>r.

lit. b. cette Proteftation eft dans Europ. Herold,

Part. 1. p. 209.

( £ ) On peut voir la R epréfentation du Minière
de Saxe dans Ahaf. Fritfch. Not, ad JJmn^> JL- ^»

r. J. a, jji.jp. 30^,



Il Les Intérêts Presens
De i/e- Adaytiice y dors l'Electeur de Saxe, au
iF.cT.DE y;^j, y;^ Députez, & Adlnijlres feroient en

droit de recueillir les fuffrdges y (yc. (d)^

1 1. Qiie par Pinterpoiition de Frédé-

ric Electeur Palatin ^ de Joachim Elec-

teur de Brandebourg , & même de Jean,

Archevêque de Trêves j il avoir été fti-

puléen I 02. entre l'Archevêque Daniel

ÔC Augufte Ele6teur de Saxe , par rap-

port aux différends qu'il y avoir alors

fur llndidion : Qu'.ï//.v Dieti's ordhuU
tes & d'Election y l'Electeur de Aidyen,^

ce enverroît les Billets d'IndUtloit à l'Elec^

îeur de Saxe lor[qu'il s'y trouverait en per^

fonne , & qu'alors celui-ci feroh l'Indlc^

tlon y &c, mais qu'aux Affembl/cs Elec-

torales ^ l'Electeur de Mayence feroit feul

rIndiction y é'c. (e).

m. Que le Directoire étoit une cho-

fe perfbnnelle^ qui appartenoit à l'Ar-

chevêque de Mayence^, non pas comme
Evêque, mais en qualité d'Eleéleur, &
qu'ainiî le Chapitre n^y pouvoir pas pré-

tendre. Que de-plus TEmpire de S. A. E^

de Saxe n^'avoient jamais accordé cette

Prérogative au Chapitre ^j ainfî qu'il pa-

roillbit plus amplement par les Proto-

toco-

( d) Cette Tranfaaion eu dans Fri^fth. d. l. p^
322. & Pfeffinger d. l. §, 13.

{e) Fritfch , ûL /. p. 314. & Carpzov. aA ^
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coles de l'AlTèm'olée Collégiale des Elec- i>e i'E-

reurs tenue àNurenbergen 1640, &de
la Diète générale de l'Empire tenue à

Ratilbonne depuis l'année 1641. juf-

qu'en 1641. pendant Pabfence du Mi-
nillre de l'Ele6teur de Mayence ;, Se en-

fin par ce qui s'étoit paiîé en 1647. ^

Ofnabrug à Toccaiion des vacances ôc

de la mort dudit Electeur furvenues dans
ce tems-ià.

IV. Qiie les Eie6leurs de Trêves &
de Cologne n'y avoient pareillement

aucun droit; i"'. parceque les charges

d'Archi-Chancelier dans les Gaules &
dans le Royaume d'Arles , de même
qu'en Italie , dont ces deux Princes

étoient revêtus, n'avoient rien de com-
mun avec un tel A6te Comitial dans

l'Empire Germanique y Se que par con-

fequent ils ne pouvoient l'exercer. 2^.

parceque les Conventions fulmention-

nées, faites entreles Electeurs de Mayen-
ce Se de Saxe , y étoient contraires, &
que la dernière y avoir même été con-

clue ious la Médiation de l'Eledleur de
Trêves.

Je n'ai rien vu de ce que les autres

Concurrens ont repondu à ces raifons,^

mais quoiqu'il en foit , on n'a pas en-

core pu parvenir à terminer ce différend^

qui non feulement a été renouvelle en

16,78.
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De l'e- 1 678. à la mort de Damien Hartard de

Leyen , Eledeur de Mayence ( / ) , mais

a aufïî donné une grande difpute en

1 690 5 lorfque le Miniftre de l'Eledeur

de Saxe fit faire llndidion pendant

rabfence du Dired'oire de Mayence.

On s'eft refervé alors (es droits de part

& d'autre par des proteftations réci-

proques ig),

§. 3.

Des Droits de laAfa 'fon Electorale de Saxe

fur les Fiefs des Comtes de Hatiati &
die Schvvartz^bourg.

CEs droits font fondez flu' une Ex-

pedtative que la Maifon Eleâiorale

Je Saxe a obtenue le 13. Août 1625. de
V^rc^'gtvçMi: Ferdinand IL qui lui fut con-
firmée à Prague le 17. Septembre 1638»
par PEmpereur Ferdinand III, (h) ôc

qui

(/) Kulpîs, adMoz.amb.P.ILc. 5. 5. ^6.p.\6^
(g) Pfeffinger , nd Vitriar. d. t. §.13. lie. «»

Struv, Dijf. de Ojjîciis Saxon, p. 168.

(h) Ceci eft tiré de Heldoiflf Dijfert. de Jure Ex-
feEfati'u. mtmb. 2. th. \6. où il rapporte à la fin ces

Lettres d'Expeftative , mais tronquées. Conful-
tez Sprenger , Lucem. Stat. p. 331. Gai^el de Srat^

fubl.Europ.c. 9' n. 107. Fiankcnberg , £u.rop. H^^
rçid.Pan.J.p.zô^,
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qui dans la fuite a été rcnouvellée de D£ i*e-

tems a autre ( / A s^^^^

§.4.

Z)^'/ anciens Différends de la Mai[on 'Elec-

torale de Saxeavec les Evéehe^ de Ader^

fehurg & de Naumhourg , enclavez*

dans [es Etats , par rapport à la Jurlf-

dicïioii Seigneuriale.

CEs Evêchez enclavez dans le Ter-

ritoire de Saxe ont fouvent entre-

pris dans les fiecles paiîez de contefter

l'Autorité Souveraine à la Maifon Elec-

torale. Celui de Naumbourg en parti-

culier fit paroitre dans le 16. fiecle /es

intentions à cqi égard , lorfque le Cha-
pitre élut pourEvêque un Gentilhomme
de Mifnie nommé Jules Pflug 5 mais

comme la chofe s étoit faite à Tinfçu de

fans l'aveu de Jean Frédéric Electeur de
Saxe, qui en étoit Seigneur & Protec-

teur héréditaire , celui-ci le dépofa &
iît élire Evêque par Luther un Théolo-

gien de Wittenberg nommé Nicolas

Amjjdoïff ( .-* ). FjHug s'addrelîà là-deifus

à

( j ) Frankenberg , c. l. p. 618.

(a) Slç!Jau,.L. 14. p. î5>S- Hortteder , Uhrpk'

thcii der Teutfchsti l^rie^cj, l,- 5- £"• I-i» 14-
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De l*e- à l'Empereur Se aux Etats de l'Empire»

SAXE
^^ & leur repréfenta Ton prétendu droit.

La Mai Ton de Saxe de Ton côté remit

le 17. Juillet 1^41. une Dedu6tion à la

Dicte de Ratifbonne , où Tes droits

étoient amplement expliquez (h). Non-
obftant cela l'Empereur accordaun Man-
dement pénal , portant ordre de depo-

fer ArnbfdoYify de de rétablir Pjlug , fous

peine d'encourir une amende de loo,

marcs d'or. L'Electeur refuià de s'y

foumettre , & offrit dedifcuter cette af-

faire devant quelques Commilîàires Im-
périaux en qualité d'Arbitres. Les choies

demeurèrent en cet état jufqu'en i y47,
mais l'Electeur aiant été fait prifon-

nier cette année-là par l'Empereur dans

la guerre de Smalcaldc , Pflug fut réta-

bli dans l'Evêché à la faveur des ar-

mes.

Il mourut en 15^4. & l'Electeur Au-
gufte de Saxe recommanda ion fils le

Prince Alexandre (c) , pour être choi/î

Adminirtrateur. La fanté de ce Prince

s'étant tout d'un coup affôiblie l'année

d'après , le Chapitre s'obligea , que
l'Evêché demeureroit à perpétuité af-

fedé

(h) Cftflel rapporte cet Ecrit , de Statn FuhL
iurofi. c. ij. §. %. p^. 536.

(f) Hoitledexf./.f.ii. 14. 15. 1$, lï, j^.,21.21.
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fecté à lui & à Tes Defcendans mâles. i>f- i-'e

Comme dans ce tems-là les Proteftans

,

particulièrement l'EledIeur de Brande-

bourg de même que d^'autres Princes &
Etats, s'emparèrent des revenus desEvê-
chez&desCouvens; PEledeur de Saxe

ufa de la même liberté , & fit du confen-

tementdu Chapitre adminiftrer les affai-

res Ecclefiaftiques par le Confilloire

,

6c la Charge d'Evêque par un Surinten-

dant qu'il établit avec des appointemens

fixes. Après la mort de l'Eleàeur Chré-

tien I. PAdminiftration fut conférée à

Augufte Duc de Saxe , fous la diredion

de PEledteur Chrétien II , & enfuite à

VEXt^twr Jean-Gorge I. (d).

Il en a été prefque de même de l'E-

vcché de Merfebourg. SigijinGnd de la

Famille de Lindenau ^ dernier Evêque
Catholique;, étant mort en 1 544 , le Duc
Augufte de Saxe fut poftulé Adminif-

trateur; mais s'étant marié il réiigna

PEvêchéen 1548. à Michel Hnhingen ^

Suffragant de Mayence. Treize ans après

cet Evéché retourna à la Maifon de

Saxe 5 qui en a, confervé depuis la pof.

fclTion, de même que deNaumbourg,
fous certaines conditions ftipulées par

rapporç

(<»'} Frankenberg, Euro^< HeroU^
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De l'e- rapport à laPofterké (<?). Daiis lafuî-^

te l'Eledteur Jean-Georpe /. a continué

& mieux affermi les droits de fes An-
cêtres fur Qts deux Evêchez , par de

femiblables Capitulations , en faveur de

la Poflerité mâle de fa Maifon. Il lui

coûta plufieurs millions pour parvenir à

ce but 5 quoiqu'il ne fût gueres appa-

rent que les revenus de ces Evêchez

pourraient jamais fuffire pour fon rem-

bourfement (/). Ceft pourquoi il en

difpofa auiTien 16^6. par Teftamenten

faveur de fes fils [g) , les ailignant aux

deux Cadets Chréfieu & M'Uirice, Et

quoique les Ducs de Saxe d'alors , com-
me polfefïeurs des Evêchez de Merfè-

bourg & de Naumbourg en deman-
daient en 1 6éo. l'Inverdture devant le

Trône Impérial; ces Princes donnèrent

néanmoins à leur Frère PElecleur J:i:n

George IL certains Renverfaux par rap-

port à leurs Héritiers &: Succeifeurs,

contenant , que cette Invefliture immé-
diate qu'ils avoient demandée j ne pré-

judicieroit jamais aux Electeurs de Saxe

à l'égard de la Jurifdi6tion Seigneuriale,

non-plus qu'à leurs droits & titres fur

les

(e) Frankenberg , tW. /?, 244.

(/) Ibid. p. 248.

(g) Styrck. in Append- cAUtel Te/a:?}. pug. 2«>.

Sprenge;-, in L»cirn.î, St<i[. c, z. p. 174. -
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les deux Evêchez ( ). Les Ducs Chrê- De l'e-

tien de Saxe-MeiTebourg , Ôc Maurice- ^^^^j^^^

Guillaume de Saxe-Zeitz & de Naum- Rt,

bourg, ayant prérendu enfuite en 1692.

Voix &c Séance à la Diète de l'Empire ,

VEleÔieuv Jcdn-George JP^. s'y oppofa,

& n'y voulut point confentir^pourautant

que cela tendoit au préjudice de fa Jurii-

didion Seigneuriale fur lefdits Evê-
chez. La difpute s'échauffa ('); mais

le Duc de Saxe-Naumbourg le termina

bien- tôt en renonçant à (es vues. Le
'DwcMaurics-GmlLuvne de Saxe-Naum-
bourg ayant embralîe la Religion Ca-
tholique , refigna Ton Bénéfice en ver-

tu d'un Padiie fpecial qu'il avoit fait

avec PEvêché par rapport à fa Branche*

Le Roi de Pologne comme Seigneur

naturel le revendiqua là-de(Tus , èc y
établit une Régence proviiionelle. On
a beaucoup parlé depuis de ce procédé,

fans qu'il ait pourtant paru à cet égard

aucun Ecrit public , finon que quelques

Particuliers (O ont fait naître la quef.

tion

(h) Frankenberg, d. t.
i>.

245. 249.

(0 Thucel, EUn. J'^r. publ.c. %. p. ii6. Gaftel»

de Statu pitbl. Eurnp. c. ij. p. 541. Hortleder Urfa,-.

chen dcr Teutjchen JÇrleges L. $. c i.

( k:) Il parut fix' Recueils d'Ecrits tant fur cette

maricrc
, que fur d'autres concernant les Intérêts

de la Maiion Eiedoraie,
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r>E t'E- non, fi

l'Evkké de Naumbourg etott un

£^;^W;/?;^/^/^f , &fi Sa MajeJiePolonoife

az'o'it été en droit de le revendiquer fauf

les refiriaîo' s Ecclefiafilques^ Mais un
habile Auteur a fort bien repondu à ces

Ecrivains , qu'il n'étoît plus queftion

de fécularifer rEvêché de Naumbourg

,

comme étant déjà incorporé depuis

plus d'un fîecle aux Etats de la Maiton
Eleâ:orale de Saxe , & fournis à fa Do-
mination : Que Sa Majeilé comme Sei-

gneur légitime n'avoit fait que le re-

joindre à fes Domaines après la refigna-

tion du dernier Adminiftrateur , fauf

pourtant les droits du Chapitre , & au-

tres anciens Privilèges; & que la re/er-

vation Ecclefiaftique ne pouvoir avoir

lieu dans le cas préfènt , vu que cela

cauferoit des faites également préjudi-

ciables & contraires à l'Article V. §. ly.

2,6. du Traité de Paix. D'ailleurs les

anciens Ducs de Saxe ont déjà folide-

ment prouvé fous l'Empereur Charles

V. la dépendance de ces Evêchez , en
repréfentant

,

Raifons I. Que ces Evêchez avoient toujours

été regardez comme faifant partie du
Marquifat de Mifnie & du Landgra-

'

viat de Thurînge , & comme des Etats

appartenans à la Mailon de Saxe. Et

que dans le partage des Etats de ladite

Maifon^

de l'E-

ledeur
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Maifon , ils avoient même été afiîgnez De l'^
LF.CT.

Saxï.
à une de les Branches, fans que les

^f-ct.i>e

Evéques s'y fuifent oppofez, s'y étant

au contraire volontiers conformez.

1 1. Que les Evêques s'étoient trouvez

aux Aiïemblées des Etats en qualité de
Prélats Saxons , & avoient publié& exé-

cuté dans leurs Evêcliez toutes les refo-

lutions de la Diète Provinciale.

m. Qiie les anciens Evêques avoient

reconnu & publié les Reglemens Ik. les

Conftitutions Saxonnes , de même que
les Edits des Ducs de Saxe , ordonnant

à leurs Sujets de s'y ibumettre eux-

mêmes.
IV. Que depuis fort long-tems les

Ducs de Saxe avoient été regardez par

les Evêques & les Chapitres, comme Pa-

trons & Avocats. Que pour cela les

Chapitres leur avoient notifié la mort
des Evêques , de même que la prochai-

jie Election pour la concerter avec eux

,

& la faire tomber fur un fujet agréable

à ces Princes 3 & qu'après l'Eleétion ils

les avoient priés de prendre le nouvel

Evêque & le Chapitre en leur protec-

tion.

V. Que les anciens Evêques avoient

donnée aux Princes de Saxe le Titre de
Souverains , les appellant leurs gracieux

Seigneurs.

VI.



Saxe.

2.1 Le S INTERETS PrESENS
De l*e- VI. Qu'au de-là de mémoire d'hom-
xect.de ^g ^ [^5 Evêques avoient fait les fonc-

tions de Chapelains ou d'Aumôniers

toutes les fois que quelque Prince de

Saxe s'étoit trouvé aux Cérémonies fo-

iemnelles de PEglife , & qu'ils avoient

fervi de Confeillers &c de Miniftres Sa-

xons aux Cours des Rois &c des Prin-

ces Etrangers.

V I I. Qiie les droits de PalTage Se de

Convoi avoient été accordez auxPrinces.

VIII. Que les Princes de Saxe n'a-

voient pas permis aux Evêques de bat-

tre de la Monnoie y mais que ceux-ci

avoient dû fe fervir de la Monnoie de

Saxe, & fe conformer aux Reglemens

faits à cet égard.

I X. Que les Evêques n'avoient jamais

refufé de payer leur Contingent dans

les Impôts & Contributions.

X. Que toutes les fois que les Evêques

s'étoient vus contraints par un Mande-
ment pénal de payer immédiatement

leur Contingent dans les Contributions

de l'Empire , ils avoient prié les Princes

de Saxe leurs Seigneurs, de les en ex-

cufèr auprès de Sa Majeflé Impériale,

& de les faire décharger de ces Mande-
mens, puifque leurs Perfonnes ôc Evê-

chez appartenoient fous la Domination
de Saxe.

XL
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X I. Que loiTqu'un Etranger avoit eu De l*e-

quelque prétention à la Charge des Eve- "Jfô^^
ques ou de leurs Sujets , ou lorfque les gne.

Sujets en avoient formé contre les Evê-

que 5 ou bien ceux-ci contre leurs Sujets,

lesEvêques s'étoient toujours addrelîèz

aux Electeurs «Se Ducs de Saxe, pour être

Médiateurs ou Juges de toutes les Affai-

res d'importance qu'ils n'avoient pûajuC-

ter eux-mêmes.

XII. Qiie de mémoire d'homme il

n^avoit été fait mention defdits Evêques

dans aucune Refolution de l'Empire,

comme des autres Etats du Corps Ger-

manique. Qu'à la vérité la Refolution

de l'Empire de l'année 155" 5. avoit été

lignée par les Evêques de Mifiiie & de

Merfebourg; celle de 1557. par les trois

Evêques de Mifnie ^ de Merfebourg &
de Naumbourg; mais que cela s'étoic

fait dans un tems de Troubles. Aulîi ne

fe font-ils plus trouvez depuis aux Diè-

tes de l'Empire ; de forte que pour le

moins ils ont à préfent contre eux la

Prefcription de plus d'un iiécle , qui

s'ell: palTe depuis la Publication de
l'Ecrit Saxon dont je donne ici l'ex-

trait.

XIII. Qiie l'Evêque Slglfmond de
Merfebourg avoit déjà renoncé dans le

XVI. fiécle à fon prétendu droit defuf-

frage



24 Les Intérêts Presens
De l'E- frage en faveur du Duc Henri de Saxe

,

llllf^ fon Seigneur.

XIV. On a encore ajouré depuis à

tous ces argumens : Que l'Eledleur J^^«
George I. avoir pollèdé ces Evêchez de-

puis 1614. jufqu'à fa morr, pleinement,

tranquillement & avec tous les droits

de Souveraineré , & qu'il en avoir dif-

pole en gênerai par ion Teftamenr , &
parriculieremcnr dans la fuire.

X V. Que TEledeur Jem George //.

éroit convenu en KjJS). avec les frères

Cmé.im ôc Maurice par rapporr à ces

Evêchez , que S. A. E. s'y refervoir la

Juriiciidlion Souveraine & rous les

Droits Seigneuriaux , par confequent

auilî le droit d'armer , & d'y lever des

Contributions pour l'entretien des Trou-
pes ôc autres Impôts.

Plufleurs Ecrivains;, Ôc particulière-

ment l'Auteur de l'Ecrit inrirulé , A4oî'if

& Ralfons , &c. onr allégué conrre ceci :

objec-
j^ Qy^Q l'Empereur 0?/;.'« avoir fondé

ces Evêchez , ôc qu'auin ils dévoient

erre préfumez immédiars.

II. Qiie l'Empereur Charles V. dans
un Refcripr addreffé à l'Eledeur^&daré

à Ratilbonne le 18. Juiller 1541. qua-
lifioir ces Evêques , Erats vrais ôc indu-
birables de l'Empire. Voici le paflàge :

y> Quoique les Evêques ôc l'Evêché men-
w tionné

tions.
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w tioiiné de Naumbourg ne dépendent de l'e-

s> de perionne que de Nous& du St. Enn- ect.de

»» pire 5 &c qu'ils foient compris dans Tes
*'^^^'

M Contributions générales , ôc ayent re-

" çu de Nous èc du St. Empire, & con-
" iervé julqu'ici leurs droits Régaliens

« (k leurs Immunitez , en vertu de quoi

M ils font en polFeilion d'une libre Ad-
» miniftration des Affaires Séculières ôc

" Ecclehaftiques. Il ell pareillement in-

5» conteftable , que non léuiement Nous,
« mais aulTi nos Prédecelleurs les Em-
" pereurs ôc Rois des Romains , avons
» appelle ôc convoqué jufqu'à préfent

»» les Evêques de Naumbourg en qua-

j3 lité de Princes du St. Empue, ayant

" conftammentété regardez comm.e tels,

» à toutes les Diètes de PEmpire qui fè

M font tenues. Déplus nos Prédecelîèurs

" ôc Nous, avons accordé aufdits Evê-

« ques de tems en tems , ôc toutes les

»' fois quil en a été befoin, l'Inveftiture

» de leurs droits Régaliens , confirmant
>» en même tems tous leurs autres pri-

»* vileges , ôc les reconnoiiïant comme
" Princes de PEmpire , ians que jamais

»> perfonnede quelque Rang ou Qua-
w lité qu'il fut , ait formé le moindre
yy doute à cet égard , ou s'y ioit oppo-
» Ce en aucune manière , ôcc,

III. Que ce même Empereur avoît

Tme XL B die
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De t'E- dit expreiïement clans le Mandement
LHCT.DE '^i publié contre cet Eledteur , de daté
^^''^*

àBmxellesle j.Odobre 1 545. - Parce

«qu il confie par les Ades, que kdit

» Jules a été formellement élii Evêque,

yy llaivant les Loix Sc Concordats , &
„ conformément à l^ancienne coutume

•> & à l'ufage établi dans PEmpire Ger-

« manique . Se que de-plus il a été admis,

», agréé & confirmé comme tel par le

„ légitime Souverain. Vu auiïi que ces

» PrédecefTeurs les Evêques de Naum-

», bourg ont été tenus Se regardez par

»> les précédens Empereurs Sc Rois des

» Romains comme Princes de l'Empire,

*> Sc ont reçu du St. Empire llnveftiture

t>des Droits Régaliens& Séculiers pour

»> eux Sc pour l'Evêché ,
particulièrement

», celui de prononcer Sentence de mort,

^» ainfi que le dernier Evêque Philippe,

» a reçu de Sa Majefté Impériale Se du

„ St. Empire fur le même pied que les

„ autres Princes ,Plnveftiture Se laCon-

>* fîrmation de ces droits Régaliens ,

», Sec.

IV. Qu'ils avoient figné tout comme

les autres Etats de l'Empire les Refolu-

tions de la Diète , nommément celles

d'Augfbourg de l'année 1530. de Ra-

tifbonne en 1551. de Nurenberg en

1543. d'Aufbourg en 154^^ ^55^- ^
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i55 5.deRanrbonneeni557.&d'Augf- Dr^ l*e-

boLirg en 1559. JJ^J;^^
V. Que MMirke &c ^ugufte mêmes

comme Princes Directeurs , avoient ap-

pelle Jules Evêque de Naumbourg aux
Ailemblées du Cercle tenues à Juterbock

& à Zerbfl: en 1548. i5'53. ijjy. &
156 y. & que particulièrement PEvêque
Jules Jean d'Elm , avoit député à TAlTem-

blée du Cercle tenue en 1 55 5. à Zerbd.

VI. Que i'Evêché de Naumbourg
étoit exprelîement compris dans la Ma-
tricule de l'Empire de l'année 1521.

approuvée & confirmée par les Refbîu-

tions des Diètes tenues à Augfbourg en

155 1. §. 63.& i566.§. i37.àRatifbon-

neen 1576. §. 99. à Augfbourgen 1582.

§. 64. & à Ratifbonne en 1594. §. m..
VII. Qiie dans toutes les Capitula-

tions faites avec les Ele<5leurs Se Ducs
de Saxe , lors de Pinftallation des nou-
veaux Evêques , ils s'étoient reiervé le

Privilège de fe rendre aux Diètes de
l'Empire , & de fournir immédiatement
leur Contingent.

VÎIL Qtie l'EîeAeur J>.t« George I,

en cédant en 1 65 5 .à certaines conditions

les Evêchez de Merfebourg& de Naum-
bourg à Tes fils Chrétien Ôc Maurice ,

s'étoit fervi des termes fuivan s : »» Nous
»» nous refervons derechef la Superio-

B i w rite.
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r>E r/E- w rite, Souverainetés Autorité acquise
iect.de „ -jyj^ ^ p^j. m^g Poftulation lég'rime ,

» ( par conlequent point à titre d'Elec-

»> teur ) de même que tous les Droits

" Territoriaux qui y appartiennent, avec

>j celui de Séance iS^ de Suffrage aux Dié-
« tes de l'Empire & aux AfTèmblées du
9» Cercle, &c.Et plus loin : Gracieufement
5J cédé à certaines conditions , fçavoir

a fans avoir religné, & en nous refer-

»> vant la Supériorité & l'Autorité Sou-

9i veraine de PEvéché , de même que les

y> Droits Territoriaux qui y appartiens

»> nent ou qui en refuirent, Ipécialement

»» celui de Séance & de Suffrage aux
« Diètes de l'Empire & aux Aiîemblées
9i des Cercles , &c.

IX. Que la charge d'Avocat defclits

Evêchez & le droit de Protedtion dont
joliiiïbient les Eleéteurs de Saxe, avoienc

des bornes, & ne leur donnoientpas la

Souveraineté. Qu'ils fervoientpliitôtde

preuves , que la Jurifdiction Territoria-

le appartenoit au Client, ou à celui

qui a befoin d'être protégé , & point au
Protedteur j vu qu'à moins décela, ce

Titre feroit inutile & fuperflu , furtout

puifque dans le cas préfent la Charge
d'Avocat ou de Protedeur des Evêchez
mentionnez avoit été conférée en 1 5 5-4.

pour des raifons notoires à l'Eleâeur

Augujh
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u^Hgufte^ à Tes fucceilears dans l'Elec- r>E l'e-

torat a & avoit palîè à la Branche Al-

berrine : Qu'il écoit remarquable que
dans la confirmation "des Patentes de
Protecteur ;, accoudée par TEmpereur
Fcrdlnand I, à Pexemple des précedens

Empereurs
;
par laquelle ce Prince avoic

ftatué de grolles peines contre ceux qui

pourroieiit y contrevenir , il étoit dit

expreiîement : " Qiie le Prince Procec-
»' teur, toutes les fois qu'il en feroitre-

»' quis par PEvêque , le maintiendroit
w dans Tes droits ^ & N, B, n'abufèroic

w point de cette Protection pour s''arro-

" ger quelque Pouvoir ou Autorité ; mais
» qu'il en feroit un ufage conforme à

» la nature 6c au vrai fens de la Pro-
»^ teCtion 5 <Scc. »* Quec'étoit fur ce pied

là & aux conditions mentionnées , que

pour les SuccelieurSa la Charge de Pro-

tecteur héréditaire , & qu'ainîî ces der-

niers y étoient abfolument obligez par

la Convention ,& n'y dévoient contre-

venir en aucune manière. Que pour la

même raiion le Célèbre Carpz,ovv , (a)

B 3 Con*

(rt) LleSloratum Saxonia cum nomînamus > exclu»

fos ah hoc volumus Epifcopanis illos très Mifvenfem ,
MArtisburgenfem , ^ Naumburgenfem , qnos Serenif-

Jimus Saxonii Elcclor , non ut Eledror , vel Princeps

Suxonix j fe\i ut Epi/copHs , -vel ut Adminifirtttor jure

foffidee
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Confeiller de PEledteur Jean George /,

difoit dans (on Procejfus Jurls : »> Quand
s» nous parlons de TEledorat de Saxe ,

93 nous n'y comprenons pas les trois

w Evêchez de Mifnie , de Merfebourg
9) Se de Naumbourg , que le Sereniflime

» Ele61:eur de Saxe pofîède , non pas en
9" qualité d'Ele(5teur ou de Duc de Saxe,

»' mais comme Evêque ou Adminiftra-
M teur par un droit fpécial. Item (b) ^Ics

w Habitans des Evêchez ne font pas fu-

» jets de l'Electeur entant qu'Eledteur :

" Car quoique le SerenilTime Elcdeur

i> de Saxe exerce toute forte de Jurif-

9> didtion dans lefdits Evêchez , il n'yeft

« pas autorifé comme Electeur , mais
w comme Evêque ou Adminiftrateur

,

»> qu'il reprefènte dans l'Evêché ôc dans
'*'"'*' ' ' -^

'^'-•^f le monde
» içait

fejjidetfpecîali. Catpzo?. ProcefT. Jur. tit. z. art. z^
§. I. V. p. p. 46.

(^) Siibditi Epijcopatuum , EîeH-orîs ^ qua tiilis,

/uhâiti haud Jtnt. Etfî enim ScreniJJimus Saxoni* Ele-

itor inEpifcopatibus Jurifdi^ionem exercet > attAmen.

hoc ipfo non EleEtoris fed Epifcopi j vel AdminifirAtorit

ncmine facit , tjuem in EpifcopAtu & Capitula repr^-

fentAt. V. II. & 12. 1. C.

(c) Huis nefcit EpifcopAtus illos feudalitAti Cg.faris

nddin-os effe , undè & ab Imperatoriâ Majefiate in

feudum recognofcuntur ,• quA exemtio ejfîcit ut non am-
fiius in territorio Eteêtoris Jîti cenfeantur > quia in ef-

feEtu pAriA funt : locum ejfe exemptnm , vel ejfe extr*

territorium, v. 13. p. 47.
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w fçait que ces Evêchez relèvent de l'Em- Df t'E-

» pereur;, ôc que Sa Majefté Impériale s^xe^^

« les reconnoît comme Fiefs. Et c'eft à

M caufe de cette exemption qu'ils font

« cenfez n'être plus lituez dans le Terri-

w toire de l'Eledeur ;
parce qu'en effet

»>c'eft le même;, qu'un endroit foit

w exempt , ou iitué hors du Territoi-

w re.

X. Qu'on avoit toujours appelle au

Confeil Aulique ou à la Chambre de

l'Empire , des Sentences prononcées ôc

publiées par les Chancelleries des Eve-

chez.

XI. Qii'il paroiffoit par le Décret de

la Commiirion Impériale du 1 1. Février

1708. que S. M. le Roi de Pologne ,

comme Eledeur de Saxe , avoit déjà

tortement appuie en 1698. les Inftances

faites par le Duc Maurice-Guillaume

,

pour obtenir le Droit de Suffrage aux
Diètes de l'Empire, tant pour elle-même,

que pour ces Héritiers & Succeilèurs

dans l'Eledborat.

XII. Que les Adminiftrateufs avoient

toujours reçu de Sa Majefté Impériale

l'Inveftiture des Droits Régaliens &
de la Juftice Souveraine ,comme il con{^

toit fuffifamment par les Lettres d'In-

féodation accordées ci-devant 3 & que
fur ce pied-là le Duc Maurice avoit dé-

fi 4 mandé



iect.de
Saxe.

52 Les Intérêts Presens
r>E l'E- mandée obtenu en 1660. llnveftiture

devant le Trône Impérial.

XIII. Que les Empereurs avoient
confirmé aux Evêques & aux Adminif-
trateurs leurs anciens Privilèges

XIV. Qu'il y avoit encore desQiût-
tances des Contributions fournies à

PEmpire en argent ôc en Troupes.
XV. Que PEvêque Jules avoit obtenu

de l'Empereur Ferdinand I, des Lettres

de Protedion^ & que le même Empe-
reur avoit déclaré le 25. Juillet 1559. à

PEleûeur Augufie : » Que ce droit de
" Protcdion appartenoit à chaque Elec-

» teur & Duc de Saxe , pour maintenir

w PEvcque ou l'Adminiftrateur de PE-
« vêché, comme Prince de PEmpire, Sec,

»> dans tous Ces Droits Régaliens , Pri-

w vileges 8c Immunitez , ÔC pour ne

y» pas fouiinr qu'il fut troublé ou inquie-

» té par rapport au Rang qu'il tenoit

i> dans PEmpire jmaisalin de le lui con-

9, ferver , & ne point entreprendre de

» le démemabrer du Corps Germanique.

XVI. Que PEvéqueV-'^^^'-^ 'ivo^^ ^^^

efficacement protégé en Juftice par PErn-

pereur , & qu'ainfi la Maifon de Saxe

avoit perdu fon prérendu droit in cou-
'

tradiclorio.

XVII. Que le Teftament de PE-

lecteur Jean George L portoitiCes'.ter-

mcs
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mes exprès : » Et afin que Nos deux de l'e-

" fils ôc leurs Héritiers mâles Se légi-
"c^.d»

>» times foient d'autant plus alïïirez de
»' la tranquille pofïeilijon de ces Evêchez,
»> Nous tâcherons d'obtenir de notre
3» vivant la rélignation Se ceilîon du
" Chapitre Se des Chanoines , par des
»> Préfens que Nous leur Ferons , ou du
M n-oins d'alïïirer à perpétuité la Poftu-

» lation à leurs Diredîions Se à leurs

*> Defccndans mâles. Si cependant après

" la mort des Ducs Chret'en Se . MciuncCy

y> la Poira lation ne le fit point en faveur
»' de leurs fils ( quoique nous nous fla-

»^ rions du contraire , non feulement
»» parce que lefdits Evêchez font iituez

>î dans notre Territoire Se joiiilïent de
" notre Protedion ^ mais aulïi parce que
a ci-devant nous avons riiqué Se hazar-

" dé pour Pam.our d'eux , nos propres

»j Etats Se Sujets , même la vie Se tout

»j notre bonheur , Se fait des fraix im-
» menfes tant pour fou tenir la guerre;,

M qu'autrement , qu'ils font obligez de
» leftituer) mais en faveur de quelqu'au-

» tre 3 notre fils le Duc ]'^.in George

» comme Electeur , s'efforcera conftam-

>j ment de le prévenir Se de l'cmpccher

M à tems par tous les moyens juiles Sc

» pollibles ; indépendamment de quoi

wnofdits fils les Ducs Gnâ'ien SeÂdau-
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DE L'E- » rlce oc leurs Defcendans , auront foin à
iect.de

^^ jgyj. j-Qm- jg vivre en bonne harmo-
« nie avec le Chapitre , pour s^aflûrer

»> par-là de la Poflulation pour eux &
« pour leur pofterité. Mais dans le cas

« inefperé donc il eft fait mention ci-

» deflus 5 notre Prince Eledoral & Ces

» Héritiers ;, s'accommoderont avec ceux

9> des Ducs ChreYien 8c Maurice par rap-

•i port à leur entretien , ainfi que cela fe

.j pratique dans toutes les Maifons Elec-

9i torales &c autres. Aufli-tôt donc que
« nos trois fils prendront pofleilion des
»> Etats que nous leur avons affigne:7,le

s> Prince Eledoral déchargera de bou-
» che ou par écrit les Sujets de Tes fre-

w res, ôc réciproquement les Ducs Chre-

w tien 3c M- unce ceux du Prince Elec-

« toral;, ainfi que les deux Cadets le fe-

« ront auffi mutuellement , du Serment
w de fidélité & de route obligation «Se de-
« voir, par où ils leur étoient attachez,

»* & leur enjoindront de prêter dûè'ment

» & félon la coutume 5 hommageàleur
>' Seigneur &à fes Defcendans mâles&
*> légitimes 5 de s'attacher toujours à lu i^

»> 3c de lui demeurer obéiÏÏàns , fidèles

w bc fournis 5 comme à leur légitime

" Eled:eur& refpecStivement Souverain;

»> fans que pourtant cela puilTe préjudi-

>» cier ou faire tort aux Inveftitureséven-

« tucU
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»* tuellesj aux Droits de familles, ni aux de i-*E-

» Pades héréditaires , non-plus qu'au ll^l[^^

» fecours , à la bonne & étroite intelli-

»» gence , à l'airiftance & à l'affeâ:ion

» fraternelle qu'ils devront conftam-

» ment entretenir entre eux avec une d-

» délité inviolable. Les Ducs Chrétien

V ôc Maurice fe chargeront aufli d'une

»» partie des dettes contradées fur les

» revenus de la Chambre pour autant

» que leurs Evêchez , Etat , Bailliage ôC

»» & Villes feront taxez y devoir con-

»> tribuer , & ils payeront autant qu'il

»> ell poiTible leur Portion en certains

» Termes^ou s'accommoderont là-deffus

i> avec les Créanciers. Ce que nous avons

»> réglé par rapport à l'entretien de nos

»* trois fils les Ducs Augufte , ChrenenSc

» Maurice-,& àl'égard^des Etats aiïîgnez

» aux derniers , doit être entendu de la

w forte 5 que la Députation aux Diètes

» de l'Empire , aux Convocations du

» Cercle & aux autres Aifemblées pu-

>^bliques,fe fera par le Prince Eledo-

9i rai leul , dcc,

XVIII. Qii'ainfi les Evêchez Saxons

étoient inconteftablement des Evêchez li-

bres & immédiats de l'Empire. Mais

que quand même ils ne le feroient piis,

la réfervation Eccléfiaftique s'étendoic

auflî fur les Evêchez médiats, ôc que

3 6 toute
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D?. l'y* toLice dirpute ià-deilus fe trouvoit teiv
incr.r e ruinée par le Proverbe commun qui nous

défend de diftinguer quand la Loi ne

diftingue point , par où cette didindion,

avorton d^une cervelle creufe, fe trou-

voit entièrement détruite.

XIX. Qii'il ne paroi ifoit point par

les premières Negociations^queles Etats

Catholiques eu lient eu en vue de faire

quelque rertricLion à cet égard; mais,

que le §. 1 8. de la paix de Religion étoit

conçu en termes généraux, que voici:

>> Si quelque Eccleiiaftique^ ôcc. Item : Si

» quelque Archevêque, Evéque ouPré-
» lat^ ou bien quelqu'autre Perfonne Ec-.

« clefiaftique, &c. '^ Que le Chancelier

Burchard faifoit voir en pluiieurs en-

droits, que Pintention de tous les Ca-
tholiques étoit de donner plus d^étenduë

à la choie , & non pas de la rell:reindre ^

& quil n'étoit aucunement probable

qu'on eût changé d'avis à cet égard ,,

vu le préjudice que cela eau feroit à plu-
iieurs Evêchez médiats Catholiques, fi-

tuez dans des Etats ProteRans. Déplus
,.

que de tout ceci, & du droit de Reci-
piocation accepté par le Corps Evange-
îique, il s'enfuivroit j> que fuivant la.

nature du Talion par rapport à la Re-
fervation Eccleiiaftique , on en devoit

faire autant aux Proceftans ; defbrte qu'il
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n'y auroir aucLiiie différence entre des de i'e-

Evêchez médiats & immédiats : Car fui-
"^^-^^

vant la règle , quand deux Parties con-
tractent fur quelque article du Droit ,

même lorfquec'efb pour y faire du chan-
gement, ce qui y eil: dit à Tégard de
Tune, a aulli lieu par rapport à l'autre.

XX. Que le Traité de VVellphalie

continuoit d'obferver cette généralité,

ôc devoit être cenle avec judice de s^y

être conftammient attaché , jufqu'à ce

qu'on eût prouvé clairement le con-
traire.

X X. Qiie le Duc Aîaurice-GullLîtims

ayant embralle la Religion Catholique ^

avoit du réiîgner l'Evêché de Naumbourg
àcaufe de la keiervation Eccleiiaflique,

& qu'ainli il étoit jufle' de dire ici : Quoi
quiiquc jiiris In alterum Jtatuerit, ù'c.

Malgré tous ces argumens il s'efl trou-

vé d'autres Ecrivains , & particulière-

ment l'Auteur des Pe^ijees libres fur les

ra'ifcns & les motifs publiez, en dernier

lieu ^&c.(:[m les ont folidement réfutez,

de leur propre chef, en objectant:

Au L Qiie la fondation d'Othon dont Repîr-

on ne vouloît pas examiner la lolidité,
"^"^^

n'écoit pas à beaucoup près un argument
iudifant pour prouver l'état immédiat
des Evêchez. Mais que perfonne n'igno-

roit que ces Evêchez étoient iitucz dans

k
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Del'e- le Territoire des MarquisJe Mifhie,

Que le Pape Sixte V, même marquoic

exprefïement dans une Bulle de l'année

1476. que les Evêchez Saxons , & par-

ticulièrement celui de Naumbourg ap-

partenoient au Territoire & fous la Do-
mination des Ducs de Saxe, donnant

en même tems aux Ducs le pouvoir de

dilpofer en certaine manière des Statuts,

ce qui étoit une preuve évidente de la

Souveraineté que les Ducs de Saxe exer-

çoient déjà alors dans cet Evêché. Que
le Duc GuilUwm avoit été appelle en

145 3. le Gracieux Seigneur de l'Evêque,

& que dans une ancieinie obligation de

Tan 14^7. il étoit expreiïement nommé.
Souverain de l'Evêché; & quoique les

Evêques eulîent toujours été élus cano-

niquement & fans interruption , que ja-

mais nouvel Evêque avoit ofé prendre

en main PAdminiilration de l'Evêché >

avant que le Souverain n'eCit approuvé

TEledion faite , & déclaré que le fujet

lui étoit agréable. Que les Evêchez

avoient conftamment reconnu les Elec-

teurs & Princes de Saxe comme leurs

Souverains, «Se que notoirement ils fe

trouvoient marquez fur les anciennes

Liftes des Etats du Païs , ayant auiïi été

regardez comme tels dans les Partages

des Etats dans leiquels ils avoient été

com-
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compris de même que dans les Unions De l'E-

Héréditaires , & autres A6les de cette H^lf^
nature , ôc en cette qualité appeliez à

toutes les Aircmblées des Etats du Païs.

Qu^ils comparoiflbient encore aâ:uelle-

ment à toutes les Dictes Provinciales , ôc

y avoient Voix &c Scéance parmi les au-

tres Prélats, Comtes & Seigneurs du
Païs. Que les Ordres Ôc Reglemens des

Electeurs de Saxe avoient été expédiez

aux Evêchez tout comme aux autres

Etats du Païs , ôc qu'As y avoient été

publiez de même , ôc qu^au refte les Ducs
de Saxe y avoient exercé tous les Droits

Régaliens, particulièrement ceux de la

Guerre ôc de la Paix , ceux des Collec-

tes ôc des Convois , ceux qu'on entend

par Siiblhnla jura Sacrorum^ôc dautres*

Qiie jama's Evêque de Naumbourg n'a-

voit affedé ces Droits , ôc que l'Evêque

Toeodor'ic ayant entrepris en 1159. de
fortifier la ville de Zeitz, le Marggrave
Henri s^ étoit oppofé, ôc en avoit fait

démolir tous les Ouvrages.

Au II. Ôc II I. Qiie dans ce tems-là

il n'âvoit pas été queftion de fçavoir,!!

l'Evêché étoit médiat ou immédiat ?

Mais plutôt , fi PEiedeur Jean-Frederk

étoit en droit d'annuller l'Eledion fai-

te par le Chapitre en fiveurde i'Evêque

Jules y ôc d'en nommer un autre à ia

place
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D£ l'e- plcce fans le concours ôc contre la vo-

sSr' i'^'^ïé du Chapitre. Qiie PEvêque >Vj
même avoit tâché dans une Requête de

prouver amplement , qu'il n'avoir jamais

fervi contre la Maifon de Saxe, ni rien

entrepris au préjudice de Tes Droits.

Qii'il auroit pu fe difpenferde fe ju'li-

£er là-delTus , s'il n'avoit pas reconnu

les Droits de la Maifon de Saxe fur l'E-

vêché. Que l'Empereur Charles K même
avoit eu principalement en vue dans les

Reicripts & Mandemens alléguez . PE-
ledion Canonique de l'Evêque Jutes ,

fans avoir eu l'intention de préjudicier

par-là en aucune manière aux Droits

qu'avoitla Maifon de Saxe fur l'Evêché.

Que d'ailleurs l'Eledeur Jean-Frederk

avoit fait en 1546. des reprefentations

contre ce Mandement pénal 3 pour en

demander la Cadation , ou du moins
îa Suipeniion; deforte qu'on ne pou-
voit pas dire 3 que les chofes en étoient

demeurées-là , vu que l'Elecfteur Jean--

Frédéric avo't conftamment refufé de
reconnoîcre ledit Jules com.me Evêque
de Naumbourg. Mais que les Affaires

ayant changé de face après la Bataille

de Muhlberg , l'Electeur Maurice , qui
'

d'ailleurs ne s'étoit jamais oppofë à l'E-

vêque Jules ^ n'avoit pas fait difficulté

de le mettre en poireiîiou decetEvêché,
quoi-
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qiioiqu'au rcfle il r.e fe fut point rela- de t'E-

ché lui- les Droics de la Maiioii Eledto- "ct.de

raie à cet égard , ayant fait protete fo-

lemnellement aux Diètes de TEmpire.
tenues en 1547. ôc 1548. contre le pré-

tendu Suffrage 3 ainli queTEiecleur Au-
gafte avoit encore fait en 155^.
Au I V. Qu^à Pégard du Droit de

Suffrage des Evêchez Proteflans , aux
Diètes de l'Empire , l'Article V. §. 2 1

.

du Traité de Paix ( où il n'étoit même
Çarlé que des Evêchez immédiats , de-

lorte qu'en tout cas celai de Naumbourg
ne pourroit pas s'en prévaloir ) vouloir

qu'on examinât, fi avant les troubles

de Religion ils avoienr joiii de ce droit.

Et qu'ainhon n'auroitpas dû paîlcr en-

tièrement fous filence une Epoque fi dé-
^nz.^, ..: cv^^wxiiciucL mvoiement en

faveur de la préten iuë indépendance

,

par ce qui s'étoirpafïe pendant les Trou-

bles de Religion 5 malgré les oppofitions

des Etats Proteftans, particulièrement

de la Maifon Eledorale 8c Ducale de

Saxe, de qui par des ;v efblutions pof-

terieures de l'Empire &z par les Traitez,

avoit déjà depuis long-tems étéenfeveli

dans un éternel oub!:. Qii'on ne trou-

voit point, qu'avant le tems mention-

né ôc avant l'Eleflion de l'Evêque/«Vj-,

aucun Evêquc de Naumbourg eût eu de

memoî-
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De i'E- mémoire d*homme Voix& Scéance aux

slxl'.''^
Diètes de 1 Empire. Que quoique l'Ad-

miniftrateur Philippe , qui étoit en même
tems Evêque de Freifîngue 5 s'écoit figné

Adminiftrateur de Naumbourg dans
quelques Refolutions de TEmpire,, il

n"'avoic point aflifté aux Diètes en cette

dernière qualité , mais comme Evêque
de Freifingue Que lorfque l'Empereur

Charles V, appella en i y40. les Evêques
Saxons à la Diète de l'Empire , il pria

TEledeur Jean Freàeric & le Duc Henriy

de vouloir bien lui faire le plailir de le

permettre pour cette fois-là , parce qu'on

devoit délibérer fur des matières de Re-
ligion, fur lefquelles il convenoit de

coniulter principalement les Evêques >

"^"T^"."^*
1 }—-'-^- nne Déclaration

par écrit , munie de Ion Sceau , pour
fureté que cette réquisition ne cauferoit

aucun tort ni préjudice aux Droits de la

Maifon de Saxe. Que l'année fuivantCj)

fçavoir en 1541. toute la Maifon Elec-

torale & Ducale de Saxe , avoit fait con-
jointement des folides repréfentations

concernant fon droit de Souveraineté fur

lesEvèchezde Mifiiie, de Merfebourg
& de Naumbourg5par unEcrit que Hort-

"

leder rapporte.Qu'on y trouvoitentr'au-

très, qu'il étoit tout-à-fait inoiii, que ja-

mais Evêque de Naumbourg eût eu de

mémoi-
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mémoire dliomme Voix &c Sceance aux De l'e-

Diètes de l'Empire , comme les autres "^e!^^
Etats du Corps Germanique. Que ce-

pendant la difpute n'avoit alors pas en- -,

core roulé fur Naumbourg , mais fur

les Evêchez de Mifîiie Se de Merfebourg.

Qiie ce qui s'étoit pallé dans la fuite par

rapport à l'Eledion de l'Evêque J///^j,

n'avoit encore jamais été allégué par les

Proteftans comme un exemple ; & qu'il

feroit très-abiurde , de vouloir fe régler

en matière de Religion , ou en d'autres

Affaires Eccleliaftiques , principalement

par rapport aux Evêchez , fur ce qui s'é-

roit fait alors au milieu du defordre Sc

des Troubles de Religion. Que d'ail-

leurs il s'agilîoit ici moins du Droit de
Suffrage aux Diètes de l'Empire ,. mif*
^^ 1. r> ..^..^.^. v^M^c ics iileôteurs

Maurice ôc Augujie avoient foutenu cel-

le-ci à l'égard de l'Evêché de Naum-
bourg, même du tems de l'Evêque J«-
les, Qu'aind la fignature d'une ou de
deux Refblutions de l'Empire ne fuffi-

foit pas pour prouver llndépèndance
d'un Evêché : A plus forte raifon , qu'il

étoit encore incertain, de quelle maniè-
re cette fignature s'étoit faite ;, & fi elle

fe trouvoit dans l'Original
;
parce que

le grand nombre de fautes qui s'étoient

gliflées dans les Refolutions imprimées

de



44 Les Intérêts Presens
De i'e- de l'Empire . & les plaintes des Etats

SaxI^^ par rapport aux fignatures , étoient allez

connues. Qii'il étoit même arrivé plus

d'une fois , qu'on avoit dû biifer le nom
du Miniftre de quelque Eveque, placé

parmi les autres Signatures au bas d'une

Reiolution de l'Empire^ ainiî que cela

s'étoit fait en 1541. par rapport à celui

de iNîerfebourg. Qu'on paiïoit fous iî-

lence le changement arrivé dans les

Affaires de l'Evêché de Naumbourg
après la mort de VEvèqueJu'es \& qu'ain-

ii il n'étoit pas qaeftion de fçavoir , Ci

dans ce tems-là Naumbourg avoit été

un Evêché immédiat de l'Empire , quoi-

que cela même^ie put jamais être prouvé;

mais il adtuellement . & dans la Conf- >

titution pré fente où il fe trouve depuis
]^^""

'a
^ -li'^i^V oar les foins de l'E-

lecteur Augujte y il pourroiL cli^x^^,^.

dé comxme un Evêché immédiat

.

Au V. Que la Convocation aux Af-

femblées des Cercles tiroit encore moins
à conféquence , vu qu'on y avoit auiïî

appelle les Evêchez de Brandebourg ,

à'HâveIberg ôc de Lebus. Qiie Jérôme

Eveque de Brandebourg, avoit même
figné en 1 521 , la Refolution de la Dié- -

te de l'Empire tenue à Worms , &: le

Plénipotentiaire de l'Evêque de Lehtis

celle de l'année 1 544. mais que nonobf-

tant
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tant cela l'Eledeur de Brandebourg ^^ ^'E-

avoit prouvé en 1565-. que ces Evêchez saxe.^
étoient médiats, ôcqu^ancienncmentles
Evéchez Saxons n avoiènt pas été de
meilleure condition que ceux-là. Qu'au
refte la P^efolution de l'AlTemblée du
Cercle de 1441 rendoit témoignage de
la Coniidération que ces Evêchez s'y

étoient déjà acquis dès-lors , & des

Exemptions que les Eledeurs de Saxe
<î^ de Brandebourg leur accordoient en
effet dans ce tems-là. Mais que depuis
il n'en avoit pas été de même , & que
dans la fuite ces Evêchez n'avoient plus

été appeliez ni admis aux AfTembiées

des Cercles.

Au V I. Qu'il ne faifoit rien à l'Affai*

re
5 que l'Evêché de Naumbour^^ eût été

nommé dans la Matricule de l'Empire

de l'année lyii. & dans le §. 10. du
Règlement du Tribunal de la Chambre
fait à Confiance en 1522. Que dans ces

mêmes Documens on trouvoit tout au-

près fpecifiez les Evêchez de Brande-

bourg , d'Havelberg & de Lebus , quoi-

qu'ils n'euflent jamais été Evêchez im-
m.édiats de l'Empire, non-plus que ceux

de Saxe. Qtie d'ailleurs il étoit confiant,

que la Matricule ne prouvoit point un
Etat de l'Empire, vu qi;e plufieurs Etats,

qui notoirement reconnoiffoient la Sou-

verain
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De l'e- veraineté d'un autre Prince , y avoient

sIxE.^^ été pareillement nommez; ôc qu'il étoit

connu, que les Evêchez Saxons ne fe

trouvoient point fur les précédentes

Liftes des Contributions de l'année

1 5 1 8. comme auiîi que la Maifbn Elec-

torale s'étoit déjà plaint dans ce tems-

là de la Matricule de l'année 1 5 1 1 . par-

ce qu'on y avoit inféré par inadverten-

ce ces Evêchez de quelques autres Etats

dépendans de la Maifon de Saxe. Que
pour cela ils fe trouvoient auili dans les

Liftes poftérieures , c'cft-à-dire, dans

celles de 1514. Se 1548. de même que
dans la dernière de 1654. au nombre
des Etats exempts.

Au V IL Qu'on avoit été mal infor-

mé en avançant :, que dans toutes les

Capitulations , l'envoi aux Diètes de

l'Empire , ôc la Contribution immédiate

des fecours, fe trouvoient expreftement

ftipulez, vu que cette Claufè étoit en-

tièrement omife dans pluiieurs Capitu-

lations, & reftreinte dans les autres à

l'ancien ufage , & à ce qui s'étoit pra-

tiqué jufqu'alors. Que la Maifon Elec-

torale de Saxe ayant poiïedé l'Evêché

depuis plus de deux fiécles ;, Se les Evê-
ques ou Adminiftrateurs ayant été pri-

vez depuis un tems immémorialdu Droit
de Suffrage aux Diètes de TEmpire , il

étoit
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écoit aifé de voiis en quel fens il falloir De l'e-

expliquer ces paroles, ^hifi que cela ïefl y^^l\^^
pratique' anciennement & j-(fqu'a prefent.

Qu'au refte les Droits Souverains de la

Maifon Eledorale de Saxe avoient été

très-exprefîemenr ftipulez & refervez

dans toutes les Capitulations, par ou
tout ce qu'on pourroit alléguer de con-

traire à ces Droits avoit été prévenu Se

infirmé.

Au VIII. Qu'on doutoit que dans

l'Inftrudtion donnée par PEledeur Jean
George /. & dans l'Acte d'Extradtion de
l'année 1653. on pût trouver la Claufe

rapportée, puifqu'il étoit notoire que
cet Electeur avoit eu des (èntimens tout-

à- fait contraires par rapport aux Evê-

chez, fuivant lefquels il n'avoit jamais

prétendu d'avoir de ce Chef Voix ôc

Sceance aux Diètes de l'Empire , ni ju-

ger à propos d'en demander l'Invefti-

ture. Mais qu'en tout cas cette Reièr-

vation étoit fLiperfluëj&n'y pouvoit avoir

été inférée que pour empêcher le Duc
Maurice de s'arroger contre les inten-

tions de l'Eledteur , quelque droit au

préjudice de la Souveraineté de la Mai-
fon Electorale de Saxe ; ou dans le mê-
me fens qu'il falloit expliquer les palïà-

ges rapportez de Carpz^ovv , concernant

un Territoire fubordoniié. Que cepen-

dant
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De l'e- dant on ne convenoic de rien de tout

ceci pour le prefent.

Au IX. Qii'à l'exemple de plufieurs

autres cas femblables dans l'Empire ^ le

Droit de proredion de la Maifon Elec-

torale de Saxe, ne préjudicioit point à

fa Souveraineté , de même que PEm'pe-

reur ne perdoit rien de fes Droits fur un
Evêché ou Couvent immédiat, en le

prenant encore fous fa protedtion ipe-

ciale. Qiie le Jurifconfulte Saxon Carp-

z^ow^qui étoitauifi Chanoine desEvê-

chez en queftion, ne leur attribuoit

dans les pafTages alléguez ;, pour peu

qu'on les examinât avec attention ,

qu'une Jurifdidtion ordinaire & fubor-

donnée à la Supériorité Territoriale, ôc

tout au plus un Territoire abusivement

appelle de ce nom, ou un certain Dif^

trict , dont la Conftitution differoit en

quelque manière de celle des autres Etats

de l'Eledorat de Saxe. Qu'il étoit évi-

dent par plufieurs autres paflages du
même Jurifconfulte, que c'étoit-îà fbn

intention , Se qu'au refte il avoit adju-

gé lui-même à la Maifon Eledtorale de

Saxe tous les autres Droits Territoriaux

de la Supériorité dans les Evêchez, les
'

reconnoiffant ainfi comme Evêchez mé-
diats. Qu'il difoit clairement dans Con

Pro*
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Procejffis Juns : »* {a) Que ces Evéchez de l*e-

»' qui s'appellent Eledoraux , font fîtuez saxe.°^
»> dans le Territoire des Eledteurs de Sa-

»» xe 5 & qu'ainiî le Serehiffime Eleveur
»' de Saxe y prétend en cette qualité

» avec raifon les Droits Territoriaux ,

»> quoiqu'il n'y exerce point fa Jurîfdic-

»' tion comme Evêque : Vu qu'il eft a(^

« fez ordinaire de voir un même Païs

»* fujet à la Domination de plusieurs

« Seigneurs , l'un y ayant les Droits Ter-

»> ritoriaux , & l'autre la Jurifdiction.

D'où il inferoit : » Qii'un Bannifle-

»» ment fait des Terres Electorales de
» Saxe 5 s'étend fur cqs Evêchez aulH-

>» bien que fur les autres Provinces in-

»' corporées à l'Ele6torat » . Et dans un
autre endroit : (h) '* Celui qui eft do-

» micilié

(«) Efjîfiopatus ho/ce ElcBorales dici , fitofque illos

ejfe in Territorio EleEtorum Sttxonis. ,• ideoque juru

territorialia, fibi merito vindicare Serenijhmum EleC"

torem SaxoniA y tjuà talem in 'Ef>ifcopAtibiis illis , licet

jurifdiBionem ut Epijcopus ibidem exerceat
,
Jtqtiidem

novum non fit eandem Provinciam plurium DominatH
fatigari , alio Jcilicet jura, territorialia > atio Jurifi"

dictionem fibi vindicante. Ex quo infert > relegario-

nem ex terris Eterforalibus Saxo)ticis faH-am , etiam

ad Epifi:opeitus illos non minus quxm ad alias Provin-

cias EleBoratui incorporatas extendi. Tit. II. Art. z.

No. 20.

( è ) Atqui in terris Sereni(fi?ni Saxonin Electorii

fojfeffionatus quoque efl , qui in Eoijcopatibus Saxoni-

cis bona poffidet , licet intuitu, diverpe. JurifdicHonis\

Serenijfimmn Ele^orem > noyi quk talent » fed quà

tome XL C ^f^fi"'
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De i'e- ^> rnicilié dans les Evêchez Saxons, eft

Sax£.^^ " cenfé l'être dans les Terres du Sere-
»* nifîîme Eledteur de Saxe , quoiqu'à
'» l'égard de la diver/îté de la JiirifHic-

« tion 5 il reconnoifîe le Sereniflîme Elec-

" teur 5 non pas en cette qualité , mais
» comme Evêque. Ceci ne préjudicieen
a* rien aux Droits Territoriaux , qui s'e-

» xercent également dans les Evéchez ,

» quoique la Jurifdidton (bit différente.

» Car un endroit peut être fîtué dans le

« Territoire de quelque Prince , fans en
*> en faire partie »* ( fçavoir par rapport

à la Jurifdidion , vu qu'il paroilToic

fùffifamment par ce qui précède ^ &
par ce qui fuit , que c'eft là ce que
>' l'Auteur avoit voulu déiigner ) » ainfî

» que cela fe trouve dans les Evêchez ,

« où les Droits Territoriaux appartien-

»* nent au Serenilîime Eledleur de Saxe,

"iauf

Epîfcopum , recognofcett. Nec enim refpeBus hic juri~

bus ojficit territofialibus , quA in Epifcopatibus etiam

exercentur , diverja quantum-vis fit JurifdiêHo. Ni-

tnirum locus aliquis potefl ejfe in territorio j non vero

de territorio Principis > 'veluti quoque in Epi/copati~

bus j Sereniffjmo Eleêlori Setxonix, jura, competunt ter~

ritorialia , faiva JurifdicHone Epifcopali. Ac certe

Epifcopatus in Saxoni* EleH-oratu , Provinciis hifce ita

Tto-vimus incorporatos , ut quA vulgo obtinent in Elec-

toratu i locum quoque haheant in Epifcopatibus veluti

quoque hic relegatus ex EleH-oratu SaxoniA in Epif-

copatibus commoruri prohibetur. Tit. IX. Art. S»

Î^O. «I.
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»> fauf la Junfdidion Epifcopale. Il eft ^^ i-'E-

»» certain , que les Evêchez dans l'Elec- saxI'^^
t> tor^ttde Saxe y font tellement incorpo-

»> rez , que les Loix qui fe font pour PE-
»> ledorat , ont aulîî lieu dans les

M Evêchez , deforte qu'un Homme ban-
»> ni de l'Eledtorat de Saxe , ne peut fe-

»» journer dans les Evêchez»* .Que dans
fes Reponfcs (c) il difoit exprellement :

»> Que les Evêchez n'ont rien de com-
" mun avec les autres Etats de la Maifon
" de Saxe , (Se que les Droits Territo-

9> riaux que le Serenlilime Eledeur de
»' Saxe y poiïède ne dctruifent point
" cette vérité;, parce que ceux-ci n'entraî-

ii nent pas toujours la Jurifdidion, n'é-

i> tant pas extraordinaire qu'une même
» Province ait plufieurs Seigneurs , l'un

» y ayant les Droits Territoriaux , un
M autre la Haute Juftice ou le Droit du
» Glaive , Se d'autres enfin , quelqu'au-
» tre Droit » . ( Que dans ces endroits &
dans plufieurs autres , il reconnoifîbit

clairement la Souveraineté de la Maifon
Cl Eledto-

(e) Nihit commune effe Eptfcopatibus cum Pro-vincii^
Saxonicis: non thmen abejfe jura, territorialia quA Sf
renijjïmus SaxontA Elettor in Epifcopatibus fibi vindi^
cat , (jtiippe quod hxc non femper annexam tabetint
JurifdiEHonem , quia novum non ft ut una eademque
Provincia pturium Dominatu fatigetur , alio fcilicet
jura, territorialia , alia jus gladii , alia jura fibi
vindicante^ Lib, III. Refp. 125. No. 9.
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De l*e- Eic6î:orale de Saxe dans les Evêchez Sa-

xons 5 & faifoit voir 5 que leur Incorpo-

ration étoit déjà connue dans ce tems-

là. Que s'il étoit befoin de rapporter

des témoignages d'Auteurs ^ il feroit

facile d'en produire alTèz pour mettre

en évidence une chofe d'ailleurs fî no-

toire. Qiie les Profelîeurs en Droit de
rUniverfité de Wittenberg avoient déjà

fblidement prouvé en 1 541 . par une am-
ple Dédudion (ci) la Souveraineté de la

Maifbn Ele6torale de Saxe dans les Evê-

chez Saxons. Que l'Auteur d'un Ecrit

intitulé Collesmm ad Burgoldenfem : (e)

» A ces Evêchez on peut ajouter ceux
w de Mifnie & de Naumbourg , avec

»> cette différence néanmoins , que ces

9> derniers font médiats. Et quoiqu'ils

»>ne

(d) Qui eft dans Hortleder , c. l. Lib. $. c. 12.

(e) Videtur his Epifcopatibus -, Epifcoputus Mif-
ne;ijts & Nciumburgenfis annumernndus , non tamen

fub qualitate immedÀetatis j fed medietatis. Et qua,m~

"vis Eleclor Saxonix proptereà non habeat votum ^ fif-

fionem in Comitiis , tamen fotus Imperio ejuotam Mx~
/ricu'x infirtam fol-vit .... Notandum vero ejl

ijuod in Con-ventu Elecforali Mulhiifïano an, 1627.

EtéEtores Evangelici à Ciifare <& EleÉtoribus Catholicis

obtinuerint Epifcopatuum à fe reformatorum perpétuant

pojfejflonem , ut adeo etiam hac ratione famofiim illud

Jiejèrvatum Ecclejlaflicum limitatum atque rejhriéhim

Jît . . . in cjua itaque condAtione ejh Epi/copatus , in

ead'em etiam hodie eJh Brandenburge-njîs > Havdbergev-

Jis i Lebiifienfis. Part. 2. Pifc. 10. p. 24.
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»> ne donnent pas à l'Eledeur de Saxe de l'e-

»' le Droit de Voix Se Séance aux Diètes b^vie^^
» de l'Empire, c'eft lui feul qui paie le re.

»> Contingent de ces Evêchez fuivant la

" Matricule de l'Empire » . Et qu"'im-

médiatement après il ajoutoit , que ces

Raifons, non-plus que toutes les autres

ne fuffifoient pas pour appliquer auf-

dits Evêchez la Réfervation Ecclefiafti-

ques. »» Il eft à remarquer , dit-il , qu'à

w l'AnfembléedesEledeurs tenuëà Mul-
»j hau fen en 1627. les Electeurs Protei^

" tans ont obtenu de l'Empereur & des

fj Electeurs Catholiques , la polTeiîion

a perpétuelle des Evêchez fëcularilez ;

" deforte que par-là , même la fameufe

»> Réfervation Eccleiiaitique fe trouve
» bornée & h'mitée. IfC/n : Les Evêchez
» de Brandebourg , d'Havelberg ôc de
" Lebus font aujourd'hui de la même
» condition que celui dont il eft parlé »»

.

C^eft-à-dire , qu'ils font tous Evêchez

médiats& dépendans. Qiie Sprenger a{^

furoit aufli ( /
) , que tout comme hs

Evêchez Autrichiens étoient médiats&
dépendans , ceux de Brandebourg & de
Saxe l'étoient aufli. Ajoutant même,
qu'ils étoient exempts &: incorporés aux
Domaines féculiers. Que Struiicb étoic

C 3 du
(/) In Lticern, />. i66.
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DE L'E- (iu même fentiment , vu qu'il diioic : ( j? )
lect.de t1 r:

^ ^ ^o

Saxe. " ^^ ^^^ raut pourtant pas mettre au nom-
» bre des Etats immédiats du Corps
» Germanique , tous les Evêchez renfer-

» mez dans les bornes de l'Empire , &c.
»j Les trois Evêciiez de Brandebourg

,

»> d'Halvelberg ôc de Lebus y appartien-

» nent à l'Eledeur de Brandebourg , ôc
w il y a long-tems que celui de Saxe à

"rejoint au Marquifat de Mifnie, les

»' Evéchez de Mifnie , de Merfebourg de

»> de Naumbourg'* . Qu'il ajoutoit dans

le §. 3.en parlant des Evêques: » Que
»» ceux de Mifnie, de Merfebourg , de
»' Naumbourg , de Brandebourg , d^Ha-
» velberg, de Lebus, & de Camin ne
»> fe trouvent point aux Diètes »> . Et

Que dans fa DilTertation fur le Droit

public (h) , il avoit plus amplement
expliqué les Droits de la Maifon Elec-

torale de Saxe , fur tous les Evêchez

Saxons , Se particulièrement fur celui

de Naumbourg. Que Lampad'ius mar-

quoit

is) "^eque tamen t dicens , promifcuè omnes , qui

intra Imperii limites continentur Epifcopatus , terri-

tori^. Imperii cenfendci funt , &c. Très porro Epifcopa-

tus , Brandenburgenjls j Havelbergen/ts & Libujiejrjîs.

ab EleStore Brandenburgico j7ne onere eximuntur. Mif-

nenfem > Merfeburgenfem & Naumburgenfem , Mitr~>.

chionatui Mifnienfi EleBor SdxonÎA jam olim vindicH"

vit. In Lucent, p. l66.

ih) DifXU§. 1Z.& ftiiv.
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quoit enrr'autres : (/) »> Il y eut cin- De i'e-

Saxe,» quanteEvêchez qui fuivirent les Droits ^^^^^^-^^

de TEmpire; mais plufieurs en onc

" déjà palTe ions la Domination de quel-

»* qu'autre Prince. L'Electeur de Saxe
» en a obtenu trois, & celui de Bran-

» debourg autant , par où ces Evêchez
»' & d'autres femblables ont celle d'être

»» Etats de l'Empire » . Qiie Conrîng

ajoutoit à ceci : {kj » Dans la Soixante

»> cinquième année du Siècle paile, l'E-

M ledeur de Brandebourg ayant publi-

w quement produit en Juftice fes Do-
>' cumens, a incorporé à ion Marquiiac

» les trois Evêchez de Brandebourg ,

»> d'Havelberg&deLebus;de mêmeque
" l'Electeur de Saxe avoit déjà rejoinn

w auparavant au Marquifat de Mefnie
w un pareil nombre d'Evêchez j içavoir

C 4 " ceux

(t) Epifcopatus fuerunt quinquaginta, qui Imperii

jura, tenucrunt : fed nonnuAli jam in aliorum Princt-

f>fim dirionem cejferunt. Saxo-EleElor très > très item.

Brdnàenhurgicus ohtinuerunt. Epifiopatus hi igitur

& fimiles Imperii fidtus ejfe dejîerunt. P. III. C. 6,

No. 4.

(O 7'''« Epifcopatus Brcindeburgenfem > Havelher-
gen/èm ^ Libujlenfem itidem jxm tum nnno fuperiori

feculi fexagefimo quint > produH-i in judicio publicis

Documeritis , Eleclor Brttndcnburgictis fuo M^rchio-
nettui vindicavit. Totidem Mifnenfem -videticet >

Merfeburgcnfem & Naumburgenfem Mcirchionatui

Mifnenfi jam tltm njferucrat Eleifor Soxonienjts,

rai;. ^11.
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J-'E- M ceux de Mifnie, de Merfebourg & de
" Naumbourg »* . Et que le fameux Ju-
rirconfulte Horn'ius ce l'Univeifité de
Wittenberg en pp.rloit en ces termes :

( / ) w II y aauHî plufieurs Evêcliez , qui

" quoiqu'ils ayent peut être été immé-
»• diats ci-devant ( ce qu'on ne pouvoit

»a même pas prouver par rapport aux
" Evêchez Saxons ) ont été réduits , il

" y a longtems , fous l'obéïllance des

»> Ele6teurs & Princes de l'Empire , &
•' mis au rang des autres Etats médiats
»' & Provinciaux. Tels font par exemple

»' ceux de Mifnie, de Merfebourg, de

9j Naumbourg , de Bràndenbourg , d'Ha-
M velberg , &c. »^ . Qu'on trouvoit enco-

re quantité de paffages femblables dans

les Ouvrages de plusieurs autres Auteurs

qui avoient écrit fur le Droit Public ;

mais qu'il feroit fuperflu de les rappor-

ter tous ici.

Au X. Qu'on pouvoit alléguer au-^

tant & beaucoup plus de Documens
pour vérifier, que defdits Evêchez on
avoit appelle à la Chancellerie &: à la

Régence de lEleâiorat de Saxe. Mais
que les Documens tant vantez, pour
prouver les prétendus Appels à la Cham-
bre de l'Empire & à la Cour Impériale ^

dont

( /) 2n Junfpr. PnbL c. 37. $. <î. />. 1%^*
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dont cependant on n'avoitpas produit ^^ ''^

un leul , ne pouvoient être que des Ac- col
tes purement clandeftins , &: par confe- gne

quent ne fauroient lervir de Preuves.

Et que quand même on accuferoit jufte

dans cet article , on n'en pourroit tirer

aucune- conféquence en faveur de Pin-

dépendance des Evêchez.

A rXI. Que la permiflion donnée par
Sa Majefté Polonoife au Duc Maurice-

GuilLîume , pour folliciter le Droit de
Suffrage aux Diètes de l'Empire, n'a-

voit été accordée que fauf la Supériori-

té de PEledtorat de Saxe , fuivant les

Reveriaux, & ainfi ne préjudicioit en
aucune manière à la Maifon Electorale.

Que la chofe n'avoit même pas réuflî ;

mais que le Duc avoit renoncé à cette

prétention en 171 1. par une Aéle for-

mel 5 où Pon trouvoit ces termes : » S»

"A. S. le Duc Maurlce-Gulllaume re*

f> nonce pour Lui , pour les Defcendans,
»> & pour tous Tes Succeflèurs dans PE-
" vêché , au Droit de Suffrage aux Dié-

» tes de l'Empire & aux Afïèmblées du
y> Cercle , qu'il a prétendu jufqu'à pré"

n fènt pour l'Evêché de Naumbourg ,

« de même qu'aux Décrets Impériaux
»j & aux Refolutions de l'Empire obte-

» nues à cet égard. Il rendra aufîi in-

»> ccilamment à Sa Majeflé l'Original de
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CE l'e- " i'Acle pafïe en 1698. au fujet de la

» Voix (Se Séance de Naumbourg aux
ï^ Diéces de TEmpire &c du Cercle , &C

« fera dùè'ment connoître à la Cour Im-
9i periale & au Directoire de Mayence >

w par les Lettres de Renonciation con-
" certées ici , qu'ayant confidemment
»> communiqué avec Sa Majefté fur les

« Pvcprerentations bien fondées qu'Elie

a lui avoit fait faire ^ il avoit j pour des

ij motifs très-légitimes , eiitierement ôc

w à jamais renoncé à ce SutFrage tant pour
»» Lui , q^ue pour fes Defcendans ,& pour
» tous fes Succeifeurs dans l'Evêché , &c

»* qu'il ne demanderoit plus d'être in-

« troduit dans le Collège des Princes de
>» l'Empire , &c.

Au XIL Que les Lettres dlnvefliture

des Empereurs fur lefquelles on paroif-

foit fe fonder , étoient pareillement des

Argumens trop foibles pour y trouver

la prétendue Liberté & Indépendance*

A plus forte raifon , que par rapport à

un Tiers 3 ces Patentes dévoient êtrere-

gardées comme étrangeres&comme paf-

fées fans ia participation y ôc par confe-

quent ne pouvoient rien prouver. Que
d'ailleurs il n^étoit pas extraordinaire , >

que des Fiefs de l'Empire fe trouvailènt

fournis à la Souveraineté de quelqu'au-

tre Etats du Corps Germanique. Que
depuis
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depuis que les Ele6leursdeSaxe avoient de l'e-

- LECT.r"
Saxe.

été en pollèffioii de ces EvecheZjilsn'a-
^^^"^-^^

voient jamais jugé necelîaire d'en de

mander l'Inveltiture , fuivant en cela

Texemple des autres Etats Proteftans ,

particulièrement de la Maifon Eledto-

raie de Brandenbourg , qui avoit auilî

eflimé fuperflu de prendre llnveftiture

de (es Evêchez. Q_a'après la Concluiîon

de la Paix de Wellphalie l'Elecleur/i.'^//-

George I^ avoit fait difficulté de deman-
der llnveftiture des Evêchez Saxons ,

( quoiqu'il auroitdù la rechercher avant

l'expiration d'une année , li ces Evêchez

avoient été immédiats ) voyant fort

bien;, qu'il étoit déjà fuffilamment al-

furé de ces Terres médiates par l'Arti-

cle V. §. 25-. du Traité, & par le Ter-

me du r. Janvier 1614. qui s'y trou-

voit ftipulé , & que ce qui y étoit dit

concernant les Evêchez immédiats , ne
pouvoit fe rapporter à Tes Evêchez mé-
diats ; delorte qu'il n'avoit pas plus de

Droit que Tes Prédeceileurs dans l'Elec-

torat , d'en demander l'Inveftitùre» Qiie

quoique dans la fuite le Duc Aiaurlce ,

& fon fils le dernier Duc Aïaur'cs-Guil-

laume fe fulïent imaginé , qu'il convien-

droit mieux à leurs prétendus intérêts

de demander en 1660. l'Inveftiture de
ces Evêchez 5 ce procédé n'avoit pu pré-

C 6 judi-
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DF. l'e- judicier en aucune manière à l'Eledteur
lECT.DE régnant &: à fa Maifon Eledtorale^ fur-

tour vu que les Electeurs en avoient agi

fort différemment à l'égard des Eve-

chez poiîedez par ces deux Princes , s'é-

tant refervé avec foin leurs Hauts Droits

contre Pinféodation des Ducs Maurice
&c Maurîce-GuîlUume ,& n'y ayant con-

fenti qu'après que le Duc Maurice^
pour Lui & pour fes Succeilèurs , & en
même tems le Chapitre, euiïènt décla-

ré par des Reverfaux exprès , que cette

Inféodation ne tendroit aucunement au
préjudice des anciens Droits , de la Sou-
veraineté & des Prétentions de la Mai-
fon Eleélorale de Saxe, laquelleau con-
traire conferveroit inviolablement tou-

tes Ces Prérogatives fur le même pied

que PEleéleur Jean GeoY5;e /. &: les Elec-

teurs de Saxe fes Prédecelîéurs' en
avoient joiii. Qu'à cette occasion le Duc
Maurice avoit exprelîementnommé l'E-

vêché fitué dans le Territoire de Saxe ,

& que le Chapitre en particulier avoit

en même tems déclaré > qu'il n'avoit ja-

mais eu l'intention de faire le moindre
tort aux SerenKTimes Electeurs de S^^e,

ni à leur Maifon Electorale par rapport

à leurs anciens Droits , Prérogatives oul

Prétentions iur cet Evêché 5 ni de faire

naître aucune difpute à cet égard. Que
par
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pau tout ceci il étoit évident , non feu- De l*e-

lement que l'Eleéleur A^iurice avoit re-

connu la Supériorité de l'Eledteur ré-

gnant fur PEvêché ; mais auili que le

Chapitre étoit parfaitement convaincu,

que fans la permiiïîon expreiîè de PE-
leéleur , le Duc MMirlce n'étoit pas au-
thorifé d'en demander llnvefbiture.

Qu'ainfi les Patentes alléguées ne pou-
voient abfolument rien contre la Sou-
veraineté des Eledeurs de Saxe , ni en
faveur de la prétendue Indépendance.

Au X 1 1 ï. Qu^il en étoit de même de
la Confirmation des Privilèges , qui pa-

reillement n'avoit jamais été demandée
que du tems des Ducs A4atmce8>c Mau-
r'cc-Giiîllaume ,& qu'on Pavoit obtenue

clandeftinement & à Pinfçu des Elec-

teurs pour lors regnans. Mais que cela

ne pouvoit préjudicier en rien à la Mai-
fon Elcv^orale de Saxe , étant contraire

à l'ufage & à Tes anciens Droits , aulïî-

bien qu'aux AlTurances du Duc Mau-^

r'ice même.
Au XIV. Que les Qiiittances de quel-

ques Secours donné à l'Empire étoient

encore de moindre importance. Qu'on

fe difpenfbit d'examiner la -vérité du
Fait 3 & fi l'on en pouvoit exhiber une
feule en origin 1 ; mais qu'ancienne-

ment on n'avoit pas regardé de iî près

aa
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De r'E- au payement des Contributions de l^Em-
x£CT.DE

pj^-g ^ ^ qu'on n'en avoit jamis pris

occa/ion de faire querelle à un Etat mé-
diat qui y avoit voulu fournir. Qiie dans

la fuite , & depuis plus de deux Siècles,

la Maifon de Saxe avoit toujours con-

tribué pour ces Evêchez , vu qu'en 1 498,
l'Empereur Max!milien 1. avoit déjà

renvoyé les Evêques Saxons aux Electeurs

& Souverains par rapport aux Contri-

butions de l'Empire ;, faifant voir par-

là que l'ufage le vouloit ainfi, bc que
jam.ais on avoit fait autrem^ent. Que cet

Empereur ayoit même fait expédier en

15 14. un Décret au Tribunal de la

Chambre , portant Défenfe de procéder

ultérieurement contre les Evêques Sa-

xons au fujet des Connibutions pour
l'entretien de la Chambre. Et que cette

poffefïion de près de trois Siècles de-

voit en tout cas prévaloir contre les an-

ciennes Qiiittances alléguées, mais ja-

mais produites.

Au XV. Que l'Evêque Jules avoît

©btenu la Protection à l'infçu de l'Elec-

teur 5 & qu'ai nfi il n'en pouvoit refulter

aucun préjudice à la Maifon Electorale

de Saxe , qui n'avoit pas été écouté là-

dclTus. Qu'outre cela les Affaires de lE-
vêclié avoient entièrement changé de
face après la mort de l'Evêque J t'es^

deforte
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deforte quepréfenteniencon neiçauroit De l'e

SAXt
rappelle!" le rems qui avoir précédé la

^^^'^^^

mort de cet Evêque pour en tirer quel-

que Conlequence, lans- violer le Trai-

té de Weftphalie ôc les Conftitutions

fondamentales de l'Empire. Et qu'aucun
Prince Protellant n'aura jamais la pen-

fée de prétendre, que cet Evêché foit

rétabli dans le même état qu'il étoit du.

vivant de TEvcque Jules.

Au XVI. Qu'on ne comprenoit pas

trop ce qu'on vouloit dire par la Con-
firmation de la Décharge Juridique Ca-
roline. Que 11 l'on entendoit par-là

une Décilion Juridique , on n'en con-
venoit point du coté de Saxe , attendu

que VElçÔ:eu^ Je.iîi-Frederii avoit renou-

velle alors toutes les Reprelentations

nécelîàires contre le Mandement Impé-
rial, ôc que les Patentes de Protection

accordées par PEmpereur Ferd'nand ne

faifoient aucune mention d'une Déciiioii

prononcée à cet égard. Qu'entre autres

PEle6leur Jean^F'-ederlc avoit même al-

légué contre le Mandement obtenu par

l'Evêque ////>/ , qu'il n'étoit jamais en-

tré en dilcuffion avec l'Evêque fur cette

matière, & que jufqu'alors tout c'étoic

fait extrajudiciellement. Que départ &
d'autre on avoit fait imprimer & pu-

blier plufieurs Ecrits j mais qu'on n avoic

jamais,
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De l*e- jamais rien exhibé en Juftice. Qii'au

Saxe.^^ reite on avoit déjà démontré ci-deifus,

pourquoi on ne fçauroit remontrer à

préfent jafqu'au tems de PEvêque Julesy

ôc que l'Etat des Evêchez Saxons avoit

été fort altéré depuis l'année 1548. Et

que certainement les Etats ProteHans

de l'Empire ne garderoient pas beau-

coup de leurs Evêchez Ôc biens Eccle-

fîaitiquesféculariiez , ii ceux-ci dévoient

tous être rétablis dans le même étatou
ils étoient alors.

Au XV

1

1. Que le Teftament allégué

de l'Eledteur Jean-George J, étoit conçu,

en des termes , dont on ne fçauroit ja-

mais extorquer l'indépendance des Evê-

chez ;, ni un Droit d'Eledion abfblu-

ment libre. Que ce Teftament portoit

exprefïement : » Qiie ces Evêchez font

w fituez dans le Territoire de Saxe ^ ôc

" Se qu'ils y appartiennent ; " Eï que Sa

Majefté Impériale avoit confirmé ce paf-

fage en confirmant le refte du Tefta-

ment. Qiie par ce même Teftament ^ ils

avoient été donnez à certaines condi-

tions, en appanage aux Cadets de la

Maifon Eledlorale : procalé incompati-

ble avec la prétendue indépendance des

Evêchez. Que quant à ce que dans les

jDaroles alléguées VEle^tcmJea?^George

fembloit encore douter en quelque ma-
nière



DES Puiss. DE l'Europe. Ch. I. 6^

niere , fi ces Evêchcz s'en tiendroient à i^^ ^'^

LECT.-
Saxe.fes fils, c'étoic parce que 1 ans cette nou-
^^'^'^'^^

velle diipofition les Evécliez auroient

dû tous éclieoir ôc appartenir à rainé.

Au XV1II,XIX, &XX. Qiiela

diftindion entre des Evêchez médiats

& immédiats par rapport à la réferva-

tion Ecclefiaftique , n'étoit pas une lîm-

ple fpéculacion d'une cervelle defœu-

vrée ; mais une chofe fondée dans le

Traité de Paix même. Que depuis le §•

14. jufques au §. 15. tout y regardoit

évidemment les Evêchez immédiats ;

mais que depuis le §. 15. on traitoir &c

difpofoit des Evêchez médiats ôc des

autres biens Eccléfialliques. Qiie cela

conftoit encore plus clairement par tout

ce qui s'étoit palîé par rapport à la ré-

fervation Eccléiiaftique depuis k. Paix

de Religion jufques à celle de VVeftpha-

lie, parles Aéles& négociations de cet-

te dernière y 3c par Pufage établi dans

PEmpire. Qu'ainli il étoit difficile à

concevoir fur quel fondement on pou-

voit mettre ceci en doute , & qu'au refte

c'étoit une Dodrine que les Etats Pro-

teftans ne voudroient jamais fuivre^ ôc

dont par conféquent ils ne pourroient

pas fe prévaloir contre d'autre.

Au XXI. Que le Duc Matirice-Guil"

Uume n'avoit point quitté l'Evêché de

Naum-
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De l'e- Naumbourg à cauie de la réfervation

Saxe
^^ Eccléliaftique ; mais parce quen vertu

des Conventions particulières l'Evêché

étoit feulement affedlé aux Deicendans

de ion Père , pour autant qu'ils demeu-
reroient Proteftans.

Etat pré- Sa Majefté le Roy de Pologne a fait

ce de^^
gouveuner autrefois PEvêché deNaum-

^êlé. .^ bourg par une Régence établie pro-

vifionellement ; mais à préfent ce Prince

fuivant l'exemple de fes illufhres Préde-

cedeurs, eft convenu pour-toûjours avec

le Chapitre, que l'adminiftration & le

Gouvernement de l'Evêché demeure-

ront déformais à perpétuité fur le mê-
me pied que du tems de l'E\GÔ:e\irJean^

George I. ôc c'eft à ces conditions que
Sa Majefté s'eft fait prêter hommage par

PEvêché. Outre les Ecrits alléguez ci-

dediis 5 on en a publié encore quelques

autres Anonymes fur les affaires de
Naumbourg. On en a m.ême parlé fort

îndifcretement dans plulieurs Gazettes

&c autres Papiers publics. Mais la plu-

part étant remplis de faufîètez Se de
menfbnges , & contenant ces expreiHons

très-injurieufes & puniHables, ils ont

été regardez tant à la Cour de Sa Ma-
jefté que par le Miniftre Saxon à Ratif-

bonne , comme autant d'infâmes libel-

les qui ne vaioient pas la peine d'y ré-

pondre. Après
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Après la mort du Roy Aiigufte Ele- Dn l'e-

cteur de Saxe, de lorfque le i-rince Fre-
"^^

der'ic-Augulh ion fils eùr pris polîdlioii

de l'Eledorat ; le Chapitre prit poflef-

fion de la Rélidence Epilcopale pour
confèrver Tes Droits d'adminillration

,

prétendant que S. A. R. & E. étant Ca-
tholique ne pouvoit polledercet Evêché

fuivant les loix de l'Etat ; enibrte que
l'Evêché devoit félon eux , refter eu

Commiiïion , ou être conféré à quelque

Prince de la Maifon Electorale & de la

ReHgion Protellante ; ce que le Charpi-

tre a fait notifier à la Cour par unedé-
putation folemnelle ( w )

.

§• 5'

Des Droits de U Maifon Eieclorale de

Saxe fur la Principauté d'Anhalt,

L ''Empereur Ferdinand L a pourvu la

Maifon Electorale de Saxe de l'Ex-

pedtative fur cettePrincipauté {a)XJ kQiç.

ell: daté à Francfort fur le Meyn le 5.

Décembre 15613 & fe trouve dans les

Archi-

(w) Herc. Hifi.&?oL T. 94. Anti. IJH-^'^S^
558.

(«») Franekcnberg j £«/-o/', Herold. P. i.p.zii^^
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De l'e- Archives de l'Empire par Lunig (b),

Saxe^.^^
En voici les termes : » Au cas qu'il ar-

« rive, n'importe en quel tems, que la

» pofterité mâle des Princes d'Anhalt
»' vienne à manquer & à s'éteindre en-
w tierement , la Principauté d'Anhalt
>» avec tous les biens fpecifiez ci-après ,

" fçavoir le Château & la Ville de
» Zerbft, Sec. la Ville & le Château de
M Dellàu , &c. & toutes les autres Prin-

" cipautez , Comtez & Seigneuries , Sec,

9» qui relèvent de Sa Maiefté Impériale

»» Se du St. Empire , feront dévolus au
» Duc Augufle de Saxe Se à Tes héritiers

" légitimes. Sec,

§. 6.

Des Droits de la Maifon Electorale de

Saxe fur Walternlenhourg,

CEt endroit appartenoit autrefois à

la Seigneurie Se depuis Comté de
Barby , qui pendant près de cinq fiécles

reconnut les Eleéleurs de Saxe pour Sou-
verains Se Seigneurs Féodaux.L'Eledteur

Augufle de Saxe époufant en 1587.
Agnei Hedvvige , fille de Joachim Ernefi

'

Prince

(i) ?. S^icîl. Cent. IL fub Docum. Sdxen. ^a^.
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Prince d^Anhalt , celui-ci profita de l'oc- de i'e-

calion pour demander l'Expedtarive fur "^^'^^

la Comté de la-hy. Il ^obtint à condi-

tion , qu'il fâtisferoit à tous les devoirs

Féodaux , lorique le cas viendroit à exi-

fier ,• qu'en tems de Guerre les Troupes
de Saxe auroient le palTage libre par

tous les Châteaux , Villes ôc Bourgs de
la Comté , Ôc qu'il rempliroit tous les

autres engagemens d'un ValTal. Mais la

Maifon d'Anhalt ayant depuis négligé

cette Expectative, i'ElcôiearJean-George

I. conféra cette Comté au Duc jiugufte,

fon fils puîné , pour autant qu'elle re-

levoit de l'Eleétorat de Saxe. Walter-
nienbourg feul fut deftiné à Jean Prince

d'Anhalt-Zerbft , tant parce qu'il avoit

époufë une Princelîe d'HoUlein , Nièce

de l'Eleéleur , qu'en confideration de

l'ancienne Expectative. Auguste-Louis

Comte de Barby j le dernier de fa Mai-
fon, étant mort en 1 659 , le Duc Augufte

de Saxe prit poileilion de la Comté en

vertu de la fufdite Expedative. Wal-
ternienbourg échut au Prince d'Anhalt-

Zerhj}^ avec lequel le Duc Augv(ie fie

une Convention, & depuis ce tems-là

les Princes de Zerbft fe font toujours

fuccedezdans ce fief. Après l'extindion

de cette branche , ou de la pofterité mâle

du Prince Jean , Wakernienbourg re-

tour-
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70 Les Intérêts Presens
De l'e- tournera à la Maifon Eleélorale de

Saxe.

§. 7.

Des Droits de U Maifon Eleâorale de

Saxe fur les Duchez, de Brunfvvick^

& de Lunebourg,

CEtte prétention eft fondée fur une
Expedative que l'Empereur FerdU

fiand IL accorda le 2. Janvier 161$, à

PEledeur Jean-George I. du confente-

ment des autres Electeurs.Franckenberg

borne cette Expedative uniquement aux
Fiefs que le Duc de BrunfvvickcWolf^

jeînbuttel tient de l'Em^pire, fans y com-
prendre ceux qu'il polîede conjointe-

ment avec la Maifon Eledorale Se Du-
cale de Lunebourg, non-plus que ce

quieft fpecifié dans PExpedative accor-

dée à la Maifon de Brandebourg.

§. 8.

De la Prétention de la Maifon Electorale

de Saxe fur l'Ijle de Wollln,

LOrfqu'on céda entr^autres en 1(348/

j par le Traité deWeftphalie une par-

tie de laPomeranie^^: l'Ifle deWoUin à la

Couronne de Suédepour fafatisfadion ,
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le Miniftre de l'Electeur de Saxe s''y op- De t'Ew

pofa par une proteftation , par laquelle il

rcpréfenta , que François Duc de Pome-
ranie avoir engagé cette ïfle à PEle6teur

de Saxe , pour fureté de la Dot & des

autres meubles que la Sœur de l'Elec-

teur avoir porté en Mariage au Duc
François ; Ôc qu'ainfi cette Ceflion ne

pouvoit être faite aux Suedoisjque fauf

le droit d'hypothequeA'c. Nonobftant

cela la Couronne de Suéde réiidit dans

fon dedein , ôc lai {Ta à l''Ele6teur de Saxe

la liberté de protefter comme il Ht.

§. 9.

Des différends de la Maifon Electorale

de Saxe avec les Princes & Comtes de

Mansfeld par rapport à la Supériorité

Territoriale,

LEs Comtes de Mansfeld font en pof^

fefTion de pluiieurs fiefs confidéra-

bles de la Maifon de Saxe, qui les ren-

dent ValTaux de PEledeur. Le Prince

Charles de Fondi , Comte de Mansfeld

étant mort en 1717, ne laiffant qu'un

fils mineur nommé Henri-Franco' s : la

Princedè Fleonore Mère de ce Pupille en

briguoit la Tutelle. Elle crut que le plus

fur moyen pour l'obtenir , feroit de Sou-

tenir
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Xjë i'e- tenir que Sa Majefté Impériale étoit Pu
lECT.
Saxe.
iect.de

yiiqy^Q Seigneur immédiat , à qui il ap-

partenoit, à le'xclu/ion de tout autre,

de donner des Tuteurs au Pupille , &
de tirer ainfi en doute le Droit de Su-
périorité des Eled:eurs de Saxe. Les Ar-
gumens qu'on tâcha de faire valoir pour
cet effet à Sa Majefté Impériale furent

Raifons I. Qiie le défunt Prince Charles n'a.-

deiapart yoit pas kilfe de parens , & qu'ainfî
deMans- r •

i i
• i t- n

feid. iiiivant toutes les loix 5 la Tutelie reve-

noit de Droit à la Princeflè Douairière

comme Mère du Pupille , fans qu'il fut

même befoin d'avoir pour cela la Con-
firmation du Seigneur fuprême ou féo-

dal.

II. Que vu les anciennes Comtez Se

Seigneuries appartenant au Pupille de

MansfeldjCelui-ci étoit indubitablement

unEtat immédiat de l'EmpirCj&Membre
du Cercle de la Haute-Saxe. Que pour

cela fes Prédecefïèurs les Comtes de

Mansfeld s'étoient trouvez à toutes les

Diètes de l'Empire Se aftemblées du
Cercle, Se étoient marquez dans les

Matricules d^ l'Empire
; qu'ils avoient

obtenu ci-devant y Se même avant la

Maifon

(a) Tiré d'un Ecrit publié alors fous le titre de
Vnumfiosjliches Vormundfcha.Jfts-Reche &c.
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Maifon Eledlorale d'aujourd'hui une de l'E-

Expecftative fur l'EletStorat deSaxc;qu'un "ct.de
^ ^

j TV f T • ' / '1 / Saxe.
Cjorate de cette Maiion avoit ete eleve

à la dignité Impériale ,' qu'ils avoienc

contradié des alliances avec des Mai-
fons Royales , Eledorales & autres ,

foit par Mariage, ou pour des affai-

res d'Etat & de Guerre
; qu'ils avoienc

même fait la Guerre contre l'Electo-

rat de Saxe de l'Archevêché de Magde-
bourg.

III. Qii'en tout cas , &e quand même
la Princelîè Doiiairiere ne pourroitêtre

regardée comme flilïiiamment autorifée

pour la Tutelle fans le confentement 5c

l'approbation préalable de qui que ce

foit 5 la Confirmation Impériale feule

devoir fuffire pour l'habiliter pleine-

ment 3 même par rapport aux Fiefs mé-
diats.

I V. Que le Pupille de Mansfeld ne

polfedoit point dans l'Eleéloratde Saxe>

ni dans le Duché de Magdebourg , des

Seigneuries ôc des Biens alTèz coniidéra-

bles 5 pour qu'ils l'obligeafTènt de de-

mander des Tuteurs au Seigneur Féodal

ou Territorial.

V. Qu'on donnoit des Tuteurs par

rapport à la perfonnc ; mais point à l'é-

gard des Biens.

Tome XI. D VI,
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Ï)E t'E- V I. Qii'on n'établiiïbit jamais un
tECT.DB Tuteur étranger pour caufe de féodali-

té ou de fujettion Se dépendance , à

moins qu'il n^y eût abfolumentperfbn-

ne qui y fût narurellement autoriie -, ôc

qu'en ce cas-là ^ la Maifon de Mansfeld

y avoit déjà pourvu par un Pa6te de Fa-

mille de l'année 1452.

VIL Qiie les Ades de confirmer les

Tuteurs , exercez par les Eledeurs de

Saxe, y pouvoient d'autant moins dé-

roger 5 que non feulement cela s'étoic

fait en partie par rapport aux Biens mé-
diats,& en partie parrapport aux Com-
tefles de Mansfeld aufquelles on avoir

feulement donné des Curateurs pour
avoir foin de leurs affaires & Procès ;

mais aulïî parce que ce qui s'étoit fait

ci-devant ne pouvoit être allégué au
préjudice de l'Empereur , de l'Empire

ôc de la pofterité.

VIII. Que les Eledeurs de Saxe s'é^

toient ingérez dans la Tutelle de leur

propre autorité.

IX. Et enfin que la Maifon de Mans-
feld avoit encore aâ:uellement plufieurs.

Procès avec la Maifon Eledorale de Saxe

fur le Territoire , l'indépendance , la

cafïàtion d'un Sequeftre ^ des Comptes à

rendre. Sec.

Sur
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Sur quoi la Maifon Eledorale de Saxj De l'E-

répondit, {b) fçavoir.

Au I. Qu'il s'agillbit ici moins du
Droit commun, que du Droit Féod.d

de Saxe, qui n'admettoit abfolument

point de Tutelle maternelle. QLi'elle

avoir pourtant lieu chez les Tribunaux

Saxons , en vertu du Droit Romain , par

rapport aux Biens Allodiaux ; mais qu'il

en ctoit tout autrement des Fiefs, à l'é-

gard defquels la mère étoit abfolumenc

exclufe de la Tutelle;&: que même quand
elle Teroit pour le refte Tutrice du Pupil-

le,on ne laiflfoit pas de conftituer un T\x^

leur exprès pour les Fiefs {c) : defbrtc

qu'au défaut de Parens ou d'autres in-

terelïez, la Tutelle appartenoit natu-

Tellementau Seigneur Féodal, quipou-

voit l'exercer lui-même „ ou la conférer

à quelqu'autre.

Au 1 1. Qu'on ignoroit quelles ^pou-

voient être les Comtez (Se Seigneuries

Souveraines , par lefquclles on préten-

doit prouver l'état immédiat des Com-
D 2. tes

{b) Cette téponfe eft tirée d'un Ecrit intitulé

Ciundliche Beantwortung der jenigen Schrifftyvvelche

nnter dem thul , Un^mflosjlichei V'rmHftdjchAff^t-

Rccht , &c.
(c) Hei?;. P. U. qu. 1 3. n. 42.Carpz, I. S- R'fp'

lo. M. l6.fcq. id. P. U. Çfnfi, XL Dt[. 11. K. 14-i'
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De i-'E- tes de Mansfeld, lî ce n^étoit un petit

slx£*^^
nombre d'arpens de Terre à Cîofwits

,

dont on ne (çauroit même déiigner le

lieu, la Juftice dan s les villages de HelfFte

& de QLienftede , & le Droit de nom-
mer le Juge de Hederileben. Qu'au con-

traire il étoit certain ^ que de tous les

les endroits fituez dans le Territoire de

TEledorat de Saxe , il n'y en avoir pas

un feul qui pût être qualifié de Terre

immédiate de l'Empire. QLi'on ne dif- -

convenoit point que les Comtes de

Mansfeld ne fe fulîent maintenus depuis

Tan 1530. dans la pofïèflion d'alïifter

aux Diètes de l'Empire & aux Afïem-

blées du Cercle \ mais que la Maifon
Eledlorale de Saxe s'y étoit toujours op-

polée en fe refervant Tes Droits. Qu'on
convenoit aufli qu'ils étoient fpecifiez

dans pluiieurs Matricules de l'Empire :

ce qui par foi-même 3 bien-loin de prou-

ver la prétendue Souveraineté , n'étoit

pas encore un argument iuffifant pour
établir le Droit de voix & de féance à la

Diète. Que quant à l'ancienne Expecta-

tive flir l'Eledorat de Saxe , que Lothme
Comte de Qiierfurt devoit avoir obte- .

nue fuivant le témoignage de Spangen-

berg ( f/) 3 il étoit vrai , qu'après la mort

du
(<i) Chrouic. Qj-ierfurt , P. 2. c 24. /». r5S.
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du Duc M^tgnus y il avoir de ce chefpris de l'e-

en effet pofîèllîon du Duché de Saxe ;
"ct.db

• ^1, J ' 1 V
bavie-

mais que 1 ayant cède peu de tems après re.

à Henri Duc de Bavière, furnommé le

Superbe , cette ancienne Expecftative fè

trouvoit par- là éteinte &i annullée. Qiie

de-plus il avoit été élu Empereur, non
en qualité de Comte de Mansfeld ^mais
comme Duc de Saxe \ & qu'en tout cas

cela ne donneroit aucun relief à la pré-

tendue indépendance des Comtes d'au-

jourd'hui , puifqu'ils n'avoient plus les

mêmes Seigneuries que ledit Comte pof^

fedoit , & aufquelles étoient attachées

les prérogatives dont les Nobles Sei-

gneurs de Qiierfurt jouïiîoient ci-de-

vant. Qiie pour ce qui regardoitles al-

liances contraétées par Mariage , on le-

roit bien aife qu'on en alléguât des exem-
ples ; mais qu'on avertifloit d'avance ,

qu'il n'étoit pas bien extraordinaire

dans le St. Empire de voir de ces fortes

de Mariages inégaux. Enfin que ci-de-

vant, principalement dans le tems où le

Droit du plus fort étoit encor'e en vi-

gueur , prefque tous les Vafïaux avoient

fait des Padles & alliances défenfives

avec leur Seigneur auffi-bien qu'avec des

Princes &Seigneursétrangers,& quedans
ces fiécles de troubles ils avoient même
ofé faire la guerre à leurs propres Souve-

D ^ rains :



7^ Les ïntïrîts Prksîks
m i'E- rains.Deforce que fi Pon vouloir.on poa-

sIS;^^ voit tirer de ces tems de troubles quelque
conféquence pour en dériver le Droit
de faire des alliances ofFenfives ou dé-
fenfives;, il en refulteroit beaucoup dln-
conveniens ; ôc qu'en ce cas-là prefque
cous les VafTaux ôc fimples Gentilshom-
mes pourroient fe glorifier d'avoir ac»

quis dès-lors par leurs ayeux &c Prédecei^

feurs les mêmes Droits& prérogatives à
cet égard que les Comtes deMansfeld.
Au IIÏ. Qu'il étoit contraire à tou-

tes les loix Se Conftitutions de l'Empire
Germanique, qu'un Vaflal Pupille , qui
à ce titre pofïedoit dès Terres en diffé-

rends Territoires, fans l'aveu préalable

de tous Tes Souverains ôc Seigneurs Féo-
daux 5 s'ad refsât diredement au Juge fu-

prême, c'eft- à-dire, à S. M. Impériale»
pour fe faire donner un Tuteur ; & que Ci

cela pouvoir avoir lieu, tous les Princes

,

Electeurs , ôc Etats de l'Empire cou-
roient grand rifque de perdre tout d'un
coup leur Souveraineté ôc Jurifdidion.

Au I V. Qu'on avançoit ceci contre
la notoriété publique, ôc que les lettres

d'inveftiture données aufdits Comtes
par les Electeurs de Saxe, les Ducs de
Magdebourg ôc les anciens Evêques
d'Halberfladt fai (oient voir tout le con-
traire. Qu'au reile il fuffifoit que Sa

Majefté
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Xlajefté le Roy de Pologne avoir (donné de l*e-

au pupille de Mansfeld Ton Valfal & "^^'^^

iujer, un Tuteur principalement par

rapport aux Fiefs Saxons : &c que il ces.

Fiefs étoient aufïi peu coniîderbles com-
me on le prétendoit , foit par ignorance

ou par malice :, on avoit tort de contefter

d'une manière fi frivole la Conftitution

d'un Tuteur.

Au V. Que le Pupille de Mansfeld

devoir être confideré non feulement

comme Valîal Saxon , mais auilî com-
me ayant fès Biens en Saxe même ; dc

que les loix portoient clairement , que
le Juge naturel pouvoit même établir un
Tuteur exprès pour les Biens iituez hors

de fbn Domicile.Qu'ainfî on étoit pour

le moins de ce côté-ci en Droit de nom-
mer un Tuteur exprès pour les Terres

ôc Fiefs fituez fous la Jurifdidion de
l'Electeur de Saxe , de même que d'au-

tres Tribunaux y pouvoient ên-e autho-

rifez par rapport aux Biens firuez hors

du Territoire de Saxe y comme en Bohê-
me ôc ailleurs.

Au V I. Qii'il étoit notoire que les

loix de l'Empire3& principalement celles

de l'Eledorat deSaxe, nepermettoient:

pas même aux Tuteurs Teftamentaires

& légitimes , de fe charger delà Tutelle

fans la Confirmation du Juge compe-
D 4 tent >



So Les Intérêt s pRESENS
De l'e- tent 5 & que comme fiiivant le Droit

sax
^^'^ Saxon la Tutelle maternelle ne s'éten-

Qoir point fur les Fiefs, ainfi qu'il était

dit ci-delTus j, on prétendoit vainement

le contraire, vu qu'on en pouvoir con-

clure, que la Tutelle légitime ceilànt

dans le cas préfent , il falloit néccfïàire-

ment établir un autre Tuteur. Que le

Paéle de famille de l'année 1452. dont
il étoit fait mention , militoit contre la

PrincelTe Doiiairicre plutôt qu'en fa fa-

veur. Qii'en vertu de ce Fade les plus

proches parens, & au cas qu'il n'y en

eût point , dix perfonnes des Terres de

Mansfeld étoient appellées à la Tutelle

du Pupille 5 par où la Tutelle maternelle

êc celle des Collatéraux étoient entière-

ment détruites. Qiie parmi ces dix per-

fonnes étoient nommez le Prévôt d'Eif^

lebe 5 celui de Wiederfladt & autres ,

aufquels naturellem.ent & fuivant l'état

préient des Terres de Mansfeld , la Tu-
telle ne pouvoit être conférée. Qu'ou-
tre cela on avoit fait quelque change-

ment dans ce Pa6be par la Convention
faite & jurée en 1510, en conftituant

Tuteur au lieu de ces dix perfonnes , les

Conieiilers ;, Officiers & Vaflaux du
déliinr j &: qu'enfin onn avoir pas enco-

re obtenu à cet égard la Confirm:^tion

du Souverain Ôc du Seigneur Féodal.

Au



Saxe.

DES Pu ISS. DE l'Europe. CJj. L 8i

Au VII. Qiie la nomination des Tu- ce l'E-

teurs s'étoit faite non feulement à l'é- o!'SI"°^

gard des Biens médiats , mais aufli fort

Ibuvent en général , &-méme par rap-

port à la perfonne ; & que ces Commif-
îîons ayant été produites aux Tribunaux
de l'Empire même ( e ) lorlqu'il s'agif-

Toit de demander l'inveftiture des Fiefs

immédiats , avoient été reconnues 6c

regardées comme fuffifantes. Que fup-

pofé pourtant, que cette nomination
n'eût eu lieu que par rapport aux Biens ,

ainii qu'on auroit de la peine à le prou-
ver 5 le Pupille en quellion ne pourroit

s'y fouftraire , parce qu'il pofTedoit cts

mêmes Fiefs médiats. Que parmi ceux

aufquels les Ekdieurs de Saxe, l'Ar-

chevêque de Magdebourg & FEvêque
d'Haï berftadt avoient donné des Tu-
teurs , fe trouvoient auiîi les Ancêtres du
Pupille :> lequel prétendant iiicceder à
tous égards aux autres Comtes de di-

verfes branches fes Prédeceflèurs, de-

voit aulTi adopter tout ce qui s'étoitfait

^ pafle à leur égard particulièrement

par rapport à la Tutelle concefcéejquand
D 5 même

( c ) Comme il paroît par l'extrait d^une citation

du Conf. Aul. de l'Emp. in caafa, Fifci contra Comité

Matisfeld. du lo. Nov. 1659. rapporte dans les

Preuves de la riece citée ci-deflus (h) fous k N4^^
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De l'E- même cela feroit à Ton préjudice , puîf-

qu'il fe faifoit lans doute un plaifîr de
profiter des avantages que ces mêmes
Prédecefleurs, ou les Tuteurs qui leur

furent donnez par lesSouvcrains,avoient

procuré à la Comté de Mansfeld.Qii^oii

fe trompoit fort en croyant 3 que les Cu-
rateurs n^avoient été donnez aux Corn--

telles que pour prendre foin de leurs

Affaires ôc Procès.Qiie les Commillions
expédiées aux Curateurs faifoient voir

le contraire , & miontroicnt clairement

qu'ils avoient été établis en coniidéra-

rion du fexe , &c généralement pour tou-

tes leurs affaires : ce qui mettoit en évi-

dence la parfaite Jurifdiclion & Souve-
raineté fur la Maifon de Mansfeld , &r

par confequent aufli le Droit deconfti-

tuer un Tuteur.

Au VII I. Qu'on n'accufoit pas jufte:^

en prétendant que les Electeurs de Saxe

s'étoient eux-mêmes ingérez dans la Tu-
telle y &c que c'étoit un motif afièzpuif-

fànt pour leur donner Pexclufîon. Qiie

Sa Majefté le Roy de Pologne n'en fai-

foit pas lui-même les fondions ; mais
qu'itl conftituoit &confirmoit feulement

les Tuteurs. Or qu'on ne pouvoir pas

dire avec raifon , qu'un Souverain s'in^

geroit lui-même dans la Tutelle 3 loiC-

qu'en vertu de fa Souveraineté 6c com-
me
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me Tuteur en Chef, il établifïbit un de l'b-

Tuteur ex ojjîcio. Qii'on devoir plutôt
s^xe^^^

reprocher à la Princetîè Douairière ,

qu'elle cherchoit à s'emparer de la Tu-
telle d'une manière également illicite dc

contraire aux Paôtes de famille , au
Droit Saxon , &: à la volonté du Sou*
verain & Seigneur FéodaL
Au IX. Qii'on ignoroit quels Procès

la Maifbn Eledlorale avoit adiuelle-

ment avec les Comtes de Mansfeld , dc

que ceux qu'on pourroit avoir defleia

d'intenter dans la fuite , ne fçauroient

être alléguez d'avance comme desmo*
rifs propres à déroger au Droit d'é-

tablir un Tuteur. Qu'il n'y avoit au-
cune Loi qui privât un Souverain de fa

Jurifdiârion , & du Droit de conftituer

& de confirmer des Tuteurs :> unique-

ment parce que Tes Sujets pourroient

vouloir intenter une Adion conu'e lui^

& qu'en tout cas on étoit toujours crt

Droit de conftituer un Curateur exprès,

pour fes fortes de Procès..

De pluskMaifonEledloralede Saxe Raii^s

allègue. ^^ l^sa-

I. Qu'il étoit inconteftable que les
^^*

Terres & Seigneuries des Comtes de
Mansfeld étoient fituèes pour la plupart

dans le Territoire de Saxe , & qu'une-

partie fç trouvoit fous la Jurifdiélion

Jà6 ds'
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De l'E- de Magdebourg. Or que les Loix por-
ltict.de

iq{qy[x. exprefTcment , que quand un
un Pupille poilcdoit des Biens fîmez

fous différentes Dominations , le Juge

naturel de l'Endroit où ces Biens ie

trouvoient , pouvoit conftituer un Tu-
teur à part (/). Que cecidevoit d'au-

tant plus avoir lieu , lorfque les Biens

étoient fituez non feulement fous di-

verfes Jurifdidions , mais aiifïien dif-

férends Territoires (^)»
IL Que prefque tous les Biens que

les Comtes de Mansfeld poiïèdcient

dans les Etats de PElectorat de Saxe ,

étoient des Fiefs relevant des Eledeurs

,

furtout depuis que l'Empereur Frede*

ne IIF. avoit renvoyé les Comptes en

1466. à la Maifon de Saxe par rapporc

à la moitié du Château de Morungue >

'& aux Mines , dont ils avoient aupa-

ravant reçu Pinveftiture du Saint Em-
pire. Et que dans la fuite , Içavoir de-

puis Pannée 1486^ ils en a.voient tou-

jours

if) t. 27. f. d. Tut. & Curât, dat. /,. zr. §. 2.

jf. d. excii/kt. l. un. C. ubi pet. tut. etiamft, jcim alius

datus fit tutor l. 21. §. z.ff. d. excufxt. Jung. /. 1 5..

f' de Teflam. tutel. Berger. Oecon. l. c. Tit. 4. §. 2.

/. 162.

{g) J^ingîer. TraFt. de tmel. lllufir. c. 6. §. 1. fr^

:229.. Rhet. in/. Juris PtibL L.i'C. 23* $• 6. fraiicK
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jours été inveilis d'échéance à autre par de l'£-

les Electeurs de Saxe, fans aucune Ke- "ct.de

fervation , ôc fin- le même pied que de
leurs autres Fiefs Saxons : Qii'ainfî y

quand même on ne voudroit pas fe

prévaloir du Droit qui réfultoit de la

Sujettion des Comtes de Mansfeld , ce-

lui de conftituer un Tuteur n'en appar-

tiendroit pas moins inconteftablemenc

aux Electeurs de Saxe comme Seigneurs

Féodaux ^ fuivant le Sentiment de tous

les célèbres Jurifconiultes (h).

III. Qiie de-plus il étoit notoire , ô€

qu'on étoit en état de prouver en tout

tems par des Documens authentiques ^

que lesEkdeursde Saxe, & ancienne--

ment lès 1 andgraves de Thuringue y

avoientété depuis pi ufieursliécles Sou-
verains & Seigneurs Féodaux des Com-
tes de Mansfeld. Qii'ils avoient reçu

exprelîement& fpecialement de S.M. Im-
périale l'Inveftiturede leursTerres& Sei--

giieuries avec tous les Droits RégaHens >

Autorité,SuperioritéJurifdi-ftion <ScSou-

verainetéqui yétoient attachez : Qii'ils

avoient conllammenc exercé tous les

Droits

(h) SchracT. d. Fend. p.. lo. Seff. i<>. w. 83. &
Strr. 20. n. 228. Stivtk. Ùj". Mod. Tir. de confimi..

eut. §. II. iti fin.f. 4S5. i^Iencken ad.ff. /-.. 3,67.

àiiqiie cit^ , . , )
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Î6 Les Intérêts Presens
'^^*y^'_ Droits Territoriaux long-tems avant îc

Sequeftre , qui n'avoit apporté aucun
changement à cet égard : Que les Com-
tes mêmes les avoient reconnus pour

leurs Souverains , Ôc leur avaient de

tems en tems rendu Hommage en cet-

te qu'alité : Qu'ils s^étaient comportez

en Vaiïauxy Ôc avoient prêté le Serment

de Fidélité de même que les autres

Comtes dépendans de l'Electorat : Que
les Fiefs dont ils avoient reçu llnvdti-

ture des Eledeurs de Saxe y étoîent lî-

tuez dans le Territoire de l'Eledorat

,

ôc que la Jurifdi^tian Souveraine y ap-

partenoit aux Elex^teurs de Saxe , ainil

que les Comtes l'avoient reconnu par
des Renverfaux : Que ceux-ci s'étoient

trouvez aux Diètes Provinciales > y
avoient accordé leur Contingent , &
ctoientm.arquez dans les anciennes Ma-
tricules& Lilles des Contributions tout

comme les autres Sujets :Qii'il s avoient

été compris daiTS. les anciens Partages,.

Pactes de Confraternité Se Unions lié-

réditaires y & en^n qu'ils avaient été-

fbmmez d^alïifter à toutes les Expédi-
tions militaires &c Convocations de No^.
ble{ïc 3 ôz qu'on les avoit traitez à tous-

égards comme Va(Tàux & Sujets.

I V. Qu'on ne pouvoit ignorer non-
plus 3 que les Comtes de Mansfeld

avoiens
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avoient reconmi les Eledeurs de Saxe de l'f-

pour leurs Juges ordinaires , tant lort
s^^Il^'^

qu'il s'étoit agi d'une Jurifdfdtion vo-
lontaire y que quand elle leur avoit été

conteftée : Qu'ils avoient imploré la

Juftice de kur Régences & Tribunaux
dans toutes les Affaires quoique pure-

ment perfonelles : Et qu'ils avoient fait

approuver& confirmer parles Electeurs^

les Pactes &; Conventions faits entr'eux

,

ou avec d'autres. Qii'au refte il étoit

inconteftable , que le Droit de dômier
des Tuteurs faifoit aujourd'hui partie

de la Jurifdiclion ordinaire ( ' ) j^ Que
particulièrement l'ufage de l'Elettorat

de Saxe vouloir ^ que l Eleéceur ou ceux

qui leroient commis au Gouvernement
de l'Eleclorat , coniHmaflent des Tu-
teurs aux Valfaux & Sujets du Pays.

V.Qiie les Comtes deMansFeld avoient
reconnu & refpeclé depuis long-tems

les Electeurs de Saxe comme leurs Tu-
teurs en Chef. Que pareillement les

Tuteurs de ces Comtes avoient déjà

reconnu en 1 49 3 . le Duc George ,. com-
me Souverain & Tuteur Suprême de

leurs Pupilles ( O. Qtie ce même Duc
avoit

( i ) Carpzov. P. 2. Conjf.ii. D. 26. Schilu pr,

Ju- . Rom. Exerc. 37. §. 6$.

(O Voyc^laDéduttioii citée (t) .Preuves No.18^
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r>E l'e- avoir pris la qualité de Souverain Se de

SaxI'^^
Tuteur en Chef, dans une Convention
faite en 1495 , ^^^^'^ Vûllrath Comte de
Mansfeld d'un côté , & les Fils des

Comtes Ernefte Se Albert , de Tautre

(/ )o Que Chrtjhphe Comte de Mansfeld
avoit très-humblement recommandé en

iyj5>. à l'Eledeur Augujh , fa chère

Epoufe > fon Fils & fa Fille , pour les

prendre fous faprotedtion en qualité de

Tuteur fupréme , le priant en même-
tems i de vouloir bien maintenir les Tu-
teurs qu'il avoit établis par fon Tef-

tament. Et qu'en 1587. la Veuve du
Comte F^ollrath avoit fuppiié l'Eleéleur

Chrétien /, de vouloir comme Souve-

rain 8c Tuteur fuprême, pourvoir à la

Tutele de fon enfant mineur.

VI. Que lefciits Comtes s'étoient en

effet fait donner Se confirmer pluiieurs

fois foit pour eux - mem.es ou pour

d'autres de leur Famille , des Tuteurs

ôc Curateurs par les Electeurs de Saxe.

Qiie de ce nombre étoient AmélieEpou-
fe du Comte Philippe ^ à qui le Duc Geor^

ge avoit donné un Curateur en 153!^.

lors de la Confirmation de la Dot qui

lui étoitailignée. L'Epou(è & les Filles
'

du ComteJjan^George ^ qui en avoient

obtenu

( / ) Ibid, W. 2a.
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Vixenu un en 1574. de l'Eledeur Au- de i'E-

ufle ; de même que le Comte David
en 1587 , de l'Eledeur Chrcven I\ la

Comrelîe mineure Baïhè-M.t^iiele'ine en
i(ji8. de l'ElecteurJ(?^« George 1. pour
le partage de fa légitime ; le Comte
Jean-George & fa Sœur cadette , de mê-
me que la Comteiïe Agnes fa Tante pa-

tornelle, en 1655 ; & que îa Régence
de TEledtorat de Saxe en avoit accordé

en 1605. à Agnes Sibylle Epoufe du
ComtQ David-, en i6i6AALirtheM.u
rie Douairière du Comte Albert Wolffy
en 1627. à A4arle Sibylie , fille du Com-
te Fr^^'/é'r/r-C/jr'^/re^pk' ; en 1628. à Eve y

Epoufe du Comie Philippe Ern fi ; en

1 6 3 0. à la ComtelTe Sara ^ & en 1 68 1

.

à Soph '-"-Eleonore ComtefTe de Mansfeld.

Que les Eledeurs de Saxe & les Régen-
ces de i'Eledlorat avoient pourvu à tou-

tes ces Tuteles & Curatelles fur les mÇ-
tancesj foit des Perfonnes interellées mê-
mes,ou fur celles de leursIviarisouParens.

VII. Que les Electeurs de Saxeavoienc

auili depuis long-tems donné des Tu-
teursnux autres Comtes Saxons & Thu-
ringiens leurs Sujets , & en ^voient

été toujours reconnus comme Tuteurs

iliprêmes.

VIII. Qie les Archevêques de Mag-
debourg , dont les Comtes de Mans-

îcid
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De l'E- feld tenoient moins de Fiefs que de îa

Maifon Electorale de Saxe , leur avoienc

pareillement donné desTuteurs. Qii'Er-

refi Archevêque deMagdebourg , avoit

donné en IJ49. des Tuteurs aux Fils

des Comtes Emeft ôc Albert. Que l'Ar-

chevêque Sigîfmond avoit fait de me-,

me en 15(53 , & par conféquent encore

avant le Sequeftre , par rapport à Ame-^

lie y Epoufe de Chrîfiophe Comte de

Mansfeld. Qu'ils avoient exercé ce Droit

en vertu de leur Souveraineté. Qu'eii

1 565. le dernier de ces deux A-d:es avoit

été reconnu pour légitime par l'Empe-

reur Maximilien II , à Poccaiion de la

Confirmation d'un certain Côntrad»
Pour abréger on paflôit fous fîlence plu-

iieurs autres exemples des années 1 6 1 o 5

1(3
3 1 , 1 649 y ôc 1 66é, Que les Elec-

teurs de Saxe en pouvoienî d'autant

plus tirer Avantage 3 que non feulement

ils avoient quant à leur Portion 5 tout

autant de Droit que les Archevêques de
Magdebourg ; mais auflî parce qu'ils

avoient acquis par le Traité de Permu-
tation de l'an 1 579. tous les Droits dont
les Archevêques avoient joiii dans les

Endroits cédez,

I X. Que vu qu'on avoit donné au
Pupille de Mansfeld un Tuteur exprès

pour fes Seigneuries ôc Terres en Bo-

hême
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hcme , Sa Majefté Impériale ne per- Du l^e^
-^

- Li-ci.r-

SAXi.
meccroic pas que les Valîliux de quel-

^^^^-^^

qu'autre Prince de l'Empire , bc prin-

cipalement les Comtes dont les Biens

rclevoient des Electeurs , ofallent ti-

rer en doute ce Droit de Tutelle : A
plus forte raifon qu'il n'y avoit à cet

égard aucune différence entre les Fiefs

du Royaume de Bohême , bc ceux de
rEledorat de Saxe, étant les uns & lej

autres Fiefs médiats , ou Arriere-Fiefs

de l'Empire. Qu'ainfi le Droit de don-
ner un Tuteur ne pouvoit appartenir

dans l'un & dans l'autre de ces deux
Pays qu'au Seigneur dired & immé-
diat 5 & qu'outre cela les Fiefs Saxons

avoient encore cette Propriété eilèntiel-

le , que le Yafïàlage entraîne toujours

Ja f.ijettion.

La Princedè Doliairiere de Mansfeld ReponTe

allègue contre ceci :
1",^"^

Au I. Qu on ignoroit quels pouvoient

être les Fiefs que les Comtes de Mans*
feld tenoient de la Maifon Electorale

ce Saxe : Qiie l'Eledtorat de Saxe ne
fçauroit jamais conftituer un Ter-
ritoire clos : Et que la Comté de Mans-
feld avoit été fuivant fa première Con(-
titution 5 beaucoup plus grande que
FElectorat de Saxe & tout ce qui yap-
parteuoit \ fçavoir le Cerle Ek6loral ,.
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DE l'E- le Duché Se Palatinac de Saxe , la Com-

Saxe."^^ ré de Brena , & le Bourggraviat &z Com-
té de Magdebourg , & d'Halle. Que
quoiqu'on voulût comprendre les Com-
tes de Mansfeld dans le Landgraviat de

Thuringue , les Renverfales donnez en

1 Z49. par les Comtes de cette Province

au Landgrave Hen l (m) , faifoient

voir tout le contraire , vu qu'au com-
mencement il n'y écoit faitaucuîie men-
tion des Comptes de Mansfeld. Que par

ces mêmes Renverfaux il pjroiiioit ,

qu'f/erman alors Comte de Mansfeld y

avoit fait ouvertement la Guerre à un
Comte de Thuringue nommé u4lleïtde

Rabinfwaid ^ &c que pour cela les au-

tres Comtes du même Pays avoient ex-

preilément ftipulé , que le Landgrave

les afiifteroic , ôc leur procureroit une
parfaite Indemnifation , ii à Poccafion

de cette Guerre le Comte de Mansfeld
les faifoitPrifonniers, ou prenoit leurs

Villes Se Châteaux ; comme auflî que
ledit Landgrave ne feroit point la

Paix avec le Comte de Mansfeld , iàns

en avoir obtenu ce Dédommagement.
Qu'ainfi le Comte de Mansfeld n'avoit

eu dans ce tems-là aucune liaifon avec

le Landgrave , qui le regardoit plutôt

commxeun puilTànt Voifin.

Au II. Qiie le Droit de conftituer des

( m ) Ibid. No. zZ.
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Tuteurs , ne refulcoit aucunement de ^^ l'e-

\à Supériorité Féodale de la Maifon
g^'^J^g'^^

Hledorale de Saxe , & éroit d'autant
^

moins applicable ici , que non feulement

il y avoit la Tutele maternelle , d>c que la

Tutele du Seigneur direct n'étoit que
Subiidiaire ; mais aullî parce qu'à cer-

tains égards le Comte mineur étoit un
Etat îrnm.édiat. Qiie l'Inveftiture du
Château de Morungue & des Mines

,

avoit été renvoyée à la Maifon Eledlo-

rale de Saxe , lauf pourtant l'Indépen-

dance des Comtes : Et que de-plus la

moitié de Morungue étoit héréditaire.

/ Au III, Qiie le Comte de Mansfeld

ne devoit pas être îndiftindement ap-

pelle Valfal (5: Sujet de l'Eleélorat de
Saxe 3 vu que par les Fiefs qu'il polîé-

doit dans l'Empire & ailleurs il reiinif-

fbit en fa Perlbnne plufieurs qualitez ,

& repréfenroit principalement un Etat

confiderableduCorps Germanique.Que
les Comtes de Mansfeld pofTedoienrmê-
me dans l'Eledtorat de Saxe pluiieurs

Fiefs de l'Empire , & avoient conftam-

ment joiii de,l'Indépendance & de la

Souveraineté à Arnftein, Morungue &
Leinungue. Que fi l'on produifoit &
examinoit les Documens alléguez , 011

trouveroit , qu'ils ne regardoient tout

au plus que les Fiefs d'Alftadt & de

Hel-
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Vt L=E-
Heldrungue. Que de-plus il n'y avolt

S.2CT.DE point d'exemple , que les Electeurs de
Saxe. Saxe euffent exercé les Droits Territo-

riaux dans les Etats de Mansfeld avant

le Sequeftre.

Au IV. Que les A<^es de Jurifdidtîon

volontaire ne fçauroient tirer à conlè-

quence , Ôc qu'on n'en fauroit indiquer

,

ni prouver que fort peu d'une Jurif-

diâion conteftée.

Au V. Que ces Reconnoidànces s'é-

toient peut-être faites par erreur ou par

crainte ,& ne dévoient fe rapporter en

tout cas qu'à la Seigneurie d'Heldrun-

gue comme l'unique où le DucGeorge
avoit eu le Domaine dircâ:.

Au VI. Qiie les exemples alléguez

ëtoient arrivez pour la plupart durant

k Sequeftre& pendant la Guerre de Re-
ligion en Allemagne , lorfque les Com-
tes Proteftans avoient rompu toute Cor-
refpondance avec la Cour Impériale ,

Se s'étoient alliez avec le Roi de Suéde
3c l'Eledeur de Saxe. Qii'au refte il n'y

en avoit aucun qui regardât les Com-
tes Regnans ; mais feulement les Com-
telTes de Mansfeld.'

Au V I ï. Qiie par les autres Comtes
deThuringue on nefçauroit argumen-
ter à ceux de Mansfeld.

Au VIIL Que ces Ades ëtoient en

partie
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partie €n foi-mêmes & de Droit, Nuls de t'E

Se d'aucune Valeur
y
qu'en partie ils

saxe.*°

avoient été cafîèz Ôc annuliez par le Trai-

té de VVeftphalie.

Au IX. Qiie ce qui fe pratique: t en

Bohême ne donnoit aucun Droit à

l'Eledorat de Saxe. Qii'au refte i'E-

ledeur de Saxe , en voulant abfolun.enc

faire palier le Pupille deMansfeld pour

ValTal Se Sujet de PEledorat , mar-

quoitune prétention il animée contre ia

Pcrfonne éc Tes Biens , qu'on en pour-

roit facilement inférer quelque Inimitié

ou Haine capitale. Ce qui étoit un
Motif alTez puiffant pour difpenfer le

Comte de demander la confirmation de

la Tutelle audit Eledeur.

On réplique à ceci de la part de l'E- Repli»

ledboratdeSaxe. ^
^ ^^^^f^

- I. Qu'il étoit vrai , que ces Fiefs ne

(è trouvoient point dans le Cercle Elec-

toral -j mais qu il étoit à remarquer , que
les Droits du Duché & du Palatinat de

Saxe 5 s'étendoient plus loin que fur

ce fèul Cercle. Que perfonne n'avoit

jamais douté que le Territoire de Saxe

ne fut un Territoire clos ;& que ce qu'on

difoit de l'étendue de la prétendue

Comté immédiate de l'Empire , étoit

abfurde Se ne méritoit point de Repon-

fe. Qiie les Renverfales alléguées de

l'an-
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Pz .l'e- l'année 1x49. n'avoient pas été lignées

SaxI'^"
par tous les Comtes de Thuringue en

général, mais feulement par quelques-

uns d'entre eux , qui s'étoient alors fou-

rnis au nouveau Souverain , tandis que
d'autres avoient fuivi le Parti d'Henri

le Barbanfon. Qu'il paroiiîoit cepen-

dant 5 que tous les Comtes nommez dans

ce Document, avoient crû que le Com-
te de Mansfeld étoit Comte du Land-
graviat de Thuringue aulïi-bien qu'eux,

puifqu'ils avoient demandé exprefîe-

ment , que le Landgrave terminât à Ta-,

miable , ou décidât en Juftice le Procès

qui divifoit les Comtes Henn^m de

Mansfeld & Albert de Rawinfwald.
Qiie cette Déci(ion en Juftice , fuppo-

fbif necedairement une Compétence de

Jurifdi6lion fur le Comte de Mansfeld.

Qu'au relte on s'en rapportoit au Juge-

ment de tout Homme raifbnnable , fi

le Paiïage mentionné de ce Document
pouvoit faire croire , ainfi qu'on le pré-

tendoit y que ce Procès fignifioit une
Guerre déclarée entre les deux Comtes

,

& qu'ainfi celui de Mansfeld devoit

avoir été un puilfant Voifin du Land-
grave de Thuringue.

II. Que les plus célèbres Juriicon-

iùltes avoient fuffifamment démontré^
que le Droit de conjfticuer un Tuteur

ré-
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réfultoit de la Supériorité Féodale. Que De l'e*^

robjedlion couchanc la Tutele mater- J^<^t,de

nelle , Se que la Tutele du Seigneur di-

rect n'étoit que Sublldialre, avoit déjà

éîé refutée ci-devant. Qu'en effet le Pu-
pille deMansfeldétoit à certains égards

un Etat de l'Empire j mais que cela ne
faifoit rien à l'Affaire , Ôc ne luffifoit pas

pour faire douter du Droit qu'avoit Sa
Klajeflé le Roi de Pologne de conftituer

un Tuteur. Que le Château de Morun-
gue de les Mines n'avoient jamais été

immédiats par rapporta la Jurifdidioii

Territoriale; mais des Biens dependans
de laThuringue , avantmême que PEm-
pereur les eût renvoyez à la Saxe , & que
llnféodation directe de l'Empire ne fai-

foit pas ceffer la Dépendance. Qu'outre
les Droits Territoriaux ^ la Maifbn de
Saxe avoit auflî obtenu dans la fuite

ceux de Supériorité Féodale. Qu'aind
les Comtes n'avoient aucun Droit fur

cette Seigneurie , que celui que leur

donnoit llnveftiture qu'ils recevoienc

de la Maifon Eler5lorale de Saxe ; mais
que fuivant les Lettres d'Infeodation les

Droits de Souveraineté n'y étoient point

compris. Et que le fufdit Renvoi Im-
périal ( « ) 3 de même que les Patentes

d'Ia-

( «) Ibid. No. 35. 5c 3<?,

Tome, XI, E
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r>£ L'E- d'ïnveftiture des Eledeurs de Saxe (o) .

lect.de
faifoient aflez voir combien peu on étoic ^

fondé à prétendre que la moitié de Mo-
rungue étoit héréditaire.

1

1

1. Qu'on n'ignoroit pas qu'un Com-
te de Mansfeld polfedoit toutes fortes

de Fiefs ; mais qu'à préfènt on le regar-

doit principalement pour autant qu'il

étoit Vaflal & Sujet de l'Electeur de

Saxe. Qu'on declaroit en même-tems , .

que dans le Territoire de l'Eledtorat de
Saxe on ne connoifîbit d'autre Fief de
l'Empire pofïèdé par les Comtes de cet-

te Maifon 5 que le Droit de Juftice à

Quenftadt , quoiqu'au refte ce Village .

étoit en foi-même un Fief de l'Eledo-
|

rat de Saxe. Qii'Arnfteîn étoit incon-
j

teftablement un Fief Saxon , &c n'avoic

jamais été une Comté libre de l'Em-
pire. Qiie Leinungue ne pouvoit pas

non-plus être qualifié de Seigneurie li-

bre. Et qu'il étoit abfolument faux ,

que les Comtes de Mansfeld avoient

jamais exercé dans aucune des deux le

Droit de Souveraineté& d'Indépendan-

. ce. Que quant à Morungue on en avoit

déjà fuffifamment prouvé la Sujettion

dans l'Article précèdent aulTi-bien que
la Jurifdidion qui y competoit aux Elec-

ceurs|

(fi) Ibiâ. No. jS. I
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tcurs de Saxe. Que dans la Dcdudlion de c'e.

ci-dellus alleouée à laquelle on fe réfe- lfct-ub

roic 5 11 y avoir plus de cent anciennes

preuves qui faiioient confter , que les

Eledleurs de Saxe n'avoienc point ac-

quis de nouveaux Droits Territoriaux à

à Poccafîon du Sequeftre ; mais qu'ils

avoient feulement continué l'exercice

des anciennes Prérogatives dont ils

joiiifToient déjà auparavant.

I V. Qii'il y avoit des Ades qui ic

faifbient de l'aveu ôc du confentement

des deux Parties , Se par coniéquent

étoient de Juriidiclion volontaire jmais

qui tant parcequ'ils exigeoient connoiC-

iance de Caule
:,
que par d'autres cir-

conftances qui les accompagnoient, ne

pouvoient fe faire autrement que de-

vant le Juge compétent. Que de ce nom-
bre étoient particulièrement les Confir-

mations des Aliénations , ôc même en

.certaine manière le Droit de donner des

Tuteurs. Que pour ce qui regardoit les

A6tes de Jurifdidion litigieufe , on
avoit fpecifié dans la Déduction fuf-

mentionnée ( p ) un grand nombre d'E-

xemples & de Cas :, où les Comres de

Mansfeld , même en des chofes pure-

ment perfonnelles , avoient comparu 5c

El du

(/> ) I(fid, f*J. »«. 6i. 70. 7Z. &feq.
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De l'E- dû comparoitre devant les Tribunaux
iect.de Saxons, non feulement pour y avoir été

accufez par des Etrangers j mais auflî

parce qu'eux-mêmes y recouroientcom-
me à leur Juge ordinaire.

V. Que cela reftoit encore à prou-

ver, & qu'on ne voioit point d'où l'on

pourroit avoir pris le moindre foupçon

pourpenferde cette manière. Mais que
c'étoit une ignorance groiïiere & affec-

tée , que de vouloir l'entendre ample-

ment de la Seigneurie de Heldrungue

,

vu que le contraire conftoit allez évidem-

ment par la convention ci-delîus al-

léguée de l'année 1495'.

VI. Quelong-tems avant le Sequef-

tre , fçavoir en 1493 ? ^^ ^^^ George

avoit donné des Tuteurs aux enfans

des Comtes Albert Se Erneft ;, & en

1536. des Curateurs' à l'Epoufe du
Comte Philippe, Qu^en 1559. le Com-
te Chrtfiophe avoit reconnu l'Eledeur

Augufte Tuteur fiiprême de Tes enfans ,

& qu'en 1563. l'Archevêque Sigifinotid

avoit donné des Curateurs à l'Epoufe

de ce même Comte Chr'iftophe ( ^ ) , ou-

tre plufieurs autres exemples poftérieurs

à la vérité ; mais arrivez à l'égard des

perfonnesqui n'avoient point été com-
prifes
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piifes dans le Sequeftre,comme le Com- De i^'E-

Saxe.
re David , la Comrefle Barhe-Magde- i-^^^-^»

laine &c autres. Qiie le foible Argu-
ment pris de la Guerre de Religion j

ne (çauroit abuier que ceux qui igno-

roient , qu'avant cette guerre le Souve-

rain ôc Seigneur Féodal avoit confirmé

un grand nombre de Tuteles , &c qu^il

y avoit à peine un feul exemple d'un

fcmblable A6te exercé par la Cour Im-

périale. Qu'en examinant avec atten-

tion les exemples alléguez, on y troii-

veroit plufieurs Comtes qui dévoient

être mis au nombre des ainfi nommez
Seigneurs Regnans. Qu'au refte le Droit

Saxon diftinguoit entre un Curateur

pour les Procès Se un Curateur par rap-

port au Sexe , que le premier étoit pour

les Affaires ; mais le fécond pour la

Perfbnne même , Se par conféquent de-

voit être conftitué par le Juge compé-
tent. Defbrte que ce Droit aufïi - bien

que celui de donner des Tuteurs aux
Pupilles 5 fuppofoit une Jurifdidlion or-

dinaire Se compétente.

VII. Que tout étrange que cet Argu-
ment fembloit à la Partie contraire , il

paroîtroit clair Se convainqu-^nt à ceux

qui avoient appris par PHiftoire , que
pendant plufieurs fiécles les Comtes de
Mansfeld avoieint fait un même Corps

E 3 avec
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De l'E- les autres Comtes de l'Ele^toratcieSaxe,
lect.de ^ particulièrement avec ceux de Thu-

nngae , oc qu ils avoient comparu avec

eux à toutes les DiétesProvinciales.

VÏII. Que ce qu'on alléguoit pour

éluder les Exemples rapportez, étoit éga-

lement abfurde Se frivole , & que le

Traité de VVeftphalie loin de les annul-

ier y confirmoit plutôt les Droits Sei-

gneuriaux y VU que pendant la Guerre

de Religion les Archevêques de Mag-
debourg n'avoient fait aucune inno-

vation à cet égard j mais s'étoient feu-

lement maintenus dans la PolTèilion de
leurs anciens Droits , ainfî qu'ils les

avoient exercez auparavant en 1497 ,

1563 , & 1610 y éc qu'après la Paix

de Weftphalie ils en avoient fait autant

en 1649 & 1655.

IX. QLi'on ne voyoit pas en quoi

conliilioit cette disproportion , parce que
les Seigneuries & Terres du Pupille de
Masnfeld en Bohême étoient en partie

Fiefs ôc au refte Sujettes ;, tandis que
celles pour lefquelles la Maifon Eleéto-

rale de Saxe prétendoit le Droit de nom-
mer un Tuteur , étoit les Fiefs Saxons& --

des Biens fîtuez dans l'Eleétorat. Que
le prétexte d'une inimitié capitale ^ étoit

une nouvelle Invention dont tous les

Habitans , ValTaux de Sujets pôurroient

fç
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fe fervir pour fe fouflraire tout d'un De i'e^

coup aux Eledeurs & Princes de l'Em-
s^^e!^^

pire leurs Souverains. Que de-plus il

étoitinolii que pour une Prétention, ou
pour un Différend entre le Souverain ou
Seigneur Féodal &c Tes Val.'^uy & Su-
jets , on voulût fans autre Formalité le

deftituer du Droit de nommer & dé
confirmer des Tuteurs. Qiie la Loi qui

portoit , que celui qui intentoit Procès

à un Pupille n'en pouvoit être Tu-
teur lui-même , n etoit nullement ap-

plicable au Droit de confirmer des Tu-
teurs. Que d'ailleurs on en connoifîbit

aucun Différend de fi grande confe-

quence, qui eût jamais fublifté entre la

Maifon Electorale de Saxe ôc celle de
Mansfeld , avant qu'il eût été queftion

de la Confirmation de la Tutele. Mais
que la Difpute qu'on avoit fait naître

depuis du côté de Mansfeld contre la

Maifon Eledtorale fans aucun fonde-

ment 3 n'avoit été imaginée que pour
empiéter par-là fur la Souveraineté 3c

Supériorité Féodale des Eledeurs de
Saxe j de pour fe fbuftraire au devoir de
demander la fufdite Confirmation.

Ces folides Argumens joints à plu- Decifîoa

fîeurs autres , ont enfin porté la Prin- ^^."°*^"'

iT r\ •
• \ \ 1 mêle,

celle Douau'iere a renoncer a tous les

Griefs qu'elle avoit exhibez à la Cour
E 4 Im-
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De i*e- Impériale, de fe foumetrre à la Maifon

ilxE.^^ Electorale de Saxe , Ôc de s'en faire nom-
mer & confirmer Tutrice. Par ou les

Droits de Souveraineté de l'Eledbrat

de Saxe fur la Comté de Mansfeld , pour

autant qu'elle en dépend , ont été dere-

chef reconnus & mis à l'abri de toute

Conteftation.

§. 10.

Du Droit delà Maifon EleBorate de Saxe

fur la Succejfion en Damemarc.

CE Droit dérive de la Princeflè -/^//f;f

Sophie 5 Fille de Frédéric III, Roi
de Dannemarc , mariée à Jean-George

IIL Electeur de Saxe, & mère de feu

Sa Majefté le Roi de Pologne. Les Del^

cendans de cette PrincelTe ont acquis un
Droit confiant flir la Couronne de Dan-
nemarc, non feulement par la Loi Roïa-
le de ce Royaume , mais aufli par les

Diplômes ( a ) fondez fur cette Loi , par

lefquels le Roi Frédéric III, habilita les

deux Princes Jeaîi George I P^.ôc Frédéric^

uivgufie pour la Succeflion , fuivant l'Or-

dre prelcrit, promettant même de leur-

don-

(<*) L'un du 14. Nov. 1668. pour le Prince Jean-
George IV. fe trouve dans Lunig, R. A.P, S. Cent.

2' t' 5i'^ paniii les Documens de Saxe.
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donner le Titre d'Héritiers de Danne- de l'e-

marc&de Norwegue,avec permiffion HH^^^
de le porter. Auflî s'en font- ils conftam-

ment fervis depuis ^ & ils s'en fervent

encore dans toutes les Occafions où ils

ont à faire à la Couronne de Danne-
marc.

§. II.

Des Différends de la Ma'ifon Ele^orale

de Saxe avec les Cormes de StoU
herg par rapport a la Souveraineté de

leurs Fiefs étrangers [ituez, en Thu^
ringtie»

LEs Comtes de Stolberg ne font pas

difficulté de reconnoître la Souve-
raineté des Eledeurs de Saxe dans les

Bailliages de QiieftenbergjRofla^Ebert

bourg& autres qu'ils polîèdent en qua-
lité de Fiefs Saxons. Mais ils préten-

dent être immédiats par rapport aux
Fiefs de Mayence , d'Halberiladt & au-

tres qui font iituez en Thuringue , &
aufquels appartiennent la ville de Stol-

berg, le Bailliage de VVolffberg, &c.Pour
prouver cette Prétention ils produiienc

entre autres une Convention faite en

1568. avec l'Eleâ:cur Aufiufte au fujet

des Contributions^ laquelle leur eftnéan-

E 5 moins
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Di l'E- moins rnanifeftement contraire C^).
;
f ci.D, L-Aiiaire a été portée au Confeil kaWl

que de l^Empire, où elle efl encore li-
tilpendaiite , & le tems fera voir fur
quelles Raifons les Comtes appuieront
leur Prétention, vu qu'on n'a encore
lien publié à cet égard.

Des Droits de la .Maîfon Eiecloraie de
Saxe fur le Château , Fille &

Seigneurie de Pappenbehn.

IL confie par les Lettres d'Inveftiturc>
que les Comtes de Pappenheim tien-*

îient comme un Fiefde la Maifon Elec-
torale de Saxe la Charge de Maréchal
Héréditaire, de même que le Château,
la Ville & Seigneurie de Pappenheim
en Suabe. Le Sçavant Struvius dans fa
Diifcrtarion fur les Charges Saxonnes

:,

en donne une Copie de i'Eleâieur Chrd^
t'en IL [c) Uniuilre Auteur de POu-
vrage mtitulé le H/rault de lEtirope
cionne

( d ) un détail bien circoaftan*
Clé de la nature & des quahtez iingu-^
lieres du Fief en queftion,.

(l\b) Lunig, R. A, SpkiL Set., Tun. n^ p,.i3 80,
( c) Pag.. 148,
44) P<î^,. 704.
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De i'E-

§• ^3- Saxe.

De U Prétent'on de la M^'fon Elecloralc

de Saxefur la Seigneurie d'Egeln.^^)

L y a quelques fîécles que l'Abbaïe Motifs

_ féculiere de Gerenrode jouiifoit de la ^J^^ ^^
Souveraineté 3c Proprieré de la Seigneu- saxc.

rie d'Egeln; mais rUlufruit avoir été

donné en Fief, de appartenoit à la Fa-

mille Noble de Hadmerfleben^ qui ea

prit auili le Titre.

En 1357. PAbbeiTe Se le Chapitre de

Gerenrode changèrent &c troquèrent ce

Fief, c'eft-à-dire , cédèrent la Propriété

ôc Souveraineté de la Seigneurie d'Egela

aux Eledeurs&Ducs de Sa^e.àcondi-^

tion que ceux-ci cederoient à PAbbaïe

la Part qu'ils avoient aux Villages^ de

Frohfa èc de Nachterftedt ,. de même
que les Dîmes. Voici les termes de l'Ac-

te palîé à ce fujet : « Le Fief delà Ville

,>& Maifoii dEgeln, tel que la Dame
,> AbbelTe & Ton Abbaïe Tont pofledé

w jufqu à préfent, &c tout ce qui en re-^

y> lev€ aduellement , & en a ci-devant

E 6 »rele-

(^) Cette petite Ville eff fituée fur la Selkc

ims le Magdcbourg , &c tout ce qui eft ici en;

difpute eft fitué dans les environs eaue Ma^de^

fecvirg , Brenbouig, & Halbexûadt-
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»> relevé , avec toutes les Dépendances *

» Revenus & Droits. »> Tout cela pa-

roit annplement par les Renverfales &
par les Ades de Permutation même ( qui

doit avoir été tiré des Archives de PE-

lectorat de Saxe ,& prêté aux Comtes de

Barby ) palîez à cet égard par PAbbelIè

& le Chapitre de PAbbaïe de Gerenro-

de. Par cet Echange la Propriété Se Sou-

veraineté de la Seigneurie d'Egeln pafïa

aux Eledeurs de Saxe , & les fufdits Vil-

lages avec leur Souveraineté & Ufufruir

furent détachez de l'Ele6torat & incor*

porez à PAbbaïe. Et de part & d'autre

ctizc Aliénation& Permutation récipro-

que Çc ^x.3. perpétuité, & pour toujours.

On allègue encore du côté de Saxe ;

Que les Electeurs & Ducs de Saxe s'é-

toientdansla fuite prévalu de leur Droit

fur CQZIQ Seigneurie. Qii'en vertu de la

Souveraineté & Propriété acqui fes par

le fufdit Echange , PEledteur Wencef-
las & fon Cou fin Albert Duc de Saxe

& de Luneboutg , avoient moyennant
une Somme d'Argent joint& uni enfem-
bîe en 1375. les Seigneuries d^Egeln <3c

de Barby comme deux Fiefs de PEledto-

rat ;, du confentement & en faveur de
Ganther Comte de Barby & d'Othon
Seigneurie Hadmerfleben , & de leur

Foilerité. Que fuivant la teneur de la

Lettre
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Lettre d'Inveftiture, le Comte Gunther de t'fi-

àe Barby avoit été inféode de la Maifon s^^e.^^& ville d'Egelii avec les Dépendances
&c tous les Biens qui appartenoient de
Droit aux Seigneurs de Hadmerflcben
dans les Diftrids de Saxe de de Lune-
bourg ; ôc qu'en échange ledit Seigneur

de Hadmefleben avoit été inveili de la

Maifon &c ville de Barby &: de Nien-
bourg avec tous leurs Revenus & Dé-
pendances , Se en un mot , de tous les

Biens que le fufdit Comte de Barby pof-

iedoit ou devoit pofTeder de Droit dans
les mêmes Diftriàs : Tellement que ces

Fiefs ne dévoient jamais être cenfez

échus ou dévolus à la Maifon de Saxe

,

û long-tems qu'il y auroit encore en
vie des Seigneurs de Barby ou de Had-
mefleben. Qiie par cet Ade dlnveftitu-

re la Maifon de Saxe avoit exercé le

Droit d'un Seigneur directe immédiat^

ayant conféré au Com.te de Barby la

Seigneurie d'Egeln , à condition que
tous les Defcendans en jodiroient , tant

qu'il y en auroit en vie , ôc ayant pro-*

mis de les en inveflir fucceiTivement.

Qiie ce n'avoit point été clandeftine-

mcni 3 que les Eîe6leurs & Ducs de Sa-

xe avoient joiii de la Propriété& Souve-

raineté de la Seigneurie d'Egeln,& qu'il s

avoient donné rinvelliture > mais que
l'Arche-
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De l'e- l'Archevêque & le Chapitre de Magde-
lECT. ~ ' ^ -, - . -lECT.DE

j-jourg en avoient été furfifamment in(^

truits. Que même l'Archevêque Gunthcr

ëc tout le Chapitre s'étoient engagez

par le Contract d'Hypothèque paiîe en

141 7. avec le Comte Biirchard de Barby,,

au fujet d'Egeln, d'en accorder le Ra-
chat aux Eledeurs &o Ducs de Saxe , au

cas que le Comte Burchard vînt à mou-
rir ians Héritier s.Que de-plus ils avoient

avoiié & confefle dans les Conditions

d'Achat projettées peu de tems après ,

que la Seigneurie d'Egeln ne pouvoit

être validement vendue & entièrement

allienée^fans le confentement des Elec-

teur &c Ducs de Saxe comme Seigneurs

Féodaux. Qii'ainfi la Maifon de Saxe

avoit paifiblemenc pofiedé pendant près

de 74» ans la Praprieté & Souveraine-

té de cette Seigneurie; fçavoir depuis

i'Echange fait en 1357. jufqu'à ce que
l'Archevêque Gunth:}- avoit trouvé bon
de contracter en 1430. flu- la Propriété

& Souveraineté de k Seigneurie d'Egclii

avec PAbbcflè de Gcrenrode d'alors.

Qii€ cette podêiîîon avoit même été il

nanquille 3 que malgré les divers chan--

gemens arrivez pendant cet intervalle

par la mort des Eledeurs &c Ducs de
Saxe, des Seigneurs de Hadmefleben.

& desGxntesde Bai-by,.ou autrement,.

tAlî-
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l'Abbefle ou TAbbaïe de Gerenrode ne de l'e-

s'ccoic jamais arrogé quelque Droit Féo-

dal fur Egeln , depuis la Permutation
fuimentiomiée. Et que les Eledeurs &
Ducs de Saxe ne s'étoient jamais ad-
drelfez à elle pour ce fujet , ni ne Pa-

voient reconnue comme Dame Féodale

d'Egeln , parce qu'autrement il en rcfte-

roit fans doute encore quelque Docu-
ment à l'Abbaïe de Gerenrode,

Que la MaiIon de Hadmerfleben s'é-

tant éteinte en 141 6. par la mort de
Court Seigneur de Hadm.erfleben , & la

Seigneurie d'Egeln étantéchue auxCom-
tes de Barby en vertu de Pinveftiture

mutuelle fouvent meiuionnée , le Comp-
te Burchard de Barby qui reftoit encore

fèulde la FamilledesComtes &:Seigneurs

de Barby Se de Muhlingue , s'étoit ap-
proprié la Seigneurie d'Hgeln , & en
avoit pris en eifet polTeilion , à condi-

tion de payer une certaine fomme (ïi-

pulée pour iervir de Dot à Marg'ueritey,

fille unique du Seigneur Court de Had-
merHebcn , qui époufa dans la fuite Al-

bert Comte de Bernbourg.

Qiie cela avoir engagé le Comte Bur-

chard de Barby d'emprunter la fulHite

fomme en 141 7. de TArchevêque Gmi--

ther (Svidu Chapitre de Magdebourg5<3c

de. kiu: hypothéquer pour cela la.

•Sei.-.
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Seigneurie dEgeln, à condition néan-

moins qu'il feroit toujours libre aux

Comtes de Barby de dégager cette

Seigneurie, Se que l'Archevêque ôc le

Chapitre de Magdebourg feroient obli-

gez de la rendre incefTamment & fans

autre difficulté après le Rem.bourfe-

ment des Deniers avancez. Qu'en mê-
me tems ledit Archevêque & Ion Cha-
pitre avoient promis, que non feule-

ment ils ne porteroient pas en compte

les Fraix des Réparations Se autres qu'ils

y pourroient faire ; mais aufli qu'au cas

qu'ils y pufTent ajouter ou rejoindre

quelque chofe pendant le tems que la

Seigneurie feroit entre leurs mains , ils

le conferveroient Se remettroient aux

Comtes de Barby après leur rembour-

fement ; & que fi le Comte Bnrchard

de Barby venoit à mourir fans Héritiers

,

avant le Dégagement de la Seigneurie

d'Egeln, alors les Eleéxeurs & Ducs de

Saxe pourroient la retirer en reftituant

la (bmme avancée, ainfi que tOMt cela

éroit exprimé dans le Contradl d'Hypo-
thèque daté en 141 7, le premier Diman-
che après le jour de la Converfion de -

St. Paul.

Que ledit Archevêque & Con Chapi-
tre peu fatisfaits de la fimple Hypothè-
que , avoient tâché la même année de

perfua-
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pcrfuadei- Buchard Comte de Barby , à de t*E

leur vendre tout-à-fait la Seigneurie

d'Egeln. Que pour cet etîet ils avoient

d'abord fait drelîèr un Contrad: d'Achat

héréditaire, approuvé par l'Archevêque

de Ton Chapitre :, mais point par le Com-
te Buchard , contenant , que il les Elec-

teurs & Ducs de Saxe ou leurs Succef-

feurs vouloient permettre cet Achat à

l'Archevêque &c au Chapitre de Mag-
debourg , & que quand les Parties Con-
tradantes auroient obtenu pour cet effet

de part Ôc d'autre l'Aveu & le confen-

fentement de leurs Seigneurs ( les Elec-

teurs 6c Ducs de Saxes ) alors l'Arche-

vêque &z le Chapitre de Magdebourg
payeroient au Comte de Barby ou à Tes

Héritiers outre les icoo. Schoks de
Gros de Bohême ci-devant avancez en-

core 4000. ôc par conséquent beaucoup
au-deflbus de la valeur de la Seigneurie

d'Egeln. Mais que fi leurs fufdits Sei-

gneurs refufoient de permettre cetAchat,

l'Archevêque ôc le Chapitre de Magde-
bourg avanceroient encore la fomme
mentionnée fur la Seigneurie au Comte
Btircbard ou à fes Héritiers , ou bien à la

D^mtSophic fonépoufe (
qui étoit fœur

du Duc George L ) au cas qu elle le

demandât.

Que les Electeurs de Ducs de Saxe

n'ayant
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n^ayant pas voulu approuver ni ratifier

cet Achat, ainfi que cela avoit été exprei-

iement requis par le Contrad: , celui-ci

n'avoit par confëquent pu avoir lieu ;

mais qu^il avoit fallu s'en tenir au pre-

mier Contrad: d'Hypothèque. Qiie le

refus de la Mai/on de Saxe étoit fans

doute provenu de la reflexion , que de

cette manière , la Seigneurie d'Egeln,

qui alors étoit déjà incorporée depuis

un tems immémorial à l'Eledeur de Sa-

xe , en feroit derechef démembrée , &
la Maifbn Electorale & Ducale de Saxe

fruftrée du Droit d'Echéance & de Dé-
volution fur cette Seigneurie , d'autant

plus qu'alors il n'y avoit qu'un feul

Comte de Barby en vie. Que l'Arche-

vêque ôc fon Chapitre n'en étoient

pourtant pas demeurez-là. Qiie Burcbard

Comte de Barby étant mort en 1420.

ôc n'ayant laifïe qu'un Fils unique nom-
mé Gunther , âgé d'environ deux ans , &
la Maifon Electorale & Ducale de Saxe

ayant efîuié dans la fiiite plufieurs Ré-
volutions 3 ( vu qu'entre autres tous les

Etats & Pais incorporez à l'Eledorat ,&
par conféquent aufli les Fiefs & Seigneu-

ries de Barby & d'Egeln dévenus vacans

par la mort du dernier Eledeur & Duc
de Saxe de la Maifbn régnante, échu-

rent à l'Empereur Sîgîfmond ^ qixi con-

féra
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fera en 1425. l'Eledorac de Saxe avec De l'k-

toutes Tes Dépendances à Frédéric , {ar-
"^^^-^^^

nommé le Belliqueux, Landgrave de

Thuringe & Marquis de'Mifnie, Ôc lui

en donna l'InveftiLure en 1425. ) ils

avoient conclu avec ledit Pupille , qui

n^avoit alors que douze ans, un nou-

veau Contradt pour l'Achat de la Sei-

gneurie dEgeln, relatif à tous égards

au précèdent , excepté qu'au lieu de

Pargent comptant qui y avoit été pro-

mis , PArchevêque & le Chapitre dû
Magdebourg dévoient remettre au Com-
te de Barby le Bailliage de Wantzleben
en guife d'Hypothèque. Que ce Con-
trait avoit été pafïe fans aucune Forma-
lité requife pour PAliénation des Biens

d'un Pupille. Que PArchevêque & le

Chapitre, quoique bien informez par

les fufdits Contrad d'Hypothèque Se

d'Achat de la Dépendance & Féodali-

té d'Egeln , avoient tâché d^en fruftrer

les nouveaux Eledeurs & Ducs de Sa-

xe 5 fous prétexte que par l'Extindtion

de la MaiIon régnante cette Seigneurie

étoit retournée à PAbbaïe de Gerenro-

de. Que dans ce delfein ils avoient trai-

té avec PAbbedè d'alors de l'Achat d'E-

geln 5 Ce flattant d acquérir au(ïi par ce

moyen la Propriété de Souveraineté de
la Seigneurie. Qli au refte ils n'avoient

poiiit.
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De l'E- point exécuté les condicionsdece pré-

tendu Achat, n''ayant pas payé les de-

niers promis , ni conftîtué en Hypothè-
que le BaiUiage de Wantzleben.
Que quoique le fufdit Comte Gun-

ther IL ( qui ne mourut qu^en 1403. )

& dans la fuite Ton fils le Comte Bur*

chard II. avoient fait à diverfes repri-

Ççs de vives Repréfentations là-delîus

auprès de l'Archevêque & fon Chapi-
tre , ils n'avoient pu nen obtenir , ni

efFeâ:aer le Dégagement de la Seigneu-

rie d'Egeln. Qii'au contraire on préten-

doit y c{\x'Albert Marggrave de Brande-

debourg. Cardinal de l'Eglife Romai-
ne 5 Eledeur de Mayence & Archevê-

que de Magdebourg , avoit vendu &
cédé en 1524. la Seigneurie d'Egeln au
Chapitre de N^agdeboug comme à un
Tiers , nonobftant que ce même Cha-
pitre avoit été ci -devant Partie interef-

lée tant du Contrad d Hipotheque que
du prétendu Achat.

Que malgré cela les Comtes de Bar-

by avoient été invefti par lEledteur

Jean-Frederk l'aîné &par tous fes Suc-

ceiïèurs 5 particulièrement par l'Ele£teuF

Jean-George I, de la Seigneurie d'Egeln.

Qu'auffi-tôt que PEle6teur Jeaii-Frederic

Paîné fut informé que la Propriété &
Souveraineté d'Egeln appartenoit à la

Maifon
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Maifon Eledorale de Saxe , il avoit en- de l'e-

joint <Sc ordonné à Woljj Comte deBar-

by 5 de dégager ôc retirer cette Seigneu-

rie conformément au Contrad d'Hipo-

theque , en rembourfant les deniers que

le Chapitre avoit avancez. QLi'enlin le

Comte de Barby s'étoit pourvu en 1543.

à la Chambre Impériale contre le Cha-
pitre de Magdebourg, ôc lui avoit in-

tenté Procès par rapport à l'exécution

du Contrad d'Hipotheque. Que ledit

Chapitre avoit été déclaré abfous en

1^66. comme Tiers-PoiîèlTeur , fauf

néanmoins les Droits de la Maifon Elec-

torale de Saxe fur cette Seigneurie.

Que les Comtes de Barby n'avoient

point acquiefcé à ce Jugement , mais

avoient inftitué devant les Empereurs
M'ixmU'ien IL ôc Rodolphe IL une nou-
velle Adion contre le Chapitre , fondée

iwx un autre Chef& Titre \ fçavoir fur

le droit de reclamer le Domaine Féodal

,

ainfi qu'il eft permis à tout VafTal fui-

vant les Droits Féodaux. Qu'ils avoient

même obtenu des Commiiîaires Impé-

riaux pour examiner cette Affaire, &
qu'à cette occafion l'Eledeur Augufte

avoit fait déclarer diverfes fois aufdits

CommiUàires ;, particulièrement à Mel-
richftadt, le 16. Novembre 1579. par Ion

Bnwoyé Jean de Seidditz, y que S. A. E.

ne



ii8 Les Intérêts Présent
Be l'E- ne pouvoit ibufFrirni permettre en au-

Saxe.
cune manière , que qui que ce tut s ar-

rogeât la Supériorité Féodale en queftion

mais qu''elle étoit refoluëde fbutenir fer-

, mement Tes Droitsàcet égard^tant enJu{^

tice 5 que par les autres moyens conve-

nables , ôc de protéger la Prétention des

Comtes de Barby. Qiie de-plus ce même
Ele6leur & Tes Succeiîeurs comme Sei-

gneurs Féodaux, avoient promis aux

Comtes de Barby par les Lettres dln-
veftiture qu'ils leurs avoient accordé

,

qu'ils les aideroient en tous tems de

leurs confeils, prote6lion ôc afïillance

pour le recouvrement de leur Fief &
Seigneurie d'Egeln. Mais que lesRefo-

lutions des Commifîaires , furtout celle

qui eft datée à Melrichftadt le 24. Sep-

tembre 1 603. n'ayant pas été favorables

au Chapitre , celui-ci en avoit appelle

à la Chambre Impériale , où l'Affaire

étoit demeurée indecidée au grand pré-

judice des Comtes de Barby , 6c n'avoit

pu être pourfuivie à caufe de la Guerre

qui furvint.
Suite de j)^ j-enis Je la Paix de Weftphalic

tention!" l'Eledeur de Brandebourg infifta fur ce

que cette Seigneurie fût incorporée à

l'Archevêché de Magdebourg , Se que

cet Archevêché avec la Seigneurie d'E-

geln lui fut donné comme un Equiva-

lent
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lant pour une Partie de la Pomeranie de l'e-*

qu'il devoir céder à la Suéde. Le Mi-
g^xi»'.

hiftre de l'Archevêque féconda la Mai-
fon Electorale de Braiidebourg pour

autant qu'il s'agiflbit de l'Incorporation

de la Seigneurie d'Egeln , & PÀrchevê-

que fit remettre pour cet effet le 5. Août

1647. un Mémoire aux trois Confeils de

TEmpire ^ portant en fubftance.

I. Qiie depuis deux fiécles la Mai- rrcuves

fon Eledorale de Saxe ne s'étoit point
^l\^^^^J^

approprié la Souveraineté ou la Domi-
nation direcfle de la Seigneurie d'Egeln.

II. Que l'Archevêché de Magdebourg
avoit été dans la paifible Poflèlîion de

ce Droit au-delà de mémoire d'hom.me.
III. Que les Comtes de Barby avoient

entrepris de fonner quelque Prétention

là-deiTus ; mais que la chofe ayant été

portée à la Chambre Impériale :, l'Arche-

vêché de Magdebourg avoit été déclaré

abfous par une Sentence du 14. Octo-
bre 1^66,

IV. Que les Comtes de Barby ayant

demandé là-dcflus des Commifïaires

Impériaux , l'Archevêché de Magde-
bourg avoit appelle de leur Décifion à

la Chambre Impériale , où l'Affaire étoit

encore litifpendante ; Se que les deux
Parties s'étant foûmifes en 161 9. au Ju-

gement que rendroit ce Tribunal , il

falloic
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De l'e- falloit attendre iurqu'à ce qu'il ieroit

Saxe';''"
Prononcé.

Sur quoi la Maifbn Electorale de Sa-

xe a fait repréfenier.

Reponfe I. Qu'on ne convenoit point, que les

Cour^de
E^^^^^^^s de Saxe auroient négligé le

Saxe. Droit de Seigneurie dired qui leur avoit

appartenu depuis plus de trois fiécles

fur la Seigneurie d'Egeln. Qu'il étoit

notoire , que la Maifon Eledorale de

Saxe d'aujourd'hui , depuis fon avène-

ment à cette dignité , fçavoir dès le tems

de Frédéric le Belliqueux , & par con-

fèquent depuis deux fiécles :, s'étoît

conftamment oppoféeàl'Ufurpation de

ce Droit ; & que iiiccelTivement tous les

Electeurs , 6c en dernier lieu TEleâieur

Jean-George L avoient invefti les Com-
tes de Barby de la Seigneurie d'Egeln,

comme d'un Fief appartenant à l'Elec-

torat de Saxe.

1 1. Que Jean- Frédéric Electeur de Sa-

xe, avoit enjoint à T^^/fComte de Bar-

by , de dégager Se de retirer la Seigneu-

rie d'Egeln, conformément au Con-
trat d'Hypoteque , en rembourfànt les

deniers avancez. Que la chofe ayant

été mife en Procès ; la Chambre Impé-

riale avoit décidé en 1543. en faveur

de l'Archevêché ; mais qw'Augufte Elec-

teur de Saxe, avoit fait déclarer le 16,

No-,
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Novembre 1579. aux Commiilàireslm- de i'e-

riauxallemblezà Melnchftadr> qu'il ne i-ect-de

cederoic à perfonne le moindre Droit '^^^*

par rapport à la Domination diredle de
la Seigneurie d'Egeln. Que tous les

Electeurs fuivans avoient réitéré cette

proteftation chaque fois en donnant
l'Liveftiture aux Comtes de Barby. Que
cela avoit empêché l'Archevêché de
Magdebourg de parvenir jamais à la

tranquille poiTeffion de la Domination
direàe fur la Seigneurie d'Egeln.

III. Que la Sentence prononcée en

1566. par la Chambre Impériale en

faveur de l'Archevêché de Magdebourg,
comme Tiers Polîefîèur par rapport au

Procès intenté fur l'Hypothèque, n'a-

voit pu préjudicier à la Maifon Electo-

rale de Saxe , dont le Droit de Domi-
nation direde avoit été refervé en Ton

entier.

I V. Qiie quoique la Difpute entre

les Comtes de Barby & l'Archevêché

de Magdebourg eût été derechef évo-

quée en Juftice , 6c portée à la Chambre
Impériale, parce que les premiers de-

mandoient la Joiiiilance ôc l'Ufu fruit

de la Seigneurie d'Egeln , il n'avoit ab-

folument pas été queftion alors de la

Domination direde de la Maifon Elec-

torale de Saxe , 6c que la compétence

Tome XL F de
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De l'e- Je fa Souveraineté n'y avoir point été

sl^l''^
mife en doute (.0.

Nonobstant tout ceci on ftipula par le

fécond Article §. 5). du Traité de Weft-
phalie , que les Procédures avec les

Comtes de Barby feroient caflées, ôc

quimmédiatement après la Conclufion

de la Paix , l'Ele6teur de Brandebourg

auroit la pleine Poffeflion & Ufufruit

( p/eno jure utenda fruenda ) de la Sei-

gneurie 3 comme appartenant au Cha-
pitre de Magdebourg.

Cependant comme on n'a fait ici au-

cune mention de la Supériorité Féodale

de la Maifon Electorale de Saxe par rap-

port à cette Seigneurie , & que par con-

séquent elle n'y a pas été privée de fon

Droit , à plus forte raifon que le Droit

qui a été adjugé à la Maiibn Eleéto-

rale de Brandebourg 3 flir la fuppofi-

tion que la Seigneurie appartenoit ci-

devant au Chapitre 5 eft très-compati-

ble avec la Supériorité Féodale des Elec-

teurs de Saxe ; le pailage allégué du
Traité de Paix ne fufïit pas pour priver

abfolument la Maifon Eîe(5torale de
Saxe de ion ancien Droit ^ qui au iiir-

plus
(a ) On peut voir T{v.rtx.e Deduftion uni Memo^

rîal WAS Gefralt de Herrfchafft Egeln , &c. Dans
Londorp, A^. Fubt. T. VIL L. 6. No. 420, Ôc CalUl
iU Stat. (Mbl. E»rû^. Ch.JCîlh ifo. 140,
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plus a été très-foigneufement confené De t/e-

par les Proceftations faites lors de la
^ect.de

Conclu!ion de la Paix,

§. 14.

Du Droh de la Mal[on Eleâorale de Saxe

fur le Château& Diftrlct de Hayn , de

même que fur le Château & Paille de

Rofla y pojfe'dcz.par les Princes d'Anhalt,

LEs Princes d'Anhalt pollèdent ces

Endroits comme Fiefs de l'Abbaye

de Quedlinbourg , & l'Eledeur Jean^

George IIL en eut l'Expedative en 1 68 y.

de PAbbeffc Anne-BorQihée , née Du-
chelîè de Saxe (Z^).

§. i;.

De rExpectative de la Maifon Eleclo^

raie de Saxe fur les Etats de

Schwartz^hourg.

CEtte Expectative le fonde fur une
Pâtente.(f) que l'Empereur F^r-

âlnand JL accorda le 15. Août 161 y. à

F 2 PE-

(t) Lunig en rapporte le Diplôme R. A. S. S^i^

$il. Cont. 2. p. 66z. fiib Daiim Sctx.

(f ) Dans Lunig, R, A' S. S^kil, Ç«xe. 2. f, 41 1.
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Be l'e- rEledeiir Jean -George L La Maifoii

Saxe^^
Eledorale de Saxe obtint par-là l'Ex-

pedative fur la Comté de Schwartz-
Dourg 5 fur la moitié de la Forêt de Thu-
ringue , & généralement fur tous les

Biens, Terres & Fiefs , que Gunther

y

AntGine^Henù , Charles Gunther y Jean
Gunther y Cmftïan Gunther ôc Albert

Gunther y refpedivement Frères& Cou-
fins 5 tenoient de l'Empire , & dont il

cft fait mention dans les quatre diffé-

rentes Lettres d'Invefriture datées à

Vienne le 2. Mars 162.1, Les Princes &
Comtes de Schvvartx.hourg ont ibuvenc

fait mention de cette Expectative lors

de leurs Différends au fujet du Droit de
Suffrage qu'ils prétendoient à la Diète

de l'Empire , en alléguant , qu'en con-

fîdération de cette Expedative ilétoitde

Pinterêt perfonnel de S. M. le Roi de
Pologne 5 de favorifer leur Prétention. -

§. 16,

Les Différends de la A^Alfon Ele[iorale de
Saxe avec les Princes de Schvvartz,^

bourg , de Sondershaufen & de Rudel-

fiad y par rapport a la Jurî[diction Ter^

ritoriale.

LEs Princes de Schwartzbourg , de
Sondcrshaufen & de Rudelftadt,

poiïç-
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poiïcdent dans le Landgraviat de Thu- De t»E.
* -

- - lECT.]

Saxe.
ringue , non-feulement plufîeurs Fiefs

^^^^-^^

con/îderables de l'Ele6torat de Saxe^

mais aullî d'autres qui relèvent de l'Em-

pire , de la Couronne de Bohême , de
PArchevéché de Mayence, & de divers

autres Princes tant Eccleliaftiques que
Séculiers. La Maifon Electorale de Du-
cale de Saxe a confervé dans tous ces

Fiefs les Droits de Supériorité, ainfîque

les Ducs de Saxe-Weimar l'ont prouvé
& démontré par des Argumens bien [o^

lides, dans la Déduction {d) qu'ils fi-

rent publier contre les Princes d'Arn-

ftadt, à laquelle la Maifon Electorale

de Saxe fe réfère. Quoique les Princes

& Comtes de Schwartzbourg ayent

fulcité mille doutes à cet égard contre

les Electeurs & Ducs de Saxe, ils n'ont

jamais pu faire relifTir leurs vues. Maif
enfin le Duc Chrénen-Guillaume eut en
1 65)9. l'adrelfe de profiter de l'éloigné-

ment où feu S. M. le Roi de Pologne
fe trouvoit de fa Réfidence ôc de ion
Confeil d'Etat , pour la difpofer à le

reconnoître en fa nouvelle qualité de
F 5 Prince

(^d) Grundltche Nachricht > was es mit denetf,

Zjvvifchen ihrer^ènigl. Mxj. in Pohlen, &c. undder^
HauCe Sch'v'bxrtt.bourg an. 1699. und ijoz. Errichte-

ten Recejfen vor eigentlige Brvvundnifs habe , un4
W€rum diefelben vor ^i*dli^ nicht Z.H Afht&tt-t

f.
i*



iect.de
s. xt.

îi6 Lis Intirets Presins
De i'e- Prince. Cependant S. M. ayant reçu

quelques Repréfentations là-deflus;,

Elle y ajouta pour condition , que le

nouveau Prince s^abftiendroit d^affecter

le Titre , la Qualité ôc Dignité de Prince

avec tout ce qui en dépend , dans tou-

tes les Terres qu^il tenoit de la Maî-
fon Eledtorale , ou qui étoient fituées

dans le Territoire de Saxe. Les Princes

ayant donc manqué leur coup , ils firent

de nouvelles Proporicions qu^ils fçurent

il bien faire goûter à Sa Majefté, que
moyennant une fomme de cent mille

écus. Elle renonça à toute la Jurifdic-

tionquiluicompetoit, par un Ade palle

à Drefde le i8. Décembre 1699:, ne ie

refervant que la Supériorité Féodale. Les

Etats de PEle6lorat de Saxe convoquez
en r/co. s'en plaignirent, parce qu'ils

apprehendoient qu'on ne les chargeât

déformais du Contingent que les Princes

de Schwartzbourg avoient payé juf-

ques alors dans les Contributions& Im-
pôts. Pour prévenir le mauvais effet

que cela auroit pu faire , la Maifon de
Schwartzbourgpafïa de (on propremou^
vementun Adle, par lequel elle promit-

depayerannuellcment au lieu desContri-

butions , une fomme de 8663. florins de

î^liinie à Titre de Subfides. Cet Ad:e fut

caiîë en 1702. par un autre, où les

Pria-
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Princes & Comtes de Schwaitzbourg ^^ ^-'E-dr • LECl.DE
^..^^ e payer une tois pour tou-

g^^j^^

rcs un Sublîde de cent mille écus. Mais

Sa Majeilé étant inForm'ée au jufte du.

véritable état des chofes , & à quelles

conditions ces Ades avoient été imagi-

nez , refolut en 1704. de redreifer toute

l'affaire. Les Princes de Schartzbourg

tâchèrent d'y obvier ; Ils eurent recours

à la Cour Impériale pour être mainte-

nus dans leurs droits acquis par les Trai- .

tez ; & PEmpereur fit même fiire quel-

ques Pvcpréfentations en leur faveur

par le Comte de Stratm^^n fon Minillre à

Drcfde. Le Miniilere de Sa Majefté Po-

lonoife y repondit par une ample Expo*

fîrion de toiiç çç qui s'itoie piirTc clp.rrj

cctte affaire, «Se des circonilances les

plus remarquables par rapport aux con-

ventions mêmes. Pour defabufer auHi •

le Public 5 on dreilà la Dedudion ci-def-

fus mentionnée , par laquelle on démon-
tra folidement , qu'on avoit obtenu les

conditions des Ades en quellion hors

de la Refidence & fans Paveu du Mi-
nière de Sa Majefté, & même fur des

Repréfentations faites de mauvaife Foi

& fur de faulïes Suppofitions \ cnforte

qu'elles ne fçauroient avoir lieu , à plus

forte raifon que fans parler d'autres Mo-
tifs , Sa Majefté y avoit été extrêmement

F 4 lezée
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De l'e- lezée , & qu'on y avoir même difpofé

5ax£.*^^
fie plufîeurs Droits âppartenans à un
Tiers. Ces raifons , de principalement

les plaintes que les Maifons de Brande-
bourg & de Helîè^ aulli-bien que les

Etats de PElecflorat de Saxe en portèrent

au Confeii Aulique de l'Empire, firent

concevoir aux Princes de Schwartz-
bourg 5 que les Conventions réclamées

neTuffifoient pas pour les contre-balan-

cer. Ils s'appliquèrent donc à négocier

un nouvel Accord^ qui fut conclu en

1719, mais dont la teneur n'a pas enco-

re été publiée. Pour autant qu'on en

peut juger par ce qui fe pratique à pré^

fent dans la plus grande partie des Etats

<ie Schwartzbourg 5 on y reconnoît de-

rechef la Jurifdiàion Territoriale de

la Maiibn Ele6toraie de Saxe, & les

Tribunaux Saxons adminiflrent la Jui-

lice au>: Habitans.

§. 17.



DES PUISS. DE t'EUROPE. Ch, I. 11^

§. 17.

Des quatre Suffrages qui -appartiennent à

la Maifon Ele^oraie de Saxe dans le

Collège des Princes pour le Marquifat

& Burggrav'iat de Mifnie , le Landgra-

v'iat de Thurîngue& le Burggravîat de

Magdebourg,

PLufîeurs Princes nouvellement éle-

vez à cette Dignité y ayant demandé
en ces derniers tems d^être introduits

dans le Collège des Princes à la Diète de
l'Empire , feu Sa Majefté le Roi de Po-
logne tâcha pareillement de faire revi-

vre le Droit de Suffrage pour le Mar-
quifat & Burggraviat de Mifnie> le

Landgraviat de Thuringue & le Burg-

graviat de Magdeboug , qui lui appar-

tient dans le Collège des Princes , &
dont on avoit volontairement ce{I^ ci-

devant de faire ufage {u), T ajufte pré-

tention de Sa Majefté étoit fondée furies

Avgumens fuivans (b),

F 5 I.

(<t ) Mr. Hen. Mich. Grîbner^ publié une DifTer-

tation très-folide fur ce fujet, intitulée , Differtatia

de Sujfragio Principum Itnperii > «/ît intermijfo non
fereunte.

(h) Tiré du Des Richer-Cabinet Sachfien Eingang

f* 1 17. Ôi des EU^a Jar. Pub. T. L f. 40.

DE L'E-

lECT.DE
Saxe.
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De l'E- L QLi'ii éroit notoire, que les Land-
lpct.de graves de Thuringue avoient tenu un

Rang confiderable dans TEmpire , &
avoient joiiî tant aux Diètes générales-,

(qu'auprès des Empereurs &c du Corps
Germanique des mêmes Prérogatives

que d'autres anciens Princes de l'Em-

pire. Que cette Province étant échue en

1248. au Marquis Henri de Mifnie & à

Tes Succefleurs ;, par la mort de JFJenrl

RafpGH dernier Landgrave , ils avoient

été traitez par les Eledeurs 6c Ducs com-
me Princes Souverains de l'Empire.

Que Jean-Frederic ^ dernier Eleâreur de
la Branche Ernefllne ^ ayant perdu tous

fès Etats par la Capitulation de Witten-
berg de l'année 1 547 & Maurice nou-
vel Eledreur de Saxe de la Branche u4'.--

terme y recevaait en 1548. l'Inveftiture

à Augfbourgj on avoit porté entre au-

tres devant lui la Bannière du Land-
graviatde Thuringue, qu'il avoit reçue*

des mains de l'Empereur Charles f^. Qiie
depuis Ce tems-là le Landgraviat éroic

demeuré uniquement 3c entièrement à la

Branche Eleàorale }4lberîlne , Se que
tous les Ele6leurs de Saxe avoient été

fuccefîîvemcnt invefti de toute la Pro-

vince. Qu'il étoit vrai que par la Capi-

tulation mentionnée de Wittenberg on
avoit refervé quelques Châteaux, Bail-

liages
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liages & Villes ,
pour fair^ un revenu

'^^^y^^

annuel de 50. florins en faveur des Fils

de PEledeur Priionnier. Que l'Empe-

reur 0(?4/'/^'^ /^. avoit même rétabli dans

la fuite PEledteur Jean-Fredenc dans

fon ancienne qualité de Prince de PEni-

pire , 6c ordonné qu un chacun eût à le

reconnoître comme Duc de Saxe, Land-

grave de Tliuringue^Sc Marquis de Mif-

nie, dont il reprendroit les Armes Scie

Titre. Que de-plus on ne fçauroit dif»

convenir, que les Fils de Jean^Fa'deik

n'avoient obtenu Voix & Séance aux

Diètes de l'Emipire du Chefde cette Rei^

titution. Que par les divers partages

des Etats , faits dans la fuite, ces fuflfra-

ges avoientété multipliez jufqu'à cinq.

Que quoiqu'on ne fçauroit les contefkr

iivec juftice à la Maifon Ducale de Saxe ,

vu les Etats qu'elle poiTedoit dans le

Landgraviat de Thuringue , au-delà

de la Forêt de Thuringue , en Francor-

nie &:dans l'Auftrafie, ils regardoienc

néanmoins feulement les Duchez de

Weimar - d'Eifenach Se de Gotha , avec

les Bailliages qu'on y avoit ajoutez ^

mais point le Landgraviat de Thurin-

gue. Qiiel'Eleâ:eur Jean-^Frederic avoit

dû renoncer folemnellemenr par la fuf-

dite Capitulation à tous fes Etats & Prin-

cipautez, par confequent auiTi auLand-

F 6 graviac
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Be i'e- graviat de Thuringue , & qu"*!! avoir

cf^J*"^^ été enjoint à Tes Fils j de prendre de

nouveau llnveftiture desBailliages defli-

nez à former lerevenu de 50000. florins.

Qiie par-là ces Difl:ri6ts avoient été éri-

gez en nouvelle Principauté de l'Empi-

re. Que tous les Eledeurs regnans juf-

qu'au Roi Augufte inclusivement y

avoient été inveftis du Landgraviat de
Thuringue , & que PLiveftiture éven-

tuelle de cette Province avoit été adju-

gée aux Ducs de Saxe de la Branche de

Weimar. Qii'en vertu de cette Inveflitu-

re éventuelle, on leur en avoit même
rendu & concédé le Titre 6c les Armes
par le Traité de Naumbourg de Pannée

1554. Qu'ainfî les Ducs de la Branche

EmejUne n'avoient non-plus de droit

au Suffrage du Landgraviat de Thu-
riiigue, qu'ils n'en avoient à ceux de
5axe&de Mifiiie, malgré llnveftiture

éventuelle, le Titre & les Armes qu'ils

en portoient , tant par l'ufage introduit

que pour les rai (bns alléguées ci-defliis*

Qu'au refte l'Eledreur Maur'iee y com-
me premier Acquéreur de tout le Land-
graviat 5 auroit fort bien pu continuer

l'exercice du Suffrage pour cette Pro-
vince ; mais qu'il ne s*en étoit point

prévalu par pure volonté : ce qui iuî-

vanr l'uiage établi dans l'Empire, ne

pouvoit
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pouvoir lui erre d'aucun préjudice;) &C ^^ ^'^-

lailloît k les SucceiTèurs la faculté de saxe.*

rentrer dans ce droit toutes les fois qu'ils

le trouveroient à propos , pourvu qu'ils

en eulîent prévenu l'Empereur & l'£m-
, pire.

IL Que quant à la Province & au
Marquiiat de Mifnie , il étoit notoire

qu S. M. le Roi de Pologne ôc Elec-

teur de Saxe en étoit le feul PolIelTèur

à titre de Principauté immédiate de l'Em-
pire : Enforte qu'il étoit julte qu'il ren-

trât dans l'exeicice du Droit de Suffra-

ge, dont fes Pi-édecelîèurs avoient joiii

pour ce Marquifat.

III. Qu'il feroit inutile de vouloir

prouver que le Burggraviat de Magde-
bourg étoit un Fief immédiat , ôc un
ancien Etat de l'Empire. Qu'il éroit

plus ancien que l'Archevêché de Mag-
debourg , 3c qu'après l'extindtion de la

Maifon d'Afcanie , l'Empereur Sigif^

mond en avoit donné l-Inveftiture en

même tems que de l'Eleétorat de. Saxe.

Que lorfque l'Eledorat avoit paifé à la

Brancbe Albertine, l'Empereur Charles

V. en avoit fait autant en 1548. & que

S. M. le Roi de Pologne & Electeur

de Saxe même avoit été invefti de ce

Fief devant le Trône Impérial, commiC

d'une Pr ncipauté appartenante à TElec-

torat*
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De l'e- torat. Que les différends furvenus dans

s\xE^^ le feiziéme iîécle avec l'Adminiftra-

teur de l'Ai-chevêché , avoient été en-

tièrement terminez par la convention

faite le lo. Juin 1579. Qu'on y avoit

ftipulé 3 que les Eledeurs de Saxe por-

teroient dans la fuite à jamais le Titre

Se les Armes des Burggraves de Mag-
debourg , comme d'un Etat particulier

du St. Empire Romain , compofé des

Bailliages (ituez hors de l'Archevêché >

Ôc à préient Duché de Magdebourg

.

IV. Qiie le Bourggraviar de Mifnie

avoit pareillement été depuis pluiieurs

fiécles un Membre immédiat du Corps
Germanique y auquel la Dignité de Prin-

ce de l'Empire , ôc le Droit de Suffrage

dans le Collège des Princes :, avoient

été attachez. Qii'après Textinclion de
la Maifon des Bourggraves& Princes de
Miihie^ Angufte Eledeur de Saxe en
avoit fait l'Acquifition , d^autant plus

qu'il avoit déjà achetté d/avance du
confentement de 1 Empereur Ferdinandy
pluiieurs Droits qui en faifoient partie.

Par rapport au R.ang l'Electeur de
Saxe demanda que les deux premiei'SL

fuilènt placez à côté des Ducs de la

Branche Erneftîne , & que les Bourg-
^raviats de Magdeboug & de Miiiiie

précedafïènt la Comté de Heiineboue.
^11
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Tl obtint même de l'Empereur le 3. i^^ ^'E-

Septembre 1708. un Décret de Com- ll^l[^^
million fort favorable avçc cette Claufe:

9> Dans la confiance que cela ne tendra

9» au préjudice de perfonne , & que les

w Electeurs Ôc Princes de l'Empire ne
»» s'y oppoferont pas » : Mais S. M. le

Roi de Prulïè protefta fortement par

rapport au Burggraviat de Magdebourg,
ainfî que tous les Princes de la Branche

Erneftlne, Ceux-ci objectèrent principa-

lement :

I. Qiie lors du grand Partage fait en- objec-

tre les Branches EniejUnn & A.bsrtine , f^^'Jf
TEledeur Ernefte avoit eu les Etats de che Er-

Thuringue, & le Duc Albert ceux de neftine.

Mifnie : Enforte que le Landgraviat de
Thuringue ayant effectivement appar-

tenu à la Branche Ernelilne , le Duc AU
hen ôc fès Defcendans avoient porté le

Titre de Landgraves de Thuringue ,

-non pas en vertu de quelque Suffrage y

mais uniquement félon PUfage reçUa

Que depuis le mallieur amvé à l'Elec-

teur Jsau-Frédéric tous les Etats de la

Branche Ernefilne croient échus au Duc
Ad irn ce ^<lMi auroit été feul Landgrave

de Thuringue 3 fi l'Eledeur Jean-Ere-

derlc n'avoit point été rétabli. Que par

ce RétabliHemenr la plupart des Etats

de Thuringue écoient redevolus à la

Bran^
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pE L'E- Branche Brneflîne. Qu'ainfi l'Ele6tçur de

Saxe d'aujourd'hui ne pouvoir pren-

dre avec fondement le Titre de Land-
grave de toute la Thuringe, en confi-

dération de la Portion qu'il y poifedoit.

Que le Duc Adatirke n'avoit point reçu

rinveftîture de tout le Landgraviat

,

mais feulement de cette Partie qui n'a-

voit pas été refervée pour les fils du Duc
Jean-Frederlc. Que comme les Ducs de

Saxe de la Branche Ernefl'me potTedoienc

la plus grande partie des Etats de Thu-
ringue, ils joiiifToient aufîi du Droit

particulier des Suffrages à ia Diète de

l'Empire 5 qui y étoit attaché , & qui ne

pouvoit être abforbé par le prétendu Ti-

tre de Landgrave de toute la Thuringue.

Que d'ailleurs il étoit contraire à l'U-

fage établi dans toutes les Maifons Elec-

torales & autres ;, de donner deux foi§

un même Suffrage j fçavoir à Titre gê-

nerai d'une Province entière & à Titre

fpecial de quelque Etat ou DiflriCt de
ladite Province. Que la Prétention

Ele61:orale éroit deftituée du principal

fondement 5 c'ejfl:>à-dire y de la polleflion

du Landgraviat de Thuringue, & que
pour cek la Maifon Eledorale n'avoit

jamais été taxée à cet égard dans les

Matricules de l'Empire j mais que les

Maifons Ducales de Saxe avoient tou-

jours
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jours payé les Contributions & Subii- D^ l'e^

des répartis fur la Thuringue, & con- b^vIe-^
timieroient à les payer dans la fuite. rr.

II. Que le Marquifat de Mifine étoit

en etfet une Principauté particulière &
iéparée, & failoit la meilleure partie des

Etats de la Maifon Electorale ; mais quç

TEledeur de Saxe d'aujourdliui n'en

étoit pas le feul & Punique pofïciTcur,

parce que la Principauté de Qiierfurt

( pour laquelle on demandoit le Droit

de Suffrage ) de même que le Burggra-

viac d'Altenbourg , qui appartenoit à la

Branche Ernejtlne ^ & joliilfoit du Droit

de Suffrage , en faifoient partie.

Les Raifons alléguées ducôtédePrufTè objee».

contre le prétendu Suffrage pour le
^^^'^^^

Barggraviat de Magdebourg , furent ( c ) bourg,

qu'anciennement le mot de Biirggrave

n'avoit fignifîé dans les Evêchez qu'un

Baillif ou Oiïîcier , qui étoit chargé de

juger les Affaires Criminelles , & quel-

quefois auffi les Civiles , exerçant cette

Jurifdidtion au nom de l'Evêché.Qu'ain-

Ç\ les Burggraves de Magdebourg avoient

été Officiers des Archevêques ( ceux-ci

étant inveftis du Droit du Glaive & de

Haute-Juftice ) & n'avo'ent jamais pré-

tendu ni pu prétendre d'avoir en Verrli

de

(c) EUa^ jHris ^ubitçi T. /. f. Ji^.
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De l'E- de leur Charge , Voix & Séance à la
lEcT.DE

Di^j^Q (Je l'Empire ; enforte que les Burg-

gravcsd aujourd nui ne pouvoient exiger

un Droit dont leurs Prédecelleurs iVa-

voient point joiii. Que de-plus les Ducs
de Saxe avoient renoncé par la Conven-
tion faite en 1579. à Eiilebe avec la

Maifon de Brandebourg , à la plus gran-

de partie des Droits & Dépendances du
Burggraviat de Magdebourg, particu-

lièrement au Droit de Haute-Juftice

qu^ils avoient cédé à ^Archevêque en

échange de certains Bailliages & d'une

fomme d'argent , ne s'étant refervé que

le fimple Titre , lequel en tout cas ne

ne pouvoit pas donner le droit de Voix
ôc de Séance à la Diète de TEmpire

j

mais que fî l'on pouvoit exiger ce Droit

par rapport au Burggraviat , ce feroit à

Sa Majefté le Roi de Prufîe d'y préten-

dre comme joiiiilant des autres Préroga-

tives attachées à cette Dignité. Que dans
les fiécles fuivans la Supériorité de la

Maifon Eledorale de Saxe Se PElection

de pluiieurs Ducs de Saxes à l'Arche-

vêché de Magdebourg , avoient changé
l'Etat du Burggraviat , fur-tout lorfque -

les Electeurs de Saxe en avoient obte-

tu l'invelliture comme d'un Fief im-
médiat de l'Empire, & s'étoient diC"

penfez de la recevoir comme d'un Ar»

ricre



DESPUISS. DE L*EUA0PE. Ch.I. I^f)

rlere-Fief de l'Archevêché , continuant de l'et-

néanmoins l'exercice de tous les Droits
sJ^^'^^^

du Burggraviat au grand préjudice des

Archevêques. Que les Archevêques

avoient déjà procefté ibus le Règne de
l'Empereur Sigif/fîGUil conzve un pareil

procédé; de que l'Empereur Charles V,

avoit donné à l'Archevêque Alhen une
Déclaration portant ^ que l'Ele6teur de

Saxe avoit obtenu rinvelUture parce

que l'on avoir été mal informé , mais

que cela ne dérogeroit en rien aux Droits

de l'Archevêché. Qiie fuivant le Traité

d'Eiflebe le Burggraviat n'exidoit plus ^

dans le Païs de Mc-gdebourg, mais le

reduifoit à quatre petits BaiUiages fituez

hors de l'Archevêché, & devoit plu-

tôt être appelle le Burggraviat de Gom--
meren. Qiie ces quatre Bailliages ne
conilituoient pas une Principauté ni an-

cienne ni nouvelle. Que cette Dignité

devoit s'obtenir de l'Empereur & que
le Duc de Magdebourg devoit être en-

tendu auparavant là-deiïus , qu'on lui

devoit donner des Renverfales fuliiran-

tes :enm pr<f;«fli:\ï/?^/c: Qu'en fuite ilfal-

loit folliciter le Droit deVoix S<: vie Séan-

ce auprès des Collèges de l'Empire, &
enfin fe charger d'une portion conve-

nable des Contributions & Sub(ides

pour l'Empire. Que cependant aucune

Macri-
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De i'E- Matricule ne fairoit mention d'un Con-

Saxe.^^ tingent payé par quelque Burggrave de
Magdebourg ; ce qui étoit une Réfuta-

tion tacite de la prétendue Ancienneté.

Et enfin qu'il n'étoit pas permis de choi-

iîr à fa volonté le Rang pour donner le

Suffrage, mais qu'il falloir fuivre à cet

égard l'ancien Ufage , & que ceux qui

avoient les plus anciens Décrets ^ dé-

voient raifbnnablcment précéder.
Etat pré- Qiloiqu'on n'auroit pas manqué d'Ar-

cette Af- S^^'^'^i^s luffifans pour réfuter toutes ces

iaiie. Objedions, la Maifon Electorale de
Saxe fit néanmoins publiquement décla-

rer le 1 2. Odobre 1 7 1 o. Qu'on confen-

toit pour le préfent à caufe de l'Oppo-

fîtion 5 bien ou mal fondée, des Maifbns
Ducales de Saxe , de renvoyer à un au-

tre tems l'Introdudion des Suffrages de

Thuringue ôc du Burggraviat de Mag-
debourg 5 en fe refervant néanmoins
à cet égard tous les Droits convenables

;

ôc qu'on le contentoit provifionnelle-

ment de la Réadmillion des Suffrages

pour le Marquiiat ôc le Burggraviat de
Mifnie. Mais que S. M. ne pourroit

voir qu'avec peine qu'on introduisît-

tous ceux qui avoient obtenu des Dé-
crets. Que cependant Elle ne s'oppofè-

roit point à l'Introdudion des Suffrages

pour Loich y Mœurs , Sulîz,bach de Qiier^

furty
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f.'ït 5 pourvu que la Réadmifïîon des i>e t'E-

deux Suffrages mentionnez fe fit auflî g^^^^'^^

en faveur de S. M. & qu'on renvoiâc

tous les autres jufquà ce qu'on en fût

ultérieurement convenu , d'autant qu'ils

manquoient encore pour la plupart des

preuves neceflaires. Mais jufqu'à prefenc

il ne s'eft encore rien fait à cet égard.

§. 18.

Du Droit Territorial delaMaîfonElecio^

raie de Saxe dans les Seigneuries de

Glaucha , Waldenbourg & Lichren-

ftein 5 qui relèvent de la Couronne de

Bohême & appartiennent a la Maifon
de Schœnburg,

LEs Seigneurs de Schœnbufg s'étant

fouftraits à l'obéïlTance de la Mai-
fon Eledorale de Saxe par rapport à ces

Terres, & ayant obtenu le 23. Janvier

171 3. un Mandement du Confeil Auli-

que de l'Empire, portant que Sa Ma-
jefté le Roy de Pologne auroit à pro-
duire fes exceptions peremtoiresdans le

terme de deux mois ^ Sadite Majefté fit

publier une dédudion (a) pour objec-

cec

(a) Inthxûét }(urtz,e vorlaujf^e nu z.ei^e was ts

mit (Untn Territorial gerecht fAirun dis C\gur Haufi
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Dk l'E- ter à la réfolution du Coniêil Auliquc

sIxE*""^
de PEmpire.

,1. Que par le 15 "^^ Article de la Ca-
pitulation Impériale , l'Empereur avoit

promis , de ne point exempter les Sujets

médiats ou immédiats d'aucun Elec-

teur 5 ôcc, ni les habitans fournis à leur

Domination &o Souveraineté ôc appar-

tenant à leurs Etats ( ainfi qu'étoient

notoirement par rapport à l'Eledtorat de

Saxe , les Seigneurs de Schœnburg ,

comme on verroit par les raifons allé-

guées ci-après ) de leur dépendance dc

Jurifdiction^ non-plus que les Contribu-

tions ôc autres juftes devoirs ;, fous quel

prétexte que ce foit, pas même fous ce-

lui de Seigneurie féodale j mais d'inter-

dire plutôt la voie de la Juftice à tous

fiijets mutins ;, 3c de les renvoyer à l'o-

béïlîance qu'ils dévoient à leur Souve-
rain. Que s'il arrivoit le contraire , &
qu'au cas qu'on accordât des Mande-
mens qui y pourroient donner atteinte

,

il feroit libre aux Etats de ne s'y point

confoi'merj& de fe maintenir dans leurs

anciens Droits.

Qu'outre cela la Maifon Electorale -

<ie

S/uhfen in denen von der Cron Bohemen z.u Lehngt'
henden Schenburiifçbfn Herfehdfften 'ver Jevvandnifi
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de Saxe avoir Tes Conventïonales Atifire- de l'K-

gas [b) à part, où en tout cas on dcr
^^•^^•^*

Saxe.
voit

(t ) Ce nom vient du mot Allemand //«7?r<t^<r« >

qui fignifie accorder. On le donne à de certains

Juges , nommez Atvjlregues
,
qui font purement ce

que nous appelions Arbitres , & leurs Sentences

ne font qu'Arbitrales. La différence qu'il y a, efl

que l'Empire autorife par des Conftitutions , la

Jurildiftion de ces Au,l}regucs qui peuvent être pris

tant dedans que dehors l'Empire, & qu'à l'égard

des Arbitres c'ert le Droit naturel feul qui les per-

met. Un Elefteur ou un Prince qui a différend

avec un autre, foit Elefteur ou Prince , lui ayant

fait iîgnifier fa Demande , le Defcnfeur dénonce
dans le mois quatre Elefteurs qu'il choilît, on
Î[uatre Princes de divcrfes Familles , moitié Eccle-

iaftiques , & moitié Séculiers , 5c le fomme d'en

agréer un pour Juge : ce que le Demandeur efl

oblige de faire dans le mois fuivant. Apres quoi

les Parties prient au plus tard dans quinze jours,

"celui dont ils font convenus pour Arbitre de pren-

dre connoiffance de leur Caufe ; ce qu'il ne peut

leur refufer
,
parcequ'ils le font en même tems

établir leur Commiifaire par Lettres Patentes du
Sceau Impérial. Cet Eledeur ou Prince Commis,
ordonne aux Parties de comparoitre devant lui à

certain jour, en une Ville de fon Etat ,
prenant

pour Adjoints certain nombre de Confeillers non
fufpefts , avec lefquels il examine & décide le Pro-

cès. Et quand le Défendeur n'a pas fait dénoncer
à fa Partie dans un mois après la Signification , la

Nomination des quatre Eledeurs , ou des quatre

Princes qu'il doit avoir pris pour An/rregues ; alors

le Demandeur eft en liberté de porter direftemcnt

fon Aftion à la Chambre Impériale. Cela s'obfer-

TC auflî lorfqu'un Eledeur a Procès en demandant
contre un Comte , ou un Baron , [ou un Gentil-

homme immédiat. Mais lorfque les Comtes , les

Barons , les Prélats & Abbez , les Nobles , & les

YiUes Ubies , ont flocès coatic un £lc^€ur ou ua
'Siince ,
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De t'E- voit l'attaquer en première inRaii-
iect.de

çç^^AX£.
On

Prince, il ne leur eft pas réciproquement permis
d'en nfa: de même à Ion égard , &c de l'appelle r

diredement à la Chambre Impériale. Ils doivent

auparavant favoir de lui , comment , & où il veut

être convenu j & ils font obligez d'accepter la

voye de la Procédure qu'il aura choilîc. S'il nom-
me trois Eleûeurs ou Princes pour Atijlregues , la

chofe fe pafle en la manière que nous avons dite,

(lue s'il nomme neuf d'entre fès propres Confeil-

1ers , comme cela lui eft libre , fes Parties font

obligées de les recevoir pour Juges, & de clioilir

un d'entr'eux pour Préfident, qui prend le Serment
des autres, comme le plus ancien de ceux-ci prend
le Serment du Prelident 5 & ils voyent & jugent le

Procès.Après quoi lî l'Eledeur ou Prince n'acquief-

ce pas à la Sentence Arbitrale de ces Auflregnes^ïl eft

libre à fes Parties de le pou rfuivre librement à la

Chambre Impériale. Les Prélats, les Comtes, les

Barons , {es Gentilshommes , les Communautez »

bi les Chapitres, qui ont Procès les uns contre les

autres, voulant bien terminer leurs différends par

la voye des Anflregues-, ont deux moyens po'jr le

faire j l'un en faifant nommer d'autorité par l'Em-
pereur, à la Requifîtion du Demandeur, un Com-
miflaire Impérial, qui doit être toujours Prince

de l'Empire
, que le Défendeur ne peut recufer ;

l'autre, en faifant propoferpar le Demandeur trois

Eledeurs , dont le Défendeur eft obligé dans cer-

tain tems d'en choiilr un pour être leur Juge, ôc ce

Juge ou CommifTaire Impérial , juge le Procès

avec les Officiers & Jurifconfultes de fa propre Jus-
tice. Dans cette Jurifdidion à'Aufiregues , auflî-

bien que dans toutes les autres Jufticcs , les Par-

ties ne plaident que par produftions ; & il ne leur

eft permis d'écrire que trois fois. Ils font obligez
de conclure de part & d'autre à la derr»ieie fois:

miais il leur eft libre d'appeller 4c la Sentence Ar-
bitrale à U Çhajubjiç lAipeiiale > à ia charge pour-

tanr
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0\\ allégua auiïî contre le Royaume de t'E-

de Bohême.
^ ^ ^

^^^-^^^^;^^

I. Que les Conventions & unions hé-

réditaires entre la Bohême & les Mar-
quis de Milnie enfeignoient clairement

,

de quelle manière il falloir difcuter &
ajufter les différends qui pou voient fur-

venir entre les deux Parties Contradian-

tes touchant leurs Sujets & Fiefs.Qu'en
1614. l'Empereur A^tnhias même avoit

reclamié cette méthode dans un cas tout

pareil , ainiî que Sa Majellié le Roy de

Pologne Pavoit auili fait plulieurs fois.

II. Qiie contre cet ufage établi ^ les

Tribunaux des Appels Se autres du
Royaume de Bohême, chargeoient la

Mai(on
tant de ne rien produire de nouveau,que ce qu'eU
les afllirent par lerment n'avoir pu produire en
première inilance , ou avoir ignoré, Plulieurs for-

malitez touchant ces A'{firc^Hes,ont été expliquées,

limitées , ou même aliregees pour en prcvenir Ta-

bus, par un règlement exprès de Charles-Qiiiut ,

fur ce fujet. Avec cela , il eft bon de favoir que
tous ces Membres de TEmpire n'ont pas indiiFe-

remment ce Droit d' Aujtregues , ou de nommer
des arbitres autorifez par l'Empire.C'eft-a-pcu près

la même chofe que ce que nous appelions en Fran-
ce droit de Committimus ,- dont il n'y a que certai-

taines perfonnes qui foient gratitiées , lefcuelle»

en vertu de ce Droit
,
peuvent non feulement ap-

peller en une certaine Juftice , tant ceux qui ont
ce Droit, que ceux qui ne l'ont pas > mais auflî ne
point repondre devant d'autres Juges , ou les Par-
ties qui n'ont pas ce Droit les auroicnt traduits.

JJeifs. HiJ}. de l'Emp. l. V. (h. IX. ad. fin.

tome XL G



î^6 Les Intérêts Prese^:ns Î
De l'E- Maifbii Electorale de Saxe à Pinftiga- 1

Saxe.^^ tion des Seigneurs de Schœnburg de '

toutes fortes de Mandemens & d'inhi-

bitions adrellées aux Sujets de Schœii -

burg.

III. Tandis que la Maiibn Elecftora-

le avoit exercé depuis un liécle de au-

delà tous les Droits qu'on s'avifbit de
tirer à préfent en doute.

I V. Qiie la Maifon de Saxe ne fçau-

roit être privée de cette poiïeflion par les

protedations du Tribunal des Appels du
Royaume de Bohême ^ comme étant un
Juge abfolument incompétent.

V. Qu'on accordoit fans peine à la

Couronne de Bohême le Droit de Do-
mination direde dans ces Seigneuries

de la Maifon de Schœnburg ; mais qu'en

même tcms on tenoit pour indubitable,

que cette Domination diredle ne déro-

geoit abfolument en rien à la luperio-

rité Territorial. Et qu'il y avoit une in-

finité d'exemples dans le St. Empire de

ces fortes de Fiefs extra Ciirtem , où le

Seigneur Féodal & le Souverain n'é-

toient pas le même.
VI. Que le Royaume de Bohenre

pouvoit lui-même fervir d'exemple à

cet égard , vu que dans plusieurs AtÇts

Fiefs fituezdans le Territoire d'autrui, il

2i'avoit que le Domaine dire(^, tandis

que



lect.de
Saxe.
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que la Souveraineté (k la Junfdidlion i>e t'E-

ordinaire y appartenoient au Seigneur

du Territoire.

VII. Que les Seigneuries delaMai-
fon de Schocnburg , /îtuées dans le Ter-

ritoire de Saxej& Feudataires de la Cou-
ronne de Bohême, étoient de cette natu-

re. Qu'elles ne relevoient point de la

Chambre Féodale de Bohême ; mais de
celle qui étoit exprefïement établie pour
les Fiefs d'Allemagne. Qu'on ne s'y étoit

jamais fervi de la langue ni du Droit,

non-plus que du Calendrier de Bohê-
me. Qiie ces Seigneuries n'avoient po^it

été comprifes dans les Convocations des

Etats de Bohême , &c qu'elles n'appar-

tenoient point au Territoire du Royau-
me ainfi qu'on le voyoit évidemment.

V II I. Que quand même les Seigneu-

ries en queftion feroient des Arriere-

Fiefs de l'Empire , ainfi qu'on le préten-

doit 5 on ne fçauroit prouver , que la

Couronne de Bohem.e eut jamais reçu

de l'Empire l'inveftiture de la Souverain-

neté ou des Droits de Regale : d'où il

s'enfuivoit, que la Bohême à Ion tour

n'avoit pu en inveftir les Seigneurs de

Schœnburg.
IX. Qu'autrefois la Couronne de

Bohême n'avoit elle-même prétendu que
le Domaine direct de la Jurifdidion

G 2 Fco-
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Ce l'e- Féodale , ayant fouvent cédé le Droit:

SaxI'""^
Territorial à la Maifon de Saxe.

X. Qiie le Marquis Jean , Duc de

Gorlitz , fils de l'Empereur Charles ITy
ôc premier Feudataire de la Seigneurie

de Glaucha, avoir dit lui-même dans

un Ccntraâ: par lequel il hyporhé-

quoit les Fiefs de la Couronne de Bohê-

me , que les Nobles Seigneurs de Plauen

ôc celui de Schœnburg avoient à Glau-

clia y que ces Fiefs étoient fituez dans

les Etats du fiiidk Ivîarquis de Mifnie.

X I. Que dans la. Convention faite en

14^^. àEgre par la Médiation d'^/^^rr

Marquis de Brandebourg, entre G'<?(?r^^

Roy de Bohême ôc les Ducs de Saxe^jCe

Roy avoir feulement ftipulé à Tégard

des Seigneurs de Schœnburg& des Ter-

res de Glaucha;> Waldenbourg , &c. que

la féodalité en demeureroit à la Cou-
ronne de Bohême. Qii'au refte on avoit

très-exa6tement diftingré dans cette

Convention entre les endroits cédez en-

tièrement à la Bohême avec tous leurs

Droits & dépendances 5 & ceux donton
ne lui avoit laiflé que le Domaine dired
Se la féodalité.

XII. Que dans le Pa6î:e d'union hé-

> réditaire (c) que le Roy Ladijlas fit en

1482.

( ç ) Voyez la Dcdud. citée au No. 1 3 .4es Preuves.
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1481. avec l'EleclcLir Ernefic 8c le Duc de l'è-

LLCT. -

Saxe.
Albert y &c dans les RcnveiTales que les

^^^^^-^^

derniers pallèrent là-delKislamêmean
née , on n^avoit accordé à la Couronne
de Bohême que la luperiorité féodale

ou la domination diredle par rapport

aux Fiefs qui étoient fpéciiiez , ôc nom-
mément aulli fur Glaucha & Walden-
hourg.

^ ^

XIII. Qiie les Fiefs que les Seigneurs

Reuilèn tenoientde la Bohême, & qui

dans les anciennes Conventions Se Trai-

tez d'union , même dans celui de Tannée

1 3 9 3 5 fe trouvoient rangez dans la mê-
me Claiîè que les Terres de la famille

de Schœnburg, parce qu'ils étoient auffi

iîcuez dans le Marquifat de Mifiiie ,

avoient pareillement encore reconnu en

I j'45. la Souveraineté de laMaifon El^-

dtorale de Saxe. Mais que cette même
année l'Ele6teur Maunce avoit renoncé

de bonne volonté à fes Droits là-delTùs ,

& les avoit cédez au Roy Ferdinand (d) :

ce qui ne s'étoit jamais fait par rapport

aux Fiefs de la Maifbn de Schœnburg.

XIV. Qu'on ne trouvoit point,qu'a-

vant le i y^^.fiéde la Couronne de Bohê-

me fe fut avifée de contefter en aucune

manière à la Maifonde S^.xe, fes Droits

G 5 Terri-

(d) iyfV. No. 18.
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T50 Les Intérêts Vaeslks
Te i*e- Territoriaux. Que ce n'avoit été qu"en
iect.de j^iA, que fur les finiflres iniinuadons

des Seigneurs deSchœnburgjqu'on avoic

commencé à douter des Droits de la

Maifon Eledlorale de Saxe^ à i'occafion

d^un Appel de Jean-Herman de Vv eii-

bach au Tribunal Aulique de Leiplic

,

& d'une inhibition décrétée là-dellus.

Que l'Empereur Matthias n'étoit point

^rout-à-fait diiconvenu de la Jurifdidtion

des Electeurs de Saxe fur ces Fiefs de
Schœnburg 5 mais qu'il avoit principa-

lement appuyé flir le Droit de domina-
tion directe , & fui* ce que cette affaire

ctoit d'une nature à devoir être portée

diredement devant le Seigneur Féodal

,

jfe fondant à cet égard fur le Pade d'u-

nion héréditaire.

X V. Que quoique dans la fuite,lori-

que la Seigneurie de Glaucha avoit été

mife en fequeftre pour des dettes pref^

fautes par Ordre de l'Ele6teur Jean-

George /, l'Empereur Ferdinand III y

follicité parles Seigneurs de Schœnburg,
avoit formé quelques difficultez à cet

égard en leur faveur dans fes Refcripts

du 30. Décembre 1657 , &: du 20. Juil-

let 1638 : il ne s'étoit néanmoins attri-

bué que la domination directe fur cette

Seigneurie^, demandant feulement qu'on

ne fit ni ne permît rien qui pût préjudi-

cier
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cier au Droit de Féodalité qui lui ap- De l*e.

partenoit. Qiie fur les reprefentations l\lll^^

faites par l'Eledcur Jean-George I, con-

cernant la nature & les motifs de ce

Sequelte;, l'Empereur avoit ultérieu-

rement déclaré le 1 4. Odobre 1638, que

les chofes étant telles , il ne s'oppofe-

roit point à ce qui éroit de Droit 5 ÔC

qu'il avoit felement prié l'Ele6teur7<?^.^-

George / , « de vouloir prendre les pré-

»^ cautions néceifaires , afin que par k
y continuation du Sequeilre, il ne fût

»» point dérogé à la féodalité , &cc.

XVI. Qu'en 1695-. l'Empereur /.f(?-

pGld écrivant à la Chambre des Appels à

Prague , fur les atKures à^Jean-Heml de

Welsbach & de les Sujets (touchant

lefquelles les Seigneurs de Schœnburg

avoient repréienté eux-mêmes , qu'en

cas d'Appel ce n'étoit pas à la Cham-brc

Royale de Bohême établie pour les Fiefs

d'Allemagne ; mais à S. A. E. de Saxe

comme Souverain , & à fon Confeil de

Régence, à en prendre connoilFance

)

avoit dit exprelTément , que la Jurifdic-

tion Féodale qui lui appartenoit en qua-

lité de Roy Bohême, étoit une choie

très-différente du Droit de Souveraineté

qui compctoit à la Maifon Eledtorale

de Saxe , par où il avoit affez diftinde-

ment reconnu la Supériorité de Saxe.

G 4 Qu'on
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De l'E- Qu on pouiToit alléguer encore plu-

Saxe*°^ fîeurs autres témoignages , par lefqueis

il conftoit, qu'en des affaires concernant

les Seigneurs de Schœnburg èk ces Fiefs

de Bohemeje Royaume s'éioit lui-même
adreflë à la Maifon Elcdorale de Saxe

par des Lettres de Réquifition& de re-

commandation;& par conféquent avoit

reconnu la Jurifdidlion Saxone.Et enfin,

XVII. Qiie la Maifon Eledorale de

Saxe avoit pardeverselie une poflefïiou

immémoriale.

On allégua auffi contre les Seigneurs

de Schocnburg :

I. Qii'il étoit manifede ôc très-évi-

dent 5 que les trois Seigneuries de Glau-

cha;,Waldenbourg&Lichtenfl:einétoient

iituées & enclavées dans le Territoire de

l'Eleccorat de Saxe;, ainfi que les Sei-

gneurs de Schœnburg Pavoient eux-

mêmes fouvent allégué.

ÎI. Que depuis plufieurs fiécles, 8c

même avant que la Couronne de Bohême
eût eu la Domination directe , les Sei-

gneurs de Schœnburg avoient reconnu

les Marquis de Mifnie comme leurs Sou-

verains par rapport à ces Terres.Qu'ain*

lî, lorfquedans la fuite la Jurifdidion

Féodale avoit été conférée à la Bohême,
cela n'avoît pu priver les Marquis de

Mifiiie de leurs Droits Territoriaux, ni

les
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les faire pa(ïèr aux Roy s de Bohême. de l'E

III. Qii'on avoit fait entrer ces Fiefs

de Bohême & Terres des Seigneurs de
Schœnburg dans tous les partages des

Etats faits entre les Electeurs & Duc de
Saxe 5 & qu'on avoit toujours ailigné à

quelqu'une des Parties interelîées les

Droits Territoriaux que la Maifon de
Saxe y poiîedoit.

I V. Que les Seigneurs de Schœnburg
étoient marquez fur les plus anciennes

liftes des fujets &: habitans de PEleèlo-

rat de Saxe. Que dans un ancien regiftre

intitulé 5 Domlnorum & Nobil'um in ter^

ra Orientai , on lifoit entr^aua-es les

noms de Frédéric àe Schœnburg Seigneur
de HattenRein , Herman de Schœnburg
Seigneur de Crimmitzau, Frédéric de
Schœnburg Seigneur de Glaucha , & de
Jean de VValdenbourg. Qu'ils étoient de

même fpeciiiez dans les Matricules delà

Chancellerie & du Tribunal Suprême
de l'Eiedlorat.

V. Qu'en d'autres occafions ils s'é-

toient pareillement joints aux Etats de
l'Eledlorat de Saxe. Qii'entr^autres, Vit

ôc Frédéric de Schœnburg , Seigneurs de
Glaucha & de Waldenbourg comme
Etats du Païs de Mifnie & de k Saxe
Orientale, avoienc travaillé à l'union

faite entre les Provinces en 1445.
G S ^^-
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DE l'e- V L Que les poileireurs de ces Sei-
L'CT.DE gneiiries avoienc toujours été appeliez
^^^^'

aux Diètes des Etats de l^Eledtorat de

Saxe y
que les Lettres de convocation

avoient été addrefïees aufdites Terres

,

ôc que les Seigneurs de Schœnburgn'a-
voient pas fait difficulté autrefois de les

accepter ;
qu'ils avoient effectivement

comparu là-de(ï'us , ôc avoient été dé-

frayez tout comme les autres Etats.

VII. Qu'ils avoient prêté à la Mai-
fon de Saxe le ferment de fidélité pour

toutes leurs Terres , ôc par conféquent

aufïi pour les Fiefs en queîlion. Qu'en

1445. le Duc Guillaume les avoir déjà

renvoyez pour cet effet à l'Electeur Fre^-

àcrlc II ^ & qu'en i 553. ils avoient prê-

té hommage à l'Eleéteur Augufle. Que
l'Eleéteur Jean-George L les avoit aulTî

fait fouvenir de ce devoir par un refcripc

de l'année 1616.

VIII, Que les Seigneurs de Schœn-
burg mêmes , fçavoir Bvnefie de Schœn-
burg dans une convention de l'année

ij-z4i \Vol§ à'èw^ un mémoire remis à

l'Eleéteur Augufte en 1565 ; Othon-AU
hert ôc Fit dans une Requête du 23.

'

Juillet 1643 3 ôc dans un mémoire du

17. Février i6jo ; George-Ernefte en

1(350 i Chr:fiiany Woljf-Henri ôc Gode-

jrGi'Ernefte dans un mémoire du 8.Octo-

bre
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bre i6xj . ôc plufîeurs autres de lamé- de l'E-

r '-11 • le 1ECT.de
me famille avoient reconnu la bouve- j^^e.

raineté des Electeurs dé Saxe j ôc que

par divers Renverfaux/emblables à ceux

que donnèrent Wolff-Frederlc en 1653

,

Othon- Albert Q\\ 1669 , Othon-Loms ei\

1 68 5 , & tout nouvellement encore An-

gtifte-Ernefte en 1721 , ils s'étoient fou-

rnis à leur Jurifdidtion tant pour les cho-

fes féculieres qu'Eccléfiaftiques.

IX. Qiie pour ces Raifons les Elec-

teurs & Souverains avoient en tout

tems fortement maintenu leur Droit de

Supériorité. Que dans une ancienne Spé-

cification des Evêques, Comtes & Sei-

gneurs établis dans le Duché de Saxe , ôC

foumis au Duc George avec tous leurs

Biens 5 & qui par confequent dévoient

être exempts de payer les Taxes pour

la Chambre Impériale & les Contribu-

tions de PEmpire , ce Prince avoit aullî

nommé les Seigneurs de Schœnburg , &
que là-deiïlis il avoit obtenu de l'Empe-

rcur Adax-mUîen L un Refcrîpt à la

Chambre Impériale , portant défenfe

d'agir ou de procéder dans la diite con-

tre lefdits Evêques, Comtes& Seigneurs,

Sujets & Habitans des Etats du Duc
Ceorge, Qu'entre autres PElecleur Jeaii-

George 7. avoit auffi exercé les Droits

de Souverainet^y & les avoit parfaite-

G 6 mcni;



156 Les Intérêts Presens
De t'E- ment bien défendus ? de maintenus it

Saxe.^^ Contradlctorio par les Repréfentations

faites à Sa Majefté Impériale en 16 16.

à Poccafion de l'Appel de VVeilbach au

Tribunal Saxon , par llnquihtion éta^

blie en 16 17. contre WGljf-Ernefle qui

avoit tué Ton Frère , & principalement

par le fequeftre des Seigneurs de Glau-

cha Se de Waldenbourg. Que cet Elec-

teur avoit de même fortement exhorté

les Seigneurs de Schœnburg , dans Ces

Refcripts du z6. Décembre 1(^47. Ôcdn
xo. Mars 16^0, de (è rendre à leur de-

voir, en leur expliquant les principaux

Fondemens de Ces Droits Souverains ; ôc

que Tes Serenilïîmes Succellèurs n'avoient

pas manqué de réitérer fouvent la mê-
me chofe.

X. Que la Maifon de Saxe avoit eu

&: confèrvé de tout tems tous les Droits

Territoriaux. Que quant aux affaires.

Ecclefiâftiques 3 non feulement le Duc.

^nr? avoit entrepris en 1(539 d'y intro-

, duire la P.éformation , 3c de changer la

Diicipline du Clergé ; mais auili que
les Seigneurs de Schœnburg , à l'exem-

ple des autres Comtes Se Seigneurs Sa-

xons, avoient accepté en 1 549. aux Dié~
' tes Pi"ovinciales j & fait recevoir dans^

Içur5 Terres leR egIementEccle(iaftique

de i'Ekctorac de iîaxe. Qu'ils avoienr.

IQÙJQUI'S
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toujours envoyé leurs Prédicareurs à ^p- ^'^-

' Leiplic ou a VVicceiiDcrg pour y être j^^t.

examinez & ordinez par le Co'ififtoi-

rej^c qu'à tous égards ils avoient recon-

nu la fuperiorité de Saxe en matière de

Religion 3 & avoient volontiers permis

qu'on y appellât en féconde Inftance >

foie pour des Caufes concernant le A îa-

riage , ou pour d'autres Atiaires Eccle-

jGadiques litiaieufes.

XI. Que pour ce qui regardoit le

Droit de faire des Loix, il étoit notoire

que les Coniiitutions , Mandemens &
Edits des Eledeurs de Saxe , avoient

toujours été envoyez aux Seigneurs de
Schœnburg, particulièrement aux Ter-

res de Glaucha , Waklenbourg & Lich-

tenftein ; que les Ofnciers Saxons à

Zwickau leur en avoient fnit Tlnfinua-

tion ;
que ces Conftitutî03is & Mande-

mens pour TEledlorat avoient été due-

mentobfèrvez dans les fafdites Seigneu-

ries 5 & qu'on avoit décidé ià-de{îii&

tant en première qu'en féconde înftan-

ce 5 ainn qu on les prenoit encore a6tuel~

lement pour Baze de tous les Jugemens
^ Semences.

XIÎ. Qu'il étoir incontcftable , que
la Maifon Electorale de Saxe avoit fou-

vent exervx' (ur les PolTèireufs de cesFiel^Sc

de Bohême la Jurifdiction Criminelle.&
Civile.
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Db l'e- Civile , excepté dans des Affaires pure-

Jf.^J-''^ ment Féodales. Qiie rElecteiir Augufte

avoit mit arrêter , par exemple , en 1 567.

WoljfSçigntm de Schœnburg pour avoir

méprife Ton légitime Souverain y Se que

PEleâ:eur Jean-George I, avoit fait de

même en 165 1. à l'égard de Wolff^

Frédéric, à caufe de fa mauvaife condui-

te. Qu'il y avoit un nombre prefque

infini d'exemples par rapport aux Afrai-

res Civiles ;, où les Seigneurs de Schœn-
burg avoient procédé enfemble;) ou
bien avec d'autres 3 même avec leurs

propres Sujets , tantôt devant le Con-
leil de Regerre de PEledlorat de Saxe ,

tantôt devant le Tribunal Suprême de

Leipfic ,& devant des Commiiîaires Sa-

xons, particulièrement au Bailliage de

Zwickau. Qu'ils avoient aulli très-fou-

vent imploré l'afTiftance de la Maifon
Eledtorale de Saxe contre leurs Sujets.

Qu'en 1 66 1 . l'Eleâreur Jean-George If,

avoit envoyé à Lichtenftein un Déta-
chement de 20. Cavaliers, pour y en-

lever quelques Habitans mutins , & les

conduire en lieu de fiireté pour êtreem-,

ployez à travailler aux Fortifications

,

de quoi Georg^^Ernefte Seigneur de
Schœnburg, avoit très-humblement re-

mercié l'Eleéîeur.

XIII. Que les Citations & Adjour-

nemens
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nemens dans tous les Procès contre les de l'e-

Scigneursdc Schœnburg ou leurs Sujets,
s^'^r'^'^

avoiciit toujours été inluïuez immédia-
tement & fans aucune requilicion préa-

lable aufdits Fiefs de Bohême
; que les

Executions décrétées contre jjs Seigneu-

ries y avoient eu lieu , & qu^oh y avoit

même accordé llmmiilion à-QS Impe-

trans.

XIV. Qii'il étoit notoire, que les

deux Seigneuries de Glaucha & de VVaU
denbourg avoient même été miles en

fequeflre par à-c:i Comm.i(îaires Saxons

nommez pour cet effet , fçavoir la pre-

mière en 1618. & la fcconde en 1^36.

Que ce fequellre avoit duré allez long-

tems , non feulement du confèntement

des Seigneurs de Schœnburg , mais mê-
me à leur réquifition.

XV. Que lorfque les Seigneurs de

Schœnburg avoient voulu aliéner quel-

qu'une de ces Terres relevant de la Cou-
ronne de Bohême , ils avoient eu foin

d'obtenir^ furtout pour cet effet , le con-

fèntement & Paveu des Eleéteurs de

Saxe comme Souverains. Qu'entre autres

OthoH-Gu 'llaume de Schœnburg en avoir

agi de cette manière en 1616. par rap-

port à la Seigneurie de Glaucha , & que

i'Eledeur Jean-George /. y avoit d'a-

bord confenti i mais que dans la fuite

il
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De l'e- {[ en avoir défendu l'Aliénation pour

Saxe.
^ plufieurs raifonsj particulièrement par-

ce que cette Seigneurie étoit fituée dans

le Territoire indifputable de PEdto-

rat; enforte que TAliénation projettée

n'avoit pas eu lieu.

XVI. Qiie les Sujets & Habitans de

toutes ces Seigneuries avoient conftam-

menc appelle au Confeil de Régence,

ou bien au Tribunal fuprême de l'Elec-

torat de Saxe. Qtie fans compter une

infinité d'autres exemples , Matthias-

Zeunez. avoit appelle en 1 5 87. à la Cour
jfupréme de Juftice à Leipuc, comme
ceux de Weilbach avoient aufTî fait en

j6i6. Qu'on n'avoir même pas accordé

aux Seigneurs de Schœnburg la fécon-

de Infiance par rapport à leurs Sujets

devant leur Confeil à Glaucha, & qu'on
leur avoit encore moins permis d'appel

-

1er aux Tribunaux de l'Empire ou du
Royaume de Bohême. Mais que quand
quelqu'une des Parties s'étoit plainte du
procédé des Seigneurs de Schœnburg
dans ces Fiefs de Bohême , fbit en cas

d'Appel ou autrement, on avoit toujours

demandé leur Rapport, qu'ils n^avoienc

jamais refufé de faire. Qu'on leur avoir

aulîî addreffi des Ordres & des Réf.
cripts , & que fuivant l'Exigence du cas

on s'étoit même fair envoyer les A6tes
du Procès, XYil.
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XVII. Qiie k Maifon Eledorale de de l'Et

Saxe avoit eu êc exercé en tout tems le ^^^^[

Jus armorum avec tous les Droits qui y \

appartiennent , comme celui d'y mettre

des Troupes en Garniicn & en Quar-

tier ,d^c-^&c que les Seigneurs de Schœn-

burg n'avoient jamais rendu à la Cou-

ronne de Bohême aucun fervicc militai-

re, mais qu ils avoient eu recours aux

Eledeurs de Saxe , toutes les fois qu'on

avoit voulu les en charger.
^

XVIII. Que le Jus-conclucendt ou

Droit de Convoi ô^d'Efcorte , avoit été

fouvent exercé dans ces Seigneuries par

la Maifon Electorale de Saxe, fans la

moindre contradidion. Qu'en î5)-(^.

l'Eledeur AUgnfie avoit fciit conduire

par la Seigneurie de Glaucha k Mar-

quife Douairière Emilie , de même que

Gsorge-Fredciic Marquis de Brande-

bourg , & Dame Sdow^ Duchelfe de

Brunfwic. Qu'en 1 69 1 . l'Eledeur .
Jcan^

Geor^^e IIÎ, avoit fait efcorter par Glau-

cha feu le Roi de Prulîe , ainfi que feu

Sa Majefté le Roi de Pologne avoit fait

de même en' 1708. par Glaucha & en

1709. par Lichtenftein à l'égard du feu

Roi àc Dann empire.

XIX. Que le Jus vU vublk^ appar^

renoit pareil' ement à la Maifon Electo-

rale de Saxe, vu que le Corps de G^or-.
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De l'e- ge-Siebers , tué fur le grand chemin , en

"xE.^^ avoir été enlevé par la Juftice de

Zwickau. Que la même chofe s^étoit

pratiquée en 1563, à l'égard de Jufie^

Keyfer^Sc en 15-95. par rapport à Chrif

tcphe Zimmerman,
XX. Qu'il en étoit de même du

droit de Péage 6c de fauf-conduit , vu

que depuis longues années ces Droits

avoient du être payez au Comptoir Sa-

xon établi pour la perception de ce re-

.

venu aux environs de Pohiau. Que la

Couronne de Bohême ne s'étoit jamais

arrogé ce droit. Se qu'on ne Pavoit

pas non-plus accordé aux Seigneurs de

Schœnburg , vu que ces derniers ayant

voulu établir en 1598. un nouveau
Comptoir à Miltzen , cela leur avoir

été interdit Se défendu. Que pareille

Inhibition s'étoit faite en 1603. à Fit

Seigneur de Schœnburg, lorfqu'il avoit

entrepris d'introduire une femblable

Nouveauté près du Village de Stangen-

dorff, Se qu'il avoit dû y renoncer ainfi

que les Prédeceiîeurs.

XXI. Que la Maifon de Saxe avoit,

auiïi fort fouvent exercé le droit de
faire defcendre du bois le long de la

Rivière de la Molda , lequel lui avoit été

expreifément accordé ainfi que les pré-

cedens droits régaliens par les Seigneurs

de
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Je Schœnbiirg dans les renveiTaiix ci- Dr. l'E-

délias mentionnez des années 1^53. ^^^^^'^^

1669. & 1683.

XXII. Qu'en veitii d\me conven-
tion fiiite en 1519. entre le Duc Geor-

ge Se les Seigneurs IVoljf&c Ernefte de
Schœnburg , & approuvée en 1 5 3 1 . par

TEle^leur Jean , on avoir payé les Dîmes
de toutes les Mines appartenant aux

Seigneurs en qucftion , éc que l'exerci-

ce de ce Droit n'avoit jamais été inter-

rompu.
XXIII. Et enfin que du tems pafîe

les Seigneurs de Schœnburg avoientdû

payer les Taxes & Contributions aufii^-

oien que tous les autres Comtes & Sei-

gneurs du Pais, & que les Eledteurs

Maurice &c yîi^.giifte les avoient encore

exigé d'eux. Qiie quoique dans la fuite

ils avoient commencé à l'exemple de
quelques autres , à fe fouftraire à ce de-

voir , & n'avoient rien fourni juiqu'à

prefent , le Droit en foi-même n'^n étoit

pas moins bien • onde. Qiie ces Seigneu-

ries avoient même encore payé quelques

Taxes en 1649. & qu^il n'avoit jamais

été permis aux Seigneurs de Schœnburg
de charger leurs Sujets de nouveaux

Impôts, ou d'en lever d'autres que ceux
qu'il falloit pour leur contingent dans

les Contributions de l.'Empire 6c du
Cj cle, Ox
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î)E L'E- Or les Seigneurs de Schœnburg

Saxe.*^^
n'ayant pu faire aucune reponfe folide

à tour ce que defiiis j S: la Cour Impe-

cette Af-
^'^^'^ ^ Couronne de Bohême ne s'étant

faire. auiîi donné aucun ultérieur mouvement
à cet égard ; la Maifon Eledlorale de
Saxe a continué juiqu'â prefènt à exer-

cer tous les Actes de luperiorité Ter-
ritoriale ; Enforte que le tems devra

faire voir quelle fera l'iiiuë de ce dif-

férend.

§. 19.

Dâ la Vrétenùon de la Maifon Electorale

^ de Saxe fur l'Oofifr/fe,

Ç Eîon le Témoignage de Muîlcr dans

Ofes Annales de Saxe (a) l'Empereur

Maxhmuen voulant recompenfer le Duc
Albert de Saxe de fes fîde'es fervices ,

& d'une (omme de 300000. Florins

qu'il avoit dépenfez à la Guerre ^ le créa

en i49(^. Gouverneur Héréditaire &
Chef d'Ooftfrife ; furquoi ce Prince en

prit effedivemcnt ponfeiTion , & gouver-

na le Païs pendant toute fa vie. Ses Fils

les Ducs C-^f^rge Se Henri , dont le der-

nier avoit hérité fuivant la dilpoiitioii

teftamentaire du Duc Albert ^ la Fri'c

Orlen-

(*) ^<*J- 57' 5;". 153.
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Orientale &c Occidentale , ne purent fè de l'e-

maintenir dans la pollèirion de ces Pro-
saxI.'^*

vinces à caule de l'humeur turbulente

des Priions j mais les rétrocédèrent en

141 6. à l'Empereur MaxhnUien pour la

fbmme de 100000. Florins. Il ne paroic

cependant pas croïable à bien des Gtns
que cela fe ioit fait iîmplcment & fans

aucune condition ni réfervation : c'eft

pourquoi l'Empereur Leopvld aflùra à

la Maifon Eleélorale de Saxe l'Expedta-

tive fur l'Oollfrife (h). Et l'on prétend,

que la Maifon Electorale de Brande-

bourg ayant fol licite le même Droit

,

doitaufîi l'avoir obtenu (c) jpuilque le

Roi de Prulfe a ajouté à fes Titres ce-

lui de Prince d'Ooftfrife en 1733.

(b) Furop. Herolds, T. 1. p. l6^.

(e) Ibid. p. z8s.

CHA-
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DE L'E-

iect.de ~ -~ ~~
Brande ^
iouRc. CHAPITRE II.

Des Intérêts , Prétentions & Différends

de l'Eledteur de Brandebourg
Roi de Prulîè.

§. I.

V^'s Intérêts de l'Electeur de Brandehcurg^

L'Eledeur de Brandebourg , Roi de
PrufTè y efl: à prejfent , fans contre-

dit, le plus paillant Prince de l'Empire,

puifqu'on le voit entretenir au-deU de
quatre-vingt-dix mille Hommes de

Troupes , fans s'incommoder& ians fur-

charger (es Peuples de nouvelles Impo-
fîtions ou Taxes. Ses Etats font d'une

fi vafte étendue , que , fans parler de la

Pnijfe ôc de la Principauté de Neuch^tel ,

ils ont une de leurs extremitez à peu de
diftancede la Viftule {a) ^ & l'autre fur

le Rhin (h) ôc fur la Meufe ( ^) , ce qui

fait une étendue de plus de 150. lieues

d'Aile-

( A ) G^r. Gnewin en Poiiieranie n'eft qu'à 8.

lieues de Danz.ick.

{b) Wefel , Etnmerickj Huejfen -vis-à-vis d'Arn*
heim.

{c) Genncp fur U Meufe à 3 . lieues de G'-av».
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d'Allemagne dans les Cercles de Haute de l'E-

ôc Balle Saxe & de Weftphalie, où ce ^f^l^H
Prince pollede au-delà de- lo. Provinces bourg.

& Principautez , fans compter celles fur

refquelles il a des Prétentions.

Les Voifins de l'Eledeur de Brande-

bourg dans l'Empire font en grand nom-

bre, puifque Tes Etats font répandus dans

trois Cercles. Les Principaux font l'Em-

pereur 5 comme Roi de Bohême , l'E-

L'fteur de Saxe^l'EledeurdeBrunfwik,

PEvêque de Munfter , le Roi de Suéde,

ôc les Etats Généraux des Provinces-

Unies , dans les Etats defquels l'Elec-

teur Roi polTede plu(leurs Terres qu'il a

héritées de la {uccelïion du feu Roi
GwlUume IIL

Les Intérêts que la Cour de Berlin a à

ménager avec ces différends Souverains

ne font pas de la même nature. Voici

C : qu'on peut ajouter à ce que nous en

avons déjà dit au Chap. FIL Tome III,

page 531. &fulv. Le Roi de Bohême eft

un Voiiîn d'autant plus redoutable, qu'il

U'iit au Sceptre de ce Royaume le Dia-
dème Impérial 5 «S^ que tous les Etats de
riledtcur étant Fiefs de l'Empire , il

pourroit difficilement agir contre ce

Voifin fans fe voir accufé de Félonie.

Les Maifons de Saxe & de Bavière en

fourniiTent des exemples3 c'ell: pour avoir

pris
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De t'E- pris les Armes contre la Maifon d'Aii-

il?^^^ triche, que iTledorat ed pafTé delà
BRANDE

r, 1 r- 1 \j yir

«ouRG. première Branche Ernejtine dans 1 Al-
bernne:, ôc dans Tautre de la Branche

Rtidoljienne à la Wilielmïne , preuve qu il-

eft difficile à un Prince de TEmpire

,

quelque Rang qu'il y tienne , d'avoir

de bonnes raifons de tirer répée pour

défendre tels droits que ce puiile être >

contre le Chef de l'Empire. Cet Intérêt

gênerai que l'Eledteur de Brandebourg

a de commun avec les autres de vivre

en bonne intelligenge avec la Maifon

d'Autriche, eft appuyé fur plufieurs Mo-
tifs particuliers , entr^'autres celui d'a-

voir dans fon Parti le Chefde l'Empi-

re dans la conjoncture prochaine de la

Déciiion du grand Procès touchant la

fùcceilion aux Duchez de Berg Se de

Jtdîers 5 que PEledteur de Brandebourg

prétend , nonobftant les Oppolîtions de
de la Branche de Sultzbach de la Mai-
fon Palatine , & les prétentions de la

Maifon de Saxe. Nous avons vu que
cette fucceffion a été un des principaux

ReiTorts que la Maifon d'Autriche d'ua
côté^ & la Cour de France de l'autre ,

ont fait jouer depuis quelques années ,

mais furtout en 1733. & 1734. pour
faire pancher le Roi de Pruflè, Elec-

reur de Brandebourg ^ tantôt d'un côté,

tantôc
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tancot de l'autre , fuivant que les appa- dje ^'r-

rences de plus ou de moins de faveur i-ect.de

ou d'appui à l'égard de cette fuccelTion bourg.^
influoit (ur les Négociations. Mais s'il

eft de l'intérêt de la Cour de Berlin de
ménager à cet égard celle de Vienne

,

il ne l'eft pas moins de l'engager par
toutes lortes de moyens à terminer ce

différend ,& par conféquent l'efpece de
fujetion , où l'Electeur fe trouve ^ n'o-

fant rien faire qui puifle alliener le Con-
feil Impérial , qui naturellement doit

plus pancher à à-écièLtY ce démêlé en fa-

veur d'un Electeur Catholique, ou qui

fiit m.oins puiiiant que TÊleéteur de
Brandebourg. C'eil: parce motifde Re-
ligion que la Maifon Palatine a mis la

France dans Tes intérêts par rapport à
cette fuccellion; & il eil certain que
tous les Electeurs , Princes &: Etats Ca-
tholiques de l'Empire feront toûjoui-^

contraires à l'Eledcur de Brandebourg
*dans la décifion de ce Procès^ parce que
ce Prince Proteftant ne leur paroît déjà

que trop formidable j nouveau motif
pour l'Eleéteur de tout mettre en œuvre
pour ce conciher le Chef de l'Empire,

qui 5 joint au Corps Evangelique , doii-

noit beaucoup de poids à la caufe de
l'Eleéteur. Ce Prince a eu la plus belle

occafion qu'il pouvoir fouhaiter de fe

TQnu XL H faire
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De l'e- faire valoir auprès de la Cour de Yien"
lECT.DE

j^^^ lorfque la France déclara la Guer-

BouRof re à l'Empereur à la fin de 173,3. 1^ i^'^-

voit qu à appuyer l'Eledion que les Po-

lonois conféderez avoieit faite du Ne-

veu de Sa Majefté In-periaie contre cel-

le que la République avoit faite du Roi

Stanijlas, Mais eft-il de l'intérêt ce la

Cour de Berlin de concourir à Pagran-

difTement de PElecleur de Saxe? C'eil:

une queftion dont pei Tonne ne loutien-

dra l'ajfïirmative j
puifqu il n'y a per-

fonne qui ne conçoive qu'un Eleéîeur

de Sa>:e Roi de Pologne ^ s'il a l'adrefie

de ménager Teiprit des Polonois & de

fe les concilier , furtout s'il a de la va-

leur , pourra toujours les engager dans

Tes querelles , & plutôt contre i'Eiedeur

Roi de Prufiè que contre tout autre,

les Polonois ne pouvant encore digérer

l'értclion de la Prufïè en Royaume no-

nobftailt toutes les Reverfales données

par le feu Roi Fredcr'c L II faut donc*

avouer que la Cour de Berlin a fuivi Tes

véritables intérêts quand elle a celle de

fe mêler de l'Eledion de Pologne , aufli-

tôt qu'elle s'apperçut que l'Electeur de

Saxe', iils èc Succelieur du Roi Augnfte^

ayant changé de fiftême avec la Cour

de Vienne , avoit fait un Traité avec

celle-ci qui lui garantififoit la Couronne
de
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(le Poloene , de concert avec llmpéra- ^^ '-'^-

trice de Ruilie , ce qui ecoïc tres-diiT -
5^^^^^

rend des mefures prifes auparavant en-

tre les Cours de Peteritourg, de Vien-

ne &: de Berlin , en vertu defquelles cel-

le-ci avoit agi au commencement de
concert, en Pologne, avec les Miniftres

de ces deux Cours pour faire élire un
Piaft. Ajoutons qu'un Eledeur de Saxe

allié à la Maiibn d'Autriche, (èroir aifez

redoutable à l'Electeur de Brandebourg,

(Se que la Cour de Berlin a fait paroitre

beaucoup de modération en iè conten-

tant de refter neutre dans toute l'Aff i-

re de l'Eiedion qu'il auroit été de Ton

Intérêt de traverfer

§. I,

Ti^ la Vrétenthn de l'Electeur de Brittide--

iourgfur la Succeffîon (^) de Gwllaums

III. Roi de la Grande-Bretagne^

RAhnond F. Prince à'Ormge. n'a- într<5-

voit qu une Filie unique , nom-
H 1 mée

(<t) Elle confiftoit dans les rrintipautez d'O-
) .inge , de Neufchâtel & Valangin 5 les Comtez
deLingen, Meurs, Baren Se Lecrdam , le Mar-
i]uifat de Vecre & FlelVingiie 5 la Baronie de Breda,
&c plufîeurs Terres lituecs en Gueldres » en Hol-
Itnde , en Brabant Se en Zcelande.
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Di l'E- mée Marie , qui époufa en 1 386. Jem

brande
^^- ^^ Châicns , Seigneur d'Arlay ,

jouRG. ^ ^ui ^^^ vertu de fon contradt de Ma-
riage 5 conclu à Avignon le 1 1 . d'Avril

de ladite année , transfera à la Maifbii

de Châlons tous les Eiens de celle d'O-
range. A Jean ôc Marie fucceda dans

tous leurs Biens , Louis leur fils aîné,

duquel ces Biens réunis ps fièrent à Tes

Defcendans. Le Prirxe Philibert étant

mort en i5'3o. fans pofterité, fa fœur
Claude 5 époufe de h'enri II, Comte
de Naifau;,& Seigneur de Breda , lui fuc-

ceda j non feulement comme plus pro-

che Héritière , mais auiîi en vertu des

Teftamens de fon Père Jean V y &c de

Philibert fon frère. A Claude fucceda

fôn fils unique René de Najfau , qui

joignoitàla fuccefï^onde laMaifonde
ChalonS'Orange , celle de fon père Heri-

ri de Najjau. Mais fon mariage avec

Anne de Lorraine étant fterile, à l'exep-

tion d'une feule fille qui mourut fort

jeune, il fit le 20. Juin 1544. du con-

iêntement de l'Empereur Charles V^ un
Teftamenr au Camp de Richemont ,

par lequel il ordonna , que s'il venoit

à avoir un Héritier mâle , il luifuccede-

roit dans tous fes Biens
;
qu'en cas qu'il y

en eût plufieurs, l'aîné feroit fon Héritier

«niveriel : Que s'il ne laifToit aucun

fils.
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fils;, fa fille aînée hériteroit toute la Suc- De l'ë,

cellîori:, ôc q^u'au cas qu'il vînt à mou- brande
rir fans lailîer aucun enfant , il infti- bourc.

tuoit ion Héritier Gh IIatone Comte de
Nalfau 5 fils aîné de Ton oncle pater-

nel , avec tous fès Defcendans. Voici
les propres termes : » Et s'il nous arri-

jj voit de mourir fans Héritiers légiti-

y» mes 3 nez ou à naître , ou il ceux-ci

« mouroient fans en lailîer d""autres pro-
» créez d'un mariage légitime , nous
»» avons en ce cas-là inftitué Se nom-
w mé Héritier univerfel pour fuccéderà

« Nous ou à nos Enfans , le Seigneur
yy Comte Guillaume de Nafïàu, fils aîné

M de nôtre oncle paternel , fuppofe qu'il

» nous furvive : Mais fi cet Aîné , après

w avoir pris podellion de nos Biens ,

w venoit pareillement à mourir fans Hé-
» ritiers légitimes , nous voulons que
9> le fécond fils du Seigneur Comte GuiU
» laume , ou s'il n'étoit plus en vie , le

" plus prochemâle ,& faute de ceux-ci

,

»> la plus proche Parente , defcendanç

» de notre fufdit Seigneur le Comte
w Guillaume y lui fuccede. Et au casque
»* toute la Pofterité tant mâle que femel-
*> le du Seigneur Comte Guillaume fût

»> éteinte , nous voulons & ordon-
« nons 5 que tous nos Biens , Prin-

w cipautez , Fiefs , Etats ^ Seigneuries de

H 3
» Droits
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Dï i*E- » Droits quel nom qu'ils puiilènt avoir ;

S^I'^^ " ^^ ^^^ quelque endroit qu^ils fe trou-

M vent 3 pafTent au plus proche Héritie

»> mâle 5 defcendu de feu le Seigneur-

» Comx.^Jean de Naffau^^ de Dame£//-

»>fabeth Landgrave de Heile , notre

" Ayeul & Ayeule paternels » ô^c. Ce
Teftament fut de nouveau confirmé par

l'Empereur Charles F", le 14. Juillet de
la même année. Peu de tems après Ren/

vint à mourir , & Guillaume Comte de

Najfau qu'il avoit nommé ion Héritier

,

lui fuccedaj mais étant encore mineur,

l'Empereur Charles 1^, lui donna des Tu-
teurs.

Après avoir obtenu la permifîion de

l'Empereur , Guillaume lit aufïi Ton Tef-

tament au Camp de Teroiianne le 1 1

.

Août de la même année. Il y conlinr a

l'Ordre de la Succeilion établi dans fa

Famille par le Prince Renéy » injftituant

9^ fon fils aîné héritier univerfel 5 &laif.

« fant aux cadets , de même qu'à Çqs

î> Filles ïoooo. Florins de revenu par

« tête. Il ordonna aufïi 3 que s'il ne laif-

» fbit que des filles après fa mort, l'aînée

« d'entre elles lui fuccederoit aux mê-
w mes conditions que deilus; & au cas

i> qu'il mourût fans aucuns héritiers lé-

9> gitimes, qu'alors fon héritier univer-

»> fel feroic celui de fes Frères qui fercit

w en
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y> en vie après fou décès , fçavoir l'aîné De t'£

« des fils de Ton père le Comte Guil-
br^^ndi

»> Uiime IL "A ce frère aîné il lubditua BouRKi.

» le puîné , & ainiî de fuite , tant qu'il y
i» en auroit encore un refte : Mais au

»> défaut de ceux-ci , le plus proche Hé-

»j ritier mâle. Faute de mâlesilappellaà

» laSucceilion la plus proche Héritière

» qui defcendoît de fon père le Comte
y> Guillaume» &c. Le i6. Août 1559,

il revit & approuva ce Teftament au

Camp du Pvoi Ph'û^pe^ IL à St. Quentin.

Anne d'Egmond , fille unique ùz hé-

ritière de Jliaxlmilien Comte de Buren

& de Leerdam , que le Prince GmlUu-

7re avoit époufé en premières Noces,

ft pareillement le 18. Odobre 1954.

unTeftamentàBreda du confenremenc

de ^Empereur Charles T , par lequel

elle (ubftitua à Tes enfans , le Prince

Cuillairne y Ton mari » & lui accorda

y> l'ufufruit de tous fes Biens pendant fa

», vie , ordonnant ,
que fi après fa mort

,, il venoit à avoir des Enfans d'un fe-

„ cond Mariage,ceux-ci polTederoient en

„ propriété tous les Biens de la Tefta-

« trice ; à condition néanmoins, que fi.

» parmi ces enfans il y avoit deux fils

,

„ le puîné feul auroit la propriété des

»> fufdits Biens , Pays •* &c.

Le Prince Guillaume mourut en i y 84.

H 4 L^il-
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Db l'E- lai lîanc trois fils, fçâwoiv PJj ippe-Guil-

il^Jj^^ /^ïw?«^ ;> Maurice , & Frédéric Henri ,

BotRG. qui le dilputerenr pendant long-tems
laSucceiïion paternelle. Uamé fortide

laprifon où il avoitété fi long-tems re-

tenu en Efpagne , demanda en vertu de
la Diipofition de René tout le Flde'-

commis : Mais les deux autres infifterent

fur le partage des Biens , fous prétexte

,

que par le Teftament de leur père il

leur revenoit certaines portions au lieu

d^Apanages , & qu'ils en dévoient avoir

leur part pour plu/ieurs autres raifons.

Afin de terminer ce différend;, ils con-
vinrent en 1609. <i'un certain partage,

fauf à chacun de difpofer de fa portion
ielon Ton bon plai/îr. Là-delTus chacun
de CCS trois Frères fit un Teftament. Phl^

lippe GuUUwne ^ fit le fien le premier
daté du 20. Février i (^ 1 8. Il y ordonna

,

>- qu'au défaut d'héritiers légitimes de
» Tes frères , Jeun Comte de Naftau

,

3* fils aîné de fbn oncle paternel , avec
» ^ts Defcendans mâles y & après lui

" lès autres Cou fins germains hérite-

»» roient fiiccellivement tous fes Biens »*

.

La même annéePblllppe Guillaume mou--
rut fans pofterité. Le Prince Maurice
fit fbn Teftament à la Haye le 15. Avril

1 62 j ; & comme il n'étoit point marié ,

^> il appella à fa SuccejGSon fbn frère

Fre^
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»> Frédéric- Henri , avec Tes Héritiers ÔC De l'E-

» Defcendans légitimes, & leur fublH-
g^^J,'^^

» tua Erncft-Cafimh , troifiéme fils de bourg»

»> Ion oncle paternel , & Tes Héritiers

w mâles légitimes » . Après quoi il mou-
rut auili la même année. Le Prince Fre-

derk-Henri ^ en la perfbnne duquel tou-

te la SuccelTion de Naffan-Cbalons-Oran-

ge venoit de Te réunir , avoit des en-

fans. Cela ne l'empêcha pourtant pas de

faire 5 avec l'agrément des Seigneurs

Etats-Generaux des Provinces-Unies, un
Teftament à laHaye le 5 o. Janvier 1 640 ,

pour difpofer de fa Succelïion. il y par-

le ainfi : « Au deffaut de notre Fils Guil-

« iaume , de de fes Héritiers & Succet
î3 feurs légitimes :,

comme il eft dit ci-

*> delTus , en quelque rems qu'ils pour-
»j roienc venir à manquer , nous nom-
»i mon s Se fubftituons , en vertu de la

»> permifîion que nous avons de fubfti-

» tuer en tel degré qu'il nous plaira , à

» tous nos Biens , foit Fiefs ou autres ,

« Meubles y Se Immeubles , Rev-enus >

M Droits & Prétentions , fans aucune ex-

» ceprion ni referve , nôtre fufdite fille-

» aînée Loiiife , ôc après fa mort fesiEn-

» fans & Defcendans légitimes. Au dé-

»> faut de notre fufdite fille Loiiife , &c

» & de fes Héritiers Se Succefieurs Ic-

ajt gitimes ^ comme nous venons de le

H 5 Mdke>
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,j._ » direjen quelque tems qu'ils poiUToienr

lECT.DE »j venir à manquer , nous appelions &
ekande »^ fubftimons pareillement à tous nos"
iouRc.

^^ biens 3 revenus ^ droits& prétentions y

y> ians aucune exception 5 rainée de nos,

j^ autres filles ; & au défaut de celle-ci

» tous Tes Héritiers & Succeifeurs légi-

9> times, &: ain(î fuccelTivement jufqa'à

>j la dernière , préférant , inftituant &
>j fublHtuant toujours les ainez , & les-

ft» mâles préferablement aux femelles ,

» de Branche en Branche , & de Degré
» Degré , &:c.

Le Prince Fredefic-Henrl décéda en

1647 5 laiiîant un fils nommé Guillau-

me 5 qui lui fucceda , & quatre filles ,,

dont Paînée Loiiife époufa Frederk-GuiU

laume Eledleur d-^ Brandebourg, qui

eut de ce mariage Frédéric , premier

Roi de Prufîè. GuilLiume mourut en
J.650. laiiTant ion époufe enceinte &
près de fon terme, tiuit jours après ia

morî;>elle mit au monde un fils j, nom-
mé Guillaume-Hi'nrl , qui monta fur le

Trône de la Gr-nde-Bretagne, le même
dont la Succeilîon fut fi long-rems con-

îeilée. Ce Prince n'ayant point de pol-
'

ïerité , fit peu d'années avant fa mort
un Tefilament , par lequel il inftitua.

M Héritier univerfel de tous Tes Biens,

^»- Toit Fiefs €u AllodiauX;) le Prince Frl--
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» [on de Nt'jfutA, Gouverneur S^: Capitaine de l'e-

» Général des Provinces de Frifè & de ^^ ^f-"-

»j Gronnigue ^ (X nomma le -; ctars-Gene- bourg.

raux Exécuteurs de fa dernière Volonté.

Le Roi d'Angleterre étant mort en

1701, le Prince Fr'.\on voulut d'abord'

après Touverture duTeffcamentj remet-

tre en poifelion. A quoi s'oppofli non
feulement Gudlaumc- Hyacinthe ^ Prin-

ce de Najf.iH'Stegen , qui prétendoit à la

SuGceiïîon en vertu du Tellament men-
tionné de Pinlippe-G!t!llaiime ^ Prince de
NafTau-Orange , & pour plufieurs au-
tres raifons ; mais aufli le Roi de Prulîè :,^

du Chefdu Fïdei-commïs perpétuel éta-

bli par le Prince Renéàe. Chalons-Oran-
ge. S. M. PruiTîenne fit mêmeprendre fur

le champ poileilion de divers Endroits.

Elle écrivit auflî le 14. Mai aux Sei-

gneurs Etats-Généraux j> que fon def-

fein n'étoit point de renver(er le Tefca-
'

ment du feu Roi delà Grande-Breta-

gne, mais qu'en échange elle fefiattoit

qu'on ne voudroit pas l'étendre au-delà,

des biens qu'il avoit polïedez en pro-

priété & de plein droit , & dont il avoit

été en droit de diipoGr, ainii que pro-

bablement cela avoir écé fon intention 5.

ècc. Cette affaire a caufé de grandes

conteftacions 5 & chacun des trois Pré-

taidans a expofé fes droits au-xyeux de-

H 6- t3DiîC
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Df. l'e. tout le monde par des écrits publics.

Erandf^ ^^} pourra voir par la Table ci-jointe

BOURG, la Généalogie des trois Princes Con-
currens. ( ^ ).

Les principaux Argumens fur lefquels

Sa^ Majefté le Roi de Pruife fonde fa

Prétention , font :

Mo- ifs I. Que le Droit de Primogéniture avoir

SeP^iÏÏc
^^^Jo^^s é^é fuivi dans la Maifon de
Chalons-Orange , & qu'au défaut des.

Defcendans mâles les plus proches CcU
latéraux avoient fuccedé.

IL Que le Prince Ken/ de Nafîàu-
Orange avoit rendu par Ton Teftamenc
tous fes Biens Fldet-commis de la Mai-
fon 5 & les avoit affedez au Droit de
Primogéniture , fans aucune diftindion
de fexe. Qu'il étoit notoire , que le Prin-
ce GuHlaume le Grand étoit Bifàicul de
FrédéricL Roi de PrufTe , & que Sa Ma-
jefté en defcendoit en Ligne direde. Que
par conféquent les Defcendans (XçJ^um
ne pouvoient former aucune prétention;

fur la Succellîon > fi long tems qu'il y
avoit eiKore des Defçendaios de GuiU
Uunie en vie.

IIÏ. Que l'Empereur C/;:^?'/^j^. avoit
non feulement accordé à René la per-
million d'en difpofer de k forte; mais
qu'il avoit même confirm_é dans Ja fui-
te leTçftament de ce Prince^



(*)
Jean Comte de NafTau

Elifabech Landgrave de Heflè*

Page 180

Uënr

.-A^-

knri , fon Epoufe Claude , Soeur

du Prince Philibert d'Orange.

ILcné , Prince d'Orange fie Gom-
te de Naffau.

Guillaume Com-
te de NafTau.

Guillaume I. PrinCe Jean I. futfti-

d'Orange , Héritier tué à Guillau-

de René.

Phîl

--A^-
Siegen. \ Dilknbourg. Dietz. îîadtoiâr,

Â*i -^

Philippe Guillaume

f 161 8. fans enfans.

Maurice f 162 y.

fans enfans.

frederic Henri

t »H7-

Suillaume

Guillaume
Henn , Roi
de la Grande
Bretagne

I i7°i-

Louife , Epoufe Albertine , Ma-
dcFredcricGuil- riée à Guillau-

laume Eleveur me Frederic

de Brandebouïg. Prince de Naf-

fau Dietz. *

i

"
1

Frederic , Roi
de Pruffe.

(
'^

>

Irederîc Guillau-

me RoidePreflc^

Henriette

mariée à

Ceorgc Prin-

ce d'Anhalt.

Marie , Ma-
riée à Loliis

Henri Comte
Palatin de
St»mer«n>

Tme XI

Jean II George Ernefte

Cadmir.

(

—"—» ^^^^ r--
Jean III. Leurs. Guillaume

frederic *

I

Jean
Louis.

Maurice
Henri

(^
-5.

JcanFran- George Henri Prançoit

^ois Défiré. Louis. Cafimir. Alexandre

,
—'^^ r^^^o (

—'^
)

Guillaume Henri. Jean GuiUau-

Hyacinthc. me Frifon.

Guillaume Chariot.

Hsnri îrifon.
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IV. Qi.ie Gti'Uatime le Grand avoir l>£ t'E>

affermi par ion Tcilament POrc- re de la ll'^J'^l

oucceluon oc le Fiaet-'sam::rs perpétuel bour.g.

que le Prince Rmécivoii écabli fur le

Droit de Primogeniuure.

V. QvCAfine d'Egmond , ComteiTê
de Buren iSc époufe de Gu'lLmme ^ avoic

aulfi ordcMiné dans Çon Te!]: imenr y que
il après fa mort GwlUtwîe venoit à
avoir deux fils d'un fécond Mariage,
le cadet hériteroir tous Tes biens. Qu'il

étoit notoire > que le Prince FrederJc-

Henri Ayeulde Frcder'c Roi de Pruife:»

avoit été le fils cadet de Gu'Uanme du
lecond lit , &; par conféquent Punique
Héritier de toute la Succeifion de la

Comtellè de Buren. Qiie quoiqu'il en
eut cédé la jouifTance au Prince Mau-
rlce ion Frère , fi long-tems que que
celui-ci avoit vécu , cela n'avoit en
aucune manière dérogé à ion Droit >

parce que Maurice ne voulant pas ie

marier, lui avoit deftiné toute k Suc-
celTion.

V I. Que le Prince Frédéric^Henri y

cyxy'ii de nouveau expreiïement confir-

n.é par Ton Teftamen^ l'ordre de la Suc-

celllort pour tous ies Defcendans tant

maies que femelles , tel qu'il avoit été

ésabli auparavant pax les Princes kénébc

Gmlaume^
Nous



iS'i Les ïnterets Presens
De l'e- Nous rapporterons ci-après dans ^Ar-
iect.de ^j^ig jçg prétendons de la Maifon de

louRG. Naiïau 5 les Argiimens fur lefquels les

Princes de Naifau-Siegen & de Naiîau-

Dietz fondent leurs Droits , de même
que les raifbns que la Cour de Prude y
oppoie.

La Maifon de Nafïau allègue contre

les motifs du Roi de Prulfe ci-de(ïus

mentionnez :

Reponfe Contre le L Qiie le Droit de Primo-

ce d'o- geniture & la Succelïion des Collate*

range, raux n^avoient point été un Ufage conf-

tamment pratiqué dans la Maifon de

Chalons - Orange : Mais que cliacun

avoiteu la liberté de difpofer par Tef
tamentde fes biens 5 félon fon plaifîr,

ôc que de cette m.aniere kfdits biens

avoient pafle d'une ivîaifon à Pautrc 5

fans que perfcnne s'y fut oppofé.

Contre le IL QLi'on ne fauroit vérifier

que le Prince R:h/ de NaOfau-Orange

î-ivoit rendu tous fes biens FîJeJ-cofnmis

par fon Teftament. Que Retii/civoit inC-

titué Héritier univeriél GuULtum.(^ L
Comte de Naiiàa fo:\ coufin, lui fubf-

tituant (on frère au cas qu'il mourût
fans enfans ^ & au défaut de celui-ci

ie plus proche Héritier mâle. Qire Guil-

[aume avoit eu lignée , ayant même
iâiiîe trois fils après ià mort y deforte
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que le cas de Fldcl-comnih n'avoir point de i'e-

exiilié. Qiie da-is ledit Tcltament ii ïi(> ^^^^-^^

toit pas tait i;i moinarc mention du bourg.
Droit de Primogcniture ; mais que les

enfans de GmiUHUie avoient été ap-
peliez à la Succclnon conjointement &
îans préférence. Qu'on fembloit même
douter du côté de Prude de la fuliifan-

ce du Teftamentde R/né, pour prouver

le Flde'i-cojnmJs perpétuel & le Droit de
Primogeniture 5 vu qu'on tâchoit dans la

iuite de le faire dériver des Teftamens

de GuilUunie L ôc d'^i^i^ie iiEgmond ïow

époufe.

Contre le lîl. Qiie dans la permif-

lion que Rén/ avoit obtenue de PE^n-

pereur Charles V, pour faire Ç{:i\-ï Tefta-

nient , il n'était fait aucune mention
de Pintroduélion d'un Fide'-:umrms^QV^

peruel,!!! du Droit de Primogeniture:

Enforte que cqxzq Conccilion ne pou-
voit être expliquée que lur l'Inilitutioii

directe d'un Héritier. Qiie la conhr-

mation s'étoit faire dans la finte, fans

que l'Empereur Rit informé de la te-

r cur du TeHiament , qui étoit déjà fer-

mé t\: fcellé. Que par conféquent cet

Acte n'y ajoûtoit aucun poids , parce-

qu'une confirmation ne donnoit pas.

plus de force à loi cllûfe que le Tefla-

mciir.méme*

Co23^
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De t'E- Contre le IV, Qiie dans l'Ecrit , qu'on
iECT.DE prérendoit êcre le Teilament de Gull-

ïouRG. l^ti^i^ /. & qu'on avoitlieu de foupçon-

ner n'être pas authentique , il n'y avoit

pas un feul mot concernantun Fidei-cGm-

w^/j- perpétuel & le Droit de Primogéni-

ture j mais qu'il contenoit limplemenc

un ordre touchant la manière dont ce

Prince vouloir que ies enfans parta-

gealïent Tes Biens. Qiie quand même
on conviendroit , que René d>c Gti'ilLni^

me avoient établi un F'idel-commïs per-

pétuel èc le Droit de Primogéniture y

cet Ordre n'avoit point été exécuté par

les trois fils de Gu'lLtume ^ qui avoient

partagé entre eux la Succeilion pater-

nelle j tellement que chacun poUedoit

fa portion en pleine propriété 3. & en
pouvoitdifpoferà fbn gré.

Contre le V. Que dans le Teftament

de Dame Anne-d'Egmond , il ne fe rrou-

voit pareillement rien qui eût la moin-
apparence de l'établilTernent A'\xn FideU
commis pcpetuel^ ou du Droit de Pri-

mogéniture.

Contre le Vï. Que le Teflamentdu
Prince Freder'c Henri ne pouvoit être-

étendu que fur les biens qui étoient tom-
bez dans fa portion lors du partage avec

fes frères , 6c dont il avoit eu le Pou-=

voir de difpofer : Mais qu'on n^'y içau-

ÏQXt
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roit comprendre ceux qu'il avoir hérité ^^ ^'^^'

de les frères , parce que ceux-ci en b^ande
avoient déjà difpofé à tout événement : bourg.

A quoi le Prince Freder'C'Hcnrl n'avoit

pli déroger, 6c c.

On y réplique de la parc de PruOe.

i Aul. Qiie toutes les DifpoiitionsFai- P-epli-

tes par les anciens poirefTears de Biens
'^'^^'

de Chalons-Orange , au défaut des Defl

cendans mâles , étoienr en faveur de la

Maifon , ayant nommé en ce cas-là-

lîéritieres leurs filles, ou au défaut de
celles-ci , leurs fœurs, en leur donnant
chaque fois toute laSucceiîion fans au*
cun partage. Qiie c'étoit-là un témoi-

gnage évident, que depuis un tems im-
mémorial il y avoir eu un F':del-crjrmms

perpétuel dans cette Maifon. Que RaU
mond de Beaux avoir donné à fa fille

Af^irie , qui épouÇâJean de Chalons , tous

fes Biens en dot, à condition que l'en-

fant premier né en feroit Héritier uni-

verfel , alléguant pour raifon décela,
»> afin que les biens de la Principauté ne
" foient point divif z au préjudice de la

*y Dignité «' . Que cela étoit un établi ^-

fement formel du Fldi'-comin's &c du
Droit de Pr'mogéniture.

Au II. Qii'il ne s'agilTbît pas à pré-

fentde fçavoir, filaSubflitution «lu fils

puîné /i?4w , avoit été éteinte
j
parce que

k
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De l'E- la Condition qui porte , fi

l'ainé Guïl
iect.de

i^^time veno't a mourir fans enfans , n'a-

SOURG. voie point exifté : Mais qu'il etoit leu!

ment quePcion de l'intention du Tcfta-

teui par rapport aux enfans & defcen-

dans ÂqGu Uatmi? .Çç^\'Orc s'il avoit vou-

lu qu'ils lui fuccedalfent ab intefiar , oa
en vertu du Fldei-commls : Que fans dou-

te tout le monde convicndroit , qu'il

avoit voulu le dernier, parceque tout le

contexte de l'Inftitution & Sub^itudon
en faifoït foi , cet ordre s'étendane (ur

toute la Famille , & fur tous les Cheh
ou aînez de la Maifbn. Qiie iuivant le

fentiment de tous les Jurifconfultes on
pouvoit conclure que fon intention avoit

été d'établir un Fldel-coîmnis attaciié à

la famdUe, & a^feiSbé aux aînez de la

Maifon , parceque le Tedateur n'avoic

jamais inilicué ni fabftitué un Héritier

étranger , ni deux Héritiers à la fois ,

mais toujours une feule perlonne , choi-

iie dans la famille^ Se sînée de fès frè-

res ôc fœurs, cl laquelle il étoit enjoint dé
donner un Alimentation ou des Appana-
ges convenables à (es autres frères. Que
non feulement les mâles jmais auiïi le?

femelles , avoientété appeliez à ce F/del^

commis de la famille, ainfi qu'il conftoit

par les paroles de l'Iniiitution , aufquel-

les le Tellateur ajoûtoit encore fur la

fin
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fin cette claufe générale : » Et il ton- ^^ i-'^-

" te laPofterité , tant maie que femelle l^l:!:!

»* du Seigneur Comte GalLiume venoit eoukg.

»à s'éteindre;, nous ordonnons , qu'a-

» lors le plus proche Héritier mâle , def^

» cendant de riôtre ayeul , nous fuc-

ii cédera »» <Scc. Qiie par conicqucnt la

Succefiion devoit demeurer à la Poile-

.rité de Gu'dlawne jufqu'à Ion entière

extindlion. Qii^il n'étoit pas contraire

à tout ceci , qu'on n'avoit lixé d'ordre

par rapport aux en enfans de GuUUh^
nie I. parceque cet ordre s'enfuivoir de
lui-même du Droit établi de Piimogé--

niture, de même que de ce qui précé-
~

doit cnT fuivoit les paroles de l'inflitu-

rion. Qîi'il étoit fore étrange c-c inouï

de vouloir ioupçonner la validité d'un

Adle , par la raifon qu/on en auroit al-

légué deux pour prouver une même
chofe, vu qu'il étoit permis a un cha-

cun de faire confter la juftice de fa

caufe par plus d'un Document. Qu'au
refte on revendiquoit ici en vertu des

J-ide'-comniJs de GuUlaîinje /. & à\4nne
d'Egînondy pas tant les Biens de laMai-

fon de Chalons-Orange , qui étoient

dé]3.i'endu.sFide'-cof)2m's par René ^ que
principalement les Biens qu/ Gu'lUume
avoit acquis,& ceux qui appartenoienc

en propre à Anne d'Egmond*

Au



i88 Les Intérêts Presens
De l'e- Au III. Qiie l'Empereur Charles V,
iect.de avoit donné à René plein-pouvoir de

souKG. difpofer de Tes biens comme il le juge-

roità propres 5 en ces termes : ou autre-

ment , ainfi que bon lui femblera : Et qu'il

avoir confirmé dans la fuite la difpofi-

tion que Rene3.\ok faite à cet édard.

Que pour faire valoir une confirm^a-

tion , il n'étoit pas néceflaire que celui

qui l'accordoit examinât auparavant le

Teflament. Qu'outre cela le Teftament

ayant été ouvert après la mort de R-ne'y

l'Empereur avoir témoigné qu'il l'ap-

prouvoit 5 en donnant des Tuteurs à

Guillaume L &en lui procurant la po

-

fellion des Biens d'Orange , lors de la

conciQi]on de la Paix de Cre'py.

Au IV. Qiie le Teftament de GuïlUv.^

me I. avoit été exprefîément approuvé
par fes fils dans le Traité de partage

<|u'ils firent entre eux. Qii'à la vérité

cette Difpofition teftamenraire n'étoit

pas faite avec toutes les formalitez or-

dinaires ; mais qu'on pouvoit s'en pafïèr

pour un Teftam.ent militaire , ainfi que
Guillaume intituloit lui-même le fien.

Qu'il étoit aiïez évident , que l'intention'

de ce Prince aulîi-bien que celle de R'/re\

avoit été de conllituer un Fide'-co?n^

m's perpétuel de Famille^ attaché à la Pri-

mogéniture, parcequ'il nenommoitja^
mais
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mais plufieurs Héritiers à la fois^ mais De l'e-

en inilituoit toujours un feul , qui non "«^^-^^

Iculementetoit de laMaiLon, maisaul- bouro.

/île premierné ,6^ par conféquent tou-

jours le plus proche , à qui il avoit en-

joint 5 à ^exemple de René y de donner
certains Appanages à Tes frères cadets.

Qu^on ne le mettoit guéresen peine des

mots 5 pourvu que la chofe même Ric

claire. Que dansleTeilamentdeA/*?//-

rlceow ne laifoitpas non-plus le mot de
Fidel-commis , quoiqu'on voulut l'en

extorquer de la part de Naiîàu. Qiie le

partage fait par les fils de GuUiaume , ne
devoit être confideré que comme une
convention entre l'aîné& fès cadets par

rapport aux Appanages. Qiie Philippe-

Guillaume avoit eu d'autant plus raiion

d'accorder à les frères de plus gros re-

venus qu'à l'ordinaire , qu'il s'étoit vu
privé de Tefperance d'avoir jamais des

cnfans. Que quand à la clauie qui por-

toit 3 que chacun pouvoit difpofer de la

Portion luivant Ton bon plailir -, elle

étoit contraire au Fidei-commls perpétuel

établi par les Princes Renéèc Guillaume ,

&c par conféquent nulle & d'aucune va-

leur. Que de même ^ les Difpoiitions de
Philippe-Guillaume &c de Maurice, pour
autant qu'elles répugnoient au fufdit

Fidei'Commis yétokm fans aucune Force
ni Valeur. Au



ïpo Les Int ERE Ts Presens.
De l'e- Au V. Qu'on ne fauroit dirconvenir,

brandk ^^'
^.
'Diime Anne d'Egmond n'eût fait une

SGURG. Diipofition îldei'Comnnjfaire yV\x qu.'Û'-

le avoit d'abord nommé fon fils héri- :

tier univerfel , &: qu'enluite elle avoir ^

appelle à la Succeilion les fils que fou

mari auroit du fécond lit , ce qui n'a-

voitpûfe faire que par un Fidei-CG'mmh^ ci-

Que cependant on ne prétendoir pas

foutenir que c'étoit un Fukl-com'û-ls

perpétuel de la Maiibn.

Au VI. Que les Teilam-cns des Prin-

ces Pbllippe-GufilatmieôcJl^aurkfj'itoknz

nuls 3 pour autant ' qu'ils s'écartoient

des Fidei-commis de Rer;e^ de de. Guil-

laume /. comme on vencit de le dire.

Qiie tous les biens de Nallàu-Orange

etoient dévolus au Prince Fredcrlc-Henn

après la mort defes deux frères aînez,

qui n'avoient point eu de poil:erité.

Qu'ainfi étant devenu le Chef & l'aîné

de fa Famille j, il avoit eu le pouvoir de -

difpofer detous ces Biens 5 en prenant

le fufdit Fldel'CGmmh perpétuel pour
règle comme il avoit f it en effet.

Suite de Les Seigneurs Etats-Generaux commc
te difte- Exécuteurs du Teflament du Roi Gu'd-

lamne y pour prévenir les dangereufes

coUu fions qui pourraient refulter de

cette difpute entre les Concurrens , leur

ontpropofé un Traité provifîonel, qui

a
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a été accepté &c li^né. Suivant ce Trai- De L'E-

té , S. M. le Roi de Prulîè a eu Pufufruit '^["^^^^

des Etats & Diftrids de Liniien, Mœurs, bourg.

Honflardyck, Ryfwyck, un Palais à

la Haye nommé la Vieille Cour, &cc,

ôc le Prince Frifon les Seigneuries de
Buren Leerdam , lilelftein , Dieren,

Loo , Soefdyck , Sec ; mais le Sequef-

tre a été lailTe en attendant entre les

mains des Seigneurs Etats-Generaux, qui

en ont connél'adminiftration à un Con-
feil formé exprès pour cela. Sa Ma-
jefLé Impériale a cependant accordé au.

Roi de Prulfe Pinvefliture de la Prin-

cipauté de Mœurs , avec Voix & Séance

à la Diète de PEmpire, malgré toutes

les Proteftations faites pour l'empê-

cher. Qiiant à la Principauté d'Orange,

elle a été échangée par la Paix d'Utrechc

contre la Gueldre Efpagnole , de cédée

à la Couronne de France , à l'exception

du titre d'Orange qu'on s'eftrefèrvé.

Cefte difputea enfin été terminée en situa-

;73i. par un Traité de partage conclu ç^^J^^l
ent'e le Roi de Prulle & le Prince de cedémê-

Nadau-Orange à Berlin &c à Dieren ,
lé.

qu'on peut voir dans les Preuves, T.VII.

[BBBJ pag. 146. ôc'A ne refle fur cet-

te Succefiion qu'une difpute entre les

Etats de Zeelande &c le Prince d'Oran-

ge au lujet du Marquifat de Veere ôc

FlilTin-
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De l'e- FliUîngue , que ces Etats veulent devaf^

bhande ^^^^^^ ^^"^ vertu du Dofnimum emlnens ,

BOURG. €11 indemnifant l'Héritier au jugement

d'Arbitres choifis de part & d'autre.

Cette affaire refte en fufpends , depuis

que les Etats-Généraux, comme Exé-

cuteurs du Teftament du feu Roi G"/-//-

laiimc^ ont refolu au commencement de

l'année 1734. que l'Extradiiion des Do-
maines de cette Succeflion feroit faite

au Prince d'Orange conformément au

Traité de partage cité ci-defliis.

§. 3.

Des Différends du Roi de Prtfp roiîchaut

Neujchâîel & Fdefighu

LA Comté de Neufchatel falfoit au-

trefois partie du Royaume d'Arles,

&: appartenoit aux Comtes de Chalons,
qui en avoient invelH les Comtes de

Neufchatel. Mais comme du tems du
grand Interrègne , environ Tan 1250,
arriva beaucoup dedefordre dans l'Em-

pite, ôc principalement dans la Haute-
Bourgogne , où les Fadions fe fucce-

derent les unes aux autres , chacun vou-

lant profiter de l'occaiicn pour fe ren-

dre indépendant , Rolhi Comte de

Neul^hâcel, tâcha pareillement de k
fouilrai-
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(buftraire à (on légitime Souverain. Pour De l'e-

cet eiîet il fe jecta dans le Parti des Piit-
^^^^-^^

^ • J r»
'

• ' 1 BRANDE
taci ou des Perroquets , commit de bourg.
grandes îniblences, (Se pilla même la

Ville & le Château du Comte Rjdolphe
de Habsbourg, Ce même ^^odolpbe ayant
été élu Empereur dans la fuite, confif-

qua tous les Biens de tous les Auteurs de
ces Troubles,& entre autres aufTi laCom-
té deNeufchâtel.Jr^;/ //.Comte deChâ-
Ions en fit des plaintes , ôc repréfènta
qu'étant Seigneur dired de Neufchâtel

,

Rolin étoit aufïi coupable envers lui

qu'envers l'Empereur, & que par con-
séquent cette Comté devoit retourner à
laMaifonde Châlons. Sur quoi PEm-
pcreur reftitua à la fin la Comté de Neuf-,
chatel au Comte de Châlons , à con-
dition pourtant qu'il la pofïèderoit à
ritre de FieF de PEmpire (a). Le Com-
te Jean II. ayant ainfî recouvré cette
Comté, la rendit en 1288. comme un
Arriere-Fief , au même Rolin quiV-âvoit
poifedée auparavant , fans s'expliquer
fi les Filles y ppurroient également fuc-
éeder. Vingt-quatre ans après , fça-
Toirle M. Juin 1 3 1 1. on amphfia cetto

Invefli-

(<») J. s. de Ludewig rapporte fous le nom de
Petr.'v. Hohenhard j CCS Lettres d'inveftiturç dans
J>rHJjiJlhe}i Netiùourg

, p. 306.

Tome XL I
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r>i l'E- Inveftiture, 3c l'on cônfentit entre au-
lect.de

,.j.ç5
^ q^e j^ /,j Pofterite mdlé de Rolin

fiouRG.^ i/i?w(?/V ^ manquer y é' fi
le dernier Poffef^

feur avait des Filles ^ le Fief pafferoh à

une d'entre elles y ou à [es Defcendans

mâles, _
Rolln mourut en 1 3 4^- 3 laiflant la

Comté de Neufchâtel à fon Fils Lows

,

qui en reçut Tlnveftiture en 1357.^ de

Jean lîL de Châlons , & en même
tems de nouvelles aiTurances, qu'au

défaut des Defcendans mâles , une deâ

Filles de la Maifon, de Neufchâtel qui

pour lors feroient en vie, fuccederoit

dans la Comté {h). Le cas mentionné

exifta en la perfonnede ce mêmeLo«/V.

Il décéda fans Héritiers mâles, ne lail-

j&nt que deux Filles , dont l'aînée Ifia-

belle qui étoit mariée à Rodolphe Comte

deNidau, fuccéda à fon Père. La Ca-

dette nommée Farenne avoit époufé

Egon Comte de Freibourg, IfabelU

n'ayant point d'enfans, &fafœur étant

morte avant elle, elle nomma Conrad

Comte de Freibourg, fils de fa fœur

pour lui fucceder. Jean IV. Comte de^
Châloris

(h ) En voici les propres termes , ^^ fi l'aie

louis ou mes Hoirs cUfaiUene ftns Hoirs m.iles.qM

ihes Filles on les Mes de mes Hoirs , vue à» flufieurl

et* ChefaiU d€ îïettfclùtel fotirrçnt & dtnt'enr fat^
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Châlons s'oppofà après la morrd'T/^î^^//^ De i'e-

à cecce difpoiïtion en faveur du Comte ^^e^t.de

Conrad, &c voulut retirer la Comté de ^ouRof
Neufchâtel comme un Fief vacant, fous
prétexte que par l'Inveftiture de Roiin, le
droit de fucceder n'avoit été accordé
qu'à une Fille de la Maifon. Mais plul
fîeurs perfonnes ayant intercédé auprès
de lui en faveur de Conrad y il fe laiiïk

appaifer, & lui donna de nouveau lin-
yeftiturede Neufchâtel le y. Août i 55)7,
à condition exprelîé néanmoins , qu'au
défaut de la pofterité de Conrad , le Pays
de Neufchâtel retourneroit aux Com-
tes de Châlons comm.e Seigneurs di-
reds. Tous les An-iere-Vaiïàux 8c Sujets
s'engagèrent en même tems folemnellc-
ment, que ce cas venant à exifter, ils

n'admettroientàla polfelTion du Pays,
loit en tout ou en partie , qu'unique-
ment la Maifon de Châlons. Conrad
pei-dit bientôt le fouvenir de ce bien-
fait , a^^ refufa de donner une lifte' fpe-
cifique de tous les Fiefs fuivant l'ufage
Teçu en Bourgogne. îl entrepritmêmede
priver les Bourgeois & Habitans de
Neufchâtel d'une partie de leurs Privi-
lèges ôc Prérogatives

; mais Jean IV,
ComtedeChâlons,ayant fait la paixavec
•le Comte Palatin>^w , le mit à la raifon,
confirma \^% Privilèges & Immunitez
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De rE- des Bourgeois :, de fe fit prêter en 1^06,
^^cT.DE

p^j, tous les Habitans & Sujets de Neuf-

BouRG^ châtel le fameux Hommage, par lequel

ceux-ci promirent de nouveau fous Ser-

ment , de ne reconnoître pour Souverain

qu'uniquement la Maifon de Châlons,

après la mortde Conrad de de fesHéritiers

légitimes.

Conrad laifTa deux enfans , fçavoir

un fils nommé Jean , qui lui fucceda

,

ôc une fille nommée yînne , qui fut ma-

riée à Rodolphe Marquis de Bade-Hock-

berg. Jf^w marcha fur les traces de fon

père , "& excita à la Maifon de Châlons

plufieurs affaires fâcheufes ; mais à la fin

tout fut terminé par un accommodement

amiable , & il époufa Marie ^ fille de

Jean /F". Comte de Châlons.

A Jean fucceda fon fils Jean IL qui

n'ayant point d'enfans, fit un Tefta-

ment, par lequel il nomma pour fon

héritier, Rodolphe de Bade-Hockberg,

newen d'Anne, fa tante paternelle. Jean

de Freibourg étant mort , Z.o«/V de Châ-

lonsvoulut retirer laComté de Neufchâ-

tel comme unFiefvacantj ^(?^<?/p/^^ Mar-

quis de Bade-Hockberg s^oppofa, pré-

tendant la Succeilion en vertu du Tefta-

ment de Jean, Se s'en mit même en.

polfeAionà force ouverte. Par malheur

pour Lq'hIs de Châlons, le Canton de

Bci-ne
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Berne commençoic à prendre ombrage De l'E-

de la puiirance de fa Maifon , & fe dé- ^^^^^H
fioit de Ton voifinage. Ces motifs enga- bourg.

gèrent les Habitans de Berne & de So-

leure à prendre le parti de Rodolphe de

Hockberg. Ils obtinrent :, qu'il demeu-
reroit en pofTefHon de Neufchâtel ^ &c

conclurent même avec lui en 1458. un
Traité d'Alliance (c). Rodolphe offiitdQ

prêter hommage à Louis de Châlons

Prince d'Orange; mais celui-ci refuia

d'y donner les mains , & perfîfta à vou-

loir réunir la Comté à Tes autres Etats.

Il n'oublia rien pour mettre le Canton
de Berne dans Tes intérêts , & le pria de

vouloir lui faire rendre juftice; mais il

n'en put obtenir que des délais conti-

nuels, ou des Reponfes équivoques.

L'Empereur ôc l'Empire, aufquels il

s'étoit pareillement addreifé , ne lui fu-

rent d'aucun fecours , étant eux-mêmes
en diipute avec les SuifTès qui venoient

de fècouer le joug de la Maifon d'Au-
triche. Ils exhortèrent Lo^^h de prendre

patience , &d'*attendre l'iffiië de la gran-

de Qiierelle avec les Cantons. Il en

porta à la fin les plaintes au Pape Pie II.

I 3 qui
(e' Confultez flir cette Alliance Leihnitz, itt

MdfitijT. Cod. Dipl. Purt. IL p. 11$. feq. & Gundling
dans ?îifior. Nachrichc i/. d. Graffch. Neufchâtel >i
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DE i»E- qui renvoya l'affaire à l'Empereur. Mais

br^ndï
^^^^^ Rodolphe de Hockberg avoir

»«¥ke. beaucoup d'ami à la Cour de l'Empe-

reur Frédéric III, quiintercedoient pour
lui, il obtint le premier Août 1463. un
ordre addrefle à Louis Prince de Châ-
lons-Orange, qui portoit défenfe ex-

preiïè de toute violence contre Rodolphe,

jufqu'à l'entière déciiion du différend.

Louis étant mort pendant cet intervale

,

/es Succelïeurs ne négligèrent aucune
occafionde pourfuivre leur Droit; mais

les grands différends qui furvinrent en-

tre les Rois de France & les Ducs de
Bourgogne , de même qu'entre ceux-ci

& les Cantons SuiiTes , dans lefquels les

Princes de Châlons-Orange fe trou-

voient toujours envelopez, empêchè-

rent l'ajuflement de cette affaire. Du-
rant ces brouilleries la Maifon de Hock-
berg s'afTura de plus en plus de fa nou-
velle poneifon, &c en 1495. Philippe

^

£ls de Rodolphe , fut reçu Citoyen du
Canton de Fribourg (d).

Environ l'an 1 5 1 o . la Maifon de Châ-
lons-Orange crut avoir trouvé l'occa-

iionde faire valoir Tes Droits. Louis Duc
de

(d) VAGte de fa Réception fe trouve dans

leibnitz, d. l. f.
122. & dans Gundling, d. l»
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de Longueville, à qui la Comté de '^^ i-'E-

Neufchâtel étoir dévolue du Chef de brande
Jeanne ia femme, fille unique de Phi- bourg.

lippe de Hockberg & de Neufchârel, fer-

voit à l'Armée que Louis XIL Roi de

France avoir envoyée en Italie contre

les Suiiîes. Ceux-ci en furent fi fort ir-

ritez 5 qu'ils s'emparèrent en 1 5 1 2. de la

Comté de Neufchâtel. La mère de P/;/-

lihertVvmcQ de Châlons-Orange , com-
me Tutrice de Ton fils mineur y faifit

cette conjondlure pour faire des nou-
velles inftances auprès des Cantons Suif^

fes. Afin de parvenir plus facilement à

fonbut, elle leur céda la Souveraineté

des Villes de Granzon , Orbe , Echalon,

Montagni, &:c. qu'ils avoient occupé

durant la guerre ; mais par l'intercellion

du Roi de France , pour lequel on avoit

alors beaucoup d'égards en Suifîè, le

Prince d'Orange fut fruftré de fon atten-

te , & laDuchefie Douairièrede Longue-
• ville rentra en 1525). dans la poilefîion

de Neufchâtel.

Les chofes demeurèrent en cet état

jufqu'à la mort de Philibert dernier Hoir
de la Maifon de Châlons-Orange , qui

arriva en 1
5" 30 : car alors la Doiiairiere

de Louis Duc d'Orléans & de Longue-
ville ) forma des prétentions fur toute la

fuccefïion de la Maifon de Châlons-

I 4 Orange,
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De l'E- Orange, y compris le Domaine direcft

Bbande ^^ NaufchâreL Elle fond oit Ton Droit

X «u K6. fur ce qu^elle defcendoir d'yllix , fille de

Jean ÎF. Comte de Châlons, fburenant

qu'après Pextindion de la Branche aî-

née de Châlons-Orange 5 elle étoit la

plus proche héritière ;, furtout vu que

ladite ^l'ix avec Tes defcendan s avoic

été fubftituée par Jean /K à Ton frère 6c

à fa pofterité. Cependant René de Nai-

fau 5 qui avoit été nommé Héritier

univerfel par Philibert, prouva la non-

valeur dudit Teftament , & que quand
même le Teftament feroit bon , laSub-

ftirution ne fçauroit avoir lieu. Après

quoi René demeura dans la polTèfïîon

des Biens de Châlons-Orange (e).

D'un autre côtelés Ducs deLongueville

prirent, pour les raifons mentionnées ,

le Titre de Princes Souverains deNeuf-
châtei, renouvellerent en ij (Si. la Con-
fédération avec les Suifles , de fe font

conftamment maintenus depuis dans la

poficlîlcn de Neufchâtel. Toutefois les

Princes d'Orange ne renoncèrent pas à

leurs Droits fur cette Comté ; mais fe le

font refervé par desProteftationsfolem-

neiles dans toutes les occafions.

En

(e) Il faut confulter touchant ce Démêlé Car,

MoUnei Befponf. 51.
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En i65?4. GtiiUanme IIL Roi de la i>« i-'e-

Grande Bretagne QÇi<^:êi , en qualité de Grande
Prince d'Orange , les droits fur Neuf- bourg.

châtel au Roi de PrufTe ; de lors des Né-
gociations de la Paix de Ryfwick il fe

plaignit beaucoup de ce que la Duchellè

de Nemours retenoit injuftement cette

Principauté:) dont il demanda la Refti-

tution. Il Tauroit obtenue peut-être,

sil ne s'éroitpas fait fcrupule de laifïér

languir toute 1 Europe pour la Conclu-
iion de la Paix , uniquement pour Ces

intérêts particuliers. Il fe contenta donc
de déclarer aux Plénipotentiaires ^ qu'il

confentoit que la Ducheiîè de Ne-
mours en demeurât en pofïellion pour

toute fa vie; mais que Ci elle venoit à

mourir, il fçauroit faire valoir ces droits.

Sa Majefté Britannique fit connoitre la

même chofe en 1 65^9. au Roi de France,

aux Cantons de Berne , Lucerne, Fri-

bourg & Soleure , au Prince de Conti

,

à la Ducheile de Nemours , de au Con-
feil de Neufchâtel. Le Roi de Pruiîe-

fuivit cet exemple après la mort du Pvoi

d'Angleterre > arrivée en 1702 , faifant

pareillement notifier au Confeil de

Neufchâtel , que cette prétention lui

étant échue 3 tantparlafùfdite CeiTion>

qu'en vertu du Fde i-Commis des Biens

d'Orange j il differeroit de s'en préva-

I 5 iok
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TE l'E- loir juiqu'après la mort de la Duchefïc
iect.de de Nemours (/).

Bc uRG^^
Cette Princefle étant decedée en 1 707,

il y eut outre le Roi de Prufîe une foule

d'autres Prétendans;? fçavoir,

I. Le Comte de Matignon.

IL La Duchefïe de Lefdiguieres.

III. Le Duc de Brifac.

IV. Madame de Villeroi. Tous les

quatre y prétendoient comme Defcen-

dans de Léonard d'Orléans ôc de Rotte»

Un :> & fe difputoient entre eux la pré-

férence fur le fondement de leur âge
peribnnel ^ de Tancienneté de leur Famil-

le , ou de la proximité de la Branche.

V. Le Prince de Carignan de la Mai-
fon de Savoye , comme Defcendant de
Fran^oife , fœur de Léonard , & en qua-
lité déplus proche parent de laDuchéflè

de Nemours.
VL La Maifon de Bade-Dourlach ,.

par d:roit de confanguinité avec la

Branche de Hochberg > & en vertu d^ura

Padle héréditaire de Eamille faic pouK
la

(/) Tout ce Différend eft expliqué dans divers

ïcrits fous les Titres àQ Mémoire abrégé des Droirs

dM:fe'A Roi Guillaume de la Gr.Bret. fur la, Comté dsr

Meufcb^tel& Jes dépendA'itces en 1703. TraitéSommtire

du Droic du Roi de Prujfe k la, Prip.cifiauté de Neufcbi'^

w/ c» Suijfe^ Petr. v.. Hokenhard Prnj}îf(ées Neaiiour^o.
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la SucceiTîon en i^)6 y &c renouvelle ^^
J-'^-

en 1490. avec PbJlJppe Comte de Neuf-

châtel.

VU. Les Marquis de Bade-Bade, tant

pour les raifons alléguées pas la Mai-
fon de Bade-Dourlach , que parcequ'ils

defcendoient de lafurdite Franco'fe^Cœar

de Léonard.

VIII. Le Prince de Conti , en vertu

d.\m Teftament fliit en 1668. psLrJean-^

Loias dernier Duc deLonguevilkjpar le-

quel celui-ci l'avoit nommé Ton héritier.

IX. La Mailon de Soilîbns en vertu

d'une Donadon Inter vivosy faite en

1 694. par la dernière Duchelïè de Ne-
mours y de confirmée la même année

par un Contract de Mariage, où elle

avoit transféré aux Princes de cetteMai-
fbn toute la propriété ôc pofTeffion de
Neufchâtel > ne s'en étant refervé que le

Titre & Pufufruit.

X. Les Ducs de Wirtemberg-Mont-
belliard, en vertu d'une Convention
pour la Succeilion.

XL Les Princes de Furftenberg, du
chef de quelques Conventions pour la

Succeffion, faites avec les Comtes de
Freibourg ;, dans le tems qu'ils poflè-

doient NeufchàteL

XI I. Madame de Mailly.

XIIL Le Marquis d'Alegre.

I 6. XIY.



DE L'E-

iF.CT.DE

Erande

2C4 Les Intérêts Presens
XIV. Le Baron de Montjoie;*& plu-

fiears autres parens desMaifans deHock^
2QVKQ, berg Se de Longueville

;,
qui diiputereiai

avec les autres fur la proximité des bran-

ches & degrez , fur rindivifibilité de la

Principauté, &c.
XV. Le Marquis de Rottelin^ com-

me defcendant de François de Rottelin*

XVI. Le Duc de Savoye , comme des-

cendant de Charlotte , fille de Jeanne de
Neufchâtel & de Louis de Longueville.

La Table Généalogique ci -jointe (*^)

fera connoitre d'un coup d'œil les pof-

ièiîèurs de Neufchâtel , & les prétendan&
de la Maifon de Longueville.

Comme Sa Majefté le Roy dePrufîè
fait dériver Ton droit de la Maifon de
Châlons, 6c du Domaine dire6l qui lui

compétoit autrefois fur Neufchâtel^tan-

disque tousles autres concurrens fondent
leur prétention fur la Maifon de Hock-
berg ; il s'agit de içavoir yfi la Famille de

Hockberg &deLongueville a légitimement

pcffede ISleufchâtel y ou non ^ Du côté der

PrufTè on foûtient le dernier,& en mê-
me tems les droits de Sa Majefté Pruf-
iienne fur cette Principauté par les ar^

gumens fuivans {g)i
L Que lorfque/^rfw de Châlons don -

Preuves
iu Rcy
*'e puiP' na

iz ) reti. V. Hohenhard. /. c /». si- cà* /kq»



j. Rolin ou Rodolphe ie non-
veau invcfti en iz8>. de
Ncufchitel. f 134:-

1. Louis Comte de Neufchàiel

appelle fon Neveu à Egon III. de

à la Siicccflion. Prcibourg.

De la Maison qb
FrE I BOURG.

Conrad Comte de Frcibourg.

De
bourg

. Comte de Frei-

époulc Vaicnne.

tA Maison nt
DE-HO CHB E R G.

4. Conrad Comte de Frcibourg
hérite Neufchâtel de là

Tante maternelle f 1424.

Anne, mariée a Ro-
dolphe VI. Marquis
de BiJe-Hochbcig.

Rodolphe V. Marggravc de Badc-Hochberg.

,
^ _^

Rodolphe VI. Marquis de Bade-
Iloclibctg , epoulc Anne.

5. Jean Comte de Frei- N. N. femme de
bourg & de Neufchâtel Rodolphe VUl.

I i4<8. nomii>e Rodol- Marquisde
ôhcVIII.deBadeHoch. Bade-Hochbcrg.
berg , fon héritier.

Guillaume Marquis de Bade f 44-

6. Rodolphe VIII. Marquis de Badc-Hochberg , nommé héritier par

Ican de Fieibourg & de Neufchâtel f 1487. eut de fa première

femme N. N. de Ereibourg.

Philippe, Marquis de EaJe-Hochberg 8c de Neufchâtel, t'ait

Bade poar la fucceffion. f iS'S-

à Louis Duc de Longueville. f 1 5«j3.

De

Pag. a04

LA If A I S O'N D E

LONGtTEVILLE.
Comte de Duiioit

Loiigiicville.

Louis 1. Du
fe Jeanne

de Loi igueville
ufchi-

Louis Duc de Lon-
gueville. t IS3 7-

g. François III. \

François de Rottelin Duc
de Ste. Croix f IS4».

Léonard Duc de
Longueville &
de Rottelin. f

11. Henri I. Duc de Longue-
ville & Comte de Neuf-
châtel t 1S95-

A _

Antoinette, mariée a

Charles de Gondy
-f

1596.

-A
12. Henri' II. Duc de Longueville Se Piin-

ce de Neufchâtel. f KiSJ-

Heiui Duc de Gon-

dy.

rs. Marie, J4.jean-
niariee à- Louis
Henri
Duc de

Nemours,
hérite

Neufchâ-
tel en
i(;s4. &
t iTo?-

lins En-
fans.

dernier

Ducde
Longue-

i6s4.fans

Enfans.

de Saint Pierre de
Paul t Gondi.

1672.

Catherine Marguerite
mariée à mariée à

Louis de
Cortetkicde
Brilac.

, £ls nacu-

lel.

Jeanne-
Francoifê-

Pauline,

Douairière

d'Emanuel
François de
Lefdiguic-

Françoife, mariée à

Louis de Bourbon
Prince de Conde ,

de laquelle def;cn-

dent le Prince de
Catignan âc les

Marquis de Bade-

Bade.

Eleonore , mai
de Matiguon

,

Torigny.

ee à Charles

Comte de

François Marquis de

Rottelin , lils natu-

rel, t 1S60.

Henri Marquis <le

Rottelin.

Marc -An- Henri

toine Mar- Marquis
Rot- de Rot-

telin t i<S44. telin.

>U.

Henri Mar- Marie-Jean-

quisdeRot- ne maiiée à

telin. Maximllieti

François

Marquis de

Bethune
Oxval.

Henri Al-

bert Ducde
Brifac,

Marie -Mar-
guerite ma-
riée au Duo
de ViUctoi,

r-^-
François de Matignon

de LonJtes.

Charlotte , mariée a Pliilippe

de Savoye , Duc dt Nemours

t 'S4Î'-

Jacques Duc dv Je.mne , mariée à

Nemours f Nicolas de Lorrai-

ISS-S- "^ Comte de Vau-
demont-

Charles Emanuel Duc de Nemours,
-f

ï6}î.

Henri Duc de Ne-
mours t '*î-9- il

avoit époufé Ma-
rie , lôeur du der-

nier Dut de Len-

gucville , qui a

pollede Neufchâ-

tel )ufqu'à fa mort
arrivée en 1707.

Marie - Jeanne-
Baptifte , mariée

a Charles -Ema-
nuel II. Duc de

Savoye

Viftor Amedee
de Sardaigne ôc

Savoye.
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XIV. Le Baron de Montjoie j& plu-
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lia de nouveau l'inveftitui-e de Neuf- ^^ ^'^-

châtel à J^olirt ou Rodolphe , cette Comté b^ande
étoit un Fiefmafculinde-l'Empirc. Qiie bourg»

TEmpereur en avoit invefH préalable-

ment le fuiciit Ji'an du Cha!on.<.Qu.e dans

un cas douteux , tous les Fiefs de l'Em-

pire étoient ccnfez malculins. Qiie cette

préfomption avoit d'autant plus lieu par

rapport à Ncufcliâtel, que l'Empereur

Rodolphe en particulier avoit eu la cou-

tume de faire exprellement mention
des fe:nelles dans les Lettres d'inveititu-

re, lorfqu'il les avoit accordé pour un
Fief mixte. Qiie Neufchâtel étoit un
Feiidum Yegde^Au(\\xd les femm.es étoienc

régulièrement exclues per text. 2. F. 5 5»

§. I. firm'iteYy à nloins qu'il n'en fut ex-

prellement parlé dans les Lettres d'in-

veflirure. Qu'il n'y avoit rien de fem-

blable dans celles de Neufchâtel ,- mais

qu'il y étoit iimplement fait mention
d'héritiers légitimes , fous laquelle dé-

nomination on nepouvoitcomprendre,
félon le Droit Féodal^qu'uniquement les

mâles.

I L Que fur et micme pied Rolin avoic

été invefti de Neufchâtel par Jean de

chÂlons y & que ^ui^'ant la nature des

An-iere-Ficfs il n'en avoit pu être in-

féodé autrement, netant point permis à

un Yalfal immédiat, d'accorder à fou

Soua-



io6 Les Intérêts Presens
De l*e- Soas-Feudacaire plus qu'il n'avoit reçu
LiICT.DE '

"
- - -

Brande
LiicT.DE lQi_niême du Seigneur Féodal dired

BOURG. ni. Qiie dans la fuite L(?«/j ,& après

cela Conrad y écoient convenus avec la

Maifon de Châlons , de changer le for-^

mulaire en faveur des filles deleurMai^

ion, tellement qu^au défaut des delcen-

dans mâles , les filles de la Maifon de
Neufchâtel leur faccederoient» Qiie par

le terme de filles de la Ma'fon, il ne

falloir pas entendre toutes les femelles

collatérales jufques à l'infini; mais uni-

quement les filles du dernier Vailal. A
plus forte raifon, que fuivant le Droit

commun aulîi-bien que ielon le Droit

Féodal 5 le mot de Filles ne déiignoit pas

en même tems les nièces, ôc que même
dans un fief féminin , une parente qui

etoït pr'vee de la fucceffion par un mâle ait

même degréde parer^tage^ny cto'tplus ad^

mife dans la [u'te^ quand les defccndans

mâles vennent â nunquer , en vertu de
la règle, qu'une femme une- fa s exclueJe
demeure toujours: Qu'ainii ni Conrad de
Freibourg > après la mort à'Ifibelle , ni

j4nne Se fes deicendans de la Maifon de

Hochberg^ après la mort deJeanComtb
deFreibourg, n'avoienteu aucun Droit

fur la Succefïion j mais que Neufchâtel

auroit dû écheoir à la Maifon de Châ-
Îons-Orângca comme un Fief vacant ,,

fi
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Çï la force n'avoic prévalu fur la Jufti- ^^ i-'e-

ihct.de

IV. Qiie des defceiidans de la Mai- bpwrg.

fbn de Hochbcrg , quand même la Suc-

ceilion leur auroic appartenu de droit

,

s'étoient plus d'une fois rendus coupa-

bles de félonie , par où ils avoient mé-
rité d'être privez de ce Fief, i °. Que
Conrad avoit refufé de remettre le dé-

nombrement des Fiefs de Neufchâteî.
2**. Que les Comptes de Frcibourg 6c

les Marquis de Hochberg avoient con-
tracté des alliances avec quelques Can-
tons Suiiîes 5 contre leurs Seigneurs Féo-

daux. 3°. Qiie ceux de la Maifon de
Hochberg avoient refufé toute forte de
devoirs aux héritiers de Châlons ^ leur

avoient contefté le Domaine direct , &:

s'étoient arrogé le Titre de Princes Sou-
verains par la Grâce de Dieu.

Pour foutenir la poileiTion légitime

de la Maifon de Fiocliberg^ les au-

tres, prétendans allèguent de leur cô-

té:

I. Qiie Neufchâtel était un Fief mix- Rrafons

te 5 à la SuccelBon duquel on devoit au(h ^^ parti

admettre les héritiers femelles & leurs J^"^^^~
deicendans de l'un &c de Faurre fexe>

QLie cela écoit évident, non feulement

par la nature des Fiefs de Bourgogne ,

qui au fciitîm.eiu. àlOtJmn (k frifmgue
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Df. l'E- ( /; ) Se de Caffagne , ( i ) de même que

brande ^^i^'3-^t divers exemples , pouvoieiic

BOURG, écheoir aux delcendans femelles \ mais

aulli par les Lettres d'inveftiture pour
Neufchâtel même, où il étoit dit ex-

prellement, qu'on fuivroitdans la Com-
té le même ordre de Succeiîion qui étoic

en ufâge en Allemagne ; mais point ce-

lui des Lombards {kj,

I L Qiie la règle Féodale , qu'une fem-
me une fo 's exclue , le demeure toujours ,

n'étoit adoptée que par le plus petit

nombre des Jurifconfultes. Que la plu-

part étoient d'opinion , qu'il en étoit à

cet égard des femmes , tout comme des

hommes. Qiiainfi après la mort dV/Cr-

helle j la Succeiîion avoit appartenu de
droit à fa fœur Varenne ^ ou ce qui étoit

la même cliofe, à Conrad de Freibourg

ion neveu ; & que Jeun de Freibourg

étant décédé, les defcendans à'Ame la

tante paternelle, ou la Maifon de Hock-
berg , n'avoient pas moins été autorifez

d'en prendre polleiïion (/). II L

{h") L. 2 C. 19' p. 471. ou on lit , Mos in Bar-
gundifi j ^lif pêne in omnibus GaIUa Pro-oinciis Jer'va~

fur ) ref?ta>}fit, quod feniori Frarri , ejn/^ua liheris-fl

Maribus f. Fœminis pa.ternA hereditatis cednr autori^

tAs , eateris ad illum tanquam Dominant rejlicienii-

( i) Part. 3, Feud. ^. 5. >7o. 29- p- 44U
{kj Petr. V. Hohenhard.^. /./». 163,

H) Ikid. /. f./'. i%6.
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IIL Que dans la claufe par laquelle Pe i'^-

Louis Comte deNeuFchâtel avoir allure
^p'^J,',^

'la Succeilion à Tes delcendans femelles ^ bour^.

il étoit exprcilémcnt fait mention d'une

ou de plulieurs filles. Qtie cela faifoit

allez entendre , que /î Ijahelle venoit à

mourir fans enfans, ainfi qu'il étoit ar-

rivé , fa Çœxxx: Farenyie :, de laquelle def^

cendoient les prétendans de la Maiion
de Hockberg avoir été fubftituée pour

lui fucceder (?;;).

IV. Qiie Jean Comte de Freibourg

& de Ncufchâtel avoit laillé cette Com-
té par Teftament aux defcendans de fà

tante paternelle, fçavoir à la Mailoii

de Hockberg. Qu'on pouvoir d'autant

m.oins infirmer un femblable Aéle du
coté de PrulTe , que la Maifon de Najfau

n'avoit acquis la poiTelIion des Etats de
Châlons-Orange5& Tes prétendus droits

fur Neufchâtel , que par les Teftamens

de Phiiivrrt Se de Reni% Que d'ailleurs

cette difpoiition devoit être abfolument

indifférente à qui que ce foit , parceque

les Fiefs de Bourgogne pouvoient être

confignez par la dernière volonté du
poflelTèur à qui bon lui fcmbloit , ainiî

que les Biens Allodiaux , fans qu'il fiit

beioia

(«)) lùid, /. c. p. 20<S.
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De i*e- befoin de demander pour cela le confen-

bIande ^e^^"^ ^e perfonne ( n ).

»ouRG. V. Qu^après la mort de Philibert y qu:

avoit été le dernier de la Maifon de

Châlons-Orange:, toute la Succellîon

&i par conféquent auiîile Domaine di-

reâ: de Neufchâtel , auroit dû revenii

de droit aux Comtes de ce nom , nor
feulement parce qu'ils delcendoientd'v^.

iix, fille de Jean IF. Comte de Châ.
Ions j, comme il confie par la Ta
ble Généalogique ci - jointe

; (
^^^

mais aufïi en vertu de la fublHturior

faite dans le Teflament de Jean IK en

faveur des defcendans à*Alix y au cas

que la pofterité de Lotus vînt à man-
quer. Qiie ladite lubftitutionétoit con-
çue en ces termes : » Si je moeurs fans

»» héritiers mâles , ou fi mes fils meurent
» fans héritiers mâles^ou fi mes petits- fils

»> meurent fans héritiers mâles , je leur

>j fubflituë ma fille ^l'ix ôc Tes héritiers

iy mâles ".Que le casdecettefubflitution

avoit exifté après la mort de Philibert,

Qiie quoique la Maifon de NafTàu avoir
prispolïèfïion de laPrincipauté d'Orange
ôc des autres Biens en vertu des Teda-
mens de Philibert ôc de Ren/, l'affaire

étoit encore litifpen^dante au Parlement

(») Ilfid.d. /. /». 202.
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Jean Comte de Châlons & d*0-

range f 141 8.

Page 11^

-.4/U-

Louis II. t i4^3-

->.JVm.-

Guillaume. f i47S-

Jean V. f ijo^-

Alix mariée à Guillaume Comte de
Vienne.

^ /^ .
^-

Marguerite, ma*iee à Rodolphe VlII.

Marquis de Bade-Hochberg.
f^ _^-

Philippe Marquis de Bade.

.^ A . ^
Philibert \ 1530- lans

enfans , inftitua René
fon neveu héritier de

&s Biens.

Claudine ,

à Henri ,

de Naflau.

mariée
Comte

René Comte de NafTau fuc-

cede à Philibert, f i544'

fans enfans , & nomme
Guillaume de Nailau Corn

héritier^

Tomf XU

Jeanne , mariée a Louis Duc d'Or-

Icans & de Longucville , prétend î

la fucceflion âpres la mort de PlU-,

libcK.
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de Paris. Qu'ainlî les defcendans des i^e l'e^

Maifons de Hochberg^Sc deLonguevillc ^kasde
dévoient au moins demeurer dans la poi^ bourg.

felTion deNeufchâtel jufques à la décifion

de ce différend pour la SuccelTîon (o),

V 1. Que la prétention de la Maifoii

de Châlons & de Tes héritiers fur la

Principauté de Neufchâtel avoit déjà

pallé de beaucoup le terme de prefcrip-

tion 3 vu qu'il y avoit plus d\ui iiécle

que la Maifon de Hochberg& deLon-
guevillc en étoit en polïèllion (p ).

On y réplique de la part de Pruiîe : Réponfe

Au I. Qu'il n'étoit pas encore décidé, ^e lapart

fi les Fiefs immédiats de Bourgogne ^^
^^

étoient mixtes , ou non. Qiie Chlflet ,

Zypttus 5c autres Auteurs Efpagnols dé-

cidoient , à la vérité , affirmativement ;

mais que Dominique ? Blondel ôc tous les

Ecrivains François tenoient pour la né-

gative. Suppofé néanmoins qu'il fallût

déférer au jugement des premiers pour

la Bourgogne en général , il en étoit tout

autrement par rapport à Neufchâtel en
particulier , i ^. Parceque la Succellion y
étoit réglée fuivant l'ufagereçuen Alle-

magne y ainfi que portoient les propres

termes

(o) Traire Sommaire du Droit de Sa Majefté le

Roy de rruile , &c. Art. z. Ôc 6.

(p) Petr. V. Kohcnhaid, d. L p. 241,
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De l'e- termes des Lettres d'inveftiture j i°, par-

Brande <^^^^^ l'Empereur Rodolphe avoit eu la

Bou&e. coutume, comm.eil eftditci-defïiis, de
conférer tous les Fiefs vacans , à titre

de Fiefs mafculins , à moins que par

grâce fpéciale il n^eût fait expreflement

mention des fem.mes
;

3°. parcequ'en

vertu de la Lettre d'inveftiture de Neuf-
châtel 5 la Succeffion de ce Fief n'avoit

été accordée qu'aux fils du feudataire,

de même qu'à Tes filles & pecites-FiIles

,

tant qu'elles porrcroicnt le nom de ia

Mai Ton ou famille.

Au IL Que quoique les Jurifcondil-

tes n'étoient pas d'accord à l'égard de la

règle mentionnée, le plus grand nom-
bre y fbufcrivoit néanmoins &:que les

Tribunaux l'avoient adoptée pour baze

de leurs décifions.Qiie d'ailleurs on n'en

avoit pas fort befbin dans le cas préfent,

vu qu'il étoit aiTez évident par ce que
deffus, que dans cette Principauté, qui

etoir autrefois un Fiefmafculin de l'Em-

pire-, la Succeflion avoit été unique-

ment accordée aux filles de la Maifon
;

mais point aux enfans de celles-ci , &
encore moins aux parens d'une Maifôii

étrangère.

Au 1 1 1.Qii'on ne difconvenoit point

,

que dans la Lettre d invefliture il étoit

fait mention d'une ou de plulieurs tl-

les,
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les ; mais qu'on nioit ablolument, que de l'E-

fous le nom de Filles de la Aia'jon il fal-
^^ct.db

loit auili comprendre les enfans de celle-

ci. Qiie les paroles ;, une ou plujieurs fil-

les , déhgnoient feulemenrjqu'au cas que
celle qui avoir poilèdé le Fief vînt à

mourir fans héritiers, la Succefîion ap-

pardendroit à celle de Tes fœursqui alors

ieroit encore en vie , parceque luivanc

les loix féodales , les puînées n'y avoienc

proprement aucun droit j, Andréàt Ifer-

nia difant expreiîement , que les defcen-

dans des femmes & non pas les colla-

téraux leur dévoient fucceder. Que la

fufdite claufe marquoit même, que les

femmes n'avoient eu aucun droit fur la

Succefîion , attendu que fans cela il au-

roit été fuperflu de prendre tant de foin

à y autorifer les filles de la Maifbn.

Au I V. Qu'il n'étoit pas permis à un
ValTàl de difpofer de fon Fiefpar Tefla-

imcnt , furtout quand c'étoit un feudum
régale. Que les loix féodales étoienc

précifes fur cet Article. Que le Comte
Jean avoit d'autant moins eu le pouvoir

de le faire, que fon Père ConradQomzc
de Freibourg & de Neufchâtcl avoit

confefîè lui-même dans fes Reverfales

,

qu'il tenoit la Comté de Neufchâtel à

titre de nouveau Fief. Que fur ce pied-

là ceux de la Maifon de Hochberg , qui

defcen-
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Dr t'E- defcendoient de la fœur , dévoient
lECT.DF. ^^.g confiderez comme purement érran-
Brance

r>. j 1 r • 1 o
BOURG, gers. Qiie dans la luite les père &

fils avoienr donné à la Maifbn de Cha-
lons une déclaration confirmée par un
femient folemnel j, portant , qu''ils recon-

noilloient d'avoir obtenu la fucceiTion"

deNeuFchâtel y non pas en vertu de quel-

que droit de pareiitage , mais par pure

grâce de la Maiion deChâlons. Qa^ils

confen^oient l'un & l'autre le fouvenir

de ce bien- fait y & qu'ils n'entrepren-

droient rien qui put préjudicier à l'é-

chéance du Fief après leur mort , om
celle de leurs Dcfcendans. Qu'on avoit

de la peine à croire , qu'un VafTal de

Bourgogne pûtdifpofer indiftindement

de fon Fief ^ principalement quand c'é-

toit un feudtmi regale > \\x qu'en ce cas-

là le Seigneur Féodal ne tireroit aucun

avantage du Domaine diredl. Qii'au

moins cela ne pouvoir avoir lieu par

rapport à Neufchâtel :, puifque ce Fief

avoit été conféré fuivaut le Droit féo-

dal reçu en Allemagne ; & qu'il auroit

été inutile de rien déterminer touchant

la fucceilîon^ s'il avoit été libre aux
Va(îàux de nommer par Teftament un
fucceOfeur à leur fantaifie. Que quant à

i'objeétion lirée des Teftamens des

Princes Philibert ôc René de Châlons-

Orange,
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Orange , il y avoir une différence no- de l'e-

table entre ces Teflamcns & celui de i^^!;^*

Jean de Freibourg. Que René avoir de- bourg.

mandé &c obtenu la faculté de faire un
Teftament , de PEmpèreur Charles V,
îow Seigneur féodal fuprême, & que
celui de PbiUbert avoir été raciremenc

approuvé ôc ratifié par le même Empe-
reur 5 ainfi qu'entre aurres cela conftoic

principalemenr par la conduire de ce

Prince envers René de Naiïàu qui avoir

éré inftirué Héririer par Philibert , l'aïanc

toujours reconnu commue pofTelIeur lé-

girimc des Fiefs de Châlons-Orange,

Que Jean de Freibourg au conrraire n'a-

voir pas reçu de fon Seigneur Féodal la

faculté de tefter , &c que fon Teftament
n'avoir éré ratifié ni tacitement ^ ni ex-

prefïement.Que le Seigneur Féodal avoir

plutôt employé tous les moyens imagi-

nables, pour détourner la Maifon de
Hochbergde fon injufte enrreprife, ainfî

que les plainres faires à cer égard à l'Em-
pereur ôc au Pape en faifoienr foi.

AuV. Qiie^f??/ de Naffàu avoir déjà

I
mis en évidence la nulliré du droir de

\ Jeanne , femme du Duc de Longueville>

\
fur la Succeilion de Châlons-Orange.

I

Qu'elle n'avoir pu fucceder ab inteiîat ,

i parcequM//.v , de laquelle dérivoir Çon

prétendu droit , avoir non feulement: été

déjà
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DE L'E- déjà une fois exclue par Ton frère , 6c par
iect.de
Brande
iect.de

coniequent dévoie Pêtre pour jamais ;

BOURG, mais avoir même renoncé fous ferment

par fon Contract de Mariage à toute

Succeiïion & fubftitution de fes père ,

mère, frère ou fœur. Que cette renon-:

ciation avoit paru fi forte, que le Pape>

même avoir refufé d'en accorder la dif-;.

penfarion. Que la prérenduë fubditu-f

tion étoit un fait qui reiloir à prouver,-

vu que jufqu'à préfenr on n'avoir pro-

duit l'original du Teftament de Jean If^.

Que quand même la chofe exifteroit^,-

cela ne donneroir aucun Droit à la fui--^

dite Jeanne, ip^vce qii Alix ôc fes def-

cendans n'avoienr point été fublHtuez-

aux dernier héritier mâle ; mais uni-

quement au neveu de Jean , s'il venoit

à mourir fans héritiers mâles. Que ce

cas n'avoit point exifté , vu que Gir'lUu"'

îne , neveu de Jean , avoit eu un ^Is

.

nommé Jean V, père de Phlliberî. Que
de-plus on n'avoit pas fubftitué à Al':x

tous Tes defcendans fans diftinétion ;

mais feulement fes héritiers mâles , &
qu'il étoit notoire qa'Alix n'avoir pas"

eu de lils , mais feulement une fille. Et

qnfin que le Procès interné à cer égard

par la Maifon de Longueville, avoir déja>

palTé de beaucoup le rerme de prefcrip-

tion, n'ayant pas été continué depuis;

l^année 1542. Au
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Au V I. Que la prefcription n'avoit Dn l'e

as lieu dans cette affaire ; car outre que
^^^3,'?Jf

a plupart des Jurifconfultes étoient de

fentiment , qu'un Seigneur Féodal ne

pouvoit pas perdre fbn Fief par preicrip-

tion 5 il étoit inconteftable , que k Mai-
ion de Châlons avoit été fruftrée de la

pofleiïion de Neufchâtel par des violen-

ces &c des injuftices manifeftes : enfbrtc

que ceux de la Maifbn de Freibourg n'a-

voient jamais été Poflelîèurs de bonne
foi. Mais que quand même on n'admet-

troit la prefcription , elle n'étoit pas en-

core échue fuivant le droit des gens ni

fuivant les loix civiles. Que le premier

ne déterminoit aucun tems fixe ; mais

que le delTcin d'abandonner ion droit

en faifoit l'unique regle,& qu'on jugeoit

de ce defïein , lorfque quelqu'un avoir

négligé pendant long-tems de pourfui-

vre fon droit , quoiqu'il en eut eu l'oc-

calion. Qiie cela ne pouvoit pas le dire

des Prince^ de Châlons-Orange , vu
qu'au commencement ils s'étoient don-
né tous les mouvemens poiribles^n'ayant

ménagé ni foins ni dépenies pour par-

venir à leur droit. Que toutes leurs pei-

nes avoient été rendues infrudueufes

par la confédération de la Mailon de
Hockberg avec les Suillcs. Qiie l'Em-

pereur Ôc l'Empire n'ayant pu mettre

Tofne Xh K ceux*
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De l'e- ceux-ci à la raifcn , mais devant s'ac-

BrAKDE commoder au tems , & différer leur pré-

EouRof tendon jufqu à des conjondures plus fa-

vorables 5 il étoit aifé de concevoir ce

que la Maifon de Châlons, infiniment

plus foible,auroir pûeffeduer contr'eux,

fi elle avoit voulu pour uivre fon droit

les Armes à la main. Que la prefcrip-

tion n'avoit pareillement pas paffé le

terme prefcrit par les loix civiles , fi Ton

rabattoit les empêchem.ens légitimes que

les Princes de Châlons-Orange avoient

rencontré , comme le défaut d'un Juge

,

les expéditions militaires , les troubles

de la Guerre, les Minorennitez , &c.

qui fufpendoient tous la prefcription.

Le grand nombre de Prétendans qui

afpiroit à la fucceifion après la mort de

Madame de Nemours , détermina la

Chambre Souveraine ou le Tribunal de

Neufchâtel, d'ufer de fes Droits & Pri-

vilèges pour les ajourner tout autant

qu'ils étoient. Ils ne manquèrent pas d'y

envoyer des Plénipotentiaires ou des

Reprcfentans , pour y déduire ample-

ment leurs Droits. Surquoi ladite Cham-

bre 5 après avoir mûrement confîderé

toute PÂfFaire , &c les Argumens de cha-

que 'Concurrent en particulier, décida

le 3. Novembre 1707. en faveur de Sa

J4ajefté le Roi de Piulfe, malgré tou-

tes
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tes les menaces qui lui furent faites de de t't>

la part de la France. Plufieurs Préten- ï-ect-op.

dans, furtout les Princes de Conti ôc de «ourg.^
Car'tgnany le Duc de F'illeroî^ le Comte
de Aiatignon ôc autres , voulurent fc re-
ferver leur prétendu droit par des pro-
ceftations j mais le Procureur General
les rejetta &: lit de fon côté des Contre-
Proteftations. Parmi ceux que nous
^vons fpéciiiez ci-de(îus , il y en eut
plufieurs qui fe défifterent de leur pré-
tention avant la décifîon de l'affaire,

ayant été convaincus de la foibleiïè de
leurs argumens. Au rc(l:e le Roi de
Pruife a pris pofTelIion de Neufchâtel,
& s'y eft maintenu jufques à prefent.

Nonobftant cette paihble poiîèfTion saîte d?

de 2;. années confécutives ^ il vient de '^l!2u'
le preienter (en 1754. ) un nouveau
prétendant de la Maifon de Châlons ,

Içavoir le Marquis de Nielle ( a ) pent-
fils de la Marquife de MdHly qui a faic

publier en France TEcrit fuivant .{b),

»' Il EST fi naturel d'aimer îfa Patrie ,
P^^éten^

»* qu€ je ne dois pas craindre d'êtr .
^À°" ^"^

TA 11 a' MarquKKl »> blâ, de Néel^

(*~) Louis de Mailly , Chevalier des Ordres du
Hoi de la promotion du 3. Juin 1724.

(6 ) Sous le titre de Reflexions d'un Compatriote
X.elé fur les changernens arrivez. , & qui font à faire
dMs la PrincipAHté de Ncnfebâffi é" Comte' de Y«>-
Uniin-
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De l'e* „ blâmé en elfayant de fervir la mien-
xect.de „ ^ç^ Qç^ yng efpece de Divinité que

BouRef »* toutes les Nations révèrent, &c dont

« le culte ne fauroit être trop applaudi.

»' Je fuis né dans la Principauté de

„ Neufchâtel , qui fait partie de la Suif^

w fe, & où la fagefle , la liberté &c la

wpaix fembloient me promettre des

9> jours heureux. Ma jeunelTe en effet

9> s'eft paiTé avec les agrémens que Pou
»> goûte dans un Païs commode, tran-

» quille, plein de gens d'efprit, offi-

» cieux Se fociables ,& où Pon n'eft tour-

»9 mente , ni par les paiïions ambitieufes

,

» ni par la dépravation des mœurs.
»> Nous avions alors pour Souverai-

%» ne la Ducheiîè de Nemours -, c'tfl-à-

w dire , que nous étions fous la domi-
»» nation de la prudence , de la dou-

»ceur, de la generofité, de la juftice,

» de de toutes les vertus dont cette Prin-

w cefle étoit doliée. Tout le monde fai-

M jfoit des vœux pour la durée de fon

w Règne ; mais la mort inexorable nous

w Penleva en 1707. & depuis ce moment
w fatal , nôtre lituation efî devenue d'an-

»> née à autres , plus trifte & plus in-

9> foutenable.

M Cette Principauté fut briguée par

» quantité de perfonnes illuftres , foit

V par leur Auguile Naiffance ôc par leur

» me-
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» mérite, foit par les dons de la fortu- D^ ^l'E-

»>ne, & par l'appui qu'elle procure, brande

y» L'envie d'acquérir un bien fi précieux bourg.

^* fut colorée du droit qu'on avoir de

y» le prétendre , & à la faveur dece voi-

»> le fpécieux , on mit tout en œuvre

>» pour fe procurer des Suffrages ; on les

»> follicita comme s'il fe fût agi d'une

i» Souveraineté éledive, & à la Négo-

» dation l'on joignit les dehors d'une

„ procédure, fur laquelle Meiïîeurs des

»» Trois Etats dévoient prononcer.

» Moins les Afpirans à la Souverai-

t> té y avoient droit, plus ils s'eflforçoient

» de gagner les cœurs , ôc de fe rnon-

» trer les plus propres à faire la félicité

»* de l'Etat. Tout le tems qu'on inftrui-

» fit ce fameux Procès , Neufchâtel fut

M rempli d'un nombre innombrable d'E-

» trangers , faifans compagnie aux^Sei-

»> gneurs qui étoient venus eux-mêmes

« le foUiciter , ou reprefentans ceux qui

w y avoient crû leur prefence fuperflue,

yy Mr. le Prince de Conti, Mr. le Duc

„ de Villeroi , Mr. le Comte de Mati-

»> gnon y étoient en perfonne ; le Roi

« de PruGTe y avoir Mr. le Comte Me-
« ternich, avec le titre d'AmbalTadeur;

» il y avoir des Envoyez d'Angleterre

f> & d'Hollande , qui foutenoient la lé-

»j gitimité des droits de ce Prince.

K 5
»>Jc
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j^E L'E- M Je voyois avec une douleur inex-

bk%de " pi^in^3.ble , les mouvemens ôc la de-

seu&G. " penfe qu''occafionnoic la difpute. Un
» Pais peu accoutumé au fafte , à la fîa-

»> terie , aux déguifemens , ne devoit ja-

« mais fbuflfrir que l'on pratiquât des

>» voyes auHi féduifantes , 3c dont la

»i contagion eft fi dangereufe. Mais il

i> falut bien permettre ce que l'on ne
» pouvoir empêcher. Uélevation & le

« caraârere des Prétendans exigeoient
>i des ménagemens , de fervoient d'excu-

w fè à la tolérance.

« On répandoit continuellement de.

9> toutes parts des mémoires:, où Part

» de la politique & du Barreau étoic

w épuifé. Je lifbis avec chagrin les fo-

>» phiimes & les fubtilitez controuvées

» pour exclure lesDefcendans de la Mai-
»> ion de Châlons de l'Inveftiture qui
« leur ctoit ûè'.Les Ades authentiques

»j & la tradition avoient rendu notoire

>' dans tout le Païs , que l'Etat par Ton
w ancienne &c véritable conftitution leur

» appartenoit : Qu'il étoit inaliénable ,

« éc qu'il y alloit de (a gloire & de fon.

i> bonheur de rétablir le Sceptre entre

»> des mains formées de ce fang refpec-

w table.

» Auili l'on ne doutoit point que la^

»» Souveraineté ézant de fa nature inalié-
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M nable, & par une confcqueiice necef- de l'»»

»> faire:, affranchie des règles de la pref- ^^^^q^
>* cription, ne fùc reftituée à la Maifon bourg-

»j de Châlons.

" On condamnoic déjà hautement &
» par avance l'Action exercée par Mr.
»* le Prince de Conti , par Mr. le Prin-

w ce de Carignan , par Mr. le Duc de

>^ Villeroi ;, par Mr. le Comte de Mati-
»' gnon , par Mademoifelle la Comrelîè
»' Soillons 5 &c. qui tiroient leur droit

w de la Mailbn de Longueviile , atten-

»' du qu'ils étoient uniquement fondez
M fur un- poHiellion vicieufe , incapable

n de fervir de titre.

M On étoit charmé, tc je n'étois pas

» moins enchanté que les autres , d'en-

" tendre dire que le Roi de Pruilè avoir

« réuni tous les droits de la Maifon de

« Châlons , & que Pon pouvoit ians

w forcer les Loix le choifîr pour nôtre

•i Souverain.

» Son AmbaOadeur nous prodiguoit

»» les promelïes les plus flateufes", il ne
M nous entretenoitque de la facilité que
»' nous aurions d'élever nos enfans de
M Condition à la Cour de Berlin , à.ç:^

•> Emplois Militaires qu'obtiendroien:

»j ceux qui voudroient fervir dans les

«Troupes de ce Prince, de l'attention

•* que Sa MajeltéPru(ïîenneauroit à fou-

K 4 »i lager



224 Les Intérêts Prisens
De l'e- „ lager nos Peuples, &c à faire refleurir

brande " ^^^ Lettres Ôc le Commerce dans nos

«ouRG. y> Contrées; il ne nous parloir que de la

i> magnificence des projets de Ton Mai-
a tre & des grâces continuelles que
ji nous en recevrions : A l'entendre ,

" le Roi de Pruflè vouloir qu'il y eût à

» Neufchâtel une Accademie utile à

»> Pinftrudlion de la jeun elle , & propre

>* à y attirer une foule d'Etrangers j il

s> vouloir faire travailler à Tes frais à la

ji Compilation &: à la Correction de
s> nos Coutumes , ôcc,

93 Mais ce qu'il y avoit de plus efîèn-

^> riel & de plus attrayant dans les aflu-

» rances qu'on nous donnoit de la part

t> du Roi de PruiTe, c'eft qu'il confer-

w veroit les Libertez , Franchifès ôz îm-
w munirez tant des Bourgeois que des

« autres Peuples, les Traitez & les Al-

w liances de Combourgeoifie faites 8c

w dreilees avec les Etats voifîns.

»j Des offres fi engageantes, ôc qui

M paroifïoient fi inviolables prévinrent

» les E prits , de manière que lur la pa-

« rôle de l'Amballàdeur& de Tes Emif-

>* faires , l'on fe perfuada que le Roi de'

„ PrulTe étoit Defcendant Ôc l'Héritier

«légitime de Jem de Chalons, de la

M Maifon duquel la Principauté n'avoit

» pu fortir ; ôc fur ce principe la Voix
>i publi-
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M publique déligna Sa Majefté Pruilîen- De l'e-

w ne pour Souverain de Neufchâtel, & ^^y^'^J"

a Meilleurs des Trois-Etats tombans re.

» dans la même erreur , lui adjugèrent

>* la Principauté.

»» Ils font excufables, ils crurent bien
>» faire , & concilier la Juftice avec les

» avantages des Peuples. Mais avant

»> que cette décilion intervînt, tous les

" Compétiteurs s'étoient retirez , 5c

» avoient fait des proteftations de non-
»' préjudice ; le Gouverneur même qui
M avoir préiidé à toutes les Séances ,

M abandonna leTribunalj&refufaconi^

» tamment d'y revenir. Ces démarches
» inoiiies préfageoient que quelque jour

>' on attaqueroit ce Jugement du coté

»i de la forme.

« Mais j'étois bien éloigné de prévoir

M ce qui eft arrivé , &: de penfer que la

ï> Nation le verroit dans la néceflité de
»» reclamer elle-même contre la furprifè

y> faite à Mellieurs des Trois-Etats.

»> Ils avoient donné Pinveftiture au
» Roi de Prulïe fous des conditions que
>i Sa Majefté a négligé d'accomplir. Ce
»3 manquement de fa part m'a rendu
« /enfible à l'infortune de ma Patrie qui
« dépérit à vue d'oeil , faute d'avoir un
9i Souverain qui la protège , & qui s'ac-

w quitte de fes promelîes»
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Dt. l'e- *' J'ai examiné fans préoccupation le
iect.de «Jugement de 1707. (k je ne fuis pas

louRG. " ic leul qui ait ete choque de la con-

9* tradition évidente qu'il renferme. On
9» y déclare que la Souveraineté de Neuf-
» châtel a appaitenu originairement à U
« Maifon de Châlons y que c'eil un Droit
9> imprefcriptible , inaliénable Se indivi-

9> fible. L'on fent aifément l^énergie de
» ces expreilions , &: que pour exécuter

y> ce qu'elles annoncent il eftindirpenfa-

y> ble de rendre la Souveraineté à uii

M Defcendant de la Maifon de Châlons.

y> Cependant le Jugem.ent en difpofj

» en faveur du Roi de Pruife, fur c?

»> qu'on le fuppofe Héritier médiat &
9> Teftamentaire de Eeneàe Naffàu , qui'

»» en 1 544. inititua ion Héritier univcr-

» Tel Guillaume de Naffau fbn couiin

»* germain y lequel ne defcendoit poinc

» de la Maifon de ChâlonsX eft le mo-
» tif de la préférence qui fut donnée par

« Melïieurs des Trois-Etats à Sa Majef-
w té Pruiîîcnne.

w Comment donc fe peur -il faire que
9* ^ene de Nailau ait tranfm.is par fon

>»>Teftament en 1544. un bien inaliéna-'

a» ble 5 un bien que depuis 1506. avoit

5> été reconnu folemnellement y & par

P^Je.in de Châlons >& par tous les Mem-
a* brcs de l'Etat^ ne pouvoir être tranf-
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*> poi-Léhors de laMaiibn de ce Prince? Df i'E-

» Nous rendrons toute obejfince audit ^\^J^^
»> Monfelgncur Je,in de Chalons y Seigneur bourg.
y> d'^rlay & Prince d'Orange , & à je[»

yy dits hoirs , & lui & [es hoirs Nous re^

»> cevrons pour Seigneurs audit Neufc -a,-

y> tel, C'eft le langage formel qu'ont
>^ tenu les Etats dans le Traité conciti

w au commencement du quinzième iié-

>* cle.

^i Le Jugement de 1707. s*y confor-

M me pour prononcer la validité des
>j droits anciens de laMaifon deChâ-*

» Ions, pour décider qu ils font malié-

»> nables& imprefcriptibles , & tout d'un
w coup ce fiftême eft renveiTé en admet-
» tant qu^au feiziéme ûécle la Souverain

» neté à *pa{Ie légitimement à Guillaume

» de Naflau par un A6te de dernière

M volonté.

» il faut que l'on ait cru que comme
>i René de Naiïàu defcendoit de Jean de

» Chalons , Guillaume de Naflau & {çiS.

*> Succeiîeurs en venoient aulli , & que
»' par cette origine le Roi de Pruile iiis-

« d'une Princcile de Naiîau , étoit ha-

>» bile à profiter de la Convention de
w 1406.

« C'eft une offènfe d'inTputer aux Ju-

'w ges des erreui^s de Droit;, parce quse.

» c'eil les taxex d'ignorance liir iiupoioc

K ^ » donc
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î>E i/E- » dont ils ont l'obligation d'être inf-
j.ECT.DE „ fl-^i^;s indépendamment des difcours

*> qu'on leur tient. Mais il n'en eft

»> pas de même des erreurs de fait

,

r> les plus grands Hommes y tombent

,

» ôc ne prennent pas en mauvaife

9» part 5 que l'on divulgue la furprife

»» faite à leur Religion & à leur crédu-

» lité.

« Ainfî 5 jeme garderai bien de foup-

9» çonner Melïieurs des Trois-Etats y

»> d'avoir perdu de vue nôtre Droit mu--

»> nicipal ,^ d'avoir oublié les liens qui

»> nous unifïbient à la Mailbn de Châ-
>» Ions. Je me contenterai fimplemenc

» de dire , qu'on les a trompez , en fai-

» faut palTer pour Héritier du Sang , &
M pour Defcendant de cette Maîlon^ uii

»> Héritier Teftamentaire qui n'en ve-

w noit point.

M Cette erreur de fait reconnue ne
3> doit pas être . irréparable. Il faudroic

»> la redifier , quand même le Roi de
» PruîTe auroit ponduellemenc obfervé

«ce qu'il avoir promis; à plus forte

« raifon, lorfqu'une expérience de vingt-

i>cinq ans>a developé non feulemenc-

« le peu d'affedtion 6c de confidération

3> que S. M. P. avoir pour nous, en fe

a> difpenfant de l'exécution de fa parole^

» mais encore le defavantege &c l'acca-

» ble«

I
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»> blement que nous reflèntons de l''a-
'^'^ ^-'e-

c • / >c \ lect.de
'

• voir pour Soiiveraiii ( ^ ). B^^^^^
»' Si la puilfance arbiu'aire de defpo- bourg.

»» rîque étoic admife dans la Principau-

*» té de Neufchcitcl 5 je laurois iouftrir &
»> me taire , une autre forme de gou-
» vernement nous iaiilant la liberté de
i' nous plaindre , ik d'implorer le (ecours

»> des Loix contre le Souverain mcme
» qui les viole. Je foutiens que l'In-

« veftiture ayant été accordée condition-

»> nellement, le mépris des conditions,

>*6c leur inobfervation , nous dégage
" de la fidélité &c de la foamiiîion. Les

» obligations mutuelles 6<: réciproques

»' ne fauroient valoir à qui commence
M par les enfreindre.

»* Loin que nous ayons reçu des gra-

» ces , ou que les magnifiques alTuran-

»> ces de la generofité du Roi de PrulTe

iy ayent été efficaces envers nous j il a

9i tiré généralement tout ce qu il a pu

» de cette Principauté , fans penfer au

w foulagement des Peuples, &: fans veil-

» 1er à la confervation des Alliances ii

M ne-

(^) "Le Roi de Pruffe , Souverain équitable,

n'a pas plutôt été infonr.é des griefs des Neufchâ-

telois , qui étoient bien fondez, qu'il les a fait re-

drciTer : ainfi toutes les plaintes n'ont plus lieu y

depuis que cet Ecrit a été publié par les Partifans

dtt Marquis de Îfe4le

.
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De l'e- m néceilaireSa &qui a été lî expreflemeiit

ïouRG. » L'éducation de nos enfans de con-
»' dirion , les Employs Militaires , la

»' refl;auratio:i des Lettres &c du Com-
»> nierce , l'érection d'une Académie

,

« la Redaétion de nos Coutumes , de

»» tant d autres faveurs que S. M. P. nou>
« préparoit avant le Jugement de 1707.

»> font devenues autant de chimères.

» Nôtre difgrace s'eft accrue à mefure

w que nous avons rapellé le fouvenirdes

>» bons traitemens que l'on nous avoft

» promis.

« Nos in(lances fur Paccomplifïèmenc
»> des conditions arrêtées , déplairent à

« un point, que nos Temples retenti-

M rent de la déi-énfe qui nous fut faite

»> de la part du Roi d'^aller à fa Cour ,

« avec menace d'être puni , fl on y al-

» loit fans permillîon. Tout récemment
»> S. M. P. a fait publier une défenfe
w générale 3c exprefle de s'enrôler, com-
»»^mefi nous étions devenus Tes efclaves,

»» Se qu'il ne nous fut plus permis de
« porter les Arm^-s dans des Troupes

;^

»> où de tout tems nous avons eu droit

» d^entrer, ôc où on nous doit au con-
» traire des Immunitez & des Franchi-
»i Ces.

»ll efl cmel d'eiïùyer de pareilles

whumi-
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» humiliarionsd''unPnncedonr on avoir de l'e^

»> lieu d'attendre de la gratitude 6c des ^^ct.de

>' égards.
, bourg.

« Mais ce qu*il y a de plus funefte ,

« c'eft que nous fommes expofez à tous
w les dangers imaginables. Nous nous
*> maintenons à l'aide des lumières des
» Corps 6c àts Communautez qui ie

» conduifent avec une circonTpeétioii

»> & un zèle àïgnç, d'admiration 6c de
» louanges. Tous leurs efîorts néanmoins
w ne nous empêcheront pas de languir,

y» tandis que le Souverain éloigné de
» nous y fortira du Païs un argent con-
« fiderable, & ne l'y laiilera jamais ren-

« rrer ni circuler. lis ne nous garanti-

w ront pas des périls d'une irruption

,

» tandis que le Souverain n'eft pas à
» portée de nous fecourir , 6c n'entre-

w rient pas des Troupes deftinées à cette.

** lin : \\\ ne nous procureront pas les

« menagemens des PuifTànces voifines >
» tandis que le Souverain négligeant fe&

» engagemens , ne renouvellera pas nos
» anciennes Alliances avec leurs Excel-

»> lences > MM. de Berne ^ Luzerne ,

a»Fribourg 6z Soleure.

» Je n'ai pas befoin de retracer ici

,

» tout ce que nous fouifrons del'infrac-

M tion des promeOes qui nous avoient

»»ébioiiis en 1707.. ôc delà décadence
>* ou
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De l'e- », où nous fommes tombez depuis ce -

brande " ^^ époque. Chacun de nous n'en fait

BOURG. >> que trop la rude épreuve. Il eft quef-
»> tion du remède.

"Or, nulle difficulté félon moi, à

y» déclarer le Roi de PruHè déchu de l'in-

fo veftiture à lui accordée par le Juge-

>i ment, vu qu'il a été rendu fur uneer-
»j reur de fait , & qu'on a fuppofé que
»» S. M. P. reprefentoit le plus proche

« Héritier du Sang de Jean Châlons. Le
« Roi de PrulTe eft encore déchu de cette

«Inveftiture, attendu qu'elle a été pu-
M rement conditionnelle , Se que les con-

" ditions n'ont pas été exécutées , quoi-
»> qu'on n'ait rien omis de la part des

« Peuples pour obtenir qu'elles le fuf-

» fent.

« Nulle incertitude non-plus fur la

M reconnoifîànce de notre véritable Sou-
9> verain; car le Jugement de 1707. efi:

w inaltérable quant au Droit. Il eft in-

« conteflable que la Principauté appar-

« tient fuivant nos Titres anciens &mo-.
« demes , aux De/cendans de la Maifon
« de Châlons , & que ce bien efl ina-

>j liénable ôc imprefcriptible.

" Nous avions fur les rangs en 1707.
" le Roi de Prufïè , Madame la Marqui-
M fe de Mailly Princefïè d'Orange , Mr.
w le Marquis d'Allègre 3 Mr. le Prince
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»* de Monrbeliard :, qui fe dirpiiroienr ^^ i'^-

»' entre eux le Droit de reprefenter par B^^J^'p^

*» préférence l'Héritier du Sang habile bourg.

M à recueillir le Sceptre.

»* Ne comptons plus S. M. P. il eft:

»> démontré qu'elle ne fçauroit faire

»> nombre parmi les DefcendansdeJ^^^î
»» de Châlons avec qui fut paiïe la con-
» vention folemnelle de 1406.

»* Mr. le Prince de Montbeliard ne

« parut au Tribunal que dans la per-

>' luafion que -tous -les enfans Defcen-

M dansdesmâlesde/<^^ï;;dcChâlonsétoient

» morts fans pofterité : d'où il concluoit

»> qu'étant Defcendant d'une des filles

f> de ce Prince , il fe prévaloit avec rai-

>3 fon du Traité de i40(j. & des déci-

»* fions concenians l'inaliénabilité &
»* l'imprefcripcibilité. Mais fbn erreur

»> fut dillîpée , par les Généalogies clai-

»' res & prouvées , tant de Madame la

»» Mirquiie de Mailly , que de Monsieur
»» le Marquis d'Alegre , vérifiant qu'il

>» defcendoit du mariage de Jean de
" Châlons avec Jeanne de la Trimoiii'-

•>le, fécond fils de Je m de Châlons
*> Seigneur d'Arlay , flipulant dans l'Ac-

» te mémorable du quinzième fiécle.

»» Mr. le Prince de Montbeliard efl

»> mort bien convaincu que fa prctei-

wtion étoic chiinérique, ôc fes Succe

-

33 feurs
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De l'e- m fetirs font trop éclairées pour ne pas

rRANDE " avoiier que jamais ad:ion ne fut plus

iouRG. » imaginaire & plus frivole. Nous ne
" pourrions Tadopter fans anéantir nos
y> Principes.

" Ils nous lient envers les De(cen-

>» dans des enfans mâles, préférablement

9> aux Defcendans des enfans des filles,

>» Se dès-là tous les efprits raifonnables

« doivent convenir que cette première

w Origine ayant été pleinement juftifiée

i> par Madame la Marquife de Mailly ,

9> & par Monfieur le Marquis d'Alegre ;

»> c'étoit les feuls prétendans dont le dé-
w bat fut honnête.

»j Encore avoir-on bien de la peine

9> de colorer la demande de Mr. d"*A-

» legre , elle s'évanouilîbit à la vue de
9» fa généalogie qui laifïbit à Madame
9) de Mailly la prérogative de la Ligne,

» en établilTant que Mr. d'Alegre deH-

»* cendoit efFedivement , comme Mada«
Si me de Mailly , de Charlotte de Châ-
9> Ions , perite-fiUe de Jean de Châlons,
»> fils du Seigneur d^Arlay ; avec cette

99 différence décifive , que Charlotte de
99 Châlons avoit été mariée deux fois /
»> & que du premier lit venoit Madame
»> de Mailly , tandis que Monfieur d'A-

»f legre ne venoit que du fécond,

" Par confequent Madame la Mar-

,j quiie
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»^ quife de Mailîy , Pnncclfe d'Orange , ^^ ^'^-

" étoit la feule appelle à Mnveftiture ^Sde
>^ par nos ConftitLitions , 6c pour refti- bourg.-

ro tuer la Souveraineté aux Defcendans
i> de Jean de Châlons , il falloir né-
» celfairement la rendre à cetce Prin-
»' ceflè.

" Par fbn décès tous fes droits ont

» çafié à Moniieurle Marquis de AV^//>
w fon petit-fils , Chevalier des Ordres
*> du Roi de France ^ & il me femblc
» que nous ne pouvons mieux faire que
a de procurer aujourd'hui ce Seigneur
»* à la Juftice qui a été demandée par
y» fbn Ayeul , <?^ qui par erreur ne lu^

» a pas été accordée

»j Le Concordat inéfaçable de I40(^.

« nous impofe cette obligation. Plus
w nous avons attendu d'y fatisfaire>

>* plus nous devons être empretfez de
» la remplir. Le Roi de Pruflè aura beau

»» qualifier notre variation de révolte

^

" toutes les perfonnes in^.pdrtialesc'^ dé-

»' liiiterefiées applaudiront à nos démar-
w ches. Nous fçavons le profond refpe6b

» qui lui eft dû. Mais notre obéïlïance

>» &: notre foumilTion font confacrées

» par des Loix anciennes &c immuables
»» aux Defcendans delaMaifon de Cha-
i»i Ions 3 Se il n'en cfl: pas.

» Ncus connoifïbns les attributs &
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De l'e- »' les privilèges de la Souveraineté i mais

brAKDE " ^^^ ^^ dirpenfent pas ici de Pexécutioii

jouRc. " des paroles données , ni de l'accom-

>^ plilïement des conditions attachées à

» Plnveftiture. Nous cefTons d'être en-

9* gagez quand on nous manque fur

« les Articles les plus importans du
» Gouvernement.

" En un mot ce n'eft pas notre fau-

» te fi le Roi de Prulfe ne tire pas Ton

»> origine de Jean de Châlons , c'eO;

« uniquement par devoir &c par amour
» pour la Patrie , que nous foupirons

»> pour le changement , 3c nos juftes

w procédez iont d'autant plus excufa-

»> blés
, qu'ils viennent à la fuite de Pin-

" conftance &c de l'oubli peu légitimes

>» dont S. M. P. nous a fourni l'exem-

9f pie éclatant.

» Dans cette fituation je n'hefite pas
»* de dire que par un concert unanime
» de tous les Peuples, & de tous ceux

f> qui agiiïènt pour les Corps de l'Etat;

»3 on doit 5 fans s'arrêter au Jugement
9» de 1707. donner par acclamation pu-
»» blique l'ïnveftiture à Mr. le Marquis
« de NeVl Prince d'Orange. Au moyerî
»* dequoi non feulement nous nous con-

M formerons à nos Conftitutions > de à
*i ce que la confcience exige de nous ;

w mais nous ferons revivre le calme

,

»'*la
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w la félicité & l'abondance dans nos de i*eairrT.Di

imats.
A / i> • Brandb

*» Jeconnois ce Seigneur :> âge d envi- bourg.

'* ron quarante ans ; on ne fçauroic

>* avoir plus d'efprit qu'il en a 5 il eftat-

M fable , obligeant , généreux , grand
w dans tout ce qu'il fait. Il fera char-

M mé de fixer ici fa demeure principale;

w ôc loin de faire fortir & dirparoîrre

» notre argent., il en augmentera parmi
M nous la circulation par la dépenfc. Nos
»* Traitez d'Alliances feront renouvel-
w lez , nos Franchifcs ôc nos Immuni-
»• tez refpedtées : Nous tirerons des

•> Provinces limitrophes les denrées que
»* l'on ne nous refufoit pas autrefois.

M Par la bonne intelligence de notre

»* Souverain avec les Pui{îances voi fines,

» nous ferons à couvert de tous adtes

» d'hoftilité , nous ferons même une
w Barrière utile à qui les a'aindroit. Les
»^ Sciences , les Arts y le Commerce , tout

»> renaîtra dans l'efperance d'un mcil-

» leur fort.

» Il fufiît de parler d'un Defcendanc
»> de Jean de Châlons Seigneur d'Arlay

» &c Prince d Orange en 140^. pour
» donner l'idée de la haute NoblefTe

»* dont il eft iiTu. Nos pères en vouant
>> fidélité à ce Prince ôc à Tes Hoirs

,

w comprirent parfaitement que la fplen-

» deur
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Dt i/E- n (leur de leur origine ne feroit qu'aug*
lECT.DE „ iT^enter par la fucceflion des rems , Ôc
BRANDE VI • J>* • J r
souRG. »' qu li nous convenoit d avoir des bou-

»> verains diftinguéez par une Augufte
»> nai(Tance.

»> Celui que je propofe n^eft pas moins
w recommandable par cet endroit que

t> par les grands biens qu^il poflcde en
» France , ôi qui après lui paiVeront in-

« faillîblement à les enfans d'aîné en
»' aîné par la force des Subftitutions éta-

t) blies en leur faveur.

»* La Maifon de Mailly Nédle eft fur

»> la ligne des Mailons les plus illuftres

j> par fon ancienneté , par la multitude

»* d'Hommes incomparables qu'elle a

»* produit, par les Places éminentes qu'ils

»> ont occupez , par l'attention perpé-

ti ruelle qu'ils ont eue cle faire des ma-
» riages fortables , & de ibutenir fans

»> relâche depuis plus de 700. ans l'éclat

»> de leur Nom.
" Cette Maifon a donné à la France

>' des Gouverneurs du Royaume , des

« Connétables, des Maréchaux deFran-

»ce, des Grands-Maîtres d'Artillerie,

» des Chevaliers des Ordres du Roi.,

»>&c. Elle s'eft alliée à réitérées fois

9> aux Mailons Souveraines par les fil-

«les qu'elle y adonnées & qu'elle y a
*» prifes.

wCe
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» Ce détail meneroit trop loin , & De i'e-

»* c'eft aflèz pour mettre l'extradion de
g^^J^pg

>* Monfieur le Marquis de Neelle dans bourg.

«» un point de vue propre à nous émou-
w voir 3 de refléchir qu^il compte du
»> côté maternel pour Ton onzième ayeul

* Jean de Châlons , Prince en extrême
M vénération parmi nous au quinzième
» fiécle , Ôc pour bifayeul le célèbre

"Amiral deColigny, à qui nouslbm-
»»mes redevables de tant d'aétions hé-

« roïques ôc de iervices fignalez.

»* Nous ne fçaurions defirer un Sou-
w verain fonnéd'un fang plus précieux

,

i> ni plus refpectabie. Il ne faut pas cher-

I» cher d'autres garans ôc de la vérité

»> de ion aifedion envers nous , de de
w l'ardeur iincere de nos hommages en-

»* vers lui. UniiTons promptement nos
'" voix pour rétablir le Sceptre entre Tes

«mains : faifons gloire de montrer que
« nous fçavons de nous-mêmes recon-

» noître nos torts , & les reparer , fans

9> craindre de manquer à qui nous man-
»> que .

Le Roy de PrufTe ne daigna pas re-

pondre à cet Ecrit qu'on peut appeller

un hrutum Fulmen^ce Prétendant n'ayant

aucun moyen de foutenir fa préten-

tion 3 Sa Majefté Pruilienne fe conten-

ta de faire prier Sa Majeilé Très-Chré-

tien-



Brakde
lOURG.
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Bï t'E- tienne d'impofer filence au Marquis

;

"*ll'^^ & les chofes après avoir faic du bruit

dans la conjondeure d'alors , en font

reftées là au moment que nous faifons

imprimer ceci,

§. 4-

J)e la prétention du Roi de Prujfe fur U
Comté ou Principautéde Gênevu

AMedéelII.Comte de Genève eut

cinq fils , nommez Ahnon III ,

Amedée IF y Jean ^ Pierre de Reberty&c

deux filles , dont l'aînée Marie époufa

en premières noces Jean Comte deCha-
lons 5 après la mort duquel elle fe rema-

ria avec Humbert VU 3 Seigneur de

Thoire& de Vilîars , qui en eut un fils

nommé Hubert VIIL La ÇtzorAç. fille

,

Jeanne , mariée à Ralmond de Beaux ,

Prince d'Orange, n'eut qu'une fille nom-
mée A<farle , qui époufa Jean IF. Com-
te de Chalons. Les fils à'Amedée étant

tous morts fans héritiers , & le cadet

,

qui occupa la Chaire de Saint Pien'C

fous le nom de Clément VII ^ étant pa-
reillement décédé en 1394, Humbert
VIII ^ Se Jean de Chalons , du chef de

(a femme;, ie difputerent vivement la

Succelfion. Humbert triompha à la fin.
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6c reçut rinveftiture de l'Empereur /^(?«- de t'E-

iejlas. Cerre Comté palla de Hiimbert ^^^^'^^

à fou coufîn Odoti j qui la vendit le y. bourg.

Août 1401. \ Ameàée Ï^IIL Comte de
Savoye pour 45" 000. florins d'or. Les
Comte de Chalons , afin de conierver

leurs Droits , ajoutèrent les armes des

Comtes de Genève à celles de leur Mai-
son , d'où elles ont été transférées à la

Maifon de Nadau-Orange (4 ) , qui n'a

jamais renoncé à cette prétention (/»).

Les biens d'Orange étant dévolus de-

puis , en vertu du Fidei-conwrs établi

dans la famille , à Sa Majefté le Roi de
Prulîè , il ne faut pas douter que cette

prétention ne lui foit échue parti,lement.

De la prétention du Roi de Prujfe fur ce

qui appartenait autrefois à la Co mé
de Teyfterbant,

LEs fréquens partages que les PolTèi^

feurs ont fait de cette Comté, en ont
fait difparoître le nom iur les carres Géo-
graphiques ; tellement qu'on ne s'en fert

plus

( « j Voyez fur cela Spener. in Wfi. Infign. I. i.

c> Î3. §. II. iz. & L. 3. c. 26. §. ip.

.
(<-) Franckcnberg, £»ro/>. Htrold. Part, z.p, 70p.

Tifwe» XI. L
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De l'£- plus du tout aujourd'hui . Les Hifto
iect.de

i-iei-js ne font pas d'accord entre eux àBRANDE iw I 1
^•

BOURG. A égard de ce qui y appartenoit propre-

ment. Ils conviennent néanmoins pour

la plupart , que les Seigneuries Se Dif-

triàs de Bommel , Houfden , Altena

,

Buren j, Vianen , Arckel ôc Culembourg,
fîtuez dans les Provinces de Gueldre ,

d'Hollande , d'Utrecht& aux environs

,

enfaifoient anciennement partie ( c ).

Cette

(e) Les Hiftoriens & les Géographes du Pays ,

^ui font en grand nombre , ôc dont le fçavoir n'a

jamais été révoqué en doute , conviennent que la

Comté de Teyjlerbcint , Teijierbdnt ou Tefterbane ,

la plus ancienne qu'on connoiiTe , £<; qui parok
avoir fait partie de l'héritage que Louis le Germa-
nique eut de fon père l'Empereur Lothaire , com»
prenoit tout le Pays fîtué entre le nouveau Rhin ou
le Lek^i le Wahal ôc la Vieille Meufe en tirant une ligne
à travers de Tielerwaert i enforte que cette Comté
fomprenoit le Tielerimciert , Eomeiiruaert & Ics Dif.

triûs de Heusden, Ark^l, Altena^ Vitinen^lIÇuilemi'our^ »

£ureni Leerdam, Afperen &c Heukelum, avec toutes ie*-

Tlaces , Châteaux, Bourgs & Villages qui s'y trou-

Voient compris. Les Savans prétendent que c'étoitle

Tays des anciens Taxandres , ou Toxaundres ,• en-

forte que Teyfierbctnt , par fincop , fignlfie félon

«ux Teffayider bandt , en Latin J'axendrorum pagus ,

^ui faifoit une partie confiderable de la Gueldre ,

êc relevoit des anciens Comtes de Cleves. Mais
rnfuite le Tcyfierhant s'étendit beaucoup plusloijî,

puifque fuivant plufîeurs Diplômes à'Ausfroy det-

Jiier Comte de Teyfierbanr , Evcque d'Utrecht , au
au commencement du onzième iiécle , qui divifà

cette Comté en pluiieurs parties dont la principa-

le refta à fon Es^ure, il paroît que cette Comté
éompieiwit awlfii/H; , SfT:itn ôc la Çgmté de /?/;»>,

liont
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Cette Comté étoit le patrimoine des de l'e-

anciens Comtes de Cleves. Vers l'an
g^^!^'^^

700. Toéodork Comte dç Cleves , époufa bouro,,

Beatrix , fille ôc Héritière du dernier

Comte de Teyfierbant , qui lui porta la

Comté en mariage. Après la mort de

ion mari , Beatrix époufa en fécondes

noces un certain /Eilus Grac'ilis , à la

Maifon duquel elle fit paffer les Comtez
de Cleves ôc de Teyfterbant (cl). Parmi les

Defcendans de celui-ci , le Comte BaU'

do'uin laifTà en 830. deux fils, qui par-

tagèrent les Etats de leur père. L'aîné

Everard eut Cleves , & le cadet nommé
Robert ^ prit la Comté de Teyfterbant.

La branche de Cleves ne fe divifa point ;

mais celle de 7e}y?^r/'4/;r fut de nouveau

partagée en trois tiges par les fils de ^^-

bert. Louis qui étoit l'aîné conferva la

plus grande partie de la Comté j le fé-

cond nommé Robert , eut la Seigneurie

d'Heufden ; & le cadet Theodcric , la

Seigneurie d'Altena. La branche de

Teyfterbant , ou la pofterité de Loïiïs ,

manqua en 1000. par la mort à'Aus-

froy Evêqued'Utrechr j, qui partagea la

L 2 Com-
dont Anven étoit la principale Place. Tont. Hett-

t€rus , Slichtenhsrfl , Jan. Douz.ei. Pet. ScriveriuSt

FauI. Merula , Beck^ , Menfo Alring.

(d) Gafp. Peucet. i» Chron. Carton'u L. j. /,
568, Mwnftetm Cofmoimph, It, }. e. ao,

:-^-
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15e i'e- Comré entre Tes païens , ôc en donna
lect.de quelques morceaux aux Evêciiez d'CJ-

BouRG.^ trecht & de Liège. De Robert defcendic

entre aazves Jean f^II, qui duconfente-

ment du Comte de Cleves ^ fe fournit

en 1 25)0. comme Valfal auComte d'Hol-

lande. Il laiila deux fils , Jean VIII,
qui lui iucceda à Heufden, & GnilUii^

me Seigneur de Drongel. Jem VIIL
eut pour SuccelTeur {owK'^JemlXy &
fa fille Sophie fut mariée à un Comte
de Sajfembourg, Jean IX. étant mort
lans enfans, fa fœur& /<?^f/ Duc de Bra-

bantjqui s'étoit mis en poffeilion de
Heufden , fe difputerent la Succefïion.

Mais comme la partie n'étoit pas égale^ le

Comte de Salïènbourg renonça à fà pré-

tention moyennant une penfion annuel-

le. Guillaume de Drongel oncle pa-

ternel de Sophie^ s'yoppofà en vain; le

crédit & la puilïance du Duc de Bra-

bant l'emporta. Cette branche de Heuf-
tlen a été depuis la fouche de plufieurs

familles nobles.

Je ne déciderai point ici y fî les Ducs
<le Cleves ont encore quelque droit fur

cette Comté de Teyfierbant , ainfî que -

Giovanni (e)[e prétend

.

§. 6.

{*) Jn Gtrman. Primip. i. 2. e. a^ />, «2' ^

I

f
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§. 6,

Du Droit du Roi de Pruffe fur U Selgneu-

rie de Raven^ehi,

CEtte Seigneurie fîmée flirlaMeufe

dans le Brabant HoUandois , ap-

partenoit autrefois aux Ducs de Tuiliers

,

Cleves &: Bergues. Lorfqu'on fit le par-

tage des Etats de Juliers & de Cleves , les

Maiions de Brandebourg <Sc Neubourg
s'en difputerent la polTeflion. Elle échut

d'abord à la MaiTon de Neubourg , qui

la céda en 1 647. à celle de Brandebourg

,

èc en 1649. celle-ci la rendit à Neu-
bourg, en échange de deux Bailliages ap-

partenant à la Comté de Ravensbourg

(/). L'Eleâ:eur de Brandebourg rede-

manda cette Seigneurie lors des Négo-
ciations entamées en 16G6 , fous pré-

texte qu'on lui avoit fait tort par les

précedenspartagesrMais la Maifon Pa-
latine de Neubourg n'y voulut' point

confentir. Comme on étoit bien-aife

de ne pas rompre les négociations , ort

flipuladans le Padte héréditaire conclu

dans ce tems-là , de remettre cette af-

faire à la décifion de certains Arbitres

,

L 3 qui

(/) Puffend. Hijl. BrAndcnb. l. 4. f. 24,

De l'E-
lECT.Da
Brandb
BOURG.



24^ Les Intérêts Presens
DF. l'E. qui dévoient s'afTembier en 1 668. à Neu-

IrandI
bo^î^gfi^r le Danube (^). Ce Congrès

foyRG. n'eut pas lieu. Mais l'Eledeur de Bran-
debourg fouhaitant fort de régler en-
tièrement Tes affaires avec la Maifon
Palatine de Neubourg , touchant la Suc-
celîion de Juliers , on convint en 1671

,

que l'Eledeur Palatin garderoit cette

Seigneurie , en payant à celui de Bran-
debourg une fomme de 50. mille écus
pour fa prétention là-deiîûs. Ce der-
nier fe referva néanmoins le droit de
Succellion , au cas que les Defcendans
fTÀles de la Maifon Palatine de Neu-
bourg viniïent à manquer, & pour cet

ettet il lui fut permis de porter le titre

ôc ks armes de Ravenftein (/?)•

g ) Ihid. L. 9' §. 7|«
h ) Ibid. $. 74.

§• 7-
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De l'E-

lect.de
§• 7» Brande

Des Différends du Roi de Prup avec U
ville'de Dortmund ^ ( i ) concernant le

Droit de protedioth à' plufteurs autres

Prérogatives.

IL efl notoire, que les Empereurs en

établKTant des Comtes ou Préfets

dans les Comtez ôc Villes libres de l^Em-

pire , fe font refervé certains Droits

,

Revenus &c Régales , qui dans la fuite

ont été ou hypothéquez , ou cédez &
donnez héréditairement à d'autres pour

recompenfer leur mérite. La mênie chofe

cO: arrivée par rapport à la Com.té& ville

de Dortmund. Environ Tan 1330. l'Em-

pereur Jlbert liypothéqua à Everard

Comte de la Marck la Jurifdidion de

quatre endroits à la fois ; fçavoir de

Dcrtmund , Wefthoven , Blmenborjê ôc

Bradai , transférant ainfi aux Comtes

de la Marck tous les Droits régaliens

qui y étoient refervez aux Empereurs,

L'année fuivante PEmpereur notifia cet-

te cefïion du Gouvernement , particu-

lièrement fur les Juifs qui y demeu-

L 4 roient

( / ) Cette ville eft Impériale , 5c fituée Cmî

VRy^ixr dans la Comté de la M^rcy^

BOURG.
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r l'E-
^'^^^^^ y auxBourgmaîtres &:au MagiC-

i ect.de trat de Dortmund , avec ordre d'obéir
Irande au Comtecomme àlui-m.ême.
lounG.

L'Empereur Louis de Bavière rendit

en 13 17. un Diplôme pour en priver

Engelbert ^ fils diEvcrArà y parcequ'il

avoit embrafïe le parti de la Cour de

Rome & de la Maifon d'Autriche , &
pour en revêtir Théodonc Comte de Cle-

ves & fa pofterité 3 en rccompenfe de

fes bons fervices. Quoique cette refo-

lution ne fortît pas :out fon effet, elle

occaiionna de grands troubles &: de fâ-

cheufes brouiileries entre les deux Mai-
ions mentionnées. Enfin Engelbert Com-
te delà Marck, frère à'u4dolphe Comte
deCleves^renouvella en 1 364. les Droits

& les conventions qui fubfiftoient en-

tre Tes PrédecelTèurs , Se la ville de Dort-

mund. La Ville fè mnt en mxm.e tems

fous la protedion dudit Comte EvgeU
hen, lui paya jooo. florins d'or, èc lui

promit tous les ans une rétribution de

60. marcs. En échange le Comte En-
pelhert promit à la Ville fa prote6lion&
fon affifiance , & accorda aux Bour-

geois 5 outre plufieurs autres avantages 3
-

uu fauf-conduit pour leurs effets & fa-

milles, avecpleine liberté de venir dar

s

ia Comté, & d'y pailer tout ainfî que fes

}' roprcs Sujets. Ql^ielques différends fur-

venus
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venusdanslafuiteaafujeideceDi'oitde ©e l'E.

protection, attirèrent un fiege à la Ville j b^^ndb
après quoi, fçavoir en 1395. Adolphe bourg.

Comte , & depuis Duc de Cleves &
Comte de la Marck , renouvella fa Ju-

rifdidion fur la Ville , qui s'engagea de

payer déformais à la mi-été la rétribu-

tion annuelle de 150. florins d'or : Et

en 141 9. ce même Acte fut réitéré par

l'expédition de nouvelles Patentes de

protection.

Ce même Adolphe Duc de Cleves

s'étant fort brouillé avec fon cadet ,

Gérard Comte de la Marck , la Ville

pria en 1414. l'Empereur Sigîfmond , de

vouloir lui donner en attendant l'Ar-

chevêque de Cologne pour Avocat , ce

qui lui fut accordé. Cependant le Com-
te Gérard renouvella encore la même
année, & puis en 1427. toutes les an-

ciennes conventions avec la Ville , &
lui pem->it , moyennant une récogni-

tion , de mettre des impôts raifonnables

fur les bois , le charbon & le blé. ,Qiioi-»

que dans la fuite il foit furvenu quel-

quefois des différends entre les Ducs de

Cleves Se la Ville , celle-ci eft toujours

rentrée dans fon devoir , & le Droit de

protection a non feulem.ent été renou-

velle en 14(^4. avec le Duc Jean , pour

lui ôc pour fes Héritiers ; maïs aufïi en

L j 1481»
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De L'E- 14S1. avec le Duc>4M //;,&: en i;i3.

B^ANDE
"'^^'^ ^^^ncjean lll , tant pour lui que

B.QVJIG. powî-' ies Héritiers & Defcendans. A
Poccafion de ce dernier renouvellement
il fut ftipulé , que les Ducs ne pour-
roient fe dirpenfer de remplir les con-
ditions dont on étoit convenu , qu'en
reftituant en efpéces de bon or & de
poids :, les 5000. florins d'or payez au
bifayeul du Duc ]em IIJ. En même
tems la ville de Doftmund renouvella
non feulement les anciennes conven-
tions ^ promettant fermement& comme
fous ferment de les obfèrver à perpétui-

té ; mais s'engagea aulli d'aflifter le Duc
tout comme pourroient faire fis Sujets
naturels.

La querelle touchant le Duché de
Gueldre furvenuë après la mort du Duc
Jean , mit tout en defordre , jufqu'en

15^3. l'Empereur Ferdinand confirma
les anciennes conceflions. On infifta

après cela fur l'entière Jurifdidion à
Dortmund , Brackel & Elmenhorfl , de
même que fur la réparation des limites

avec la Comté de la Marck , qui n'é-

roit pas encore bien réglée. Le renou-
vellement des conventions y la ceilîon

de plufîeurs Droits , & la réparation

des limites fe fit là-deiïus en 1565 ,

avec une claufe réfèrvatoire inférée par

rap-
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rapport à la Jurifciiclion à Dorçmund, ^^^^^^'^-

& autres Droits dans la Comté , & le br^nde

tout fut ratifié en 1569. Il ne s'eftplus bourg.

rien palfé depuis dans cette affaire , tant

à caufe de la foibleffe du Gouveme-

ment , que des différends furvenus en

I Go^. pour la SuccefTion à l'occafion de

la mort du dernier Duc de Cleves. Les

Maifons de Brandebourg & Neubourg

,

ayant enfin conclu en 1666. un padle

héréditaire concernant la SuccefTion de

Cleves, Frederic-Gulllaume Eledeur de

Brandebourg , ne manqua point de con-

tinuer fa protection à la ville &Comté de

Dortmund , de la traiter & quotifer

dans les troubles furvenus , comme une

Ville alliée& confiée à fes foins , & de

la faire contribuer lors des invafions des

François , aux fommes exigées pour

prévenir la ruïne totale des Etats patri-

moniaux de Cleves & de la Marck.

Après fa mort , feu Sa Majefté le Roi

dePruffea conftarnment tenu la nriême

conduite. On commença néanmoins à

s'appercevoir du coté dePrufTe, que la

Ville refufoit de reconnoître le Droit

de protedion <S^ autres Prérogatives an-

ciennement accordées aux Ducs de Cle-

ves & aux Comtes de la Marck. Pour

lesfoutenir, on publia en 1705. l'écrit

L 6 (^)
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r? L'E- (a) jdonc on a tiré tout ceci , où l'on

^l;^! revendiqua
_

BOURG. I. Le Palais près de Dortmund,

rréten- 1°. Parce qu'il avoir appartenu en
tions du propriété à l'Empereur^ & avoir aulTi été

riuffe.^''
i^ypo^hequé aux Comtes de la MarcL

2°. Parceque devant la porte du Châ-
teau de la ville de Dorrmund y on voyoin
encore les ruinas du Château & Palais

Impérial détruit fur la fin du douzième
iiccle.

3°. Parceque ladite porte en portoic

encore le nom ^ étant appellée la Porte,

du Château.
4"". Parceque le Monaftere de Sainte

Catherine qui étoit autrefois fîtué tout
prèsdu Château^& quià préfent le trou-
ve dans la Ville, y avoir appartemi^ayant
été bâti fur le champ nommé le Chawfr
Royal y. comme il paroilîoit clairement-

par la donation de l'Empereur He;irl

Tannée 1 188 , & la concelTion de l'Em-
pereur B-^p-^wf de l'année 1218.

il. Le Droit de proreél ion fdï la viî-

Ie& Comté de Dortmund.
1°. Par les conceilîons des Empe-

reurs Albert & Louis y dont il eft fait

mention ci-deiTus.

(*) Ilitîmlé Wahrhaffte DeduBicn der J^orii^P^

^rîummfund a» dis Stadt Dortmund^
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1^. Parceque la ViIie même avoir de l'k-

tcrijOLirs accepté & reconnu les Comtes "^t-de

de la MarcK oc Ducs de Cieves en qua- bouro..

litédeprote.dleurs.

3"*. Parceque depuis trois fiécles lef-

dits Comtes &: Ducs avoient accordé

fuccellîvement & fans interruption des

Lettres de protection (h) , qui avaient

été acceptées par la Ville.

4°. Parceque les Comtes de la Marck
Se Bues de Cleves avoient fuccelTive-

ment exercé ce Droit de protection , &
n'avoient pas ibutfert que d'autres lu

filîent pour eux , quoique l'Elecleur de,

Cologne l'eût iouvent affecté.

III . Le Droit de protection fur les-

Juifs à Dortmund ^ parcequ'il en ctoic

fait expretfément mention dans la con-

çeflionde l'Empereur yllbcrîà^ Tannée.

I 501 5& que fuivaut la Bulle d'Or& les.

Couilitutions de l'Empire, la pi-otecliork

des Juifs avoit particulièrement appar-:

tenu aux Régales des Empereurs.

ÎV. Plu lîeurs terres 5 revenus j.Jurif-

didcions , Droits & Prérogatives dans la

Ville même& au-dehors, appartenant

au Palais , ou Château , qui n'avoienc.

point été aliénez avant l'année 1 5,00..

{t>) F.nppor:é?s par Lunîg , R. A.
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De l'e- i°, Paiceqae fulvant les Chroniques

brande i^êmesdela Ville , l'Empereur Charle-

EouRG. magne avoir fait bâtir ce Château O'Jl

Palais dans la contrée la plus fertile des

environs , & que les terres annexes , ap-

peilées Champ Royal , Campagnes d.i

Palais jCenfesdifperrées dans les envi-

rons^ Métairies Impériales , Sec. avoient

dû payer au Château certaines dîmes
annuelles des fruits , ou autres réco-

gnitions &c revenus en argent.

2°. Qlic du tems de l'Empereur Fré-

déric ce Château Impérial ou Palais avoit

encore poiTedé des terres labourées ,

pâturages , prairies ^ moulins , bois

,

mai(bns 3 Sec, vu que dans une eoncef^

fion accordée en m 8. il étoit dit ex-

prelïemenr , que tous ceux qui tenoie:-.t

de l'Empire moyennant une récogni-

tion , des terres , prairies , pâturages ,

maifbns ou moulins, dévoient les re-
•' mettre à l'Eglife de Sainte Catherine,

tellement néanm.oins , ce /ont les pro-

pres termes , que non-e Château ne foit

pas privé de ion jafte entretien.

3^. Parceque dans les documens des

années 1 301. & 1 3 17. il étoit fait m^en-

tion des Dépendances , Jurifdidion

,

Droit Se Privilèges qui appartenoient

aux Châteaux ou Palais , de même que
delaprotedion des Juifs , avec ordre à

la
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j

laville de DoLxmund de prêterau Comte de l*ê-

de la Marck la même obéïiïànce qu'à J-^ct-de

,,^ A
^ BR AN-DE

Ihmpercurmeme. bourg.
4°. Parceque dans le Privilège que

TArchevêque de Cologne avoit obte-

nu en I 3 64. de PEmpereur Charles IF'^

par rapport à quelques droits qu'il pré-

tendoit avoir fur la ville de Dortmund

,

on avoit fpecifîé plulieurs Prérogatives

appartenant aux Comtes de la Marck
comme dépolitaires de l'Hypothèque ,

entre autres, le Droit de protection fur

les Juifs dans la ville &c Comté de Dort-
mund , avec la Jurifciiâ;ion temporelle

ôc toutes fes dépendances , Sec,

S. M. le Roi de PruHTe forme particu-

lièrement des prétentions:

I. Sur le terrain ob. fe trouve l'Eglifs

de Ste, Catherine ;, étant dit exprefîe-

ment tant dans la donation de TÈmpe-
reur Henri y que dans la conceilion de

l'Empereur Frédéric , qu'elle étoit bâtie

fur le terrain appartenant au Château ou
Palais.

II. Sur tout ce qui eft fîtué depuis le

bois à^Konigs-Sunder y qui appartient à

Sa Maiefté , pallé la porte du Château

jufques à la porte Occidentale de laVillc,

&de-là vers le, bois nommé le SuncL^r ,

viî que les noms de Porte , Château

,

Champ Royal ^ Pâturage du Château ^

Bois
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De l*e- Bois du Château : ious le

t

quels noms
iect.de onentendoit toutes les terres labourées

£ou«G. qui (ètroivoient dans tout le Diftrid

de la Cour Royale^Sc faifoient afièz voir

que cela appartenoit au Château ou
Palais.

III. Sur un certain revenu en argent ,

à titre de récognition des maifons rebâ-

ties depuis la porte du Château ,
pafïe

leMonaftere de Ste. Catherine jufques

à la porte Occidentale , comme fe trou-

vant fur le terrain du Château.

IV. Sur quatre JurifdiebionS:, que la

Ville exerce encore actuellement tous

les ans à l'endroit nommé la Cour Roya-
le 3 vis-à-vis Ste. Catherine , ôc qui par

cette raifon-là doivent appartenir au

Château.

V. Sur le Droit de nommer quelques

Arbitres ou Juges , pour décider des af-

faires concernant la Ville , & les inté-

^ rets particuliers des Comtes deîaMarck,
parceque les Documens de 1 3^4 , &
1481. confirmez en 1513. font voir

que les Comtes de îa Marck en ufbient

de cette manière.

Je ne fçais pas au jufte ce queîa vil-

le de Dortmund à repondu fur tout ce

que delTus 5 mais autant qu'on en peut

juger par les doutes qu'on a tâché de

pïéveiiir dans la fufditededudion > voi-

ci
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ci à quoi fe i-eduifoient les objedions ^^ l'e-

ce la Ville:
^

erande

I. Que la Ville avoir acquis par achat bou ro.

la Comté des Comtes de Dortmund , Rcpunfe

auiïi-bien que les Droits dont ils joliif-
^ebvil-

ioient dans la Ville mêm-e.

II. Que la protedion promife à la

Ville par les Comtes de la Marck , ne

pouvoit proprement être regardée com-

me un Jus Advocaîid , parce que la Vil-

le s'étoit engagée de Ton côté d'ailiiler

réciproquement les fufdits Comtes.

III. Quequandmême la Ville (tÇ^^

roit mife fous la protedion des Com-
tes de la Marck &: des Ducs de Cleves

,

cela nes'étoit fait que pour un certain

tcms , puiique les Lettres de protedion

faifoient voir > que plufieurs Comptes

&Ducs ne s'y étoient engagez que per-

fonnellement ^ pour autant qu'ils vi-

vroienr.

IV. Que l'Empereur Charles T^ le

trouvant en 1 377- à Dortmund , la Vil-

le avoir obtenu un Privilège , portant

,

qu'on ne pourroit lui conner malgré

elle aucun autre Prote6leur ni DéFen-

ieur, &c.
V. Que le droit d'Hypothèque pou-

voit être racheté par le rembor.rremcnc

de la fomme avancée,

VI. Que la protection des Juifs étoic

un
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r>E L'E- un droit regaiien :, qui avoit été adjugé

Irande a^x Eledeurspar la Bulle d'Or, & que
iouRG. TEmpereur Pavoit conféré dans la fuite

aux Princes ôc Etats qui tenoient des
Regales de l'Empire , Se que quand
même cela ne fcroit point, les Comtes
de la Marck Se Ducs de Cleves avoient

depuis long-tems perdu ce droit par
préfcription.

On y réplique de la part de Prufïè :

Au I. Que par Tachât mentionné la

Ville n'avoit rien acquis que ce que les

Comtes de Dortmund avoient polîèdé,

6: pu aliéner. Qiie ces Comtes avoient

été Sujets des Empereurs , Se que par la

ceiîion des droits Impériaux , ils étoient

devenus Sujets des Comtes de la Marck.
Que la Ville ayant fait mourir précipi-

tamment Se à portes fermées, ^gnès
Vicrbeck , fon fils Anu-ud , Se Conrad
fîls^du Comte de Dortmund. le Com-
te de la Marck Se fes Alliez Tavoient
enfin mife à la raifon en 1588. après
une longue guerre. Qu'outre le motif,
que la Ville avoit ufé de violence pour
empiéter fur fes droits , la première Sc
principale raifon alléguée par ce Comp-
te, pour juftifier le fiege qu'il avoit
mis devant la Ville , avoit été , que les

Habitans de Dortmund , fans s'être au-
paravant addrelfez h.\m,Sc au mépris

de
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de Tes droits, avoienr fait injuftemenr de i'E-

moiu-ir les Comtes de Dortmund 3 les g'^"'^^

Sujets.
, BOURG,

Au îl. Qli'oii fe trompoit en croyant

que \ç Jus AdvocatU des Princes pou-

voit être altéré par un engagement réci-

proque de les allifter ; attendu que cette

AdvQcatîaarmata ou droit deProtedtion,

ne cefloit point par-là , mais fubiidoic

toujours.

Au IlI.QuelacIaufèpar où les Com-
tes s'étoient engagez perfbnnellement

& leur vie durant , n'étoient autre cho-

ie qu^une promelTè particulière de pro-

téger la Ville 5 lors même que du refte

elle auroit encouru la Difgrace des

Comtes &: Ducs , comme cela j^ouvoic

arriver. Qu'on en avoit aufli ule de la

forte , pour lailTèr aux Succeiîeurs la li-

berté de ftipuler à Poccafion du renou-

vellement de ce droit de Protedion , les

avantages réciproques qui convien-

droient le plus aux conjon6tures où ils

le trouveroient , & de faire leurs condi-

tions le mieux qu'il leur feroit pofîi-

ble. Qii'excepté ce feul point , tous les

autres A6les y comme Phypotheque de
Pannée 1300, la foumidion ordonnée
là-delîus , Pulterieure concefïion de l'an

1317, &lcs Parles d'union &: de pro»

icélion faits dans les iiccles fuivans^

impli-
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ÎDe l'E- impliquoient , ioit nommément ou ta-

br^nde citement les héritiers ou fuccefïèurs des-

jouRG. Comtes.

Au IV. Que le privilège de l'Empe-

reur Charles IF, parloit de tout autre

Protedteur que du Comte de la Marck.
Que cela étoit clair par Tes mots , non

alhtm
5 qui s'y trouvoient, vu qu'i:;/-

g€lheyt Comte de la Marck , pour lors

Avocat & Proreéceur de Dortmund,
n'étoit pas inconnu à l'Empereur & à

l'Empire, & que la Ville m.ême l'avoir

déjà reconnu en cette qualité par une"
convention faite en i 364. Qae ce privi-

lège de Charles If^. ne reeardoit que le

Diplôme que l'Archevêque de Cologne

avoit obtenu & prefque arraché peu de

tems auparavant à cçi Empereur , lorf-

qu'il fe trouvoit à Bonn, portant con-

firmation des mémiCs droits & préten-

tions fur la Comté de Dortmund , qui

comme il ell: dit ci-defTus , avoient déjà

été annuliez en 1 301. par une décifioii

formelle. Que le Comte Engelbert lui-

même avoit confènti à cette conceffion

Impériale , & y avoit affifté en qualité

de témoin ; ce qu'il n'auroit certaine-"

ment pas'fait , fî le privilège de l'Empe-

reur Oh^.rles lui eût été contraire ou pré-

judiciable.

Au V. Qu'en vertu de l'Article V.

§.26.
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§. 16. du Traité de Weftphalie, & du de t'z^

^. 3. de la Capitulation Leopoldine_& brande
Jofephine, les hypothèques de l'Empire bourg.

ne pouvoient plus être rachetées ou dé-

gagées. Qtie quand même ce dégage-

ment le feroit du confentement de l'Em-

pereur &c de l'Em.pire , la Ville n'y ga-

gneroit rien. Qu'en attendant S. M,
fe trouvoit indifpenfablement obligée,

de revendiquer avec vigueur tout ce qui

lui avoit été concédé& hypothéqué fui-

vant la confirmation de l'Empereur Fer-

dinand L ôc de fe maintenir dans lapof-

fellion de Tes droits.

Au VI. Qu'anciennement les Juift

avoient été fous la jurifdiélion & pro-

teéUon de l'Empire en général. Qiie

quoique dans la fuite ce droit eût été

mis au nombre des Regales attachées à

ia Souveraineté des Etats du Corps Ger-

manique, & eût même été fpeciale-

mcnt accordé à plufieurs par privilè-

ge 5 il étoit néanmoins apparent, que les

Juifs étoient toujours demeurez fous la

direftion particuHere de l'Empire. Que
la protedion des Juifs dans le diftrid

de Dortmund ayant été accordée jadis

aux Comtes de Cleves Se de la Marck

,

. & exercée par eux pendant une longue

fuite d'années , ils n'avoient pu en être

privez malgré eux , vu les ciiconfian-

ces
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De l'e- ces ci-defTus mentionnées , Se que ce

brande ^^^^^ n'avoit pu être conféré à la Ville

jouRc^. de Dorcmund^ ni à qui que ce foit,

au préjudice defdits Comtes. Que du
refte la prefcription ne pouvoit rien

contre Sa Majefté , parceque le Jus Ad-
vocat'm fiir les Juifs, étoit res regaUsgra"

tu& nierdt facultatïs.

%xit pré- Qiiant à l'état où cette affaire fe crou-

ccttc dif-
^^ ^ préfent , ces différends ne font pas

pute. encore ajuftez \ mais S. M. le Roi de

Prulîè & la Ville de Dortmund font

encore adtuellement en négociation là-

delïus.

§. 8.

Des Différends du Roi de Pruffe dvec les

Etats-GenerauXy touchant les Um'tes

entre les Ducbez, de Cleves & de Guel^

ares y &par rapport aufort de Schenckz

LEs Ducs de Cleves Se de Gueldres

ont déjà eu depuis un tems immé-
morial des différends enfemble au fiijet

des limites (a). Il y a deux fiecles que,

cette affaire fut remife à la décifîon de

certains Arbitres (O > niais jufqu*à'

préfent

( A ) lf^c Pontan. ////?. Gueldr. I. 8. ^.381.
(h) JhJd. L' II' p. 614.

à
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préfent on n'a pu parvenir à un parfait de l'E-

accommodemenc. En iy86. les Etats- ^^J^^l
Généraux firent conftruire le fort de bourg.

Schenck fur le terrain conteflé (c)y pro-

mettant au Duc de Cleves, qui y trou-

voit fort à redire , que quand la guerre

contre TEfpagne feroit finie , ils lui re-

mettroient ce Fort.Cette évacuation pro-

mife n'eut pas lieu. Le Roi de Fran-

ce prit le Fort de Schenck en 1672.

avec Wezel& Rees à l'Eledcur de Bran-

debourg. Les Etats-Generaux croyant

qu'on leur faifoit une injuftice, parce-

qu'ils avoient paifiblement polTedé ce

Fort pendant 90. ans, & que l'Elec-

teur de Brandebourg ne pouvoit pas le

prétendre comme un endroit apparte-

nant au Duché de Cleves fi long-tems

,

que les fufdits différends fur les limites

n'étoient pas finalement réglez , m.enace-

rent de le reprendre à force ouverte (d)'y

mais les choies traînèrent jufqu'en. 167(5,

qu'on entama des négociations pour une

étroite Alliance entre les Etats-Generaux

& l'Eledeur de Brandebourg. Comme
on fut bien-aife de terminer à cette occa-

fion tous les différends , on ne manqua
point de mettre fur le tapis celui qui

regar-

[^=

Puffend. mp-. BrAHdey.L. itf.J. $1'

) Jbid.d.l.L.iz. §. Î2.
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t>E l'e- regardoic les limites ((?). Deux ans le

braî^de P^fferenc avant que PEledeur de Bran-

ïouRG. debourg pût fe refoudre de rellituer

aux Hollandois le Fort de Schenck (/).

Enfin cette reflitution fe fit en 1 678 , &
S. A. E. de Brandebourg céda en même
tems à L. H. P. tant pour elle que pour

fes héritiers, la Souveraineté du ter-

ritoire où le fufdit Fort eft iitué. En
échange, les Etats-Generaux renoncè-

rent à une ancienne prétention qu'ils

avoient à la charge de TEledeur (g).
Par rapport aux autres différends fur les

limites , qui dévoient être terminez

par arbitrage , comme il eft dit ci-def-

fus 5 on convint qu'à la première occa-

fion ils feroient ajuftez à l'amiable. Je

n'ai pas appris fi cet accommodement
a eu lieu depuis.

(e) D. l. L. 24. §. 42.

(/) D.l. L. 16. f. P7.

§• 9*
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Gérard II. Comte de Juliers & de BcrgueS.

-A

(¥¥¥¥)

Guillaume III. Comte de Juliers.

r ^
)

Gérard III. Comte de Juliers.

Gérard IV. Comte de Juliers.

Guillaume V.

Duc de Juliers

& de Gueldre

\ I39Z- Tans

cnfans.

Adolphe Duc
de Gueldre \
X477-

i
'

Charles d'Eg-

tnond Duc de
Gueldre t iSJ»
fans cnfans.

Tomt XL

(iuillaume IV. Duc de Juliers ,

eut la Gueldre par Ion mariage

avec Marie.

-y^-
,

Renauld Duc Jeanne , mariée

de Juliers ôc de
Gueldre f 1423

fans cnfaiu

Arnauit Duc de
Gueldre , Comte
de Zutphen.

-^ .

Marie ,

d'Ecoffc.

Reine Marguerite Du-
chefle de Ba-

vière.

Philippine Du-
chedc de Lor-

Adolphe Comte de Bergues.

r- ^
»

Guillaume Comte de Bergues.

.-A _^
Gérard Comte de Bergues.

A _^
Guillaume Duc de Bergues

Adolphe Duc de

Bergues , fuccede

dans le Duché de

prétend

& Zut-

-A»-
Guillaume Comte

Revensbcrg.

r. -A
Juliers

Gueldre

phen t 1437

Robert t 14^5- a-

vanr fon pcre 5c

fans cnfans.

Gérard Duc de Juliers Ôc

de Bergues après la mort

d'Adolphe I 147s.

Guillaume Duc de Ju»
licrs & de Bergues. f
1511.

-^ .
rr:
Marie, cpoufa Jean III.

Duc de Clcves.

/\^

Guillaume Duc de Juliers , Clcves ôc Ber-

gues inftitué Héritier par Charles Duc de

Gueldre.
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§, 5).

De la P:/ternion du Roi de Prujfe far le

Duché de Gueldres à' la Comte
de Zutphefi,

POur répandre plus de jours fur Pé-
tât de cette prétention

, j'ai jugé à
propos d'inférer la Table Généalogi-
gue ci-jointe (4). (^*y^)

Wichard III, dernier mâle de la Mai-
fon des anciens Comtes de Gueldre ^

étant mo't en 1016, cette Comté pa{là

à Oîhon Comte de Nalïàu , qui avoic

époufé Adélaïde , fille unique & héri-

tière de Wîchard, Après la mort d'Ade^
(atde,\e Comte Othon époufa en fécondes
noces Sophie, fille deW^'chman:, dernier

C >mte de Zutplien , qui lui porta la

C >mté de Zutphen en mariage (b). Le
dernier de cette Maifon fut Edouard III,,

fils de Renaud, à qui fucceda fa lœur
Marie:, femme de Guillaume IF. Duc
de Juliersj enforte que ces deux Com-
cez pafîèrent à la Maifon de Juliers [c).

Marie

(a) Tirée dePontanus, Wfi. GueUr.L.9.p.^^\.

( b ) Guicciardin in Belgiogr. voc. Giteldria.fQMAl\.

Wfi. Gtteldr. L. 6.

(c) Pontan. /. c. JJb, %. p. 2S9.

Tome XL M

DE L'E-

lect.de
Brande
BOURG.



266Les Intérêts Presens

DE L'E- Maïïc eut de Ton mariage avec Guil-

BRANDE^
/4/w/^ deux fils; fçavoir GuilUume T.

BouKcf & Renaud, qui fuccederent au père

l'un après l'autre , mais ne laiiïerent

point d'enfans ; & une fille nommée

Jeanne , qui fut mariée à Jean , Sei-

gneur d'Arkel. Mark , femme de Jean

d'Egmond y fut le feul fruit de ce maria-

ge. Renaud fils cadet du fufdit 6^//-

lamne étant mort en 142.3 ^ Jrnaîd

d'Egmond, fils de Mar'e , & neveu de

Jeanne ,
prétendit là fucceffion comme

plus proche héritier. Adolphe^ Duc de

Berg s'y oppofa ;, & demanda à fon tour

comme plus proche parent , non-feu-

lement la Gueldre, mais auili le Duché

de Juliers. Il prit en effet pofiTelTion de

ce dernier j mais les Habitans des Com-

tez de Gueldre èc de Zutphen lui pré-

férèrent Arnaud d'Egmond , qui fxit in-

vefli en 1424. par l'Empereur 5i^,'y?;/ow^,

de toute la fuccefïion de Renaud (d).

Adolphe ayant expofé là-defliis fon droit

à la Cour Im.periale, où il ne manquoit

pas d'amis , ce mêm.e Empereur oubliant

l'inveftiture accordée à Arnaud , lui

"adjugea en 1415. les Pays de Juliers >

Gueldre & Zutphen, l'en inféoda, &:

enjoignit aux Sujets de lui prêter le fer-

menc

(^) Pontan. /. <r.
f. 415.
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ment de fidélité {e). Arnaud ns vonlat ^^ ^'^

point déférer à ce jugement , mais re- H'^J^^l
iifïâRyldoiphe

, qui lui avoit déclaré la bourg.
guerre. Ayant aulîi refufé de comparoi-
tre iur la citation Impériale qu'on lui
addrelTa en 1430, il fut mis au Ban
l'année fuivante, & l'on prit les armes
de part& d'autre (/). On convint à la
fin d'une trêve en 1436. par Tinterpo-
fition de Philippe Duc de Bourgogne,
qui fut nom.mé Arbitre pour juger de ce
différend. En 1437. les deux Parties lui
remirent leursgriefs par écrit (g); mais
avant que la chofe fut décidée , Adolphe
Duc de Berg vint à mourir. Gcrard fils

de Ton frère GulUnme , lui fucceda , &
obtint de PEm.percur Frédéric II/, l'in-

veftituretantdejuliers & de Berg, que
de Gueldre & de Zutphen. Il ne put
néanmoins fe mettre en podèlTion de ces
deux Comtez , quoiqu'il fit pour cela
tous les efforts poifibles.

Il eft à remarquer, qu'Arnaud Duc
de Gueldre, avoit un fils nommé AJol-^
phe, qui joignant im grand defir de gou-
verner , à un fort méchant naturel 5 en-
voya fon père en 146;. prifonnier au

M 1 Châ-

{e) Ponran. /. c. L. g. p, 425.
(/) IbU. p. 4+6.
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Be l'E- Château de Buren^ où il le retint près

Brande ^^ ^* ^^^^ > quoique Jean Duc de Cle-

BovKG. ves fon oncle maternel (^^«^«.i ayant

époufé la foeur de Jean) lui eût dé-

claré la guerre à caufe de cette injufte

détention (h). Enfin Charles Duc de

Bourgogne , foUicité par ^Empereur ôc

par le Pape^s'interpoia dans cette affaire.

Il invita en 1470. u^dolphe [on beaufrere

(ils avoient époufé deux fœurs) pour

venir à Heufden , où il fit tant par Tes

inftances Ôc par Tes prières , qu'Adolphe

envoya ordre de relâcher Ion père. Dès
qu'Arnaud eût recouvert la liberté il le

rendit à Heufden, où Charles fitplufîeurs

propolitions pour une parfaite reconci-

liation entre le père ôcle fils. Adelphe

n'en voulut pas entendre parler , à moins
que le père ne renonçât entièrement à
la Régence, & ne donnât fa parole de
ne retourner de la vie à Gueldre. Char-

les indigné de voir tous fes foins in-

fruâ:ueux,& Arnaud continuellement

en butte aux menaces injurieufes de fon

propre fils, retint Adolphe prifbnnier-,

quoique les Etats de Gueldre fillènt

faire àts repréfentations pour diiculper

ce fils dénaturé. Le vieux Arnaud re-

prit

{h) Ihid. L,9'f» S24r
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prit là-defTus le Gouvernemenc (/'),& De t'E-

pour le venger de Ton fils, de même g^^^'^g
que de Tes Sujets, il hypothéqua en bourg,

1471. Gueldre ôc Zutphen au lufdic

Charles Duc de Bourgogne pour 92000.
florins d'or , lui cédant ces Etats fur le

champ 5 & ne fe refervant que certains

revenus (kj, ^rw4«^ étant mort l'année

d'après , Charles fit avertir les Habitans

de Gueldre , qu'ils euiîènt à le recon-

noitre de bonne grâce , ou qu'il les y
contraindroit à la tête d^une armée.

Comme la reponfe des Gueldrois n'étoic

point favorable. Se qu'^^o//?/;^ protefta

fortement contre le contracfc pafïe par

ion père , Charles porta l'affaire en 1 47 5

,

au Chapitre des Chevaliers de la Toi-

fbn d^Or , alîemblé au mois de May à

Valenciennes. Malgré tout ce qa'AdoU
phe pût faire , en recufant les Cheva«
liers comme Juges fufpeds , à caufè du
ferment qu'ils avoient prêté au Duc,
on y décida : »' Que le Contrad pafïe

w entre Charles de Arnaud étoit jufte &:

» obligatoire ; que Charles étoit en droit

» de prendre polïèfïîon quand il lui

»i plairoit, des Etats de Gueldre & de
M 5 Zut-

(f) Phil. de Commines Comment* L- $- Pon-
tan. /. r.

f>. s 3 p.

(kJ) Poncan. d. î. p. 542.
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151 L'E- » Zutphen ^ ôc qu'il pouvoit retenir

ErIIde " -^-^^¥^^' tians une prifon perpétuelle,

icuRc. »* pour le punir de fa cruauté envers fou
wpere(/). Là-defTus Charles ne tarda

point de s'emparer par force de Guel-
dre. Il trouva à Nimegue Charles &
Philippine y enfsins d"Ado

<

phe , qu'il en-

voya à Gand ^ pour y être élevez avec

Ùl fille M^.rie (m). Après avoir réduit

Gueldre Se Zutphen fous fon obéïtîan-

ce , il en demanda l'inveftiture à l'Empe-

reur Frédéric 111, Il n^eut pas beaucoup
de peine à l'obtenir, parceque Frédéric

fongeoit déjà à faire époufer à MaxlmU
lien fon fils , Marie fille du Duc Char-

les{n)y comme cela arriva aufli dans

la fuite. Gérard Duc de Juliers &
de Berg defefperant du fuccès de fes

prétentions contre un fi puiifant Pof-

leiTeur , lui céda tous Tes droits fur la

Gueidres pour 80000. florins d'or (0).

Les chofes demeurèrent en cet état

,

îufqu'à la mort de Charles de Bourgo-

gne ;. qui fut tué en 1477. à la bataille

de

(/) Haeraeusr» Carolo Auia.ce ad ann. 1472. 147J.
Pont. Heuterus, Z,. 5. Rer. Burg. c. 7. Pontan. d. t.

X. -:.;». s 52- Guicciard. in Defolpt. Belg. Part. III,

fag- 3 5-

(w) Bircken, inHiJl. Juj^riac.L. $. c. u.p.jjj.

Pontan. /. c /;. 553.

(n) Pontan. /. c.

( 0) Ibid. c. l. p. s 52* Spener. ttt Hîfl. inftgn.
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de Nanci. Les François, ayant fait alors de l'E-

une invalion en Flandre ou ils faiibient
g^^^/^E

de grands ravages, on tira Adolphe de bourg.

ia prilon, pour lui confier le comman-
dement des Troupes de Bourgogne. On
Palliira en même tcms qu'on Taideroit

à recouvrer les Etats de Gueldre & de
Zutphen Ton ancien patrimoine. -^^0/-

phe fut tué la m.éme année au iiége de
Tournai (p). Après ia mort, Catherine

fa fœur, fécondée par les Etats du païs,

s'empara du Gouvernement de Gueldre

au nom des enfans à'Adolphe , chaflà

les garnifons que Charles y avoit mis,

& fe défendit vigoureufem^ent contre

Ai^îx'ini'iUen y qui avoit époufé Aidrie

y

fille de Charles Duc de Bourgogne. Mais
à la lin elle compofa avec Adaxim'dieh

en 1480. & tous ceux qui s'oppofoienc

encore furent forcez de fe ioumettre.

En 1487. Charles d'Egmond, fils d'A^
dolphe Duc de Gueldre , obtint de Ma-
xlmllien la permifîion de l'accompagner

à la guerre ;.mais il eut le malheur d'ê-

tre pris par les François à la bataille de
Bethune. On en demanda une grollè

rançon ; & comme MaxhnUîen ne prit

pas la choie fort à cœur, les Etats de
Gueldre traitèrent iecretemenc avec la

M 4 France

(/») Pontan. c. l. p. 557.
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DE L'E- France^ pour fa liberté. Ils y rcuffîren

Snde ^^ bjeii, qu^en 1492. Charles revint en
EûuK€. Gueldrelous l'efcorte de quelques Re-

gimens. Comme vers ce même tems les

affaires en Allem.agne demandoient la

préfence de Maximiiieri , les Gueldrois
iaifîi-ent l'occa/ion pour fe fouftraire à
fon obéïflance, & proclamèrent C/;.T/^i

d'Egmond Duc de Gueldre f q ). A'^axi-

7nJl;en ayant retourné aux Païs-Bas ei
145J4. Blancbe^Marie ^ que l'Empereur
venoit d'époufer en fécondes noces , pro-
cura à Charles la permifîion de faire la

cour à ce Prince. LT.mpereur Paifura^
que s'il pouvoit prouver par des docu-
mens authentiques , qu'il étoit vérita-

blenient Duc de Gueldre, ce Duché lui

feroit entièrement abandonné. L'affaire

fut remife aux quatre Eleéleurs du Rhin
com,m.e arbitres , qui après avoir exa-
miné toutes les circonftances , décidè-
rent: » Que ni Charles, ni fes ancêtres
" n'avoient jamais eu aucun droit fur
»> Gueldre & Zutphen : Qiie l'ancienne
»' Maifon Ducale avoit été éteinte ea
5» 1417. par la mort de Renaud JT, que
9» le P' re & l'ayeul de Charles n'avoient
»> point été inveftis par l'Empereur , &

qu'ayant

{q) Bircken
, d. l. L. s. f. 34. /. P40. c.jp. /•

1038. Pontan. c l, L- 10.



desPuiss.de l'Euro pi. C&.//. 173
9> qu'ayant fait la guerre à l'Empire peu- de l'e-

"dant plus de ço. ans, leFief devoit "^\'^f
A

*^
T' ' 1 V 1>C Q.

Brande
w être cenle échu a 1 Empereur ; & que bourg^
»> par conféquent il n'appartenoit pas à

» Charles de porter le nom de Duc de
w Gueldre (r). Les Gueldrois qui re-

gardoient cette Sentence comme trop

rigoureufe ôc injufte, ne s'en mirent

pas fort en peine j au contraire cela les

porta à s'unir plus étroitement enfem-

ble. Se à prendre de nouveaux enga-

gemens pour aider Charles à fe main-
tenir. Ils l'afliflerent en effet avec tant

de vigueur; qu'il fut impollible à Ala-
ximîUen de les foumettre y d'autant qu'ils

étoienc fecourus par la France. L'Em-
pereur Maxhniiien ayant cédé les Païs-

Bas à fon fils Philippe Roi d'Eipagne ,

celui-ci réduifit Charles tn IJ05. àlui
demander pardon. On convint à cette

occafion , qu'on nommeroit certains ar-

bitres pour terminer entièrement ce difr-

ferend ; qu'en attendant chacun garde-

l'oit ce qu'il avoit;que CW/^^ porteroic

le titre de Duc , & qu'il fuivroit le Roi
Philippe en Efpagne (*).

Charles fit d'abord tous les prépara-

tifs néceffaires pour ce voyage j mais il

M 5 chaji-

(r) Vonian. c. l. L. II. p.^oz.

(*) Jbid c. /. f. 43-
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!de l'e- changea bien-tôt de fentiment, parce
.1 ect.de qQ'j[ craignoit le fort de Ton père. Etant

iouRof donc retourné clandeftinement en Guel-

di'e 5 il tâcha de recouvrer tout ce qu^il

avoit perdu (/)» La mort du Roi P/;i-

lippe qui arriva en 1506. le confirma

dans Ton delFein ; & lors du Congrès
de Cambrai , Lpms XL Roi de France

obtint en fa faveur auprès de PEmpe-
reur Maxlmîlîen , qu'on renouvellât le

dernier Compromis : & que l'Empereur

conjointement avec les Rois de France,

d'Angleterre & d'EcofTe fuifent nommez
Arbitres (r). Ce Compromis échoua de
nouveau , parce qu'on reprit bien tôt les

armes. A la fin l'Empereur Charles K
termina cette longue guerre ^ en faifant

en lyiS. la Paix avec Charles Duc de
Gueldre. »> Il lui accorda l'Invefliture

j' de Gueldre 6c de Zutphen ^ ne fe refer-

» vant pour lui & pour (es SucccfTeurs

« comme Ducs de Brabant & Comtes
S' d^Holknde , que le Droit de dévolu-

« tion au cas que le Duc & fà pofterité

« mâle & femelle viendroicnt à m?.n--

« quer, («) Tout ceci fut répété dans

le Traité de Paix conclu à Grave ea

{/) Ibtd. /?. 632.

{t) Ibrd. ^. 63 7.B-îrcken5 d,!. L-6,f. iijo..

&L> 7-/' *J^5.

(iéj Poataja. t.Lp. 787.
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i$^6. entre l'Empereur & le Duc {x), De ^"^'

Charles n'ayant point d'Héritiers légi- br^nde
times 3 commença à machiner plufieurs eourg.

chofes pernicieu Tes avec l aCour de Fran-

ce. Les Etats de Gueldre qui ne vou-
loient pas de l'Empereur Charles P^. pour

leur Souverain, &c qui n'approuvoient

point les intelligences fecretes du Duc
Charles avec la France , refolurent una-

nimement en 1537. à la Diète tenue à

Nimegue , de prendre d'abord pour Pro-

teâreur GuUlaume Duc de Juliers > Cle-

ves & Berg, fils de Jean Duc de Cleves,

& de lui prêter ferment de fidélité ^ Sc

le reconnoitre comme leur Souverain

après la mort du Duc Ojarles (y ) . ils le

firent en effet en 1638. Ôc quoique le

Duc Charles en témoignât beaucoup de
mécontentement , il y confentit à la fin,

&c l'approuva même par le Teftament
qu'il fit peu avant fa mort, qui arriva

encore dans la même année {z,).

Après fbn décès il y eut de grands
différends au fujet de la fucccflion. La
plupart des Etats de Gueldre reconnu-

rent GuUlaume de Juliers & de Cleves

pour leur Souverain 3 & lui prêtèrent

M 6 Hom-
(y) Ibid. p.jZz.

(y) Ibid.
I,. 7^7.

(z.) L'Auteur de l'Hiftoire des Païs-Bas ^ fous,

l'an 1538. p,3S.
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iDF, l'E- Hommage , en vertu des engagemens

Grande i^^i^Lionnez. Antoine Duc de Lorraine,

BOURG, comme plus proche Héritier, étant ne«

veu de Charles , de l'Empereur Charles

V. en vertu de la rufdice convention

,

prétendoient Pun & l'autre à la fuccef-

îîon (a). Chacun commença d'abord

à publier des Ecrits pour foutenir fa

caufe. Le Duc Guillaume pour appuyer

fbn droit allégua en 1539. à la Diète

de l'Empire aflemblée à Francfort les

argumens fuivan s :

Uni 'ons L Qu'il avoit encore fur Gueldre &
du Duc^ Zutphen des prétentions dérivant à'A-

yco, doipbe Duc de Juliers & de Bergues.

Qii'après la mort de Renaud la fuccef-

/ion avoit appartenu à Adolphe comme
plus proche parent, Ôc qu'il en avoir

même été invefti par l'Empereur Sigif-

?uond -y mais qu'Arnaud d'Egmond la

lui avoit injuftement retenue^

IL Que Gérard y neveu ôc fjccelîeur

d'Adolphe y avoit, à la vérité, cédé fon

droit à Charles Duc de Bourgogne ; mais

que cette ceJflion étoit nulle Ôc d'aucune-

valeur. Qu'outre qu'il ne lui avoit pas

été permis de faire une pareille démar-
che à l'égard d'un ancien Fiefdelà Mai-

fon, au préjudice de fa poftérité, cetïe

ceffian

(#} îoman, /. #. Z.. la. f« 807.
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ceiTîon avoit ézé conditionncllej mais de l'e-

qu'oii n'avoit point rempli les condi- g^^^*^|
rions flipulées. Qi-ie fuivaiit la teneur bourg.

de la celïion, Gérard Tavoir accordée

1°. Afin que les Mandemens Impériaux

publiez contre Arnaud , de même que

la déclaration du Ban fortifient touE

leur effet , Ôc delivralfent Gérard d'un

(i dangereux voilin , qui avoit aulTi ta-

ché de s'emparer de Juliers, en le pu-

niifant de fa rébellion, opiniâtreté. Se

des hoftilitez commiiles contre l'Empi-

re& contre lui Duc de Juliers. 2°. Ahn
que le Duc de Bourgogne, Tes héritiers

^ fuccelîeurs , témoignadent toute for-

te d'am.itié & de bonne volonté à Ge^
rard ôc fes héritiers Ôc fuccelîeurs > &
aidaient à détourner de leurs Etats tout

ce qui pourroit leur être defavantageux;

& 3^. à condition, que ii le Duc de
Bourgogne ne pouvoir pas fe rendre maî-

tre de la Gueldre , ou ne pas s'y main-

tenir 3 il ne lui feroit pas permis de
traiter à cet égard avec qui que ce foit^

ni de céder ce Duché à pcrfonne , avant

que le futur poflèlïèur n^eût confirmée

par fermenr , le pade d'union qui fub-

lilloit entre Juliers & Gueldre. Qii'oa

avoit manqué à tous ces articles de la

part de Bourgogne Que l'Empereur

GhirUi F. avoit entièrement cédé le Du-
ché
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Te t'E- c:ié de GiielJre &z la Comté de Zut-

Brande pî^sî^ à la Maîfon d'Egmond par les

i©i/RG. conventions faites en 1528.6^ 1536.&:
avoir fait une alliance perpétuelle avec

Charles : Qii'il lai avoit donné le titre

de Duc de Juliers , Se qail avoit refer-

vé en fa faveur les" prétentions fur d'au-

tres Etats Se Païs , par où Pon n'avoit

en vue que la prétention fur Juliers :

Que cela avoit donné occafion à Charles

d'Egmond de continuer les hoftilitez

contre les Ducs de Juliers& de Cleves;

&c que dans cette celïion il n^étoit pas

fait la moindre mention de Palliance

faite entre les Ducs de Bourgogne 3c

de Juliers.

III. Que le dernier Duc n'ayant point

de pofterité , les Etats de Gueldre Se de
Zutphen^ avoientchoifi de Ton confen-

tement Guillaume Duc de Juliers Se de
Cleves pour lui fuccederj Se qu'après

la mort du Duc Charles ils lui avoient

prêté le ferment de fidélité.

Raîfons Voici les argumens que PEmpereur
de l'Em- Charles r, fît valoir :

cïaiies L Qii'après la mort de Renaud y Ar-^

V. naud d'Egmond avoit eu plus de droit

que perfbnne fur Gueldre Se Zutphen :,

- par la proximité du fang , Se qu'AdoU
phe de Berg n'avoir pu y prétendre en
qualité de parent ^ parce que Guillaume

"

IF.
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IV. ayant Fait entrer cçs Etats dans la dp i'e-

Maifcn de J allers par ion mariage avec braI-dI
Marie, on ne pouvoit pas les confidé- bourg»

rer comme anciens Fiefs de la Maifon.
Qu'en 1471. Arnaud avoit cédé vo-

lontairement ces Etats 6c tout le droit

qu'il y pouvoit avoir, à Charles Duc
de Bourgogne pour une fomme d'ar-

gent.

III. Que ces Etats avoient été adju-
gez audit Charles en 1473. par une
Sentence prononcée en Jullice.

I V. Que Gérard Duc de Berg fuc-

cedèur à.'Adolphe avoit pareillement ce-

dé à Charles de Bourgogne tous Tes pré-

tendus droits fur Gueldre <Sc Zutphen»

V. Que l'Empereur Fr-derlc IIL en

avoit mwtïïi Charles DucdeBourgogne^
duquel ces Etats avoient paiié à Maxt^
7mlien du chef de ia femme Marie de
Bourgogne ,& par conféquent à la Mai-
fon d'Autriche.

V I. Que Charles dernier Duc de Guel-

dre après s'être injudément emparé de
ce Duché, étoit enfin convenu en 1528.

6c 1 5 3(>. avec l'Empereur Chtrlesyq\x2i\x

cas qu'il vînt à mourir fans enfans ,

ces Etats retourneio'ent à S. M. Impé-

riale ; 6c que ce cas exiftoitadluellement.

L'Empereur Charles V\ répondit aux Répond

motifs du Duc de Cleves :
^^ ^'^°^^

Au
^"'^*
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De l'e- Au I. Que Guillaume ne pouvait

erande ^^^^^ aucun droit du chef à'Adolphe

EouRG. Duc de Berg. Que q}xo\ç[\x Adolphe avoit

été parent de Renaud à l'égard du Du-
ché de JuHers , il n'en éroit pas de mê-
me par rapport à Gueldre & Zutphen

,

qui n'avoient point fait partie du pa-

trimoine de la Maifon^ mais avoient

été joints aux Etats de Juliers par la

bis-aieule d'ArnauJ ; enforte qu'Adol-

phe n'y avoit pu prétendre avec juftice.

Que les invefticures données à Adolphey
3c après fa mort à Ion neveu Gérard ,

n'avoient point été accordées en vertu

du droit de parentage , ni comme une
chofe qui leur étoit dûë à jufte titre >

mais que ces Etats leur avoient été

conférez comme de nouveaux Fiefs

mafculins. Qu'outre tout ceci Gérard

avoit rcjioncé à Ton droit pour une
fomme d'argent.

Au II. Que la cefîion f?ire par Ge--

tard étoit certainement obligatoire ^

puifqueîle avoit été confirmée p.-.r fer-

ment , agréée par Ton fils , ratifiée par,

l'Empereur Frédéric IIL ôc approuvée
par les fucce/leurs de Gerara jufqu'à

Guillaume.' : Que de-plus les Archives de
Gueldre avoient été extrad/es au Duc
de Bourgogne , qui avoit auiïi porté le

titre de Duc de Gueldre j tellement que
depuis
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depuis long-tenis Guillaume n'y avoir ^^ ^'^'

plus aucun droir. Qu'on avoir déjà br^ndê
démontré, que le Duc Gérard n^avoit bourg.

pas pofièdé Gaeldre ôc Zurphen à cicre

d'un ancien FieF de la Maifon; ik que
par les conventions faites en 15 2. S. &
en 1536. entre Charles d'Egmond &
Piimpereur , on n'avoit point dérogé

à la ceilion faite par Gérard. Que i'Em-

pear n'avoir accordé à d'Egmond l'in-

veftiture de Gueldre &de Zutphen qi^e

pour l'amour de la Paix , & parce qu'il

voyoit bien qu'il n'avoir pas d'en fans,

Ôc qu'il n'en auro't poinr dan*; la fuite.

Que d'ailleurs ce qu'on avoir ftipulé de

part &c d'autre n avoir pas été la priii-

cipale raifbn de la ceilion. Que les pac-

tes d'union &c de bonne harmonie n'a-

voienr pas été inferez dans l'niitrumeiic

m('me de ceil^on, ni f^.'ts incontinent;

mais qu'ils avoient été paflez à part

,

&C un jour après , dans les Renverfaux

entre les Ducs de Bourgogne Se de Ju-

liers. Que de-plus il ncn étoit Fait au-

cune mention dans la confirmation Im-
périale ^ qu'on n'y rr - voit point dere-

iervrtion ni de reHriction en faveur des

Ducs de Tuliers. Que fuppofé pourtant

qu'on e'i: b!e(Te les pa£tes, le Duc de

Bourgogne n'étoit tenu qu'à bonifier

les intérêts , au cas que le Duc de Ju^

liers
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!De l'E- liers pût prouver qu'ils luiéroieiu dus

,

brande ^^^^ ^^'^^ "^ Tçauroit perdre pour cela

BOURG, entièrement ces Provinces.

Au I î I. Qu'il n'avoit pas été au pou-
voir des Sujets de (è donner un maître

à leur fantaifie , & que le confentement

ôc îadirpo/ition de Charles ne donnoient

non-plus aucun droit au Duc de Cle-

ves. Qu'outre que Charles y avoir été

forcé par la violence Ôc par la crainte

,

cette difpofitionétoit contraire aux con-

ventions faites avec l'Empereur Charles

K Qii'au refte ces Etats étoientdes Fiefs

de l'Empire, dont perfbnnene pouvoir

difpofer fans l'agrément du Seigneur

féodal.

Reponfe Qn oppofa de la part de Cleves aux

du Duc'*^
argumens de l'Empereur Charles V.

de cLe- Au I. Que Gueldre&Zutphcn ayant
ves. été une fois unis & joints à Juliers ,

n'avoientpû en être féparez. Que l'Em-

pereur S/giimmd même , après avoir

Fait examiner l'affaire par les Pares Cu~
rî(f , avoit reconnu le droit de Slgîfmond^

8c lui avoit donné Tinvertiturej ôc que-

l'Empereur Frédéric /II, en avoir pa-
reillement invefti Cerard , fucceiîèur

Au IL Qiie la celîion à'Arnaùd n'a-

voir pu préjudicier à (on fils non-plus

qu'aux Ducs de Juliers ôc de Cleves ,

parce
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parce qu'il n'étoit pas libi-e à un Vaffal de i.*::-

d'aliéner fon Fief lans l'aveu de Ton ^^"^'^

Seigneur féodal & de Tes parens. Qiie

.esEtarsn'y avoienc point conrenti;&:

que de-plus Arnaud n'avoic pas vendu
ni cédé tout-à-fait, mais feulement hi-

pothequé ces Etats , & que les Ducs
de Bourgogne avoient été fuffifamment

rcmbourfez parles revenus de Gueldre.

Au 1

1

1. Que quoique le Chapitre des

Chevaliers de la Toifon d'Or eût déci-

dé en faveur de Charles Duc de Bour-

gogne , cela ne pouvoit avoir donné
aucun droit à celui-ci , parce que ces

Chevaliers n'avoient pas été Juges coni-

pétens 5 & n'avoient eu aucun pouvoir

de prononcer dans cette affaire féodale:

Que d'ailleurs, de l'aveu de Pontanus

même , ils avoient été tous attachez par

ferment à Chartes , & portez en fa f^.-

veur ; 6c que pour toutes ces raisons

Adolphe avoir protefté contre cette Sen-

tence.

Au IV. Que la ceiTion faite par Ge^

tard , n'obligeoit pas fes defcendans

,

comme il efl: dit ci-deifus.

Au V. Que l'Empereur Freder'c I-î^

avoir accordé l'invefliture à ^''.^/r.» Duc
de Bourgogne par un motif d'intérêt

particulier, n'ofant pas le fâcher, p?rce

qu'il cherchoit à faire époufer à foi

fils



284 Les Intérêts Presens
De t'E- fils Maximitïen la Princeflè Marie , fille
xect.de

^^^ £) Charles.

ÊouRG. Au VI. Que Coarles avoir ete force

en 1518. de s^Accommoder avec l^'Em-

peur Charles V, qui lui avoir déjà pref^

que rour enlevé. Que Tes parens qui

n'y avoienc poinr confeiiti , n' n pou-
voienr avoir reçu aucun préjudice. Qiie

pour cela Ciirles avoir roùjours été

dans le deirein de donner Tes Erars

après fa morr à que'qu^aurre. Que les

Erars du Païs s^en éranr apperçus, &c

ayanr mieux aimé les Ducs de Juliers

& de Cleves que rour aurre, pour leur

furur Souverain , C/;^r:Vy y avoir don-
né fon confenremenr.

Reponfe Qn répliqua aulli fur les cxceprîons
furies j i.r
cKcepti- ^e 1 Empereur.^
cns de T. Qu'il éroir déjà prouvé ci-defTùs

reur^^^"
^^ ^^^^^ qii'yldolpbe avoir eu en qualité

de parenr , ranr fur Gueldre que fur Ju-

liers. Que les Erars en queilion n'a-

voienr poinr éré conferQzk Adolphem à

Gérard comme de nouveaux Fiefs, ainfî

qu'il éroir évidenr, 1°. Parce que dans

la lerrre d'inveftirure accordée à AdoU
phe 5 il éroir dir expreflément , qu'il éroit

parenr de Renaud, ôc que de ce chef

ces Principautez ôc Fiefs lui apparre-

noienr. 1°. Parce que la même lerrre

d'inveflirure enjoignoir aux Sujers , de

regar^
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regarder A olphe & Tes. hcr tiers légi- i^e ^-'E-

times, comme Ducs de Gueldre & brande
Comtes de Zutphen , & de leur ren- bourg.

dre Hommage comme étant leurs Sei-

gneurs naturel. ^°. Parce qu^'après la

mort à'Adolphe y Gérard ave it fuccedé

dans ces Fiefs , & en avoir été invefti

,

quoiqu'il ne fut pas fils d'Adolphe,

4^. Paice que PAdte de ^^^ n de Ge-
Y.irc ^ la confirmation & la lettre d'in-

veiliture de l'Empereur i.^ualc III.

ôc les Renverfales de Char.es Duc de
Bourgogne ^ portoient exreiïemenr,
qu'après la mort de Renaud les Etats en
queftion étoient échus à Adolphe , Se

eniuite à Gérard , comme vrai & légi-

time héritier de ces Fiefs, &:c. Que quoi-

q\i'Adolphe eût permis qu'on inférât

dans la lettre d'inveftiturc quelques

termes qui pouvoient être interprétez

comme d'un nouveau Fief, cela ne ren-

doit point lefdits Etats efledtivemenr

tels, vu qu'Adolphe y pouvoit avoir

confenti dans le deflein d'obtenir d'au-

tant plus facilement l'aflîftance de l'Em-

pereur S'igtfmond 5c de l'Empire , <)ii

d'exclure par cette complaifance ion

firere Cullaume ^ qui y avoit autant de

droit que lui. Mais que tout ceci n'a-

voit pu préjudicier à Ton frère ni à Çts

defcendans , parce que leur droit déri-

voic



i8(3 Les Intérêts Fresens
De l'e- voit non pas à'Adolphe , mais du prc-
tECT.DE j^-gj, acquéreur , & qu'ils n'avoient

eouRG. point conlenti a cette invelhture d -4-

dolphe,

1 1. Que le ferment de Gérard n'obli-

geoit pas au-delà de la nature du Con-
tracl. Que le confentement des enfans

de Gérard ne pouvoir préjudicier , par

rapport à cet ancien Fief de la Maifon,

qu'à eux feuls \ mais point à leurs Suc-

cefîèurs qui tenoient leur droit du pre-

mier acquéreur. Que la confirmation de

l'Empereur Pr^i^fr/V ///. ne don noir pas

plus de poids à la chofe que la Cefîion

même. Que les PrédécelTèurs de Guil-

laume ne s'étoient pas révoltez contre la

Cefîion , parce qu'alors on n'avoir rien

entrepris contre le Contrad. Qie les

motifs alléguez 5 quidevoient avoir por-

té Sa Majefté Impériale à contrader avec

le dernier poilèllèur, étoient en partie

contraires auxiPactes d'union qui fub-

fifloient entre les Maifbns de Bourgo-

gne & de Juliers , &: en partie peu di-

gnes de foi 5 vu que dans ce tems-là on
n'avoit pu prévoir que C/;^;7^j^ qui avoic

une jeune femme , & qui lui-même
étoit encore vigoureux, ne laideroic

point d'enfans. Qiie quoique les Ren-
verfaux Riflènt datez du lendemain :,

tout ce qui y étoit contenu avoit été

réfolu
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réfblu en même rems q.ue le refte, & de i-'e-

qu'on n'y avoir fair qu'expliquer les ^^^^jJ^e

chofes un peu plus amplemenr. Que ces bourc.

Renverfaux fe rapporroienraulTi expref-

fémenr à 1 ade de Cellion. Charles Duc
de Bourgogne y avoir pris plulieurs

engagemens qui ne regardoienr point

la confedérarion ; mais qui fe rappor-

toienruniquemenr àlaCeiTon. Qu'ex-
cepré la celTion , on ne fçauroir rien

imaginer , qui eûr dû porrer un Ci puif^

fanr Prince comme le Duc de Bourgo-
gne à prendre des engagemens de fî

grande importance avec Gérard Duc de
Juliers 3 qui pouvoir à peine femainrenir

foi-même.QLi'il avoir éré inurile de faire

nommémenr menrion dans la coniirma-

rion de l'Empereur Frédéric^ des Pactes

faits de parr &: d'aurre , ôr d'y ajourer

des rélervarions expreiîes
;
parce qu'il

énoir fuperflu d'obtenir du Prince ^ un
droir que rour conrra6t confirmé porre

de fa propre narure. Que la conven-

tion faire enrre les Ducs de Bourgogne
& de Juliers , éroir un Contractus inno-

mlnatus , Do , ut facîas , où l'on ne confî-

deroir poinr l'intérêt ; mais feulement

fi les conditions en étoient remplies ^

.& que cela n'étant point , il étoir ah-

folumeut libre à l'autre Partie de s'en

délîfter.

m.
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De i-E- III. Qiie les Etats ne s'écoient pas

in*^I"ïr (ionnez un nouveau Maître ; mais qu'ils
J5RANDE ^ . (~ . . ,

' .
^

BOURG, n avoient tait que leur devou'enrecon-
noilTànt leur Seigneur légitime & natu-

rel , du confentement de leur Souverain \

ôc qu'on ne fçauroit prouver que celui-

ci y eût été contraint fur l'inftigatioii

du Confeil de Cleves. Qiie d'ailleurs

on n'avoit pas cherché de la part de
Cleves d'acquérir quelque nouveau titre

€n vertu de cette Tranfadion ^ mais feu-

lement de maintenir par des voyes amia-

bles la polfellion de ces Etats^qui avoient

été adjugez par une Sentence définitive

des Empereurs Romains & des Etats de

i'Empire aux l^édéceffeurs de Gmllau^

me dont il étoic le Succefïeur légitime.

Que le confentement du Seigneur Féo-

dal n'étoit pas requis pour uneTranfàc-
tion qui procuroit la poflêflion du Fief

à l'héritier légitime. Qu'au refte les

Conventions faites entre l'Empereur

Charles V, & le dernier poffefïeur ^ ne
pouvoientpréjudicier en aucune maniè-
re à GuilUume

; parceque ledit Contra-
âant n'ayant eu aucun droit fur ces

Etats ;, fuivant l'aveu même de l'Em-
pereur, il avoit encore moins été en
Ion pouvoir de céder & dé transférer

celui de GuHlaume,

Voilà les argumens que l'Empereur

ChAïUs
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Charles K ôc Guillaume -Duc de Juliers de l'E-

ôc de Clevcs alléeuereiit de part ôc d'au- "«^^-^^s

^ .^
, j > „ . , BRAND&

tre pour loutenir leurs droits aux Diètes bourg.

de l'Empire tenues à Francfort &: à Ra-
tifbonne en 1/39. & 1541. Mais com-
me les Etats de l'Empire étoient plus

portez pour l'Empereur , celui-ci fe jet-

ta fur Guillaume en 1543 , & le força

de reflituer Gueldre Se Zutphen , ôc de

ie contenter en confervant Ton ancien

Patrimoine. Pour prévenir aufïî que la

France ne formât un jour des préten-

tions fur Gueldre , puifqu'on attribuoit

au dernier polTelTeur d'avoir fait avec

ce Royaume plufieurs Traitez de dan-

gereufe conféquence , Charles F. obli-

gea le Roy François L de renoncer en

1544. par la Paix de Crelpi, à tous les

Droits que la France pourroit avoir fur

Gueldre ôc Zutphen , ôc de les céder à

l'Empereur ôc à fes Succeflèurs. Charles

V* eut pour Succefleur dans ces "Etats

& dans les autres Provinces des Païs-

Bas 5 fon fils Philippe Roy d'Efpagne ,

qui perdit, comme l'on fçait, la plus

grande partie de ce Duché avec les au-

tres Provinces-Unies des Païs-Bas , ôC

n'en conferva que quelques endroits ,

entr'autres les villes de Gueldre , Rure-
monde& Horn. Les chofes font demeu-
rées en cet état , nonobftant que les Etats

Tome XU N de
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De l'E- de Gueldre aycnt fort infifté lors des
lect.de

i-ié2ociations de la Paix de Munfter

,

BOURG, pour qu on ne (eparat point ces endroits

du corps de la Province. Il paroît néan-

nioins , que les Ducs de Cleves ôc leurs

Succefïeurs n'ont pas encore tout-à-fait

renoncé à leurs prétentions à cet égard

,

parceque F/ederk-Guillaume Ele6teur de

Brandebourg,voulant faire en 1676. une
|

étroite alliance avec la République des ^

Provinces-Unies , & ajufter^ en même
tems tous les différends qui fubfiitoient

encore entre les deux Parties Contrac-

tantes , S. A. E. promit entr'autres , de

renoncer à fa prétention fur la Gueldre

Hollandoife. Cette renonciation ne fe

fit pourtant pas dans l'alliance conclue

en 1678 ; mais on y convint feulement,

qu'on tâcheroit de terminer à l'amiable

les différends fur les limites& autres en-

tre les Duchez de Cleves & de Guel-

dre qui avoient déjà été mis en com-

promis. Quant à la Gueldre Efpagno-

le. Sa Majeftc le Roy de Pruife prit en

1703. après un long& pénible Btocus la

Ville de Gueldre que le Roy de France

lui céda enfuite par le Traité d'Utrecht

{a) avec toute la Gueldre Efpagnole ,

en compenfation de la Principauté d'O-
range :

{a) Voyez Tomt V". TrtHve [L] fug, i%6.
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range : ce que la Maifoiî d'Autriche ra- de i^'f •

tifia par la Paix de Rafiadt (b),
^^^''•^^lect.de
Brande
EOURG»

§. 10.

Z)^j Z)/(?/r5 du Roy de Pmjfe furla Princi-

pauté d'OoJ-frife,

FRede'nC'Gii'ilUume Eledeur de Bran-

debourg s'étant trouvé enveloppé

dans la Guerre avec la Suéde unique-

ment pour Tamour de la patrie & du
Bien public, & ayant été obligé par la

Paix de St. Germain de rendre tous les

Etats qu'il avoit conquis , infifta en

1680. auprès de l'Empereur& l'Empire,

pour qu'on lui donnât en récompenfè

i Expedlative fur la Principauté d'Ooft-

frife, & qu'en mêriie tems on lui cédât

en propriété les Villes Impériales de

Nordhaufen , Mulhaufen & Dortmund,
Ces villes , aufïi-bien que l'Ooftfrifè^

s'oppoferent vivement à cette demande,
& furent fécondées par les remontran-

ces du Duc deBrunfvvick-Cell, deforte

que l'affaire échoiia. {a) Cependant
quelque tems après , fçavoir le i o. Dé-

N 1 cembre

(h) Voyez Tom. V. Preuve [H.] pAg. 231.

(a) Puffend. H//?. Brandenlf. ^ 18. § 9, Europe

B-rold. Pan.I.p. 285.
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fcï t'F. cembre 1(594. PExpedtative dOoftfrifè

Brande ^^^ accordée à la Mailon de Brande-

fouRG. bourg par un Traité folemnel, à caufc

de Tes grands mérites envers ^Empire
8c la Maifon Archiducale d'Autriche (b) .

Cette Expectative a été renouvellée &
confirmée par la dernière invefliture de
PEledrorat -y (c) ôc c'eft pourquoi Sa
Majefté le Roy de Prufle s'interelfe par-

ticulièrement aux différends furvenus
entre le Prince d'Ooftfrifè ôc Tes Sujets,

depuis Tannée 1 7 1 7. que le Prince porta
^ fès Griefs à la Cour Impériale Se au Con-

fèil Aulique, & que les Embdois & les

Etats du Païs implorèrent les bons offi-

ces des Etats-Généraux des Provinces-

Unies, leurs amis & alliez. Enfin le

Roy de Prufïè trouva à propos de join-

dre à fes Titres celui de Prince d'Oofi»

frîfe en vertu , difoit-on , de cette Ex-

pectative confirmée ou renouvellée par

l'Empereur, & Sa Majefté notifia par

Lettre cette réfolution à leurs Hautes-^

PuifTànces, qui n'ont pas jugé à propos
d'y déférer jufqu'à préfent.

{b) Europ. Herald, d. l. Jac. BlHIUieman. in Jnr,

faiil.DiJfert. 4. <S. 17.

{*} Earop. H*rold. d, j.

i.iu
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§. II.

Des Droits du Roy de Prnjfe fur la Prlnci^

paute de Hohenz,ollern,

PErfbnne n'ignore que les Marggra-
ves de Brandebourg d'aujourd'hui

defcendent de la Maifbn de Hohenzol-
lern. {d) C'ef: de ce chef& enqualicé

de parens qu'ils ont droit à la fucceflion

au cas que les Princes de HohenzoUern
viennent à manquer. L'Ele6teur Frede^

r'ic-Gulllatime prit en 1684. le Titre &
les Armes de HohenzoUern ^ & pour
plus de fiireté le fit inférer dans la lettre

d'inveftiture que l'Empereur lui don-
noit en ce tems-là. {e)

§. 12.

Des Différends du Roy de Prujfe avec VE^
vêche^ de Bamherg , concernant les Fiefs

qui appartiennent a la Charge de Grand--

Chambellan de VEvêché,

A Près que l'Empereur Fîenrl IL eût

fondé l'Evêché de Bamberg , l'E-

N 3 véque

(à) Pregitzer. Ehren-Sfyifrel Teutrcher Furfrea.

(ej Puftend. ////?. BrAvdenhurg. L. i%. §. 138.

De t'E-

lECT.DB
Brands
BOURG.
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De i'e- vêque conféra quelques Fiefs aux quatre

îRANDE Grands-Oiïiciers de l'Empire 3 qui de-

touRG. puis ont été élevez à la dignité Electo-

rale 3 à condition qu'ils exerceroient à

fa Cour les mêmes Charges dont ils fai-

ibient les fonctions auprès de Sa Majeilé

Impériale dans toutes les occafions Ço-

lemnelles. Ceux-ci ont toujours exercé

depuis ces droits pas des Officiers lubf.

tituts & des arriere-feudataires d'un^

Maifon noble. (/) SuivantGotdafte (g)
le Roy de Bohême tient en qualité de
Grand-Echanfbn de l^Evêque de Bam-
berg 5 la ville de Prague ^ Capitale de

tout le Royaume. Les Fiefs que l'Elec-

teur Palatin avoit autrefois, &C que PE-
iedteur de Bavière poilede actuellement

en qualité de Grand-Maître d'Hôtel de

Bamberg , font fpécifiez dans la Lettre

d'inveftiture que l'Evêque Bertolde don-

na le 13. Juillet 1269. au Comte Pala-

tin Louis. En voici la teneur : » Les Fiefs

?' attachez à cette Charge font , le Châ-
» teau de Hochinftein , & l'Avocatie

» des Biens & des habitans de Herf*

» pruck , Vilfeck, Aurpach , Pa2gentz&
w Velden , avec tout ce qui en dépend.

» Nous

(/) Schv/ederi , Jm Vuhl. Part. SpecUl. SeSf, i.

8. §. 2.

(l) JL. I. de Rein. Bohem. c. 7. n. $.
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»> Nous en exceptons néanmoins nos de l'e-

" droits dans la Ville de Vilieck , de "^^^^H
" même que les Terres , Prairies , Patu- bourg.

" rages , 6c Eaux qui y appartiennent

» fpécialement 5 comme aulii les fervi-

»^ ces communément -d^^Alcz [ervlces de

^y jours *
j que nous réfervons pour nous f

^'"''

>> &pour notre Eglife »* ( /;). L'EIedeur
'^"^'

de Saxe comme Grand-Maréchal de

l'Evêché de Bamberg> tient de l'Evéque

les Villes & les Châteaux de Witten-

berg & de Muhlberg fur l'Elbe , le Châ-
teau de Duben , & les villages de Ber-

ftadt, Alfendoi-iT, Weifig & Pabgaft ,

comme il paroit par la Lettre d'invefti-

ture (/) que l'Evêque donna le 19.

Odobre 1613. à TElecleur Jean-George

J. Mais on n'a pu fçavoir jufqu'à pré-

fent quels font les Fiefs qui appartien-

nent à l'Eledeur de Brandebourg , en
qualité de Grand-Chambellan de l'Evê-

ché 5 vu qu'il ne s'en trouve pas le

moindre indice , ni dans les Lettres d'in-

veftiture,ni dans les Archives de Brande-

bourg& de Bamberg. ( ,^)

N 4 On

(h) Knicken, in Oj^er. Polit. L. 2. Part. 3. 5(?r?.

2. c. I.
Z'.

270.

(i) Rapportée par Limaaeus ad C^pit, Canli T.

K?- 1 = 3.

{k^) Knicken. d.l.
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De l'e- On a indiqué de la part de Bamberg
ricT.DE

jçg Y\tî% de Brauneck en Franconie ,

ÊCi/RG. comme railant partie de ceux qui dé-

voient appartenir à la Charge deGrand-
Chambellan , & pour le prouver y on
a allégué une Tranfadtion qui doit avoir

été faite en 1466. entre le Marggrave
Albert y Eledeur de Brandebourg , &
George de SchAumbaurg Evêque de Bam-
berg. On a de- plus cité la ville de Bran-

debourg 3 avec tous les Fiefs qui en dé-

pendent 5 pour être inférée dans les Let-

tres d''inveftîture comme une Annexe de

ladite Charge. Mais les Eledeurs de

Brandebourg s'y font conftamment op-

pofez^fous prétexte qu'on pouvoit prou-

ver , que les Fiefs fus-nom.mez ^ de mê-
me que la Ville , leievoient immédia-

tement de l'Empire.

En échange on a revendiqué de la parc

àt Brandebourg une maifon dans laVille

de Bam.bergjappellée le Palais de Brande-

bourg.A quoi l'Evêché s'ell oppofé à (hn

tour,alleguant que c'étoit une maifon ca-

pitulaire 5 qui avoir reçu ce nom de deux'

Marggraves de BrandebourgjChanoines

de Bamberg , qui Pavoient habitée.

Comme on n'a pas encore pu s'accor-

der fur les Fiefs appartenans à la Charge
deGrand-Chambelbn.on a inféré depuis

Tannée 1^6^ • (<iui fuivantle témoigna-
ge
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gede Knichenius ( /) , eft la date de la De l'e-

plus ancienne Lertred'iiiveftîmre qui fe
b^^J-^b

trouve dans les Archives de Brande- bourg.

bourg pour la Charge de Grand-Cham-
bellan de Bamberg ) dans toutes les

Lettres d'inveftiture accordées à cet

égardjla claufe fuivante: »> Lefufdit Sei-

9> gneur notre Ami le Marggrave N. N.
« s'appliquera auiîi fidellement à dc-

»> terrer quels font les Fiefs qui appar-

w tiennent à la Charge mentionnée de
» Grand-Chambellan , & nous infor-

M mera de ce qu'il aura découvert à cet

>i égard , afin que nous ou nos Succei^

j? feurs puilFions les faire fpecifier à l'a-

9j venir dans les nouvelles Lettres d'in-

>t veftiture» (ni),

§. I?.

Des Droits du Roi de Pruffe fur la Conu
té de Llmparg ( ^ ) en Fratiûonle.

Ette Comté qui a dix milles d'Al-

lemagne de circonférence ^ QÏk li-

N 5 tuée

(t)D.l.p. 271*

(m) Confultez Knicken d. L 5c Earop. Rerold.

Tart. i.p. i4i.Thuleiiiar. deOclov.c. 20. §.3,3. p. 327^

{=*) C'eft LimpHrg & non Limbourg , Comté
en.Siiabe ^ non en Fianconic j mais il y en a wne-

^^aitie ilans fc dt i;nicx CexùCm
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De l'S- tuée en Franconie

( f ) entre les riviere.9

bf aI'de
^^ ^^"y^^^ ^^s Lohre , &c confiRe en trois

Boulcf Seigneuries^ dont celle de Gaiidorjf Cq

trouve fur les frontières du Duché de
Wirtemberg , celle de Sonthehn vers

Halle 3 & celle de SpeckJ'eld du coté de
Wurtzbourg. Ce Diftrid a été gouver-

né depuis plufieurs fiécles par la famil-

le des Schenck^de Limpurg qui defcen-

dent des anciens Ducs de Franconie ôc

de Worms. Guillaume-H^nri Comte de
Limpurg-Gaildorff, étant mort en 1 65)05,

il fèmbloit que la maifon alloit s'étein-

dre 5 puifqu'il n"*en reftoit plus que le

Volratb Comte de Limpurg-Sontheim

,

&c George-Evsïlurd Comte de Limpurg-
Speckfel , qui quoiqu'ils fufTent tous les

deux mariez , & eulTent eu plufieurs

enfans, n'avoient plus que des filles

,

tous leurs fils étant morts» Les Comtes
de Caftcl furent les premiers qui tâ-

chèrent de profiter de la prochaine ex-

tindion

( t ) La Comté de Lîmpurg c^ enclavée dans
le Cercle de Suabcj & elle eft traverfée par laKo-
cker , Rivière qui fe jette dans le Neckeientr:
Neckers-Ulm 6c Wimpfen. La partie de la Com-
té où eft le Château de Limpurg , Gatldorjf ôc Sont^-

himç^ coritigue à la Comte d'Otting, ayant 1î

Wirtemberg a l'Occident. Le Diftridt de Specfell

eft dans la Franconie enclavé dans rEvêché d;
Barnberg à rOiieat de la Principauté de S«li>yat-

aejiberg.
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tin6tioncle l'ancienne Maifon deLim- de i'e-

purg. Ils folliciterent en 1686. auprès ^^^^-^^

de l'Empereur , l'Expedative de cette bourg.

Comté au cas qu'elle vînt à vaquer. Les

Comtes de Limpurg , qui n'avoient

pas encore perdu l'efpoir d'avoir des

Héritiers mâles , en furent très-mal fa-

tisfaits 5 & tirent lî bien par leurs amis

à la Cour Impériale , que la follicita-

tion des Comtes de Caftel échoua. Cet
incident engagea néanmoins les Com-
tes de Limpurg à longer eux-m,émes que
le Cas de vacance pourroit facilement

arriver , & à chercher un Succefïeur ,

qui pût non feulement fatisfaire les Hé-
ritiers des Biens ailodiaux y mais aufïî

protéger les Suiets Proteftans. Après y
avoir bien penfé ils crurent que perfon-

ne ne feroit mieux leur fait que le Roi
de Pru iTe. Ils s'addreiTerent donc à ce

Prince , pour l'inforrjer de leurs fenti-

mens, &pour le prier de demander à

Vienne l'Expectative de cette Comtés
avec promeilè qu'ils féconderoient fes.

inftances à la Cour Impériale ( a ).

En effet S. M. le Roi de Prulfe eut le

N (> bon-

( * ) On peut confulter unDifcours de Mr. Lnd-
"Wig 5 Des Droits du Roi de PruP^e fur la, Cofnre de

Limpurg , dans fes Optifcula. Oratorio,. Orar. VI. 5c

une déduftion pour le Roi de Fruffe dans Faber ,

Stadis~Ç(tntz.lej T.XVIU. c> 1. T. XXUl. c. i6^
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5C0 Les Intérêts Presens
Df. l'e- borJieur d'y véu(fd'^ô<: d'obtenir en 1 694,

de l'Empereur Leopold des Lettres d'Ex-

peétative pour tous les Fiefs de l'Empi-

re que la Maifon de Limpurg poiïedoir.

Les Comtes en furent il con;ens , que

dans une Lettre qu'ils écrivirent là-def-

fus au Roi de Prulfe :, ils ne fe bornè-

rent point à cette Expeélative , mais lui

offrirent même la poffeilion de leurs

Seigneuries dès leur vivant. Pour pré-

venir auili toute conteftation qui pour-

roit furvenir à cet égard après leur mort

,

ils traitèrent avec le Roi du payement
d'une fbmme coniîdérable , pour laquel-

le leurs hériti rs renonceroient à tous les

Biens allodiaux , & cederoient leurs

Droits au Roi de PrulTe, afin que le mé-
lange des Fiefs Se des Biens allodiaux

ne put donner occafîon à des difputes.

Plusieurs qui ne voyoient qu'avec peine

îeRoi de Prufïè prendre pied dans le Cer-
cle de Franconie > prellèrent fort ks
ComtelTès de Limpurg de n'y pascon-
ièntir. Celles-ci n'eurent pas de peine

à gourer les confèils qu^on leur don-
noir 5 & firent naître par leur oppofi-

tion la queftîon : Si les terres de Llm--

purg en getiéïal etokm des Fiefs ou des

Biens /îllûdidux ^ Les Com^tedcs foutin-

lent le dernier , 6c eurent l'approba-

tion du Confeil Impérial Aulique , où
cette
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cette aftaire fut portée du viv^ant du ^^ '•'£-

Comte f^olrath. Ce Tribunal aucorifa u^^I',^^

en 17 10. la prétention acs Comtefles bouhg.

de Limpurg par un Décret (olemnel^

contre lequel la Maifbn Royale de Pruf-

fe ht protefter dans toutes les formes

,

ôc fe réièrva fbn bon droit. Le Comte
f''l)irarb deLimpurg-Sontheim:, dernier

n^âle de fa maiion étant mort en 1 7 1 5 ,

le Roi de Prufle fit d'abotd prendre

foffelïiondela Comté par Tes Troupes
qui revenoicnt du Brabant. La Com-
lef'è Douairière &c Tes fiiks en portè-

rent de vives plaintes , appellant le

Procédé du Roi une injufle ipoliation

& uneperturbation de la tranquillité pu-

blique 5 & demandant qu'il fut enjoint

au Roi de Prulfe de rappeilcr Tes Trou-
pes de la Comté. Le Confeil Auiique

de l'Em.pire nomma là-dellus Commif-
faires les Evêques de Barnberg & de

Wurtzbourg , &C le Duc de vVirtem-

berg. Quoique le Roi dePruffe fît quel-

ques exceptions & proteflarions contre

ces Princes , il ne put néanmoins lescm-

j écherde prononcer la Sentence fuivan-

te:« Que la mere& les fi lies demeure-
w reicntdanslarranquilie po^ïelTion de
" h Ccmtéa &:feroient admiuiflrer la

y: Régence par leurs Confeillers , juA
w qu a ce que la ftparauon des Fiefs o:
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De t'E- M des allodiaux eût été faite en Jiif-

Bu \NDE " ^^^^* *' Conformément à cette déci-

BouRG. fion la Pruflfe fut obligée d'évacuer la

Comté, ainfi qu"'elle lit en effet pour plu-

iieurs raifons. Après le départ des Trou-
pes Prufïiennes on entra en Procès , s'a-

giflant principalement de fçavoir , (î la

Souveraineté avec tous Tes Droits Ré-
galiens eft Féodale ou Héréditaire?

Raifons Le Roi de Prufïè foutient le premier
du Roy par les Argumensque voici:

fe. L Qiie cette queihon avoit déjà ete

-décidée en i5'S'2. par une Sentence de
la Chambre Impériale, par laquelle après

unelon.i:^ueconteltation la Souveraineté

avoit été déclarée Féodale.

1 1. Que le préjugé qui réfultoit de
cette déciiion de la Chambre Impériale

étoit très-bien fondé , comme étant par-

faitement conforme à Tufage reçu dans

les cercles de Franconie de de Suabe.

Que du tems des Ducs de Franconie ôc

de Suabe , tous les Comtes , Se gneurs

2^ Villes deces deux cercles a oient été

leurs Sujets Se Membres des Etats du-

Pays. Qu'après l'extinction defdits Ducs,

les Comtes & Seigneurs s'étoient arro-

gé les Droits que les Ducs avoient au-

trefois. Qii'ils n'avoientpû fe les appro-
prier qu'aux mêmes conditions que les

Ducs en avoient jolii» Qii'ainfi comme
les



DES Puiss. DE l'Europe. Ch. IL 303

les Ducs tenoient de l'Empereur leur De l'E-

Souveraineté & tous leurs Doits Rega-
^^^J^'j^f

liens à titre de Fief;, les Comtes &; Sei- bourg.

gneurs en dévoient pareillement rece-

voir l'invefticure , s'ils vouloient en jouir

àjuftetitre.

Ili. Qiie ceci étoit encore confirmé

par les Cliarges que les Seigneurs de
Limpurg avoient exercées du tems des
anciens Ducs des Francs. Qii'on trou-

voit alorsqu'ils avoient été Forêtiersde la

Forêt le Kocbcr ^6c qu'ils y avoient exer-

cé au nom des Ducs , ou plu rôt de la

part de l'Empire , la Charge de Juges ,

Infpecheurs , Receveurs , Condudeurs
d: Protecleurs de la fureté publique fur

les grands chemins. Qiie par- là il étoit

aflez évident ^ que les Seigneurs de Lim-
purg n'avoient pas été originairement

Propriétaires de la Souveraineté dans
leurs Seigneuries \ mais qu'ils en avoient

feulement joui à titre d'Office , Si. fe

l'etoient appropriée dans la fiiite.

IV. Q?ae généralement parlant la plu-

part des Comtez en Allemagne, étoient

Féodales de leur nature. Que la pré-

fomption fe conformoit toujours au plus

grand nombre : Et qu'ain(i c'étoitaux

Fléritiers de Limpurg de prouver le con-

traire.

Y. Qiie les Comtes de Limpurgavoient
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Dr l'e- reconnu eux-mêmes que toute leur Sou-

brande verâineté, Jarifdidion fur les Forces &
pouRG. les Mines , ôc Droit de chaire , depro-

te6tion , de convoi & autres , de même
que le Jus armorum , relevoient de l'Em-

pire 5 parce qu'ils avoient fait inférer

tous ces Articles dans leurs Lettres d'in-

veftiture. Qu'ils ne Tauroient certaine-

ment point fouffert 3 s'ils en avoient

joiii à titre de Franc-^ Alleu. QLiefuppo-

ie pourtant que ces droits euflent jamais

été aliodiaux ^ ils avoient par-là même
changé de nature 3 ôc étoient devenus

Féodaux.

VI. Qiie les Seigneurs de Lîmpurg
même:, n'avoient jamais eu la penfee

d'en diiconvenir , vu qu'il y avoit en-

core des Lettres de l'année 1609. par

lefquelles ils avoient prié Sa Majeflé Im-
périale 3 que comme ils tenoient de
l'Empire trois différentes Seigneuri.s,

on dreilcit les Lettres d'inveftiture en
termes plus clairs 3 en faifant exprelTé-

ment mention de toutes les trois.

VII. Que les héritiers de Limpurg-
avouoient eux-mêmes , que la Comté
avoit été formée de diveries pièces dé-

tachées 3 comme Terres , Prairies , Fo-
rêts, Seigneuries & Villages. Qu'ail fè-

roit fort étrange d'attribuer la Sou e-

raineté à chacune de ces Pièces féparics;»

à
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à moins qu'on ne voulue ériger en Sou- de l'e-

verain & cii Seigneur Territorial cha-
b^^J!;"^^

que Payian «Se Poiîclleur de quelqu'un uovrq.

de ces petits Diftricls.

Les Héritiers de Limpurg répondent Réponfc

à ces Argumens :
^^^ '^é-

Aul. Que les décifionsde laCham-
'^^^'^'^l

bre Impériale n'avoient force de Loi

dans PEmpire que pour ceux qui les

avoient follicitées , & n'obligeoienrque

les Parties interefTées ; mais qu'on ne

fçauroit les apliquer à tout autre cas.

Que Cl cependant on vouloir ioutenir

qu'une femblable Sentence pouvoir de-

venir une Loi pour Tes raiions intrin-

feques ^ on devoit aufTi admettre la pro-

portion que les dernières peuvent dé-

roger aux premières. Que cela étanc

les héritiers de Limpurg avoient pour

eux une Sentence de plus fraîche datte ,

comme il elt dit ci-delfus , de laquelle

ils pouvoient le prévaloir avec d'autant

plus de raifon , qu'elle coiicernoit par-

ticulièrement le cas en Htige ^ & leur

donnoit plein droit , finon comme Loi

,

du moins comme décifion judiciai-

re.

Au IL Que ce n'étoit pas ici le lieu

de difputer fur la forme & les coi^itu-

mes des anciens Duchez de Franconie

d<. de Suabe 3 mais qu'il ne feroit pas

diiH^
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De l'E- dJincile de prouver qu^ils ne compre-
iect.de

i^Qiejit pas toutes les Comtez & Seieneu-
Brande . ^ / • 1 / r^ 1-] r az
BouKG. i'ies qui etoient enclavées. Qu il lum-

foir de dire, que k Souveraineté d'un

Diftridt ou d'une Seigneurie fepouvoit

acquérir par une longue poiîefïion.Que

quand même les Seigneurs de Limpurg

fe la feroient arrogée après Pextindion

des Ducs de Franconie , il ne s'enfui-

voiî pas qu'ils en avoient pris l'invef-

titure de l'Empire à l'exemple des Ducs j

mais que par la fuite du tems ils l'a-

voient rendue allodiale , & attaché hé-

réditairement à le'irMaifon, ainfi qu'on

en avoir plufieurs exemples dans l'Em-

pire.

Au ULQue par-là tomboit aufïi le troi-

iiémie argument, concernant les Charges

que les Seigneurs de Limpurg dévoient

avoir exercées du tems des anciens Ducs
de Franconie

^
parceque depuis l'extinc-

tion desDucs jufqu'àpréfent, il s'étoit

écoulé plus tems de qu'il n'en falloitpour

acquérir la Souveraineté à titre depré-

fcriprion. Qu'ainh il imiportoit peu , err

quel état les chofes pouvoient avoir été

du vivant des anciens Ducs.

Au IV. Que la préemption étoit

plutôt en faveur (les héritiers allodiaux.

Qu'on poixvoit démontrer évidemment
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( h ) par l'ancienne Hidaire, que la plus d^ î'i>

prande partie des Terres dans l'Empire ^^^Z'?^

etoient ongin.airemenc ailodiales , oC bocho.

iVavoient pris la forme de Fiefs que par-

la fuice. Qiie par conféquent la règle du
droit

;
pourquoi voudrok-on renverfer ce

qui tia n'a pas été changé < oa bien ,• Lé
changement efi une choÇe de fait , & la

préfomption n'a pas Heu lorfqu'':l s'agit de

faits , devoit être appliquée dans le cas

prélent. Qu'ainli la préfomption dévoie

uniquement favorifèr le Franc-Alleu {c).

Que pour peu qu'on examinât l'Hiftoi-

re particulière des Provinces de l'Em-

pire , on verroit qu'encore acluellement

la plupart des Comtez d'Allemagne

étoient ailodiales. Qi-i'ils en étoient de
même par rapport aux Terres Seigneu-

riales de Franconie & de Suabe dont la

Comté de Limpurg avoit été compofee.

Qiie fondé fur cette vérité hiilorique ,

& fur divers autres argumens Czccejus

avoit folidem.ent démontré (iJsque dans

les Comtez j.mais point dans les Princi-

pautezj la préfomption étoit toujours

en faveur du Franc-Alleu. Que le té-

moigna-

{b) C'eft ce qu'a fait Struvius dan? fa Dijertut^

Je Allodiis Imperit p. 710.

( c ) Confuicez Thomafîus in Sjr)f>r'j7 f-'uinlr.

(d) Dans nne'Diiî^çitzxion de Prxjttmpt.^attr,

lc>idiil. ComittttHUtn,
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De t'E- moignage de cet Auteur méritoit d'au-

tant plus d'attention , qu'en écrivant ce-

ci il avoit été dans les États &c au fervi-

ce de la Maifon de Brandebourg.

Au V. Que toute la Souveraineté pro-

prement dite , n'avoit point été inierée

dans les Lettres d'invelliturc de l'Em-

pire y mais feulement quelques-unes de

fès moindres parties , defquelles on ne

fçauroit conclure pour le tout. Qii'ou-

tre cela ces Lettres d'inveftiture ne pou-

voient s'étendre que fur les endroits qui

relevoicnt de l'Empire ^ dont il y en

avoit fort peu dans la Comté de Lim-
purg : enforte que cette Souveraineté

féodale fe trouveroit renfermée dans des

bornes très -étroites.

Au VL Qiie les Seigneurs de Lim-
purg ne s'étoient donnez alors ces

îbins que pour prévenir les prefentes

conteftations , ayant parfaitement bien

prévu que le mélange des Fiefs &c des

biens allodiaux cauferoit un jour de

grands embarras. Que pour cette rai-

ibn ils avoient demandé , que les Let-

tres d'inveftiture fufîent dreflees en ter-

mes plus clairs , ôc réduites dans leurs

juftes bornes , leur ayant paru trop gé-

nérales ôc trop étendues.

Au VII, Qu'il n'étoit pas fort étran-

ge d'attiibuer la Supériorité territoriale

aux
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aux Seigneuries donc la Comté de Lim- De l'E-

purg étoit compofée , puifque la No- B^yj^^*
bleiïè de l'Empire foutenoit conftam- re.

ment , que roue le Corps des Nobles en

gênerai , & chacun de fès Membres en

particulier étoit Souverain chez lui.

Que quand même cela ne feroit point,

il ne failoit pas prendre garde à la for-

me que toutes ces Terres avoient eu ori-

ginairement , mais aux droits que les

Seigneurs de Limpurg y avoient acquis

par une longue polîelî^on. Qu'en ce

cas-là il fauteroit aux yeux qu'ils avoient

acquis la Souveraineté par la fuite du
tems. Que tout ceci étoit d'autant p us

inconteftable , que la chofe fe trou-

voit confirmée par des exemples arri-

vez dans la famille deLimpurg , lefquels

avoient été autorifez & légitimez pour

l'avenir par l'approbation de S. M. Im-
périale. Que lorfqu'en 1690 , après

l'extindion de la Branche de Gaildorff

par la mort du Comte GuïlUume-Hen-
ri (e) y les filles de celui-ci avoient

contefté les biens allodiaux aux collaté-

raux des deux autres Branches , qui dé-

voient hériter les Fiefs , S. M. Impéria-

le avoit établi une Commiflion pour

cette affaire , fous l'autorité de laquelle

on

(#) Imhoff. î^ûtitid Procer. Z-. $. f. $•
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De l'e- on avoit réglé que les Comtedes aii-
llct.de

i-Qiei^t \^ moitié de la ville deGaildorfF

BOURG, avec le Diitrict qui y appartient y de mê-
me que pluiieurs autres endroits de la

fuccefïion de leur père ; &c qu'on avoir

exprellèment ajouté , qu'au cas que tou-

te la Lignée maie de la Maifon de Lim-
purg vînt à manquer , les Comrefîes Se

leurs héritiers auroient de ce chef , voix

6c féances aux Diètes de l'Empire 6z

aux Aifemblées du Cercle. Que fi l'on

pofoic cette Tranfadlion pour fonde-

ment ôc exemple , qui devoit être fui-

vi par rapport aux autres Seigneuries,

toute la Souveraineté écheoiroit efFe6li-

vement aux héritiers aliodiaux, de il ne

refteroit au Succeiïeur féodal que la fim^

pie pofîellion de quelques Fiefs peu con-

fiderables.

On ne fçait pas encore quelle fera l'if^

fuë de cette affaire qui efi: encore litif-

pendente aux Tribunaux de l'Empire.

Ce qui en attendant eft certain , c'eft

que le Collège du Cercle de Franconie

a accordé en 172 1, aux héritiers alio-

diaux de Limpurg , le droit de Séance

aux Afîèmblées du Cercle. Le Miniftre

du Roi de Pru(le s'y oppofa vivement

,

mais en vain , par un Ecrit {^) qu'il pré-

fenta

{^) On le trouve dans Lunig , in SeleH^is Scri(tis

êllujî-nbits pa^. 413.
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fenta aux Députez dudit Cercle , pour de l'E-

lem-reprefenter:
_ ^'^^^^-f

I. QLie celaetoit du-ectement contrai- bour«.

re à la déclaration que le Cercle de Fran-

conie lui avoit faite le 18. Janvier 17 14,
ôc qui le 10. Avril fuivant avoit été por-

tée à la Didature publique du Collè-

ge des Princes par le Miniilre de Bam-
berg.

II. Que l'affaire des héritiers de
Limpurg qui étoir aâiuellcmenr en pro-

cès , n'étoit pas du redort de PAlTemblée
générale du Cercle de Franconie.

III. Que quoique la Maifon de Lim-
purg eût pardevcrs elle une Tran fac-

tion , où le droit de Séance aux Ailèm-
blées du Cercle avoit été accordé aux
Comtefles de la Branche de Gaildorff

de à leurs Defcendans après l'extindion

des mâles de la Maifon ; ce contradt

particulier , fait parles héritiers de Lim--

purg (qui avoient pu difpofer de tout

à leur fantaifie ) par rapport à une dif-

pute qui interefîbit l'Empire d'une ma-
nière fi délicate , ne pouvoit en aucune
manière être regardée comme une Sanc-

tion-Pragmatique uni verfelle^qui dévoie

fervir de règle aux délibérations de PAC-
fembléedu Cercle.

IV. Qu'il y avoit dans la Maifon des

Comtes de Limpurg d'autres Tranfac-

tions y
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Bn l'e- rions, du nombre defquelles éroit celle

Brande ^^ l'année 1 675? , où la féodalitéde PEm-
louRG, pire ôc du Cercle , fous laquelle le droit

de Voix & de Séance étoit fans doute

compris , avoit été privativement limi-

tée aux mâles de la Maifon,

V. Que levalfalage étoit proprement

le lien qui attachoit chaque Etat de

l'Empire à l'Empereur 5 & qui unifioit

tout le Corps Germanique enfemblc.

Que le vaiîalage fe manifeftoit particu-

lièrement par les fervices féodaux dans

l'Empire , qui étant militaires ne pour-

voient être rendus par des femmes,
lefquelles au contraire dévoient en être

cenfées incapables. Qii'il s'enfùivoit de-

là , que les Fiefs de l'Empire Germani-

que étoienr régulièrement mafculins , de

dévoient être reputez tels ; comme aufTî

qu'une femme , fuivant l'ordre 3c fans

.une ditpenfation fpeciale. ne fçauroit

avoir le droit de comparoître aux Diètes

de l'Empire , vu qu'on y traitoit des

affaires de la guerre & de la paix, dont
iuivant la première inftitution des Fiefs

en Allemagne , les femmes avoient tou-

jours été jugées incapables.

VI. Qu'il y avoit dans l'Empire un
nom.bre infini d'exemples , où au défaut

des hoirs mâles les femmes n'avoient

pointfuccedédans leurs Etats j mais où
au
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au contraire l'Empereur les avoit confe- de l*E-

rez à des nouveaux PofïèfTeurs. "*^^:^^

VII. Qii'il feroit de très-dangereufe bourg.

confequence dans l'Empire, fi l'on ad-

mectoïc le principe , que le droit de Voix
ôc de Séance étoit attaché aux biens al-

lodiaux & non pas aux Fiefs , puifque

fur ce pied-là toutes les Princelïès d'Al-

lemagne mariées en France & à d'au-

tres Princes Etrangers , pourroient pré-

tendre , comme héritières allodiales ,

voix & féance aux Diètes de l'Empire :

enfbrte que les Puiiïànces Etrangères

participeroient pour la plupart aux dé-

libérations du Corps Germanique.

§. H-

Des Prétentions du Roi de Prnjfe fur bs
Pats de Bejfe& de Saxe .

ON verra dans l'Article des Préten-

tions de la Maifbn de Saxe fur le

Païsde Hefïè, commenta à quelle oc-

cafion les Princes de ces deux Maifons

ont fait enlemble depuis longues an-

nées , un Pa6te héréditaire de Famil-

le (4). La Maifon de Brandebourg y
accéda

(a.) Il y en a deux Exemplaires originaux dans
ks Archives de Berlin.

Tome Xh O
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r>E t'E- accéda en 1557, <Sc cette triple Alliance

Brande^
futrenouvelléeen 1587. (b) &en 1614.

ïouRG. (c)* Selon la répartition qui y fut fai-

te 3 au cas que la Maifon de Heflè vînt

à s^éteindre ^ celle de Saxe auroit deux
tiers y Se celle de Brandebourg un tiers

des Etats vacans ; & que iî la Maifon
de Saxe venoit à manquer ^ la Hefle hé-

riteroit deux tiers, & le Brandebourg
un tiers ; mais qu^au défaut de la Mai-
fon de Brandebourg , celles de Saxe Ôc

de Helfe auroient chacune la moitié de
fes Etats.

L'Empereur confirma le Padte héré-

ditaire entre la Saxe & la Helfe ; mais il

ne voulut jamais approuver l'Accelïion

de laMaifon Eledorale de Brandebourg.

On aiTure même, que le Comte de
TrautmanfdorfF , Plénipotentiaire de
TEmpereur à la Paix d'Ofnabrug , dé-

clara hautement , lorfqu'on y mit cette

affaire fur le tapis , que l'Empereur ne

confentiroit jamais , que les Etats de

ces trois Maifbns fuliènt réiinis fous un
mêm.e Chef, parcequ^un tel Prince pour-

roit un jour contrebalancer Pautorité

Impe-

(b) Rapportée par Limnaeus L. /\..Jur. publ.c. 8.

*. l6i.

(e) Voyez Londorp, Aé?. publ. T. I. L. i. c 47,

48. Gaftel, de Stat. phb. B'.rop, c,^, n. jo^».^. 433.
Vimnx.Hi. l. M. 172.



DES Puiss. DE l'Europe. Ch. /A 315"

Impériale dans l'Empire (d). Après le de l'ê-

déparc de ce Miniftre , ceux de HelTè- ^^^^'^^
Caifel folliciterenc derechef la confir- bourg.

mation de leurs Pactes auprès des Am-
baffadeurs Impériaux , faifant entr'au-

très auili mention des fufdits Parles

héréditaires pour Punion mutuelle des

trois Maifons ; mais les Plénipotentiai-

res de PEmpereur répondirent , qu'ils

fçavoient bien que le Traité de confra-

ternité entre les Maifons de Saxe & de
Heffe, avoit déjà été confirmé par PEm-
pereur Charles IF , mais qu'ils ne pou-
voient rien dire par rapport à la Maifoa
de Brandebourg ( e ). Qiioique jufqu'à

préfent PAcceffion de celle-ci n'ait pas

été fpecialement confirmée, il ne faut pas

douter , que ce défaut n'ait été abon-
damment redreiïé par la confirmation

générale de tous les droits des Etats de
PEm.pirejqui fe trouve dans les -Capitu-

lations Impériales, principalement puif^

que l'Article I. de celle de l'Empereur

régnant ( f ) porte en term.es exprès ,

que Sa Majefté Impériale confirm.eroic

ïous les Traitez de confraternité faits

O 2 entre

{d) Ludolff , dans ^a Schaubiihne der Welt , T.I,

î\d ann. 1614. c i. §. 41.

(e) Puffendoif, L. 2. Rer. Suec. §. 107. p. 819,

(/) Voyez les Preuves, Tome IX. [LLLL.l
p. 210.



Si6 Les Intérêts Presens
De l'e- entre les Electeurs Princes Ôc Etats de

^-/,- l'Empire (^).
SOUKG.

Des Prétentions du Roi de Pnijfe fur les

Ba/ilJages de D'iepenovv & de Steyer^

berg 3 de même que fur L'Abbaye de

Lockum dans la Principauté de Min^
den.

L^Evêché de Minden s'ctant trouille

au commencement du XVI. fîecle

avec la Maifbn de Brunfwic- Lane-
bourg au lîijet des limites entre l'Evê-

ché & la Comté de Hoya , on convint

enfin en 1512 , que les Bailliages de

Diepenow & de Steyerberg, de même
que l'Abbaye de Lockum y avec fes en-

virons 3 Se tout ce que leComte deHoya
avoit autrefois pris & ufurpé fur le Ter-
ritoire de Minden , feroient reftituez

ôc demeureroient déformais unis à l'E-

vêché. Ce Traité fut d'abord exécuté

par les Ducs de Brunfwic & les Bail-

liages :, Châteaux & Diftrids mention-
nez, aulli-bien que les environs de Loc-

kum

(g) En Ilfant cet Article avec attention , on
verra que cette promefTe n'eft pas abfoluë ni gene-
îaie , mais conditionelk.
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Icum (car PAbbayemême ctoitdéjaau De i'e-

pouvoir dePEvéché) furent rendus avec
gJ^^J,'^^

proniefle, que tous ces Endroits demeu- bourg^
reroient pour jamais attachez à l'Evê-
ché

:, & que la Maifon de Brunfwic n'y
apporteroit aucun obftacle. Conformé-
ment à ce que delfus , l'Evêché demeu-
ra pendant quelques années dans la

tranquille pollefïion de ces Biens; mais
à la fin les Comtes de Hoya les repri-

rent. Jules Duc régnant de Brunfwic-
Lunebourg , foUicité par PEvêché , ap-

prouva & confirma en 1582 , comme
Seigneur héréditaire& féodal des Com-
tes de Hoya , le fufdit Traité pour la

feparation des limites , tant pour lui

que pour fes héritiers & fucce(Tèurs>

s'engageant en même tcms, qu'aufïî-

tôt que la Comté de Hoya feroit échue

à lui ou à fes héritiers , tout ce qui

étoit compris dans la Tranfadtion ;, ians

en excepter quoi que ce fut , feroit ren-

du pour jamais à PEvêché , & que la

feparation dès limites qui y avoit été

flipulée , ferviroit à perpétuité de règle

entre l'Evêché de Minden & la Comté
de Hoya. Le Comte de Hoya étant

mort peu de tems après , ^ la Comté
dévolue à la Maifon de Brunfwic ,

l'Evêque de Minden attendoit twÇiw

l'éxecution de toutes ces promeflès :

O 5 II



3i8 Les Intérêts Presens
De l'E- il eut pourtant le déplaifir de voir
iect.de

fj;uftrer fes efperances , puifque les Ducs

BouRcr de Brunfwic - Lunebourg manquèrent
non-feulement à la parole donnée y mais

enlevèrent même à rEvêché le Monaf-
te de Lockum avec tous les biens qui

y appartenoient. Ce procédé obligea

PEvêque de s^addrefTer à la Chambre
Impériale à Spire, où il obtint le i8.

Avril 1597. un Mandement de reftitu-

rion contre la Maifon de Brunfwîc;

mais celle-ci y oppofa une exception

déclinatoire fondée fur ^incompétence

du Tribunal.

Les troubles fîirvenus en Allemagne

arrêtèrent le cours de cettte affaire;

mais après la Paix de Weilphalie PE-
ledeur de Brandebourg continua le Pro-

cès , parceque pour le dédommager de
la Pomeranie citerieure^ on lui avoit

cédé de adjugé entre autres par PArt>
cleXI. dudit Traité {a) ^ l'Evêché fecu-

larifé de Minden, à qui on donna le

Titre de Principauté , avec tous fcs

Droits 5 Dépendances 8c Prérogatives,

ians aucune exception ^ pour en jouir

conftamment& héréditairement comn- e

Fief perpétuel 3c immédiat. La Maifon
Duca-

(a) Voyez les Preuves Tome V. Art. XI. §. 3.
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Ducale de Brunfwic - Luncbourg pré- De l'e-

texta , que cette affaire avoit été décidée
^^^J^'^^

par l'Article V. §. 9. (h) Tous les Monaf- eourg.

teres , &c. du Traité de Wcftpiialie. Sur

quoi la Chambre Impériale publia le 2.8.

Septembre 1677. le fuivant Arrêt inter-

locutoire : » QLiand les deux Parties

y> auront dûëment éclairci & fait conf^

" ter à S. M. Impériale & aux Etats

»i de l'Empire , que les Biens fpecifiezi

» dans laTranfaction faite en 1 5 12. en-

« trel'Evêché deMinden & les Seigneurs

» Ducs Brunfwic-Lunebourg , au fujec

»i des limites , & qui a été confirmée eu
" 1582 5 font aulïi compris dans la dit
>» pofition concernant la poÙeilion réelle

n ou hmulécdu i. Janvier 1624, dont il

»i eft parlé dans l'Article V. §. 9. Tous les

fy Momifieres , &c. du Traité de Weft-
« phalie ; & qu'ainfi le Procès intenté ici

w à cet égard en 1 5 97. fe trouve anéanti

,

« on ne manquera pas de leur faire

»* bonne & prompte Juiliice.

L'Eledteur de Brandebourg écrivit

là-de(îus le 21. Janvier 1680. une Let-

tre à l'Empereur, pour lui repré (enter,

que l'Article V. >^. 9. du Traité de Weft-
phrdie, n'anéanti (Toit qu'uniquem.ent les

Procès furvenus dans l'Empire entre !es

O 4 Ca-»

(h) Ibid. c.l.r.Y. t\ z8o.



510 Les Intérêts Presens
De l'E- Catholiques & les Proteftans ;, depuis

BRANDE ^^ Convention de Paflau ôc la Paix de

louKG. Religion ^ concernant la réformatioîi

& la fécularifation des biens Ecclefiaf^

tiques (c). Pour prouver cette Theie
on allégua :

L Que dans tout l'article V. ^. 9,

du Traité de Weftphalie il n'y

avoit pas un feul mot touchant l'abo-

lition ou la caflàtion des Padles que
les Princes & Etats avoient contraéîez

enfemble long-tems avant qu'on n'eût

entendu parler de la confellion d*Aiig(^

bourg y par rapport aux différends fur

les limites. Qu'il n'y étoit pas fait non-
plus la moindre mention des Procès

qui dans les ficelés paiîez avoient été

intentez à cet égard à la Chambre Im-
périale j mais que dans l'article men-
tionné il n'étoit queiHon d'un bout à

l'autre , que de la compofition des griefs

en fait de Re'igion.

1 1. Qae l'Evêché de Minden avec tous

les Droits, Privilèges, Regales , Jurif^

dirions& Biens tantEcclefiaftiques que
féculiers,& généralement avec toutes fes

dépen-

( c ) Tout ce qu'on vient de lire efi tire d'un
Ecrit intitulé Anderwartiges Schreiben an die Rom»

i(eyferl. Maj. &c. du 2$- Sept. i6 8i. & d'un autre

qui efl dans Lunig Grandfefie , P. I. p. 542,
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dépendances, quelquenom qu'elles puf- de l'e^

ient avoir , avoient été adjugez de cédez "c^.de

r • ^ 1 A^ T J Grande
lans aucune exception a la Manon de bourg.

Brandebourgs par la Paix d'Ofiiabrug,

pour Pindemnifcr de la perte de la Po-
meranie citerieure & des autres Païs

aufquels elle avoit renoncé : En{orte

qu'elle n'avoir point obrenu ce Fiefper-

pétuel & immédiat de l'Empire à un
titre lucratif 3 mais à un titre fort oné-
reux. Qu'ainfi la Maifon de Brande-

bourg étoit d'autant, plus autorifee à

prétendre les fufHits Bailliages &c terres,

qu'il n'y avoit dans tout le Traité au-

cune exemption concernant l'Evêché

de Minden, hormis celles qui regar-

doient la Ville& le Chapitre de ce nom ,

& celles qui avoient été expreflemenc

inférées dans l'article XV. §. 3 , en fa-

veur de la Maifon de Heffe par rapport

à la propriété des Bailliages de Schaum-
bourg, Buckenbourg, Saxehaguen &
Stadthagen.

1 1 1. Qii'en vertu de l'article V. §. 8.

du Traité de Paix , les biens Ecclefiaf-

tiques 3 appropriez par ce Traité à un
Prince Proteftant, foit comme équiva-

lens ou pour les fatisfaire autrement ,

n'étoient point compris dans la difpo-

jfiition du §. 9 , quand même ils auroienc

d'ailleurs pu être comptez parmis les



311 Les Intérêts Presens
De l'e- griefs de Religion;, ouyeufïènt appar-

brande ^^^^^ ^^i^s ^^ fécuianfation.

BOURG. IV. Que le cas en qaeftion avoit

déjà été décidé indireétement par le

Traité de Paix, contre la Maifon Du-
cale de Brunfwic, vu que dans uneoc-
cafion toute femblableje Monaftere ou
l'Abbaïe de Walcbenrieth avoit été fpé-

cialement & en termes exprès feparé

de l'Evêché de Halberftadt , Ôc que par

l'article XIII. §. 7. les Prétentions de
PEvêché étoient -annullées, & le Mo-
naflere adjugé à la Maifon Ducale de
Brunfwic-Lunebourg. Que fi cela ne
s'étoit point fait PEvêché de Halberf^

tadt auroit confervé fon droit en vertu

de la concefïion générale , & lafimpîe

poiTeflion de ce Monaftere, de même
que la dilpofition générale de l'article

V. §.5>. du fufciit Traité 5 n'auroit don-
né qu'un fort petit, ou pour mieux dire*

aucun avantc^ge à la Maifon de BrunÇ
wic. Qii'il en étoit à tous égards de
même de l'Evêché de Minden , dont les

Bailliages mentionnez ne dévoient pas
'

érrecenfez feparez, parce qu'ils ne l'a-

yoient point été exprefîement.

V. Qiîe le Traité de Paix même, ar-

ticle V. §. 14. Tenkorn Jure y &:c. dif-

tinguoit en termes clairs & exprès , en-

tre les difputes &z querelles ieculieres:

ou
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ou civiles , Ôc les griefs de P.eligîon , de t'E-

ou les conceftations furvenues au fujet l^'*^^'

de ion libre exercice , ou bien par rap- bourg

port aux biens Eccleiiail:iques.

VI. Qiic de-plus l'article V. §. 2.

avoir favorablement pourvu au Procès
mentionné ( dans lequel l'Eveché de
Minden avoir déjà obtenu en 1 597. un
Mandement de rellitution contre la

Maifon de Brunfwic ) par ces paroles :

>» Cependant le terme de Tannée 1624.
9* ne doit caufer aucun préjudice ^ à

*> ceux qui devront être rétablis du chef
» de TAmniftie , ou ( dlunde ) pour

»j d'autres raifons; »* vu Temphale <3c

retendue du mot alîunde^

VII. Qiie non feulement les Jurif^

confultes , qui avoient écrit des Com-
mentaires ou des remarques fur ledit

article V. du Traité de Paix, étoient

de cet avis; mais que cela fe trouvoit

aulTi confirmé par la déciiion prononcée

à Francfort le 7. Février 1656. par les

Leputez dé TEm^pire , dans le Procès

des Proteftans d'Hagnow contre les

Minimes& le ^Magiftratde ladite Ville,

de même que par ce qui s'étoit pailé

dans l'aifaire de Flolftein contre Saxe-

Lawenbourg 5 concernant les 8. Villa-

Ires du Monaftere de Rheinbock, pour

ne rien dire de tant d'autres exemples.

O G Le
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Dn l'E- Le Duc Ernefte Augufte de Brunf-

Vv ic-Lunebourg s'efforça de Ton côté àLF.CT.DE

Bramde
B0URV3. prouver dans une Lettre qu 11 écrivit a

Preuves ^^ Majefté Impériale le 16, Odobre
deBriinf- i68o.quel'article V. §. 9. du Traité de
^^^* Paix étoit gênerai , que la pofTeffion

effedive du i. Janvier 1614. y étoic

pofée pour règle générale , Se qu'en mê-
me tcms tous les Pades & Procès y
avoient été caffez & annuliez. Voici les

Argumens qu'il allégua pour appuyer

fa proportion :

L Que Particle V. §. 9. du Traité

de Paix étoit gênerai , de la Pofîèilîon

réelle du i. Janvier 1624. une règle

fans exception, par laquelle toutes les

conventions Se procédures -avoient été

cafTées en même tems. Que comme,
quant à Pafîàire préfente ,, le Procès

avoir été intenté par un Evêque Catho-
lique contre un Prince Proteflant en

1 597. où les griefs de Religion , avoient

déjà commencé à faire du bruit , ôc.

que de-plus le Monaftere de Lockum
n'avoit pas été enlevé à i'Eveehé par

les Comtes de Hoya, mais par les Ducs,

de Brunfwic , qui en avoient été effec-

tivement en polîèiïion le i. Janvier

1624. &Pétoient encore actuellement

>

il étoit jufte de les y maintenir, nonobf-
tant les Pades ou le Procès pendant, à

la
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la Chambre Impériale , vii qu'ils fè de i'E-

trouvoieiu entièrement ca (fez <3c annul- b^^^ndI
lez par la teneur du lufciit Traité. bourg.

1 1. Que cette règle générale ne por-
toit aucune exception ni aucun droit

fingulier ou extraordinaire en faveur
de Minden.

lli. Que PEvêque de Minden avoir

tâché de l'emporter Tous prétexte de
Religion , vu que dans Técrit remis en

1597. il avoir donné aux fiildits biens

le nom de biens Eccleliafl:iques5& au
Procès même celui de cauie pieufè.

Que ces dénominations & circondances

quadroient manifedement à la teneur

^ à la difpoiition du Traité de Paix >

& que par conféquent la difpoiîtion

du fufdiD §. 9. étoit très-applicable au
cas prélent.

I V. Qii'on fe trompoit en voulant

faire paifer à préfent les biens mention-

nez , non pas pour biens Eccleiia[l:iques>

mais pour des biens féculiers ou profa-

nes , & en confondant le Monaftere de
Lockum;» qui appartenoit au Duclié de

Bmnfwic, avec les autres pièces fpeci-

£ées dans le fufdit écrit > qui dépendoient

de la Comté de Hoya. Qiie PEvéque
Antoine même les avoit diftinguez les

uns d'avec les autres ;, & avoir princi-

palement réclamé le Monailere de Loc-



^i6 Les Inte-rets Presens^
De l'e- kum , comme en ayant été dépouillé.
LECT.DE Q^^,[ falloir continuer un Procès fur

BOURG, le même pied qu on 1 avoit commence.
Que il les biens litigieux étoient véri-

tablement des biens Hcclefiaftiques, la

MaifondeBrunfwic écoit autoriiée par

le Traité de Paix à les garder en vertu

de la pofTeiïion cfteclive du i . Janvier

1624. Ôc que s'il en étoit autrement, le

Procès étoit nul de foi-même , ôc ne

pouvoit être continué.

V. Que quoique l'Eleâ:eur de Bran-

debourg n'ignorât point, fuivant Ton

propre aveu , lors de la conclulion du
Traité de Weftphalie , les plaintes fai-

tes par PEvêque Antoine , il avoit néan-

moins fouffert que le §. 7^)Us les Manaf-
teres , &:c. fut conçu en des termes fi gé-

néraux comme il Pétoit a6lueliement

,

&: s'étoit contenté de l'Evêché de Min-
den tel qu'il étoit alors, fans infiiler

fur ce que le fufdit E^'êque y avoit vou-
lu ajouter fous prétexte de Reli:;;ion &
de caufe pieufe. Qu'ainfî il étcit infou-

renable que les biens fpécificz dans le*

libelle du Procès faifoient partie de
1 Equivalent CQàé.

V I. Que fuppofe qu'on fe trouvât à

cet égard dans un cas douteux , il étoit

de l'équité de prononcer toujours dans
de icmblabies rencontres en faveur de
./accufe.

* Dans

I
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Dans une ukcrieure -lettre à Sa Ma- de i.*e-

jefté Impériale du 15. Septembre 1681. br^^,^^
TEledreur de Brandebourg répondit aux bourg.

motifs alléguez par la Maifon de Brunf-

wic-Lunebourg :

Au I. Qu^en effet l^article V. §. 9.
^^"^^^f^

du Traité de Paix , renfeimoit une re- debour«^

gle générale, mais feulement pour les

différends de Religion. Que fi Ton fai-

foit bien attention tant aux paroles ,

qu'aux circonfcances précédentes& fiii-

vantes qui avoient donné occafîon à la

ftipulation de cette Article, & fi l'on

coniideroit ce qui s'éioit pa(îé dans le

rems même qu'on Pavoit dreiïé, on ne
voyoit pas com.ment il pourroit être

interprété autrement que par rapport à

des griefs de Religion; c'eil-à-dire ,

lorfqu'un Prince Protellant, ufant de
ion pouvoir fbuverain avoit reformé

l'exercice de Religion dans les Abbaïes

médiates, Monaileres &: autres biens

Eccleliaftiques de Tes propres Etats. Que
les circonfta'nces alléguées par rapport

aux plaintes d'un Evêque Catholique

contre un Prince Proteilant, èc concer-

nant les griefs de Religion qui avoient

commencé à éclater lors des premières

inftances du Procès , n'éroient aucune-

ment appliquables au fufciit §. 9. où ii

ctoit parlé d'un cas très-diiférent.

Au
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De l'e- Au 1 1. Qu'il n'avoir pas été befoin
iect.de ^'exception ni d'autorifation particu-

iouRG. liere , parce qu ainli qu on venoit de le

dire, Tarticle V. §. 9. du Traité de Paix,

regardoit un cas tout-à-fait dilterent

de celui dont il s'agiflbit ici.

Au III. Que le fimple nom de biens

Ecclefiaftiques & de caufe pieufe, que

FEvêque j4ntoine avoit donné aux biens

ipécifiez & au Procès , ne donnoit pas

un prétexte fuffifant pour ranger cette

affaire au nombre des griefs de Reli-

gion 5 puifqu'il ne falloir pas regarder à

la dénomination d'une chofè, mais à

ce qu'elle étoit réellement. Que PEvê-

que s'éroir fervi du rerme de biens Ec-

clefiaftiques 5 parce que ces biens appar-

tenoienr heredirairemenr & en proprie-

té à l'Evêché ou à ion Eglife

Au I V. Qu'on ne fe trompoir point

en conliderant les biens fpécifiez dans

le Libelle , comme des biens profanes

& ieculîers, puifqu'en eux-mêmes &
de leur narure ils éroienr tels , nonobf^
tant que les Evêques les appeîioient

auHî des biens Ecclefiaftiques, à caufè

qu'ils apparrenoienr à l'Eglife de Min-
den. Que Lockum avoit rpécialemcnc

nommé dans le Traire des Limites , &
que rous les environs de ce Monaftere

croient de la dépendance de Minden ,

d'où
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d'oLi ce diftridl avoit .été appelle la de i'^-

portion de l'Eveché. Q.iiel'Evéque n'a-
^R^^^'^g

voit point feparé ces biens dans la plain- bourg.

te 5 mais qu'il avoit fealemenrdiftingué

le tems où les Comtes de Hoya s'étoient

emparez delciits biens , d'avec celui où
la Maiion Ducale de Bruni w^ic avoir

enlève à l'Evêché le Monaitere de Loc-

kum. Qii'en parlant de la fpoliationj)

on le fondoit furie Traité des limites

& fur la confirmation 3 comme ayant

fèrvi de baze aux plaintes qu'on avoir

faites. Qii'au refte on avoit continué

le Procès, ainfi qu'on devoit de droit,

& que la propoiirion avancée étoit en-

tièrement renverfée parce qu'on avoir

dit ci-deifus :,
vu que la polîèilion des

biens Ecclefiaftiques du i. Janvier 1624»

ne pouvoit donner quelqu'avantage que
pour autant qu'elle ézrx du nombre
des griefs de Religion : circonftance

,

qui conformément à ce quedefTûs, ne

fè rencontroit point dans le cas prefent.

Qiie la conféquence qu'on tir')it5 aa
cas que ce ne fut point des biens Ecr

clefiailiques, étoit pareillement fiufle,

parce que le Procès avoir inftitué, non
pasàcaufede la fîmple dénominution,

mais au fujet des biens compris dan^ le

Traité de féparation des limites de l'£-

veché.

Au
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De l'E- Au V. Que l'Evéché de Miiiden ayant

Brande ^^^ nommé en gênerai avec toutes Tes

iDURG, dépendances dans l'articleX I. du Trai-

té de Paix , il n'avoit pas été nécen[aire

d'en faire mention ailleurs. Qu'il avoit

encore moins été requis de ftipuler

quelque exception ou condition par

rapporta la généralité de l'article V.

§. o. parce que ce §. ainfi qu'on l'avoit

louvent dit , n'avoit rien de commun
avec la préfente difpute. Qii'outre tout

cela les Evechez deftinez pour fervirde

fatisfadion ou d''équiva= n. - ux parties

impliquées dans la guerre, avoient été

abfolument exceptez par le §. 8. du mê-
me Article, de la dirpofiticn concer-

nant rajudeTient des griefs de Reli-

gion.

Au V î. Qu'on ne convenoit point

qu'il s'agiilbit ici d'un cas douteux;) vu
qu'au contraire la chofe étoit très-évi-

dente par rapport à Brandebourg ^ Sc

la difpofition de la Loi claire &c pofî-

rive.

rtat pré- Qiioiqu'on ait fouvent elTaié de ter-
fcnt ae

j;^^^-,^^. ^e différend par la voye d'ac-

l^^
' comm.odement 3 tous les foins qu'on

s'eft donné à cette égard ont été infruc-

tueux jufqu'à prcfenu

§. 16.
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De t'E-

^ Erasdr
EOURG.

Des diffjrends du Roi de Pruife avec L'Ah-

bsjjc de Qu:;dHiibjiirg,

CEtre querelle eft fort ancienne , vu
qu'on trouve dans rHilcoire de

George Duc de Saxe, que de Ton tems
l'Abbelfe de Quedlinbourg avoic déjà

tenté de le fbuftraire à la Souveraineté

de la Maifbn de Saxe , &c prétendu fe

faire reconnoître Princedè immédiate

& Souveraine de l'Empire. Les Ducs §c

dans la fuite les Electeurs de Saxe fe

font conftamment oppofez à cette en-

treprife, & on tâché de faire celîer la

difpute par plufieurs conventions faites

à cet égard. Ces précautions n'empê-

chèrent pourtant pas , que la conteîta-

tion ne ie renouvellât de tems en tems.

Vers la fin du fiécle pafîe . cette aftaire

qui avoit long tems fermenté - cc'ata

avec tant de véhémence, que le feu Roi
de Pologne comme Eledleur de Saxe

,

trouva à propos d'y renoncer tout -à-

fait. SaMajefté céda donc en n- 97. fou

droit (rf) poLU- une fomme d^arge t à

(«) L'iAftc de cette Cedion fe trouve ùaus àtads-^

Cintz,Uj de Faber Purr. IV. f • 447"
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De t'E- la Maifon Eledoralede Brandebourg à

brande Pi'e^ent la Maifon Royale de Prulfe

,

BOURG, qui pofïedoit TEvéché de Halberftdar

,

ôc qui 5 de ce chef., avoir déjà qielqaes

prétentions fur le droit de proteâ;ion

héréditaire de Quedlinbourg ; enlorte

que déformais elle étoit en état d^op-

pofèr à rAbbelïè les argumens de la

Maifon de Saxe joints aux liens pro-

pres. Voici ce qu'on allégua du côté

de l'Abbefle pour prouver fa Souve-

raineté & fbii indépendance, (b) :

objec- I. Que le diftricb environ le Hàrtz ou
lions de Hart2oro, où l'Abbaye de Quedlin-

fe. bourg etoit iituee , avoit appartenu en

propriété aux anciens Empereurs Saxons

((t), &c que Henri l'Oifeleur l'avoit

aiïîgné avec la ville ou la Maifon de

Chaile de Qiiedlinbourg , pourdoliaire

à fa femme AiathUde , qui y avoir fondé

une Abbaye, que fon fils l'Empereur

Otbon /. avoit achevé de mettre en état

& de doter. Que cela étoit évident par

le Document de Donation & d'inftiru-

tion

^{h) Confultez une Déduftion de l'année i6p4.

oui fe trouve dans Lunig , Gerecht-fxmen Europetif-

chcr Potctîtaten T. 1. p. 785» Sc un autre Ecrit inti-

turé Crrnbendiutn av.ftoru?». Pnblicorum ^ediinbur^er,-

ïïunii &c. imprimé en 1655.

(c) Le Diplôme eft rapporté dans h Deducfio»

citée ci-defius , Lunig, c. /. N> 2.
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tion de cet Empereur , de même que par De l*E-

les Privileses de fes fuccefTèurs (d). "-ct.de

IL Que pour mieux établir cette Ab- boukg.

baye , l'Empereur Otbon I. Pavoit fait

confirmer par les Papes Agapet II. dc

Jean XI II{e), &c exemter de toute

JurifHidlion Epifcopale , pour être im-
médiatement fournis au Siège de Rome j

ce qui dans la fuite avoit été approuvé
par pluiieurs autres Papes (/ ).

III. Qu'en vertu de cette fondation

Impériale , l'Abbaye de Quedlinbourg

,

étoit une Abbaye libre & immédiate de

PEmpircj) à laquelle les Empereurs Sa-

xons avoient attaché dès le commence-
ment toute forte de Souveraineté , ainfî

que ks Lettres de Donation & autres

Documens le prouvent de refte. Que
celle de l'Empereur Otionl. portoitces

paroles : »' Jîfin que l'Ahhejfe ne dépende

i> jamais de perfonne . qu'uniquement de

w nous & de nos Qicceffeurs.

IV.Que les Empere urs fuivans avoient

confirmé de tems en tem.s cette indé-

pendance de l'Abbaye de Quedlinbourg.

Que l'Empereur Rodolphe d'Habfbourg
s'expri-

{â) Ibid. N. i.A.& 5. ôc dans le Spcil. Eccl. 3»

T. des Abbejfes.

(e) Ibid. c. l.N. 6.

If) Vid. Ded. l. (. N. 7. i. $' 10.
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De l'e- s'exprimoit ainfi dans un privilège ac-
iict.de cordé à l'Abbeiïe : » Pour qu'elle ne [oh

ïouRG. " rejporijable de jes droits& régales a per-

» forme y en quelque manière que ce joït y

i> mais uniquement dépendante des Tribu-

» naux de l'Empire,

V. Que l'Empereur Charles IV. avoic

invefti l'Abbefle comme Princeilè de

l'Empire, ôc par conféquent comme im-

médiate 5 dilant exprelîément dans fa

Lettre d'inveftiture : » Nous voulons &
" décernons , qu'en qualité d'j^bbejfe fecu-

" liere de l'Egiifc de Quedlinbourg , &
» comme Princej[e du St. Empire P.oma n^

» Invejïie par nous de vos regales j & le-

9i giti'mement inféodée , vous ayez.& exer-

>y ciez, de plein droit le pouvoir de confe^

9i rer les Fiefs? & tous les autres Aclesqul

9> coîîcernent les Droits régaliens& tern^

« porels de la (ufd'te Egl'ife.

V L Qu'on lifoit dans la Lettre d'in-

veftiture de l'Empereur Fencejlas : » Et
»> après une mûre délibération , & fur l'a»

*> vis de nos Princes , Nobles & fidelles

" ConfeHlers, nous avons conféré les droits

>y temporels de l'Abbaye & Principautéde
w Quedlinbourg avec toutes fes regales&
t> prérogatives , &c.

VIL Que l'Empereur iS*/^//?;?^»^ en
parloit ainfi dans fà Lettre d'inveftiture :

i» Parceqii'cn qualité d'jibbejfe & de Prin-

w ceffa
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»i cejfe de l'Empire , elle doit avoir un pou- i>e l't-

» voir abfolu par rapport aux Actes qui ^-^^^^^^

» concernent Us règles c/ les droits tem- bourg.

" porels de fou Eglîfe.

Vlil. Que ce même Empereur l'avoir

exemté de tous les Tribunaux ;, voulant

qu'elle fût uniquement foumife à ceux

de l'Empire , vu que la teneur de la fuf-

dite Lettre d'inveftitureportoitexprefïe-

ment : » Nous avons voulu exemter vous

" & votre Eglîfe avec tous & chacun de

ij VOS Sujets& F'ajfauxyde toucejurifdicfion

» temporelle & ffculiere , ainfi que de no-

a tre pleln-pouvo'ir Impérial nous vous en

» exemtons par la prcfente ; tellement que

» vous 5 vos Sujets & Faffaux ne puljjiez,

a être citez, nipourfuivis enjujïice par au»

» cun Prince ou Juge fccuUer p pour quel-

yj que raifin ouprciexte que ce [oit ^y com^
^3 pris toutes les âjfaires civiles ou crimi-

i> nelles y réelles , perfop.ne. les eu mixtes ,

if fiit qu'elles rega- d^nt vos p.rfianes ou

>j vos Biens , ni que vous fiyez, jugez, par

» aucun Tribunal étranger ; 7nais unique-

j> meîtt par notre Chambre Impériale de

„ Juflke.

IX. Que par-là il étoit indubitable

,

que l'AbbelTe avoit été de tout tems &:

dès la fondation de l'Abbaye, Princeflè

immédiate& un Etat Souverain de l'Em-

pire 3 qui à l'exemple des autres Mem-
bres
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De t'E- bres Eccléfiaftiques ôc féculiers du corps

iRANDE Germaniqiie5avoit acquis fucceilivement

louKG. Ôc peu-à-peu la Juri{cliâ:ioii Territoria-

le. QLi"'on ne fçauroit l'en dépouiller à

préfent puifque c'étoit une attribution

elTentielle de tout Etat de l'Empire , &c

principalement parcequ'outre les Let-

tres d'invelHture ci-dellus alléguées , qui

lui accordoient Pexercice de tous les

Actes de Souveraineté , le Document de

TEmpereur Otbon II, étoit entièrement

en fa. faveur , portant ce qui fuit : '^ Nous
» en avons accordé a perpciulté i'ufage de

3» la propriété :> & avons pourjamais tranf-

y> mis de notre autorité aux Dro ts de la-

w dite EgUfe , &c. » Qiie le Pape /;/«;-

cejit III. s'exprimoit encore plus claire-

ment en difant : » Que l'Abbeffe Sophie'

i> avolt juftement & paifiblernent pojjedé

ii en iioG. la ville de Quedllnbouïg ^ le

t> Droit de battre Monnoye y de même que

»j celui de Péage ;, & la Jurtfdlctlon Sou-

" veraine avec toutes [es De^pendances ,

" &c,

X. Qiiepar tout ce qu'onvenoit d'aile*

guer il étoit clair , que les Protecteurs

de Quedlinbourg ne pouvoient avoir

eu la Souveraineté de l'Abbaye , pa' ce-

qu'une même chofè ne fçauroit être pof-

fedée par deux diverfes perlbnnes à la

fois.

XL
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X I. Que cela étoic d-autant plus in- De l'E-

coiiteftabie , que le droit d'Avocatie "ct.de
, , ',,^ , , Brax'dè

avoïc ete rellement partage entre les bourg.

Comtes de Falckenfteiii , de Blancken-
bourg & de Reinftein , que les uns
avoient été Protecteurs de la ville &
d''un certain diftridt , & d'autres de
quelques autres diftridts , lefquels droits

avoient été tous réunis à PAbbaye à

l'exception d'un petit nombre de cas

criminels.

XII. Que le Monaftere de St.Wipert

avoit été entièrement affranchi de la pro-

tection des Comtes de Reinftein, &
qu'on avoit toujours exemté de l'Avo^

catie plusieurs autres Terres.

XIII. Qu'il conftoit par une Lettre

d'inveftiture de l'Eledeur Fodolpbe de
Saxe de la Maifbn d'Alcanie de l'année

13 20 5 que la Maifon de Saxe n'avoic

été invertie par l'Abbefie que du (impie

droit de protection,& n'avoit par Confé-

quent pu conférer au Comte de ReJn-

fiein Ton Arrière-Vaifal , que ce qu'elle

avoit reçu elle-même.

XIV. Que comme le fentiment de

tous les Auteurs qui ont écrit fur le

Droit public; celui de proteétion ne ren-

fermoit pas la Souveraineté^le Protecteur

de l'Abbaye ne pouvoit l'avoir acquifè

par l'inveftiture du droit d'Avocatie.

Tome XL P XV,
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De i'e- XV. Que quoique quelques Hifto-

brand^
^'^""^ ^^ Halberftadc afTuroient , que

BOURG, l'ancienne Ville de Quedlinbourg avoic

été pendant plus de 141. ans fous la Ju-

rifdidlion de PEvêché de Halberftadt

,

n^en ayant été féparée qu^en 1477. à
Toccafion d'une hypothèque : cette ili-

jetion n'avoit pas été volontaire , & ne
regardoit d'ailleurs que la fimple pro-
teâion , que la ville avoit été obligée

d'acheter pour 50. marcs d'argent par

an y comme il paroiiîbit clairement par

le Document , & ainfî quel'Evêque Al^
hert avoit été contraint de Pavoiier dans

fa juftifîcation envers le Comte de
Reinftein.

XVI. Que tant qu'on ne démon-
troit point , qu'il y avoit eu du change-

ment à cet égard , il étoit jufte de laif^

fer jouïr PAbbeflè de fbn indépendance

comme PrinceiTè immédiate de l'Em-

pire, principalement puifque les Lettres

Impériales d'inveftiture qui avoient été

accordées depuis , ne défignoient aucu-

ne variation \ mais inféodoient conftam-

ment l'AbbefTe de tous Tes Droits de
Souveraineté & de Régale.

XV IL Qu'on alléguoit de la part de
Saxe 5 que les Ducs de cette Maifon ,

ayant fecouruen 1477. leur fœur Hed-
vige , Abbefîè de QuedHnbourg , contre

la Ville de ce nom, ôc l'ayant fubju-
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guée par la ^omc^ des armes , avoient ac- de i'E-

quis jure belli la Souveraineté de l'Ab- "^^^^'^^

baye & de la Ville : mais qu'il falloit bourg.

confîderer , que ni la ville de Quedlin-
bourg , ni l'Evêque de Halberftadt, n'a-

voienr poflèdé la Souveraineté de l'Ab-

baye , & que par conféquent elle n'avoit

pu devenir l'objet de la Guerre , ni être

conquifey^re belli

XVIII. Que quand même l'Evêché

de Halberftadt fe fiit arrogé quelque
autorité , il étoit notoire que l'Evêque
de ce tems-là avoit réfîgné entre les

mains de l'Abbefïè tous Tes prétendus
droits. Que de-plus les deux villes de
Quedlinbourg avoient reconnu l'Ab-

beiïè pour Souveraine dans les Lettres

de reconciliation , ôc lui avoient folem-
nellement prêté hommage , fans s'enga-

ger envers les Ducs de Saxe à autre cho«
iè que (implement au devoir qui.réfulte

de la protection, comme il y étoit dit ex-
prefïement , ôc fans leur promettre quoi-
que ce fàz, fmon une certaine concur-
rence avec l'Abbefïè par rapport à fes

aflfaires avec le Magiftrat : d'où l'on ne
fçauroic tirer la moindre confequence
pour établir même une ombre de Souve-
raineté.

X I X.Qii'au contraire PAbbeflfe avoic
de nouveau affermi par-là fon droit de

P 1
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De t'E- Souveraineté ôc de Supériorité Territo-
iect.de

y.[^\Q J^j-j3 pAbbaye , ôc prévenu toutes

jouttG. Acs contradictions oc prétentions a cet

égard ^ vu qu'alors les Ducs de Saxe de
la Branche de Mifiiie n'avoient été in-

veflis par elle , conformément à la pre-

mière Lettre d'inveftiture , que du droit

d'Avocatie ôc de protection héréditaire.

Que c'étoit-là un nouveau argument in-

conteftable , qui faifoit voir que la Mai-
fbnde Saxe, loin d'avoir acquis par le

droit des Armes la Souveraineté de

l'Abbaye, n'y jouïlîbit qu'uniquemenc
du droit de prctedion. Que la mention
que l'AbbefTe avoit faite de toutes les

Régales ôc prérogatives dans la Lettre

d'inveftiture donnée à l'Eledeur de Sa-

xe, ne dérogeoit point à cequedefîus;

parceque ces paroles ne pouvoient s'en-

tendre que conformément aux Lettres

Impériales d'inveftiture, ôc qu'on devcit

iè fbuvenir , qu'il n'étoit aucunement
libre à une Abbefîe d'inveftir un autre

de la Supériorité Territoriale , qu'elle te-

noit elle-même de l'Empire.

XX. Que depuis ce tems-là les Ab-
befTès avoient toujours maintenu leurs

droits dans toutes les Conventions fai-

tes avec la Maifon Electorale de Saxe.

Que la Tranfadfcion de l'année 1/74. §.

4.' portoit expreffément : « Qtie cet ac^

i> cotnmàançnt fait au fujet des taxes&

I
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a des contributions ne derogcroit ni ne pre- ^^ i-*E-

i>judlc!croit en rien a Li Souveraineté de Grande
» VAhhe^e& de celles qui lui{uccéderoient, bourg.

w Que la même chofe avoit été répétée

dans la traniadion de l'année 1653. en

ces termes : » // ^ aufji été exprejfewent

tiftipulé de la -part de l'Abbaye^ que ce

»y confentement avec tout ce qui en dépendy
a ne dérogera en rien aux Constitutions de

>3 iE}}:pire , non-plus qu'à la Souveraineté^

» aux RégaleSy ni aux autres droits&pré-

i> rogatives de l'AbUJfe.

XXI. Que cependanr fî on vouloir

faire recherches .j on découvriroit bien

des chofes qui feroient douter de la va-

lidité de ces Conventions , vu qu'il étoic

affez notoire , que la Tranfadion faite

en 1 5 3 9. avec le Duc Henri , avoit été ar-

rachée du Comte de Stolberg fans le

confentement de l'Empereur Se du Cha-
pitre pendant la minorité de (a fille Anne
de Stolberg pour lors Abbefle deQued-
linbourg. Qu'on pouvoit auffi prouver ,

que la Convention de l'année 1 5'74.avoic

été obtenue pendant la vacance qui avoit

précédé l'Election de VAhhefCeEl/fabeth

de Rémftein. Et enfin que celui qu'on

avoit employé à la négociation du
Traité d'union , n'avoit pas été dans ce

tcms-là au fervice de l'Abbaye, ni fuiïî-

famment informé, parcequ'il étoit étran •
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DE l'E- ger 3 pour traiter dûement une affaire ii

Brande importante & de fi grande conféquence,

EouRG. XXII. Qu'à tout ceci il falloit ajou-

ter que toutes les Abbelïès avoient du
promettre fous ferment par leur Capitu-

lation 3 ainfi que cela s'étoit encore pra-

tiqué en 1685. en préfence des Miniftres

de PEledeur de Saxe , qu'elles confer-

veroient TAbbaye au St. Empire Ro-
main comme une Principauté indépen-

dante ,& comme un Etat libre & immé-
diat du Corps Germanique; qu'elles en

maintiendroient toutes les RégaleSjpré-

rogatives , Jurifdidions & droits , &
qu'elles rétabliroient la Souveraineté fur

l'ancien pied.

XXIII. Que les protecteurs avoient

Ibuvent reconnu l'indépendance de les

droits de fuperiorité de l'Abbaye,vu que
iesMiniftres de l'EledteurdeSaxe avoient

déclaré en recevant l'hommage hérédi-

taire en iy86. que l'AbbeiTe étoit k
Souveraine du Païs.

XXIV. Que VEledem Jean-George

/. avoit écrit en 1620. 2. Charles de Gold^

fiein y Officier en Chef de l'Abbaye, que
i'Abbeffe étoit un Etat de l'Empire , &
que les droits de fuperiorité & la Sou-

veraineté de l'Abbaye lui appartenbient.

XX V. Qu'en 1 6 5 1 . l'Eleâ:eur de Sa-

xe avoit écrit à l'AbbefTede cetems-là,

pour la «prier 3 de ne pas donner azile
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dans les Pais de fa Juriltlidion , à ceux de l'e-

qui avoient enfraint les Statuts de l'E- ^^„*;^:^f

lectorat ,& qui s etoient lauvez des Etats bourq. j

de Saxe \ mais de vouloir en faire l'ex-

tradition , offrant à TAbbefle de lui faire

le même plaiiir dans des cas fembla-

bles.

XXVI. Que fuivant le Protocole , les

Minillires Saxons avoient déclaré , que
Tintention de l'Electeur n'étoit point de

contefter à l'Abbaye fa Souveraineté &
fon indépendance;,ni de lui enlever Tes

droits Territoriaux.

XXVII. Qu'il conftoitpar le Proto-

cole, qu'en 1671. les Minières Eledo-
raux avoient avolié , que les paroles du
formulaire du ferment des Sujets, par

lefquelles ils promettoient d'être tou-

jours fidèles , dévouez & obéïilans , dé-

îignoient la Souveraineté de l'AbbelIè.

XXVIII. Qiie l'Eledeur de Saxe mê-
me avoir écrit le 30. Avril 1691. al'Ab-
befle en ces termes : » Comme nous n'a-'

3> VOUS eu y ni n'aurons jamais le deffeinde-

» prejudicier en aucune manière a rinde-

9> pendance & aux droits de Souveraineté

« de votre diletiion , &c, "

XXIX. Qii'après tout , l'Abbeffe d'à

préfent pofTèdoit& exerçoit une parfaite

Souveraineté , vu qu'à l'exemple de [tSr

devanciers elle jouïdbît depuis tui tem>

P4
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De l'E- immémorial des Régales fuivanreSjCom-
1 ect.de ^ç (i^autant de marques de fon autorité

ïouRG. ^ ^^ ^^ Jurifdidion.

XXX. Qu'elle avoir voix & féance à

toutes les Diètes de l'Empire & aux
AlTemblées du Cercle -, qu'elle étoit auiTî

marquée fur les Matricules del'Empire^

ôc lui fournifToit ion contingent. Qu'el-

le avoitfigné les réfolutions de l'Empire

des années 155 1 5 1555 5 ^559y^5^9i
15705 157^3 15^^ 5 1584, 155)8, 1603,
i6i3,i6545& que lés Electeurs de Saxe

mêmes l'avoient appellée aux Afïem-
blées du Cercle de la Haute-Saxe.

XXXI. Qu'il n'étoit permis d'ap-

peller des Sentences du Confeil de Ré-
gence de Qiiedlinbourgjqu'uniquement

aux Tribunaux Souverains de l'Empire >

comme il paroilfoit par les rigoureux

Mandem.ens Impériaux contre ceux qui

pourroient vouloir troubler la Souverai-

neté & l'indépendance de l'Abbaye.

XX XII. Que l'Abbelfeimporoitàfes

Sujets les contributions de l'Empire 6c

du Cercle, & les faifoit lever fur eux,-

ayant feule le droit d'en difpofer.

XXXIII. Qii'elle faifoit lever elle-

même les Troupes qu'elle devoir fournir

à l'Empire pour fbn contingent.

XXXIV. Qiie par un Confiftoire qui

ne dépendoit que de l'Abbefîe feule, elle

cxerçoiccous les droits Epifcopaux>&
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dirigeoit les Eglifes ôc hs Ecoles avec de i'e

leurs Miniilres.

XXXV. Quelle faifoit adminiftrer

en fon nom la Juftice dans les deux Vil-

les deQiiedlinbourgjdans les Fauxbourgs
de à DicFuLT 5 ôc que le Grand-Bailliféta-

bli tant pour avoir foin de la protedtion

que pour v. iller à la Juftice , lui devoir

prêter ferment en cette qualité.

XXXV ï. Qu^elle avoit le droit des

Archives.

XXXV II. Qji'en vertu du Traité

d'union elle publioit des Ordonnances
concernant la Police ;> la Chaile Se autres.

XXXV III. QLi'elle établiffoir des

Corps de métier, & leur accordoit des

Patentes &c des Reglemens ; ôc qu'à cha-

que fois qu'il y avoit une nouvelle Ab-
belle , ils étoient obligez de lui payer

pour cela une certaine récognition.

XXXIX. Qii'elle avoit la Régale de
laChalïe, & le Droit de Péage à la Doua-
ne de Ditfurt.

XL. Que l'AbbefTe exerçoit le DroIc

de battre Monnoye , Se qu'il y avoit en-

core des écus Se des florins que l'Ab-

belîe Anne-Sophie avoit fait frapper à

/on coin daiis le Hécle p?JTe. Que de-plus

elle avoit toùiours été appellée aux A(^
femblées du Cercle lorfqu'il étoit quef^

lion de redrefïèr quelques abus ^ ou de

Pi -
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DE L'E- faire de nouveaux reglemens par rapport^
lect.de à ia Monnoye.

lou^r ^^.^* a^'elle joULTok de la Régale

des Milles en vertu de i'inveftirure Im-
périale 5 ôc d'une poiîeiïion de plus de

deux fiécles , &c que Sa Majefté Impériale

avoir ordonné en 1688. & en 165)3. de

ne pas troubler l'Abbaye dans la jouïf-

iance de ce droit. Que d'ailleurs les Re-
glemens faits , les Patentes publiées &
les Sentences prononcées par le Confeit

de PAbbeflè concernant les Mines ^ pou-

voient en faire foi^

XL 1 1. Qu'elle exerçoic le Droit d'é-^

tablir des Coches ordinaires dans le

Diitrid de l'Abbaye..

X Ll 1 1. Que le droit d'élire, de con-

jfîrmer ôc de recevoir l'hommage du
Magiftrat de la ville de Qucdhnbourg
appartenoit à elle feule. Que quoique

les Membres dudit Magiftrat donnoient

^ auiïi la main au premier Officier de

l'Abbaye, cette marque d'engagement

ne regardoitque la protedion, & avoic

été appellée par 1 Adminiftrateur de l'E--

ledorat de Saxe, dans ufte Lettre de

l'année 1597 3 un ade indiffèrent qui

ne jfignifioit rien,

XL IV. Que l'Hommage héréditaire

que les Sujets de l'Abbaye prétoient de^

puis les années 154J" ^ 15 5" 4* ^^ P^'^-

l-deu^Tj.comme Seigneur au Pays > ne
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dérogeoit point à ce que delTus , puif- D e l'£-

que la manière dont cette nouveauté "«^"^-^^
^ . , , . , . , . , . Brande
jlvoit ete mtroduice , etoit allez notoi- bourg»

l*e. Qii'on pouvoit auiTi produire les

déclarations faites par lesMiniftres de
l'Eledteur de Saxe en 15 y 4, où ils di-

foient exprelïement, que le mot de Sei-

gneur du Pays devoit fe rapporter uni-

quement au droit de prote6lion héré-

ditaire de i'Eledeur leur Maître,

XLV. Que les chofes étant telles.

Sa Majefté le Roi de Pologne n^avoit pu
tranfmettre à la Maifon Electorale de
Brandebourg par la ceiïion faite en i (^97,

la Supériorité territoriale ou Souverai-

neté de l'Abbaye de Quedlinbourg >

comme ne l'ayant jamais polTedée ni

Elle 5 m (èsPrédecefleurs.

XL VI. Que la ceiïion & Paîiena-

tion du droit d'^Avocatie 8c de protec-

tion héréditaire , n'avoir même pu fe

faire en faveur de PEledeur de Brande-

bourg y fans le confentcmcnt de l'Ab-

h elfe
; parceque cette protection étoit

lin vrai Fief mafculin , de de- plu s un
feitdî'm ohlatum (comme il paroilToit par

THiftoire de l'Abbclfe hedv^ge ) dont

TEleCteur de Saxe avoit été invefti par

par l'Abbeife.

XLVII.Qiie quoique la Maifon Elec-

torale de Saxe n'avoir pas été obirgée
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Dr: l'E- de rendre à l'AbbeiTe les mêmes Services

"^";JJ^ que d'*autres Vafîaux rendroient com-

iouRG. miinement à leurs Seigneurs Féodaux,
elleavoit promis en échange fa protec-

tion à l'Abbaye. Qu'au refte ce Fiefde-

meuroit au moins un feudum rectum &
proprium. Ce qui étoit d'autant plus in-

dubitable, que cette formule avoit été

inférée en propres termes dans les Let-

tres d'invelHture.

P.epon- Voici ce qu'on y a répondu en 1 694*
ies de de la part de Saxe 6^ dans la fuite de

ïr'ndï- 1^ P^^^ ^^ Brandebourg (h) :

bour-. Au I. Qu'on convenoit fans peine

que le Diftrid; près du Hartz avoit ap-

partenu en pleine propriété aux anciens-

Empereurs Saxons ; c'eft-à-dire , qu'il

avoit été du Patrimoine des Ducs de.

Saxe , ainii que la Lettre de l'Empereur

Henri L alléguée par l'Abbaye le faifôir

sfTez connaître en ces termes : »* Nous.

»> codons C^ donrtûns parU prefente envi'r^

» îH de notre pouvoir , toup ce qw, dans les

^y endro'ts à-deffous Jp.ec'ifiez. efi de notre-

» propre Patrimoine 3 comme Quedlin--

» bourg y &c. .j Que par confequent la

Yii'îe au Diftrid: de Quedlinbourg avoic

été (oumis à la Jurifdiction d'.^ Saxe-

avant la fondation de rAbbaye3& que le

Pays a'avoit pas perdu cette qualité y

( h ) ^''oyez Lunig ,, Ger^cht-jAmem Entop, Fo/an:.
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ni changé de nature par le Monaicere de i*e-

qui y avoir été fondé & bâti , comme ^''^'^•^^

on le teroit voir plus amplement ci- bourg,

après.

Au II. Qiie félon le fentimenr una-
nime de tous les J'urifcon fuites on ne
pouvoit argumenter du droit Dioce-

lain^ ou de l'exemption de la Jurifdic-

rion Epifcopale , à l'indépendance & la

Souveraineté. Qiie d'ailleurs le Droit des

Papes de ces tems-là, par rapport au Gou-
vernement fpirituel des Evêchez d'Al-

lemagne 5 avoir encore été fort peu con-
lidérable > & que les Empereurs en
avoient pour la plupart dii'poié à leur

gré : D'où ii étoit aifé de conclure , jui^

qu'à quel point devoit s'étendre cette

exemption Papale du droit Diocefain.

Au III. Qiie cette conclufion étoit pré~

marurée , vu que les Lettres de Donation
faiioientplùtot voir le contraire,& prou-

voient que l'Abbaye étoit toiijoovs de-

meurée fous la Jurifdidion& la Souve-

raineté delà Maifon de Saxe. Qiie l'Em-

pereur Orhon I. ftatuoit exprelïérnent

dans les Lettres de fondation , qu'au cas

que la Dignité Impériale fartît de (a

maifon , fon plus proche parent Se Suc-

cedcur au Duché de Saxe y hériteroit auf^

fi le droit d'Avocatie de cette Abbaye..

Qjiz par-là il étoit évident , que fon in^

tention n'avoit poient été ^ d'exempter
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De i'E- par cette fondation PAbbaye de ia Juiif^
tECT.DE

cli(5ViQn du Duché de Saxe , ni de créer
Brandi
BOURG. une nouvelle souveraineté dans le leiii

de Tes propres Etats. QLi'on en pouvoir

d'autant moins douter que l'Hiiloire de

ce tems-là faifoit connoitre , que les

Ducs avoient exercé route forte de Ju-

rifdidion fur les Evêchez ou Abbayes

fondez dans leurs Etats. Qi.ie pour lors

fuivant l'ufage géneraknient reçu , les

Fondateurs fe réfervoient toujours la

Souveraineté 5c la prote(ffcion des biens

Ecclexiaftiques de leur fondation. Que
même fans cela la raifon vouloir que

cesDroirs demeurailent tacitement réfer-

vez > jufqu'à ce qu'on pût prouver le con-

traire, ôc que le Fondateur avoir expreC-

iement renoncé à toute fa Jurifdicîion,

Qu'on ne fçauroit jamais faire voir que
les Empereurs Saxons euiîent émancipé

ôc affranchi l'Abbaye de Quedlinbourg

de leur Souveraineté. Que le PaiTàge al-

légué delà Lettrede Donnation de l'Em-

pereur Othn /. devoir plutôt être ap-

pliqué à ces mêmes Succelîeurs au Du-
ché de Saxe , auiquels il avoir auiTî re-

fervé auparavant le droitde protedlion ,

attendu qu'il étoit incompatible avec

les règles du bon fens de parler dans un^

même Docum.entde deux fortes de Suc-

ceiTîon très différentes 3 fans les dillin-

guer exprelîement.
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Au iV. Qii'on repondoit générale- de v^-

mène à ccrte article , & à cous les paf- g^^^'^^
iages des Lettres Impériales d'invefti- bourg^

ture alléguez Ibiis les N"". V. V I. &
VIL qu'il n'éroit jamais bien fur d'ar-

gumenter de la diipofition & des pa-

roles d'une lettre d'invefiiirure à la paf-

fellian de la choie même. Que celade-

voit d'autant plus avoir lieu dans le cas.

préfent j, que la claufe ;,
a,infi qu'elles en

jo'u'Jfent de tout tems a l'exemple de leurs

dev.wc'ers , O' comme ils appartiennent

légitimement a elles & à la fufdïre Ab-^

baie y n'avoir pas été aioutée foituite-.

ment & fans dellèin. Qirau contraire-

ces paroles démontroient clairement 3.

que les Empereurs n'avoient pas voulu

accorder aux Abbeiles par leurs invef^

titures , plus de Régales qu'il ne leur

competoit en bonne Juilice j Se qu'en-,

gênerai les Lettres impériales d'invefti-

rurene pouvoient préjudicier aux droits,

d'un tiers , dont elles ménageoient &
rélèrvoient toujours les intérêts. Qu'on
irouvoit auiïî d'autres exemples dans

LEmpire, où les Empereurs avoientin-

veili quelqu'un de droits Régaliens

que le Feudataire ne poflèdoit point ,.

mais qu'un autre exerçoit (ans aucune-

ultérieure inveftiture.

Au VIII. Qtie du tems de l'Empe-

reur S/gljmond le& Etats de l'Empire
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De l'e- n'avoient pas encore h bien établi com-

braI'de ^^^ ^ préfent, le privilège qui déFend

BOURG, aux Juges dans les Erats del'Empereur,

d'évoquer à leur Tribunal les Procès

des SujetsdesPrinces.Qii'ainfi quand les

Empereurs de ce tems-là avoienc accoi'dé

à une Abbaïe médiate le privilège que
fès Sujets ne ieroient obligez de com-
paroître devant aucun autre Tribunal

que devant ceux de l'Empire , aufquels

on attribuoit alors le droit de pouvoir

citer & juger immédiatement tous les

Habitans de l'Empire , il ne falloir pas

en inférer une exemption de la fupe-

riorité de leur Souverain , ni regarder

ces Sujets comme dépendans immédia-
tement de l'Empire.

Au IX. Que l'Abbefiè fedéfîoit fans

doute de fa caufe , puifqu'eile fe faifok

la violence d'avouer, que la iuperio-

rite territoriale ne lui avoir pas été ac-

cordée d'abord toute entière; mais
qu'elle l'avoit acquife fucceilivMnenc

êc peu-à-peu. Qii'on acquie^çoit vo-
lontiers à cet Aveu, & que l'on pou-
voir d'autant plus s'en prévaloir , qu'il

ecoit évident par l'Hiftoire , qUe les

Princes originaires fur lefquels l'Em-

pire Romain avoit été fondé dès fon

commencement, avoient déjà po(Iedé

fous Co^n-dd" /.' la Souveraineté & fu-

perioricé territoriale dans un degré auiîî
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parfait <Sc auiïî ablola qu'à prefent 3 de l'e-

ainlique les Auteurs qui ont écrit fur le J-ect,de

droit public , 1 avoient prouve a 1 oc- bourg,

cafion de THiiloiue de Henri l'Oifeleury

qui avoit régné le premier en Saxe avec

une parfaite autorité. Que la Souverai-

neté n'étoit pas une attributicKi abfolu-

ment nécelfaire d'un Etat de TEmpire;

mais que la principale marque qui le

caradterifoit comme tel , étoit le droit

de iuifrage aux Diètes , dont on pou-
voit permiettre à TAbbeflè de joliir.

Qu'on ne voyoit pas quel étoit l'avan-

tage que l'Abbeflè prétendoit tirer de
ce que l'Empereur Othon IL avoit don-
né &c cédé de ion autorité à fa iœur ,

rAbbeîTe Mathilde, l'ufage de la pro-

priété, ou félon le ftile moderne Tufa-

fruit des biens de l'Abbaïe. Que s'il

étoit dit , qu'il lui avoit tranfmis fes

droits fur ces Païs , avec toute Ion Au-
torité & Supériorité , on auroit pu en

ai'gumenter favorablement , au lieu qu'à

prelent le pailage allégué détruifoit plu-

tôt la prétention de l'Abbeffe^puifqu'oa

pouvoit raifonnablement inférer, que
tous les Droits que l'Empereur Othoti

n'avcit pas cédez à Marlrlde y étoient

demeurez à lui & à fes Succeileurs au

Duché de Saxe. Qiie de même le témoi-

gnage du Pape ne prouvoit rien en fa-

veur de l'Abbeffe , parce qu'on ne fcau-
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r>E L'E- roit fonder une parfaite Souveraineté

br ANDE ^^^' ^^ P^^^^ nombre de Régales qui s'y

louRG. trouvoient fpécihées.

Au X. Que cet argument renfcrmioit

la pétition du principe , que l'Abbefle

pofledât adtuellement 5 ou eut jamais

poUèdé la Souveraineté.

Au XI. & XII. que le partage du
droit de protedlion héréditaire quil

pouvoit y avoir eu entre les Comtes de

Faickenflein , de Blanckenbourg & de

Reinftein , ne faifoit rien à Parfaire. Que
cela regardoit feulemenr les Arriere-

ValTaux , à qui la Maiion de Saxe avoit

conféré ce droit, vu qu'il conlloit déjà

par la fondation de l'Empereur Othon /.

que les Succefleurs des Empereurs Sa-

xons au Duché avoient proprement été

les Prote61:eurs5 de même que les Elec-

teurs de la Branche d'Afcanie après lef-

dits Empereurs. Qu'ainfî les Comtes de

Reinftein ôc de Bianckenbourgn'avoient
pu par leurFades , avec les Abbeflès^pré-

judicieraudroicdeprotedtiondefesPrin-

ces 5 non-plus qu'à leur Souveraineté.

Au XIII. Qu'on argumentoit fort

mal en difant, que les Eledeurs de Sa-

xe n'àvoient point la Souveraineté de
l'Abbaïe, parce qu'ils n'en étoient pas

inveftis par l'Abbefîe. Que la Maifoii

Eledoraie de Saxe n'avoit jamais entre-

pris de prouver Ton droit de fuperiori-
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té par l'inveftirure; mais qu'elle Pavoit de i,'e-

toujours fait dériver des Prérogatives
p^^^'JJg

du Duché de Saxe, &c de l'Origine de bourg.

fes Princes ,* d'où auiîi bien que de la

première fondation de l'Abbaïe, reful-

toit pareillement le droit de protediion

& d'Avocatie héréditaire, conformé-

ment au Diplôme ci-de(lus allégué de
PEmpereur 0/-/;o;^.Qii'ainli les Ducs de
Saxe n'av oient point été obligez d'eu

prendre l'inveftiture de l'Abbeiîè ; mais

qu'ils i'avoient purement fait par un
motif de dévotion aifez ordinaire dans

les (iécles pailèz.

Au XIV. Qu'on étoit fort éloigné

de vouloir fonder la Souveraineté de
l'Abbaïe fur le droit de protedion ÔC

d'Avocatie héréditaire , vii que le droit

du Duché de Saxe , de même que la fon-

dation ÔC l'Origine des Princes de cette

Maifbn j aulïi-bien que leur longue poi-.

fefTion , fournifToient des argum'ens de
rcfte pour la mettre en évidence.

Au X V. Qu'on pouvoir vérilier par

des Documens authentiques , que l^an-

cienne Ville de Guedlinbourg s'étoit ei>

1316. fbumife pour jamais à l'Evéché

de Halberltadt ; ôc que la Ville neuve ^

ayant été juridique.nent adjugée en

1 3 3 5 . à y^ibert Comte de ReiniLem5avoit

été eiirierement cédée en i 338. par lui

& par fon frère le Comte Èwmïd ^ à
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13e l'e- Albert Evêque de Halberftadt , auquel
2 ECT.DF: - rC •

1

Brande ^^^ avoit auiii remis en 1351. la pro-

BOURG, tedion héréditaire , avec plufieurs Ter-
res 5 Châteaux , Villages ^ Dîmes & au-

tres Droits. Que les Comtes de Reinf^

tein avoient pu en agir de la ibrte ,

rant parce que les deux Villes de Qued-
linbourg avoient toujours été un Corps
feparé de PAbbaie , que parce que les

Evêques de Halberftadt avoient beau-

coup contribué pour la fondation de
cette Abbaïe. Que l'Evêque Aïmon avoic

fondé le Monaftere de St. Wipert fur

la Bude , & que l'Evêque Volraîh y avoic

ajouté en 1 301. le bois nommé leBrul.

Qu'yen 1270. l'Evêque Herman avoic

fondé à Qiiedlinbourg le Couvent des

Minimes , & l'Evêque Albert celui des

Auguftins. Que pour ces Raifons& pour

pluiieurs autres , les Evêques de Hal-
berftadt avoient déjà eu long-tems avanc

la cefïîon des Comtes de Reinftein

,

des droits fur PAbbaïe de Qiiedlin-

bourg. Qu'ils y avoienr renoncé en par-

tie en ii5'9. pour une iomme d'argent,-

(/) mais qu'ils s'en étoient réfèrvez

d'autres ^ qui avoient été mieux aftermis

dans la fuite par la fufdite celîion 6r

par la foumiiTion de la Ville de Qued-
linbourg. Que depuis ce tems-là les

(i ) L'Ade eft dans Lunig, Spicil. Ecclef. T. IlL
pi^> 2 16»*
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Evéques de Halberfladt- avoient polie- De l*e-

dé la protecStion héréditaire ;>& l'avoient "<^t-de

hypochequce luivant un Document de bourg*

l'année 1 396. tous les trois ans auMa-
giftrat de Qiiedlinbourg pour 200.

marcs d'argent. Que de cette manière

PEvêché de Halberftadt avoit poUèdé
la protedion héréditaire pendant près

d'un fiécle 3c demi depuis la celîion ,

comme on pourroit le prouver par les

Lettres de protection des années i 368.

1390. 135)6. 1401. 1407. 1420.& 1357.
de même que par les Alliances de i 328.

1343. 1412. 1414. & 141 5. Que cela

fufKfoit pour établir le droit de Hal-

berfladt , & qu'on ne fe mettroit pas

€n peine , comment les Comtes de Reini^

tein avoient fait pour fe dégager des

liens de féodalité qui les attachoient

aux Ducs de Saxe. Que d'ailleurs on
ne trouvoit point, que les Ducs de Sa-

xe euflent reclamé le droit de protec-

tion dans ce tems-là , ni qu'ils euHènc

exercé dans l'Abbaïe la fuperiorité qui

leur conpétoit. Qii'au contraire on pou-

voir prouver par une Bulle de reftitu-

tion du Pape, quel'EvêchédeHalberA

tadt avoit pofledé , non feulement la

protedion héréditaire , mais auflî la fu-

periorité, de que les biens de Qiiedlin-

bourg avoient été regardez comme Do-
maines de l'Evêque. Que quoique l'E-
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DE l'E- vêque Gérard eût renoncé en 1477. à
iect.de ^Q^5 fgj Droits fur la protedion & fur
BRANDE 1^ .1 1 .. n >

• ' '

lôURG. ^ Abbaie, cet adce n avoit pas ete vo-

lontaire 5 mais qu'on le lui avoit arra-

ché par force. Que pour cela fon fuc-

celfeur avoit révoqué tout ce qui s'étoit

fait à cet égard, & en avoit porté en

ijii. (es plaintes à la Cour de Rome,
comme d une ipoliation manifefte. Qlic

la-delTus il avoit obtenu un Mandement
de reftitution in pr'iflmum , fous mena-
ce d'Excommunication. Qtie la Maifon
Eie6torale de Brandebourg pollèdanr à

prefent la Principauté de Halberftadt

,

avoit 5 à jufte titre , dû fucceder dans

tous les Droits des Evêques , & avoit

par coniequent été autorifée à pourfui-

vre fa prétention fur l'Abbaïe de Qued-
linbourg , même avant la celïion faite

par la Maifon de Saxe. Que la Maifon
Electorale de Saxe avoit été ii fort per-

fuadée de cette vérité, qu'en confîde-

ration des Droits bien fondez de Hal-
berftadt, cemme il paroilfoit par la let-

tre du Roi de Pologne , Sa Majefté avoit

renoncé à fes Droits fur ladite Abbaïe ,

& les avoit cédez à la Maifon de Bran-

debourg, qui par-là avoit acquis un
double droit fur la Souveraineté de
l'Abbaïe de Quedlinbourg.
Au XVI. Que la règle, mutationon

pdfumtur a favorifoit dans le cas pré-
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fèntla Maifon Royale de Prude, parce de l'e-

que les Droits de PEvêché de Halberf- ^"/^^^'^^

tadt ôc des anciens Ducs de Saxe étant bourg.

j(î clairs ôc ii évidens , il étoit jufte de

ne préfumer aucun changement à cet

égard, jufqu'à ce que l'AbbeOfe eût fait

voir qu'elle avoit obtenu la Souverai-

neté de l'Abbaïe , foit de l'Evêché de
Halberftadt ou de la Maifon Eleélorale

^Au XVII. Que fi la cclTîon de PE-
vêque de Halberftadt avoit été dans

les formes , & fi la reftitution ne s"*étoic

point faite , la fuperiorité Se Souverai-

neté avoit fans doute été l'objet de la

guerre , puifque l'Evêché de Halberftadt

comme partie des Ducs de Saxe , Pavoic

effectivement poiledée , luivant fa let-

tre de reftitution ci -deftu s m,entionnée.

Que par conféquent le Jus belll de Sa- .

xe, & le droit de Souveraineté de cette

Maifon Eledorale fur PAbbaïe de Qued-
linbourg , qui par-là lui avoit été dere-

chef confirmée, fe trouvoient incontef-

tablement fondez par rapport à TAb-
beffe. Qu'il falloit feulement remarquer

qu'à l'égard de l'Abbeftc , la Maifon

Electorale de Saxe n'avoir pas acquis

Jure hellî , ou par les Armes , le premier

Titre fur cette Souveraineté ; mais qu'il

lui avoit été conféré par les Empereurs

,

en même tems que l'EleCtorat de la
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ï5e t'E- Branche d^Afcanie , comme une Annexe

S^ND^ du Duché de Saxe 5 ai nfî qu'il éroicairez

BOURG, évident pau la première lettre de fonda-
tion de l'Empereur Otfwn /.

Au XV 1

1

1. Qu'on devoit ajouter ici

à ce qui avoit été dit ci-defTus touchant

la renonciation de Haiberftadt ^ que du
côté de Saxe on avoit fort bien pu per-

mettre ^ que l'Abbefle de Qiiedlinbourg

exerçât la Souveraineté dans la même
fubordination que les autres Prélats ôc

Comtes du Pays de Saxe , qui par rap-

port à des Régales inconteflabies de PE-
ledeur , comme dans les Prières publi-

bliques & autrement , prenoient quel-

quefois le titre de Souverains que cela

préjudiciât aux droits de la Maifon de

Saxe. Que quant à PHom.mage hérédi-

taire 5 qu'on n'en prêtoit point fepare-

ment à TAbbefTe ; mais qu'on lui prêtoit

fèrmentcommeDam.e héreditaire,en mê-
metems qu'au Souverain 6c protecteur

héréditaire de PAbbaye. Qu'au contraire

la Maifon Electorale de Saxe avoit reçu

en 1477. toute feule en qualité de Sou-
veraine de l'Abbaye, l'Hommage de tous
les Sujets Ecclé(iatl:iques Se féculiers de
Quedlinbourg , même des Officiers de
l'Abbeife <k de tout le Chapitre , fans au-

cune diftinCtion 5 foit qu'ils y eufïèntdes

biens ou non. Que cet Ulage enfeignoit

le
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le vrai fens qu'il falloirdonner aux Pac- pe t'Ê-

tes de fujerion de l'année 1477 , 3c ject.de

THommage héréditaire qui y avoit été bourgs
ftipulé en faveur de la Maifon de Saxe.

Qiie dans ces Pades on avoit particuliè-

rement fait mention de la protedion
héréditaire , parcequ'elle pouvoir être

feparée de la Souveraineté , & podèdée
par quelque autre , vu qu'il n étoit pas
extraordinaire dans l'Empire , de voir

une Prélature ou Ville Municipale fous

la protedion d'un Prince qui n'en étoic

pas le Souverain , & que par la Déno-
mination fpécifique on avoit voulu mar-
quer cette diftindion.

Au XIX. Qiie la Maifon de Saxe n^a^

voit pas eu befoin de prendre de l'Abbef^

fè l'inveftiture de la Souveraineté de
PAbbaye & de la Ville mutine de Qued- -

linbourg , parcequ'elle lui appartenoit

déjà comme une dépendance du Duché
de Saxe ; Droit , qu'elle avoit raffermi

par les armes. Qu'ainfi les inveflitures

accordées ne pouvoient naturellement

faire mention que de la protedion hé-

réditaire par où la Souveraineté ne fè

trouvoit pas exclue.

.Au X X. Que l'Eledeur de Saxe avoic

déjà repréfènté à l'AbbelIè dans une
Lettre de l'année 1694, & que d'ail-

leurs tous ceux qui avoient écrit fur le

rme XL Q
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De t'E- Droit public convenoient , que de l'im-

B^^NDE
^^<^i^^^^^ ^ o^ ^^^ Droit de Voix ôc de

BOURG. Séance aux Diètes de TEmpire & aux Af^

femblées du Cercle ^ on ne pouvoit pas

argumenter à la Souveraineté. Que ce-

la étant, le droit de ruifrage& Hmme-
diateté que PAbbeiTè tenoit en certaine

manière de la Maifon Ele6torale de Sa-

xe, ne lui donneroit aucun avantage

dans la diipute touchant la Souveraineté.

Au XXI. Qu'il étoit inutile d'entrer

en difcufïion fur la validité des Parles

en queflion , parceque fans cela même
la Maifon de Saxe avoit été autorifee

pour ce qu'on y avoit promis , & avoit

pu s'y maintenir de Ton propre Chefpar
les forces que Dieu lui avoit mifes en

' main , fans s adre(ïer pour cela à l'Ab-

befïè. Qu'on devoit donc reconnoître

par-là le ménagement de les égards donc

les Electeurs de Saxe avoient ufé en-

vers les Abbefles & l'Abbaye de Qued-
linbourg , vu qu'ils n'avoient point du
tout été obhgez de contracter des enga-

gemens avec leurs propres Sujets fur des

Droits qui leur appartenoient incontef^

tablement.

Au XX 1 1. Que dans la Capitulation

alléguée il n'y avoit rien concernant des

torts faits à la Souveraineté ; mais qu'il

y étoit feulement fait riiention des Droits

Régaliens 6c autres. Que c'étoit-là des
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chofès tout- à-fait diftindes de la Cuve- ^^ ^'

. / • • 1
•

1 o LECT.]
rionte terntoiiale , quoique les Souve- branDE
rains eulîent permis aux AbbeilesPexer- bourg.

cice de la dernière y auflî-bien que des

premières, dans une jufte fubordi»

nation , comme ils l'avoient fait pa-

reillement à l'égard de quelques autres

Etats de l'Eledorat de Saxe. Que les Ab^
belles mêmes avoient avoiié ci-devant

,

qu'elles n'avoient dans l'Abbaye que des

Droits peu conliderables (a).

Au X X I II. Qii'on avoit déjà dit eu
tlelfus 5 quelle interprétation il falloic

donner au titre de Seigneur Se de Sou-
verain, qu'on atcribuoit aux Prélatures

ôc Comtezdupays de Saxe.

Au X X I V. Qii'on ne fçauroir fbup-

çonner l'Ele6teur Jean George I, d'une

pareille démarche ^ vu qu'il avoit tou-

jours Il efficacement maintenu fbn au-*

lorité 3 tant dans l'Abbaye , que partout

ailleurs. Qu'ainlî on attendoit qu'on
prouvât le prétendu aveu allégué , parce

qu'alors on verroit de quoi il s'agilïbic

proprement.

Au XXV. Que cet Argument ne

prouvoit rien , puifque les Souverains

faifoient fouvent de ftmblables Requi-

fitions aux .principaux de leurs Etats ,

(a) Lunig , dans ks Grmifefif in Afftnâ. Doç^^
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De t'E- furtOLit quand ils éroient en pofleiïîoii
iect.de

(ie quelques droits Régaliens.
Brande ^ x/^rTTT ^ j • r
jouRG. Au XXVI. Qiie dans un certani lens

on ne conltoit pas encore adluellement

à l'Abbeflè la poflèflion de Ton immedia-

teté : Mais que de- là on ne pouvoir rien

inférer touchant la fuperiorité territo-

riale que les Miniflres de l'Eledteur ne

lui avoient , ni n'avoient pu lui attribuer.

Au XXVII. Qu'on repondoit la me-
mechofe parraport à.l'Aveu du Minif-

tre Eledtoral de l'année 1671 , quoi-

qu'il n'y fût pas queftion d'une parfaite

Souveraineté ; mais feulement d'une cer-

taine fuperiorité dans une jufte fubor-

dination.

Au XXVIII. Qii'on avoir déjà repon-

du plus d'une fois ^ que l'Immediateté

ne prouve abfolument rien en faveur de

la iupériorité territoriale.

Au XXIX. Que la prétendue poffef.

fion d'une entière Souveraineté étoit

très-mal fondée. Que toutes les Régales

fpécifiées^prifes enfèmblcjne feroient pas

à beaucoup près une parfaite fuperiori-

té 5 vu que le droit de faire la Guerre y
manquoit encore , de même que ceux

de conftruire des Fortereiïès , & de le-

ver des Troupes qui en dépendoient 3 &
qui n'avoient jamais été conteftez par

l'AbbelTe à la Maifon Eledorale. (b).

XOCit.Dcdu^.inLunig, ^,;^U.f.io$. Art. 3.
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Qiie le droit de Contribution apparte- De l'e-

noitaulîi auSouverain,mcme envertu de "*;^;^^

la Convention de r année 1 574.QU aie- bourg.

gard du Droit du Fi fc ;, l'Abbeife même
ne s'attribuoit qu'une certaine portion

des biens confifquez. Qu'il en étoit de
même de plusieurs autres des principales

branches de la Souveraineté , outre qu'il

y avoit encore beaucoup à redire aux
droits fpécifîezpar l'Abbeife.

Au XXX. Quele droit de Voix & de
Séance aux Diètes de l'Empire & la Ma-
tricule, ne prouvoient pas laSouveraine-

té. Qu'il étoit notoire de quelle manière ^

les Prélats Se Comtes Saxons avoient été

inférez dans la Matricule de PEmpire ,

ôc avoient obtenu Voix & Séance aux

Diètes. Qiie les Eledteurs de Saxe y
uvoient fuffifamment pourvu par leurs

proteftations , s'étant maintenus en at-

tendant dans la pofiTelTion de Içur Sou-

veraineté y ôc ayant reçu d'amples alTu-

rances des Empereurs , aufïi-bien que

des Prélats &c des Comtes mêmes , que
cela ne leur préjudicieroit en rien , com-
me la Maifon de Saxe l'avoit déjà alïèz

démontré , dans les conteftations avec

les Maifon s de Schwartzbourg , de

Mansfeid Se de Schœnbourg.

Au XXXL Que c étoit là juftement

ce que les Eledeurs de Saxe avoient dif*

0.3
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pute à l'Abbeffe , s'érant conftament
maintenus dans la poffeiïîon du droit

d'Appel à la MaifonEledlorale , 6c op-
pofezaux Mandemens Impériaux obte-

nus par fubreption. Que l'AbbefTe en
avoit aufïi été fi fort convaincue , qu'elle

n'avoit plus continué le Procès com-
mencé à la Chambre Impériale.

Au X X X 1 1. Que la Maifon Eledo-
rale de Saxe avoit de même folidem.ent

démontré à l'occafîon des différends ci-

defTùs mentionnez avec la Mailbn de
Schwartzbourg ôc autres , de quelle ma-
nière les Prélats ôc Comtes de PEle6to-

rat étoient parvenus au Droit de faire

collecter eux-mêmes leursContributions

dans les Charges de PEmpire du Cercle

,

ôc de les fournir immédiatement à la

CaifTe générale comme auiïi que cela ne

leur der.nc:: aucun Titré îur îa Souve-

raineté. Que la même chofe pouvoir

fervir de reponfe à l'Article XXXIII.
Au XXXIV. Qu'on ne raifonnoit

pas dans les formes en argumentant de

fimple Inftallation des Miniftres de l'E-

^liie,^: des Redeurs & Maîtres des Eco-

les 3 Iur tous les droits Epiicop.nix en
général : Et queleConfiftoire deQued-
lingourg ne prouvoit audi rien à cet

égard 5 parcequ'on permettoit à plufieurs

autres Comtes ôc Seigneurs Saxons d'a-

voir des Con(îiloires fubalternes j m.ais
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qu'on étoît fort éloigné de leur attribuer I5e l'E*

l'indépendance. Qu'outre cela les Etats br^nde
du Pays pouvoient avoir obtenu par la bourg.

Paix de Weftphalie plufieurs chofes en
matière de Religion , qui au refte ne dé-

rogeoient point à la Souveraineté : En-
fône que cet Argument ne tiroit pas à

confèquence.

Au XXXV. Qii'ilyavoit auiïî des

Nobles du Pays & desVilles municipales

qui joliifïoient d'une fèmblable Jurit

di(5tion.

AuXXXVI.Que le nomd'Archives con-
venoit fort peu à la Secretairie de l'Ab-

beiïè ,• mais que généralement cette fa-

çon de parler alloit (î loin
;,
qu'on appel-

loitde ce nom prefque tous les endroits

où l'on confervoit quelques Documens,
fans confiderer que c'étoit un droit Ré-
galien. Que fuppofé pourtant, quel'Ab-

be(Iè fut effedivement en polTeflion de
cette Régale , une feule ni même plu-

sieurs Régales ne fuffifoient pas pour
prouver la Souveraineté.

Au XXXV 1 1. Qii'il y avoit plufieurs

autres Prélats& Comtes dans l'Empire^

6^ particulièrement dans les Etats de Sa-

xe , qui faifoient de femblables Regle-

mens ; mais qui pour cela ne joiiidbient

pas de la Souveraineté.

Au XXXVIII. Qu'il en étoitdemê«

0.4
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me des confirmations accordées aux
Corps de métier.

Au XXXIX. Que de fimples Gen-
tilshommes avoient le droit de ehafle ,

qui-cependant nefepouvoient vanterni

de laRégale^ni de lachafTejni de laSouve-

raineté. Qii^il n'étoit pas extraordinaire

non-plus 5 qu^on accordât à quelque

Comte ou Gentilhomme dans le Pays

,

la liberté de lever certains Droits ; mais

que cela ne concluoit.rien par rapport

au droit de Péage , & encore moins à

l*égard de la Souveraineté.

Au X L. Qu^on en pouvoit dire au-

tant concernant le droit de battre Mon-
noie 5 puirqu"'il étoit notoire que la

MaiTon de Saxe en permettoit l'Exercice

aux Comtes de fes Etats dans une jude

iubordination.

Au XLI. Que c'étoit mal l'entendre >

quedevouloirfonderla Régaie desMi-
nes fur le droit de les cultiver& d'y fai-

re des Reglemens j mais que quand mê-
me l'Abbeflè auroit cette Régale , elle

n'en joiii(ïbit qu'à l'exemple de tant

d'autres Prélats de Etats de l'Empire , qui

n'étoient pas Souverains pour cela.

AuXL

1

1. Qu'autrefois on avoir per-

mis prefque à tout particulier d'avoir

des Coches , Se qu'il y en avoir encore

beaucoup dans l'Empire qui appaite-

noient à des fimples Particuliers fans Pri*
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vilége. Qiie cela étoit fort différent de la de i^'e-

Régale desPoftes, qui étoit interdite à br^nde
l'AbbelTè par la nouvelle Capitulation bourg.

Impériale , au lieu qu'elle avoit été ac-

cordée auxMaifons de Saxe &deBrande-
bourg. Qii'ainfî l'AbbelIe devoit parti-

ciper à leur Droit , fi elle vouloit joliir de
la commodité des Cliariots de Pofte ÔC

des Couriers dans fon Pays,

Au XLIII. Que le choix Se la confir-

mation du Magiftrat n'appartenoit pas jà

PAbbefTe feule, ainfique laMaifon Elec-

torale de Saxe l'avoit déjà prouvé à l'oc-

cafion deladifpute de l'année 1694 : Et

que quand même cela feroit , ce feroit

un foible Argument pour prouver la

Souveraineté.

Au XUV. Quedansladédudionde
laMaifonEle6torale deSaxe contreMans-
feld Se Schwartzbourg , on avoit allégué

des Raisons allez folides , pourquoi on
avoit trouvé à propos du côté de Saxe ,

de changer du rems de l'Eledteur Mau-
rice le Formulaire du Serment des Ab-
bayes du Pays Se de leurs Sujets , demê-
me que des autres Comtes Se Seigneurs

Saxons en leur faiiant prêter Hommage^
non feulement en qualité de Valïïiux

;

mais auili comme Sujets : ce qui dans la

fuite avoit été compris dans un même
ferment j pour éviter toutes lesdilputes.
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De l'e- Qu'ony avoirprouvcjquetout lechan-

BRANDE E^^^^^ ^'^^^ ^- c^^ égard , fe reduifoit à la

ïQUKG, claufed^obiidance &de foumilïionqu'on

y inferéejpar où on n"*avoir pas cherché à

étabhr un nouveauDroit fur les Prélats &c

Comtes de Saxe ; mais feulement à s'afïu-

rer d'un ancien Titre , & à le garantir de

toute Critique Ôc conteftation frivole.

Au XLV. Que cet Article ne prouvoit

rien, ôc tomboit de foi-même, puifqu'on

avoit fblidement fait voir ci-deîîiis ,

qu'avant la CelliondeSaxeS. M. le Roi
de Prulïe avoit déjà eu en qualité d'Evê-

que & Prince de Halberftadt , des Droits

confîdérables fur la Souveraineté de

î'Abbaye de Quedlinbourg , qui étoient

devenus inconteftables parla Ceffion de

PEle6leur de Saxe 3 de exemts de toute

contradiction.

Au XLVL Qu'il ne préjudicioit point à

l'Eledeur de Brandebourg , que celui de

Saxe eut pris de l'Abbeilé PinveRiture de

la protedion héréditaire ; mais que ie

trouvant à préfent en poiïèHion des

droits de PEvêché de Halberftadt , il lui

étoit libre , de n'en pas demander l'Ia-

féodation ;, à l'exemple des anciens Evê-

ques de Halberftadt , qui ne s'en étoient

pas fait inveftir. Que G. cependant la

Maifon Royale de Pruftè prenoit l'invef»

titure^ ce n'éroit que par pure honnêteté.

Que la Maifon de Saxe même n"'aYoit ja-



desPuiss.de l'Europe. C/;.//. 371

mais regardé ni recoiura ce Fief comme de l'e-

unfeudum prvprium ; mais iimplement
b^^^'^e

comme un Fief irrégiilier , qui n'avoic eourg^

ni la nature, ni les qualitez d'un Fiefpro-

pre. Que de-plus c'étoit un Fiefoffert à

l'Abbelfe par les Eledeurs, témoin la

Fondation de l'Empereur Oi"/;fii;/ /, où la

protection héréditaire étoitréfervée aux
Ducs de Saxe , fans qu'il y fbit fait men-
tion d'aucune Féoualité. Que pour alié-

ner un femblable Fiefirrégulier , il n'é-

toit pas nécelîaire de demander le con-

fenteraent du Seigneur Féodal. Qu'on
Tavoit pourtant effeitivement fait dans

le cas préfent :, quoiqu'après coup :, vu
qu'a ulTi- tôt que ia Cour de Prulle eût

notifié à l'AbbelTe la CelTion faite par la

MailonEledoralede Saxe jelle avoit en-

joint au Magiftrat de Qiiedlinbourg , de
reconnoître déformais laprote6tion hé-

réditaire du Pvoi de Prude, & de faire les

changemens néceflaires dans les Titres,

Au XLVIl. Que pour plus grande mar-

que que ceFiefétoitun/^«fl?<^/7^' /'V 'r-

regn/are l'Eledeur de Saxe , à préfenc

celui de Brandebourg,après avoir reçu à

Quedlinbourg l'Hommage en qualité de

Souverain , faifoit ordinairement y fans

aucun avertilîement préalable , remettre

le lendem^ain par fcs Plénipotentiaires

des fimples Lettres de Créance ^ qui les

0.6
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autorifoient à recevoir Pinveftiture de la.

protedtion héréditaire , &c des autres

Droits qui y appartenoienr. Que là-def-

fus on conduifoit les Plénipotentiaires à

PAbbaye , pour y recevoir de PAbbeflè

même en peribnne, après un petit dif-

cours y ôc {ans autre cérémonie , Pinvef-

titure de main & de bouche , fuivant les

propres termes duFormulaire.Qu^au rei^

te on ne demandoit ni ne donnoit à cette

occafion aucune promeiîe de fidélité ,^
encore moins d'Hommage ou de pro-

teârion , quoique ce fût-là des chofes vé-

ritablement efœntielles par rapporta un
Fief. Qii'on n'obfervoit pas non-plus

trop exadement le terme prefcrit pour le

renouvellement de Pinveftiture de tout

autre Fief. Qu'en confiderant cet Ade
de plus près , PAbbefTe n'y fervoic dans le

fond que d'inftrument y Se y repréfen-

toit S. M. I. Ce qui n'étoit pas fort extra-

ordinairedans PEmpire où il y avoit en-

core plufieurs autres fembkbîes ex-m-
ples , principalement dans les iîiécles pa(^

fez. Que cela étoit d*autant plus évi-

dent , que les Empereurs Romains, Se

cntr'autres P'Empereur Frédéric 1 1ï

^

avoiem particulièrement confère cette

prcteélion héréditaire aux Ele6leurs de
Saxe 5 en vertu du Droit qu'ils y avoienc

déjà : en forte que Pinveftitm'e de
PAbbelîè ne pouvoir être regardée
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en tout casque coiTiMie in ftmmentelle. De l'e^

Parcesargumcns &c parpluiieurs au-

tres, on s'ell cru fuiiîfamment aurorifé

de la part du Roi de PruiTè , à fe met-
tre nonobllant toutes les contradîdions tion pré.

de l'Abbeire,en pollèiîion de la Souverai- ^^""^^.^^

neté ôc de la protedion héréditaire de mêlé.''

Quedlinbourg. L'Abbelle en porta de
vives plaintes à S. M. Impériale, demê-
me que de divers autres prétencius at-

tentats des Miniilres de Brandebourg,
ôc obtint même un Mandement pénal

,

inhibiroire , callatoire & rertitutoire,.

auquel i'Eledeurde Brandebourg oppo-
ia des contre-repréientations. En 1704.
il lurvint une nouvelle dilpute au iujet

de l'éleciion d\ine Àbbeile, dont voici

rhiftoire. L'Abbefle de Qiiedlinbourg

de la Maifon de Saxe-Weimar étant

morte , le Chapitre ne conliiloit qu'en

trois Perfônnes j fçavoir la Prévôté^

qui étoit une Comtefie de Kcnlgfmarcl^y

éc deux fœurs de la Mai(on de Schwar^-
bourg y dont Pune étoit Doyenne , &
Pautre ChanoinelTe. Dans le tems qu'on

fe préparoit à une nouvelle Eleéiion,

PEmpereur Leopold écrivit au Chapitre

ôc lui enjoignit, » de ne Te prêter à
9i Poccafion de la préfente vacance du
*> Siège , ni feparement , ni en corps , à

w aucun Traité ou Négociation avec qui

»> que ce fut concernant les droits du
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ï>n t'E- » Chapitre, mais de conferver tout in
lect.de „ û-^f^^ inteero, ôc de veiller fans aucu-
Brande -' ri' ' •• • 1-

" ne conlideration ou vue particulière,

t> au bien& à l'honneur de l'Abbaïe^ en

w procédant promptement à une éied:ir n
» légitime (':)»*. Peu avant la mort • e

la dernière AbbeiTè , on avoit propofé

d'élire la Wmccde A£igdelà'ne Sibylle

de Su :e - WVjJenfels , Coadjutrice de

TAbbAïc & future Abbefîe. Les délibc-

rationsà ce fujet n'avoient pu être ter-

minées , tant parceque le Roi de Prulir,

comme Protecteur , refu/à d'y co^^^ii^i' >

que parceque la mort de TAbbeffe fur-

vint peu de tems après. Les deux Con-
reiîes de Schwartzbourg, qui avoient

toujours fait la pluralité dans les affai-

res du Chapitre y refblurent donc con-

fequemment à cette délibération^ &
malgré les oppofitions de la Prévôté

,

de nommer dans un Aéte d'élection in-

diqué après lamortdel'Abbelïe, lafuf^

dite Vnnceiïh Ajagdelabie Syb'iUe ^ Se la

difpoierent à demander la confirmation

de S. M. Impériale. Le Roi de Prufïè

fut très-méconrent de procédé, parce-

qu'en vertu d'une certaine Convention
de l'année 1574. (d) ^ le Chapitre ne
joiiifïbit du droit d'une libre élection

;,

qu'à condition , qu'elle fe feroit de l'a-

(c) Faber, Staaes.Cantz.ley T. .XJJL ^ 545.
(d) Ihid. cj. T. JCIVs p. 45 j.
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veu&diiconfentemejit du Prince Pro- de l*e-

tedteur , ôc qu'on n'élifoic perfonne brande
malgré lui, comme auili qu'on deman- courg»

deroic auparavant la confirmation de
S. M. Impériale. Il ht faire des repré-

Tentations là-deflus à l'Empereur Leo^

poidy qui ordonna au Chapitre par un
nouveau Retciipt, » de lailïcr les clio-

>' Tes à tousé>;arden leur entier, & de
y» n'y rien changer jufqu'à ce que S. M.
»> Im.periale en eut difpoie (e). Sur ces

entrefaites la fiifdite Princefle de Weif-
fenfels époufa le Duc régnant de Saxc-

Eifenach , & refigna au Chapitre tous

Tes droits fur l'Abbaïe (;) ; enfbrte

qu'on fut obhgé de procéder à une nou-
velle élfdion. Quoique S. M. Impé-
riale le crût autorilee à faire valoir le

droit de Dévolution , Elle conféra

néanmoins par un mouvement glorieux

de Tes foins paternels pour TEmpirea
au Comte de Schwartzbourg- Arnitadt y

frère des deux Chanoinelîes de Qued-
linbourg p . qui formoient la pluralité

dans le Chapitre , la commillion de leur

remontrer : »* Que vu la fituation pré-

»j lente des affaires , le meilleur moyen
« pour appaifer les troubles qui agi-

»> toient l'Àbbaïe, feroitdejetterlesyeux

w pour la prochaine éledion fur une

(e) Ihid.T.XIII. p.S^7^
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Dv t'E- » perfonne , dont la Maifon & les Pa-

BR*^-*n^
" ^^^^^ paflent faire efperer quelque pro-

louRc. » tedion , & qui cependant ne fût pis
» de[agréable au Roi de Prulle : Que
»> tout bien conlideré , la Princeile El'"

y> fîbeth Ernefi'ne de Saxe-AMnungeji ,

yi paroifîoit avoir toutes les qualitez re-

w quifes : Qu'il feroit donc conveni-
»' ble d'y faire attention & de la préfe-

" rer à toute autre : Qu'à cette condi-

" tion S. M. Impériale renonceroit à (o:\

» droit de dévolution en faveur du Cha-
w pitre, ôc lui permettroit de procéder
9> à une nouvelle éleétion; mais qu'en
»> cas de répugnance , Elle fe le refervoit

(g). Cependant le Chapitre ou la plu-

ralité ne s'y conforma point, mais re-

clama dans fa Reponfe la liberté de Pé-

Icdtion , qui lui avoit été accordée par

PEmpereur Othon le Grand , & par plu-

fîeurs Papes. On voulut même foute-

iiir, " que la Convention faite en 1574.
» n'avoit jamais été confirmée par S.

5J M. Impériale , & que le Confeil Auli-

»> que de l'Empire Pavoit même decla-

a rce nulle & d'aucune valeur, vu qu'il

5* n'avoit jamais été au pouvoir du
« Chapitre , &: encore moins en celui

>j de l'Abbedè , de faire quelque coq..

9> vention contraire aux fondations Im-
» periales : Qu^à bien prendre les cKo-
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" fes a la liberté de l'éledioii n'avoir ^^ t'E-

>' pas été bornée ni détruite par la Tranfl br^^de
»' adtion mentionnée; mais plikotcon- bourg.

» tirmée , & qu'on yavoit feulement fti-

»i pulé d'en avertir préalablement le

w Prote6teur héréditaire : Qu'on ne pré-
>i tendoit pas examiner ici , fi après la

M reformation de l'Abbaïe immédiate
" de Qiiedlinbourg , S. M. Impériale y
w pouvoir prétendre les mêmes droits

"dont les Papes avoient jouï autrefois >

»> & exercer dans les occafions celui de
w dévolution , demême que la confirma-

» rion ci-devanr accordée à la Cour de
*> Rome j mais qu'on fe flattoit de Pet
M perance 3 qu'on ne voudroit rien en-

» rreprendre qui Rir conrraire au Droit
« Canon, conformemenr auquel le droit

« de dévolution ne pouvoit avoir lieu

*> que dans un cas criminel : Qu'au refce

» le Chapitre n'avoir à fe reprocher rien

M de femblable 5 n'ayant rien fairou omis
" qui pût être mal interprété (/; ). On ne

s'en tint pas à des fîmples paroles :, mais

le Chapitre indiqua eiTe6tivement le jour

d'éledtion pour le i f.
Octobre 1708. &

en fit part à S. M. Imp. aufïi-bien qu'au

Roi de Pruil'e. Immédiatement après

cette notification, l'Empereur ht iniinuec

par fon Commiiraire le fufdit Comte de

(h) Ihid.Srurs-Ca71rz.ley T.XIIL p. 563. U<^s
J.ir. Mt.il/ id. p, i:{Q,& Hy.
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pE l'E- Schwartzbourg , une nouvelle inhibi-

tion très exprelTè au Chapitre (t) ^ lui

défendant abfolument de fixer un cer-

tain jour pour l'éledion , ou de procéder

àcet Acte, jufqu'à nouvel ordre. Le Roi
dePruife s'oppofa auffi à cette nouvelle

infradion des Traitez , particulièrement

delà fufdite Tranfadlion^ôc fe referva Tes

droits. LaPrévôte^néeComteifede Ko^
n'îgsmarch^y déclara là-deiFus, qu'elle

perfifteroitconftamment dans leffenti-

mens favorables qu'elle avoit témoignez

pour la Princefïe de Meinungen, fur la

première proportion qui en avoit été

faite par S. M. Impériale. Les deux fœurs

Chanoinefles au contraire ne voulurent

point démordre de la prétendue liberté

d'éledion , & la Prince (Te Mar.e-Eiifa-

betb de Hoîfieln-Gottorp ayant demandé
d'être Abbelïe, elles la propoferent à la

Prévôté , & lui remontrèrent en même
tems :

'^ Que les démarches du Roi de

i> Prude ne faiioient que trop voir, que
9> ce Priiî're ne fongeoit qu'à fubjuguer

« entièrement l'Abbaye & la demem-
»> brerde l'Empire: Quede-^plus il s'étoit

i> repandudans la Ville un bruit &qu'el-
M les fçavoient d'ailleurs , que la Prin-

y> cefle de Meinungen alloit être intrufè,

w & qu'elle feroit declaréeAbbeilè quand
w onypenferoit le moins ^ paroùleCha-
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w pitre feroir entièrement privé du droit ^^ ^*^-

w d'une libre éledion : Qu'ainfi elles ju- br^^de
>' geoient à propos de procéder^ ians per- bourg.

>' dre de tems , à une nouvelle élection

,

»> afin de détourner par-là la ruine totale

»' de l'Abbaye (^). La Prévôté s'en ex-

cufa , fur ce que la défcnfè réitérée de
PEmpereur lui lioit les mains, ajoutant

que ce Confeil ne paroiiloit pas allez di-

géré, pu ilqu'on n'avoit aucunes alTuran-

ces pofitives & Tuffifantcs ni de Ratif-

bonne , ni de quelqu'autre Puillance

,

que l'Abbaye feroit efficacement proté-

gée 5 au cas que S. M. Impériale ufat de
rigueur contre le Chapitre , & qu'il fal-

loit confiderer qu'on avoit à faire à de

puillàns Princes, &c. Nonobftant cela, la

Prévôté étant allée le 6. Nov. 1708, à (a

loge dans l'Eglife , les deux autres Cha-
noine(Tès s'y rendirent pareillement& lui

dirent : »* Qiiecommue le MiniflredeHoU
» ftein avoit déjà demandé plufieurs fois

» unereponfe cathégorique fur fa propo-

>' fition , elles avoient ménagé exprelîè-

» ment cette entrevue , pour fçavoir

>* quelle étoit l'intention de chacune des

»i Chanoineifes '* ? La Prévôté repondit,

»* qu'elle ne pouvoit fe déclarer pour la

»> Princeffe de Holftein-Gottorp , puifl

>» qu'elle avoit déjà donné (a voix à la

„ Princefie deMeinungen; Qu'ainfieUo

eu Ihià.^. 5 3 S.
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De l'E- » devoit y perfifter& renouvelle!" en cet-

Brande " ^^ occaiion fon luffirage en fa faveur :

louRG, " QLi'au refte on ne fçauroit regarder ce-

t> ci comme un A6te d'éleâion^parceque
w s. M. Impériale l'avoit abiolument de-

»> fendu 5 mais feulement comme une
»> Déclaration faite en Chapitre , qui

« d'ailleurs n'avoit pas été convoqué
»i dans les formes ufitées pour faire une
»» éle'flion » . Les deux Comtefïes de

Schwartzbourg voulurent à toute force

faire palTer cet Ade pour une élection,

de donnèrent l'une & l'autre leur voix

à la fuldite Princedè de Holftein, pro-

teftant en même tems , o que leur inten -

9> rion n'étoit aucunement de s'oppofe :

>, par-là à S. M. Impériale; mais qu'ei-

« les lui remettoient très-humblemen:

» l'approbation 6c la confirmation de
» cette éledtion : Que pour elles , elles

9y en avoient agi de la forte par un mou -

9i vemcnt de confcience , fe flattant

,

9i que S. M. Impériale ne le trouveroitpas

" mauvais ; mais au contraire voudroit ,

w bien maintenir l'x^bbaye dans fbn droit

»> de libre élection. Cette conduite ne
fatisfit ni S. M. Impériale, ni le Roi de
PruQe.On publia une dédu6fcion exprefl

fe ( / ) pour prouver , que cette préten-

due élection ne pouvoii en aucune ma-
nière être cen fée légitime^ tant à caufè

(/) lM.T.XIV.p. 501,
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des inhibitions réitérées de l'Empereur, De l'E»

que parceaue dans l'Ade même il y avoir "^I;JJ'
1 r le 11- >

BRAND&
plulieurs detauts (X nuliitez , vu qu on bourg.

n'avoitobfervé aucune des formalitezre-

quiies pour une élection,& que la Prévo-

ie avoir été malicieuiemenc lurpriie. On
voulut même conrefter le droit de fuf-

frageaux deux Comtelles de Schwartz-

bourg ,
par la raifon qu'elles étoienr

i'œurs , &c l'on foutint , que la Voix de

la Prévôté feule pouvoir contre-balancer

les deux autres mffrageseniemble. Mais
le BarondeLincker,de même que lesPro-

felTeurs en Droit des Académies d'Erfurt

6c de Helmftadr étanr confulrez fur le

caspréfentjdeciderenten leur faveur (w),

êc les deux Comtefîès repréfenrerenr à S.

M. Impériale par mie lerrre, que dans la

Patenre de Commiilion ( n ) donnée au

Comre d'Arnftadr, onlifoir en propres

termes, .* que la pluraliré fe rrouyoit chez

» lesdeuxiœursChanoineflès'» .Cepen-

danr S. M. Impériale refufa d'approuver

le fufdir A£te , de fir connoîrre dans un
ultérieur Refcript addrelle au Chapirre

de Quedlinbourg , ôc datte le 1 3 . Dec^

1708. »* Que comme les motifs qui

»> avoient porté S. M. Impériale, à ordon-
»f ne r ci-devant la fufpenfîonde cerre af-

(tn) Ibid. c. l.p. 550- 5 SP. i^l'EUil. Jur. PubU

T. T.^. «s S.
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DE L*E- „ faire, non feulement fubiiftoient en~

br'Ïnde " ^^^'^
' ^^^^ avoient même été augmen-

uouRG. " tez depuis , Elle ne pouvoit ierefbudre
>' à confirmer cet A6te prématuré auquel

» on s'étoit porté contre fa volonté ex-

»> preiïè
;
qu'ainfi Elle oidonnoit ferieu-

» lement par la préfente , de ne pas dif-

*> continuer la vacance du Siège julqu'à

« nouvel ordre , mais d'en agir à tous

» égards , comme fî cet incident n'étoit

» point arrivé j & qu'en attendant Elle

>i avoit écrit au Roi dePrufïe une Lettre

i> dehortatoire (o) y pour que tous les

" droits du Chapitre& fon immédiateté
»> fuiïènt confervez , & afin qu'on n'^en-

» treprît rien qui pût y être contraire (/?).

Là-de(ÎLis on commença à débattre cette

affaire dans plufieurs Ecrits , & ladifpute

roula principalement fur la validité de la

convention de l'année 1574. Pendant ce

tems-là l'Abbaye demeura toujours va-

cante, jufqu'à ce qu'enfin S. M. Impé-
riale fît expédier au Chapitre un Refcripc

du 4. Juillet 1 7 1 0. portant : » Qu'Elle ne
»> fçauroit approuver en aucune manière
»^ l'éledhion faite contre fa volonté ex-

" prefle, &z lans attendre fes ordres5Com-
»> me étant contraiie à fbn autorité fu-

" preme,&defe6tueufeàplufieurségards:

^î Qu'Elle auroitmême jufteraifbn d'ef-

^0) Jbid.^c. Lp. 574.

Cp) Ilfi4, c. i. $72. £/#/?. Jtir. f, /, f. 150,
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»> fediier à prefent fans plus de délai les de i-'^-

»' menaces fbuvent réitérées par le paile , br^nde
»' de fe prévaloir du droit de dévolution , bourc.

» &de témoigner Ton relfentiment à la

" Doyenne& à fa fccur, par rapport à leur

» renitence & conduite opiniâtre : Que
" néanmoins pour certaines confidera-

" tions y Elle vouloit bien encore ufer de
»* grâce & de clémence , & annuUer feu-

»» lementpar la Préfente en vertu de Ton
ii autorité fupreme & de Ton pouvoir
» abibluj tout ce qui s'étoit fait d'illegi-

" time dans le dernier prétendu Acfted'é-

»' lecftion , contre les inhibitions Impe-
» riales& autrement : Qu'enmême tems
»' Elle leur enjoignoit très-ferieufement,

»» de procéder avant l'expiration de deux
" mois à une nouvelle éle6Lion légitime,

" de faire mu remuent attention aux cir-

»' confiances où l'Abbaye fè trouvoit , &
» de s'y porter avec des fèntimens paci-

»' fîques j & avec toute la prudence requi-

»' /e dans une femblable occafion : Qu'El-
« leavoitexprefîèment nommé le Comte
" de Schoenhorn {on Miniflre auprès du
'" Cercle de la Baiîe-Saxe, pour afiifter en

« perfonne à cette éleclioh en qualité

;» ,de CommiiTaire Impérial ; & que le

»> Chapitre devoit non feulement rece-

» voir fa propofition , mais fe conduire
>» aufli au refte dans l'Eledion même ,

f* d'une manière que la vacance du Sié^»
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Be l'E- »* geAbbatialpuilTe enfin cefïèr à la lacis-

Brande " fadiondeS. M. Impériale ( ^ ) - . Là-
«ouRG, delTus la nouvelle Election fe fit dans le

tems prefcric , Se la PrincefTè de Holl-

tein fut derechef nommée Abbefïè ^ ôc

confirmée par S. M. Impériale le i y. Dé-
cembre 1710. Le Réiident du Roi de

Prufïe à Vienne avoir préienté peu de

tems auparavant un mémoire ( ?' ) , pour

demander que la Confirmation fût luf-

penduë, à caufè d'un doute tout récent

,

provenant de ce que les deux Comtelles

de Schwâtzbourg , qui avoient donné
leurs voix à la Princefîe de Holftein-Got-

trop 5 n^avoient point prêté le ferment

ordinaire lors de leur Réception , ni de-

puis :Ce qui étoitune nullité qui rendoit

invalide tout ce qui fe fondoit fur une
baze (î peu folide. Cependant le Confèil

Aulique de l'Empire ne trouva pas cette

difficulté fufniante , tant parceque de-

puis ja Réception des deux dites Com-
tefîès il s'étoit déjà fait trois Elections

,

fans que perfonne n'y eut jamais trou-

vé à redire , que parce qu'elles avoient

effêâ:ivement prêté ferment à l'occafion

*de TEledion de la Princelle de Holftein.

(q) ^cK-Efoffn^erWdt-and-SttiAtS'fpîegHT' XX*

( r ) Europ. FamiU T. CXIIJ. p. ii6.

' Fin du ondme Tome.
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